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Chapitre préliminaire 

INTRODUCTION ET OBJET DE L'ANALYSE 

1 INTRODUCTION 

Créé en 1970 à l'occasion d'une série de recherches sur l'économie neuchâte-

loise, Ie Groupe d'Etudes Economiques de l'Université de Neuchátel (GEE) 

s'est donné pour objectif de développer la recherche appliquée parallèlement 

à l'enseignement. Ses activités recouvrent principalement trois domaines: 

• l'économie régionale • les migrations • les finances des collectivités pu­

bi iques. 

Collaborateur du GEE, l'auteur du présent travail a été associé à plusieurs 

études menées au sein de ce groupe. Les résultats obtenus et les thèmes de ré­

flexion dégagés l'ont incité à poursuivre, de façon plus personnelle, ses in­

vestirsi.ions . 

Quels sont les éléments qui ont motivé, d'une part, le choix de la chaîne du 

Jura comme cadre de référence, et, d'autre part, celui des phénomènes migra­

toires comme centre d'intérêt? 

1 • 1 Choix de la chaîne du Jura 

Cette zone géographique a été retenue pour plusieurs raisons. 

Les analyses qui ont été effectuées dans l'étude de la région Centre-Jura (1), 

qui recouvre la partie centrale de l'arc jurassien, ont mis en évidence cer­

taines imperfections dans le fonctionnement de l'économie régionale et notam­

ment le rôle négatif joué par la mobilité des facteurs de production en tant 

qu'élément perturbateur du développement démo-économique de la région. 

(1) MAILLAT D., PELLATON J.-P. (1975). 
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En réal i té, i l est vite apparu (1) que toute la chaîne jurassienne é ta i t con­

frontée aux mêmes diff icultés (attraction économique du Plateau suisse, exode 

de la population indigène, délocalisation des activités et des centres de dé- .; 

cisión, développement à caractère non-cumulatif, e tc . ) . • 

Par ai l leurs, la "bible" de la politique de développement régional de la Con- i 

fédération (Z) entendait - sans examen préalable du respect ou du non-respect : 

des conditions légales de reconnaissance comme région de montagne - soustrai- i 

re tout ou partie de la chaîne du Jura d'une application possible de la Loi 

fédérale sur l'aide en matière d'investissements dans les régions de montagne : 

(LIM): " . . . das Berggebiet, umfassend a l l jene Gemeinden, die nach dem Ver­

zeichnis der Standard - Berggrenze ausschliesslich im so definierten Bergge­

biet liegen (exkl. La Chaux-de-Fonds und Le Locle)" (3). i 

Cette exclusion nous apparaissait arbitraire car, par la forte concentration , 

de désavantages socio-économiques dans une large zone géographique, cette ré- j 

gion présentait tous les signes d'un espace devant pouvoir bénéficier des ins- • 

truments de la conception générale de développement régional de la Confedera- > 

tion (4): ! 

• diminution du volume des emplois offerts dans le secteur secondaire accom­

pagnée d'une baisse générale du degré de qual i f icat ion; 

• en raison de la chute du niveau re la t i f des salaires et du faible éventail 

des emplois qualifiés of fer ts, exode important de la population indigène, 

et plus particulièrement des couches les plus jeunes, les plus entreprenan­

tes et les mieux éduquées de la population; 

• le vieillissement entraîné par le départ de ces forces vives hypothèque le 

renouvellement démographique ainsi que la vie sociale, économique et po l i ­

tique de la région; 

• le niveau re la t i f du revenu régional diminue; 

(1) KUNZ B., MAILLAT D. et co l l . (1976). 

(2) STOCKER P. (Arbeitsgruppe) (1972). 

(3) Ib id . , p. 7. 

(4) Notons que, depuis lors, les responsables du développement économique ré­
gional au niveau fédéral ont admis que les régions de montagne de la chaî­
ne du Jura pouvaient bénéficier de la LIM (sous réserve bien entendu du 
respect des conditions fixées dans la loi ou dans son ordonnance d'exécu­
tion) . 
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• nombreuses sont les firmes qui sont touchées par les phénomènes de restruc­

turation et de concentration qui, par ailleurs, s'effectuent pour une part 

non négligeable en dehors de la chaîne du Jura et donc à son détriment; 

• les centres de décision se localisent de plus en plus à l'extérieur et en­

traînent dans leurs déplacements des postes importants de direction, de 

marketing et de recherche et développement; 

• le rythme des fermetures d'entreprises n'est pas compensé par la création 

de nouveaux centres de production. Les velléités d'investissements sont 

freinées par la détérioration du climat général; 

• les initiatives d'extension et de création de nouvelles activités sont pri­

ses de plus en plus souvent par des groupes extra-régionaux qui ne considè­

rent la région qu'en fonction du potentiel de production que constitue sa 

longue tradition industrielle et horlogère; 

• face ä un marché du travail déséquilibré et en raison des coûts liés à une 

mauvaise structure de la branche horlogère, certaines firmes sont incitées 

à se déplacer à l'étranger; 

• dans le domaine plublic, les difficultés courantes sont accentuées. La ren­

tabilité des infrastructures existantes est compromise. Les coûts que les 

corporations de droit public doivent supporter augmentent, certains équipe­

ments devenant surdimensionnës face à une population stagnante ou en dimi­

nution; 

• la difficulté pour obtenir des ressources financières et fiscales nouvelles 

peut avoir de nombreux effets restrictifs sur la vie sociale et culturelle 

de la région. 

L'observation des particularités économiques de la chaîne jurassienne et de 

leur évolution sous l'effet des tendances récentes met en évidence l'existen­

ce d'un processus de développement de caractère cumulatif négatif qui compro­

met gravement l'avenir de toute la région. 

Bien qu'il soit acquis que chaque partie du pays ne peut se développer de ma­

nière uniforme, il n'est cependant pas admissible que des régions autrefois 

dynamiques régressent ou disparaissent totalement au bénéfice de la concentra­

tion en certains points du territoire. Or, si aucune mesure n'est prise à 

temps, la croissance économique aura de plus en plus tendance à ne se mani­

fester que dans les grands centres de développement. La société devra de ce 
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f a i t se préoccuper des coûts résu l tant de la congest ion, de la dégradation de 

l'environnement et d 'e f fe ts négat i fs d ive rs . Simultanément, i l faudra soute­

n i r les régions marginales, charges dont la communauté ne t i r e r a pas forcément 

tous les bénéfices voulus. 

Si la croissance économique implique des déséqui l ib res , une bonne conception 

du développement économique ne peut cependant omettre de prendre en considé­

ra t ion les po ten t i a l i t és de développement de zones t e l l e s que la chaîne du 

Jura. 

Rarement envisagée comme une e n t i t é économique, l a chaîne du Jura cons t i t ue 

un cas ignoré, avec des d i f f i c u l t é s de développement p a r t i c u l i è r e s . C'est l a 

raison pour laquel le e l l e a retenu notre i n t é rê t ( 1 ) . 

1.2 Approche régionale par les mouvements migrato i res 

Tous les pays ont connu ou connaissent des mouvements de populat ion à l ' i n t é ­

r ieur de leur t e r r i t o i r e . Certaines régions se dépeuplent au p r o f i t de cen­

tres de plus en plus grands, où les p o s s i b i l i t é s d'emploi e t les cond i t ions 

de vie semblent plus at t rayantes. La Suisse n'échappe pas à ce phénomène. En 

1900, i l y ava i t dans ce pays 21 l o c a l i t é s de plus de 10'00O hab i t an t s . Ce 

ch i f f r e passe à 42 en 1950, 65 en 1960, pour a t te ind re 92 en 1970. Le mouve­

ment d 'urbanisat ion s 'es t donc i n t e n s i f i é sur tout depuis la f i n de la seconde 

guerre mondiale, les populations habi tant en dehors des grands courants écono­

miques s 'expat r iant vers les s i tes urbains du Plateau. 

Ces déplacements migratoires in te rnes , l i é s à des d ispar i tés de développement, 

et cette formidable poussée urbaine entraînent de grandes mutations dans l ' o r ­

ganisation de l'espace na t i ona l . Une aùtne incidence tout aussi importante de 

ces f lux se manifeste au niveau de la cohésion du système i n t e r r é g i o n a l . La 

v i t a l i t é , la puissance, l e po ten t ie l de développement, vo i re l a su rv ie d'une 

région dépendent de plusieurs var iab les e t notamment des facteurs de produc­

t ion ( t r a v a i l , c a p i t a l , . . . ) dont e l l e peut disposer. Si les migrat ions 

(1) Contrairement aux régions de montagne t r ad i t i onne l l es (Préalpes) qui sont 
caractérisées par des condi t ions de l o c a l i s a t i o n relat ivement " r i g i d e s " 
( a g r i c u l t u r e , tourisme) et sur lesquel les une act ion en termes d ' i n f r a ­
st ructures publiques (LIM) peut se révéler bénéfique, les régions de mon­
tagne de la chaîne du Jura présentent des condit ions d ' a t t r a c t i v i t é éco­
nomique e t de l o c a l i s a t i o n des a c t i v i t é s ( i n d u s t r i a l i s a t i o n e t urbanisa­
t ion ) beaucoup plus mouvantes sur lesquel les de t e l s instruments n 'on t 
que peu d' impacts. 
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intérieures, liées au mouvement d'urbanisation, entraînent des modifications 

dans la répartition régionale de ces facteurs et peuvent avoir ainsi une in­

fluence positive sur le dynamisme de l'économie nationale (augmentation du 

I PNB), elles s'accompagnent au niveau spatial de disparités régionales intolé-

j râbles et provoquent souvent des tensions d'ordres économique, social, politi-

i que et psychologique. La région a un vécu historique qui crée des solidarités, 

une mentalité et des comportements homogènes et qui constitue souvent un fac­

teur de cohésion régionale. Ces grands brassages de population que la Suisse 

i a connus au cours des 20 dernières années ont modifié profondément le senti-

: ment d'appartenance régionale lié au vécu historique. Dans les régions à ur-

• banisation récente, attractives pour la main-d'oeuvre, les immigrants sont 

; souvent déracinés, ce qui entraine une attitude de rejet envers la vie 

politique, sociale et culturelle de leur lieu de résidence. Dans les régions 

d'émigration, le départ des forces jeunes, actives et formées conduit à une 

perte importante de dynamisme et provoque un malaise plus ou moins profondé­

ment ressenti. Les disparités régionales croissantes, la disparition du senti­

ment d'appartenance régionale et la concentration urbaine et industrielle en­

travent le fonctionnement du système fédéraliste suisse. 

Les déplacements géographiques posent des problèmes humains, sociaux mais sur­

tout économiques, car ils sont liés à la problématique du développement régio­

nal et des disparités entre régions. Un élément fondamental de l'évolution 

des régions réside dans le fonctionnement du marché du travail local qui ne 

peut trouver son équilibre, tant quantitatif que qualitatif, que par le rôle 

que jouent notamment les migrations de main-d'oeuvre (qu'elle soient interré­

gionales, internationales, pendulaires ou frontalières) (1). 

Ces relations entre migrations et équilibre économique spatial sont primordia­

les pour la survie de certaines régions. Il ne faut pas considérer la popula­

tion uniquement en tant que consommateur ou producteur, mais aussi comme un 

flux potentiel de migration, comme un ensemble avec une propension a migrer, 

appauvrissant ou enrichissant suivant que la région se situe en amont ou en 

aval du courant migratoire. La population, par sa mobilité géographique, joue 

traditionnellement dans la pensée économique le rôle d'élément régulateur de 

(1) Il y a d'autres mécanismes d'ajustement qui conduisent à un équilibre du 
marché du travail régional, par exemple le chômage et le taux d'activité, 
ou alors, du côté de l'offre d'emploi, la délocalisation industrielle. 
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l'équilibre ou plutôt d'un certain équilibre démo-économique au niveau régio­

nal. Mais ne pourrait-on pas envisager que cette fonction équilibrante et ré­

gulatrice soit jouée, dans une certaine mesure, par un autre type de mobilité, 

soit relatif à la main-d'oeuvre, soit aux activités économiques (délocalisa­

tions et relocalisations industrielles, implantations nouvelles, etc.)' H y 

aurait alors une relation totalement différente entre la mobilité spatiale et 

les disparités régionales. 

De plus en plus on considère, notamment en Suisse (1), que le meilleur moyen 

de résorber le chômage régional ou structurel consiste à améliorer la mobili­

té spatiale de la population active. L'application d'une telle politique n'est 

pas sans danger car, compte tenu du faible potentiel économique de nombreuses 

régions, les déplacements de la main-d'oeuvre se font à sens unique. Les habi­

tants émigrent et ne sont pas remplacés dans les zones de départ. A terme, on 

s'achemine inévitablement vers un affaiblissement progressif et cumulatif des 

potentiels de développement de nombreuses régions. Un autre phénomène vient 

encore aggraver ce processus. En effet, on constate généralement que le tra­

vailleur qui se déplace ne se reconvertit souvent pas dans le sens nécessaire 

au redéploiement industriel. En quittant sa région, il s'engage fréquemment 

dans une activité tertiaire. Or, en réalité, si on veut favoriser le redéploie­

ment des activités, il faut en même temps que la main-d'oeuvre se réadapte, se 

reconvertisse aux nouvelles technologies. A notre avis, la meilleure solution 

consiste encore à tenter cette réadaptation de la main-d'oeuvre dans les ré­

gions où se posent les problèmes de redéploiement. Pour cela, il faut une po­

litique axée sur la mobilité professionnelle et non une politique favorisant 

la mobilité géographique (2). 

Les phénomènes migratoires - et particulièrement les migrations intérieures -

sont un des mécanismes qui facilitent la prise en considération de la dimen­

sion spatiale dans l'analyse économique. Gette intégration du facteur espace 

est importante au niveau de la problématique optimum national/optimum régio­

nal. Le système d'organisation de l'économie nationale est conçu pour produire 

(1) Voir à ce sujet par exemple les nouvelles dispositions fédérales en matiè­
re d'assurance contre le chômage. 

(2) A noter que certains dirigeants politiques de notre pays ne partagent pas 
cette opinion. Voir à ce sujet les considérations finales de ce travail, 
notamment la page 240. 
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des biens et des services, c'est-â-dire pour arr iver finalement à atteindre 

un certain niveau de Produit National Brut (PNB). Lorsqu'on considère la pro­

duction au niveau national, on ne se préoccupe que de savoir comment el le 

pourra continuer à se faire pour éviter la stagnation ou la récession écono­

mique. A un résultat perçu globalement (le PNB) correspond une polit ique éco­

nomique globale. Ce qui compte pour l 'E ta t , c'est de maintenir un certain 

rythme de croissance indépendamment _des lieux de production. Or, lorsqu'on en­

visage de prendre en considération l'espace, ce n'est plus seulement le ry­

thme de croissance qui importe, mais l 'endroit où e l le s'effectue. Car, en dé­

f i n i t i ve , i l ne faut pas oublier que l ' ac t i v i t é productive agit sur le type 

d'emploi et sur la vie polit ique et cul turel le des diverses zones d'un t e r r i ­

toire. En ce sens, e l le contribue à sat isfaire les besoins socio-culturels ré­

gionaux. I l importe donc qu'el le soit distribuée de manière adéquate dans 

l'espace, non seulement en volume, mais en qualité (si l 'on songe aux emplois 

par exemple), af in de maintenir au niveau régional une act iv i té pol i t ique, 

économique, sociale et cul turel le normale. Cependant, te l le quelle s'est ma­

nifestée depuis 20 ans, la croissance économique a gravement entravé et per­

turbé les possibi l i tés de développement de certaines régions. I l s'avère donc 

indispensable d'envisager le PNB non pas globalement mais comme le résultat 

des appareils productifs régionaux (PNB = somme des Produits Régionaux Bruts). 

Cette perspective conduit à l'analyse des spécialisations régionales et de la 

diversité possible dans la localisation des postes d'emploi. I l est donc fon­

damental de s'interroger sur ce qui est le support de l ' ac t i v i t é productive 

et non productive d'un individu, c'est-à-dire sur ce qui lu i permet de réa l i -

j ser sa vie dans te l le ou te l le région ou sur ce qui l 'obl ige à se déplacer. 

La migration interne, qui influence la distr ibut ion géographique de la popu­

lation mais non son volume, a souvent été, en Suisse, envisagée comme un phé­

nomène secondaire par rapport à l'immigration étrangère qui , e l l e , modifie 

i son ef fect i f (1). Bien entendu, lorsqu'on considère les problèmes dans une 
I 
. optique régionale, on est amené à tenir compte des modifications introduites 
J par la migration. 

I 

(1) Il a fallu attendre 1970 pour qu'un recensement fédéral contienne une 
question concernant directement les migrations internes. 
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A l 'avenir, la mobilité interne aura, par rapport aux migrations internatio­

nales, à jouer un rôle de plus en plus important en raison de la nouvelle po­

l i t ique d'immigration de la Confédération. Auparavant, dans les régions défa- j 

vorisëes, l'apport d'étrangers remplaçait l'exode de la population d'origine 

suisse. L'abandon, par le gouvernement fédéral, de la polit ique l ibérale 

d'admission de la main-d'oeuvre étrangère ne permettra plus ce phénomène de 

substitution. L'émigration des nationaux vers d'autres régions sera donc beau­

coup plus ressentie, avec pour conséquences la déstructuration économique, po­

l i t i que , sociale de certaines régions. 

Enfin, un dernier élément contribue à investir la mobilité géographique inter­

ne d'un statut fondamental: la croissance démographique d i f férent ie l le des ré­

gions sera déterminée dorénavant par les migrations plutôt que par l 'évolution 

naturelle de la population qui tend à f léchir et à s'égaliser spatialement. 

2 OBJET DE L'ANALYSE f 

La problématique du développement régional est au centre de tous les débats, * 

aussi bien dans les pays industrialisés que, plus récemment, dans les pays en ì 

voie de développement (1). 

La longue période de croissance économique accélérée, qui a caractérisé l'a­

près-guerre, a eu pour conséquence, en Suisse comme à l'étranger, une tendan­

ce très prononcée à la concentration spatiale des hommes et des activités pro­

ductrices. Loin de porter à une harmonie des conditions de bien-être matériel, 

ce processus a entraîné une accélération des disparités entre les différentes 

régions d'un même pays. Plusieurs indicateurs permettent d'exprimer ces écarts 

et ces différenciations interrégionales. Le revenu par habitant, le taux de 

chômage, le taux de migration, le rythme de croissance, notamment, séparent 

les régions en retard des régions saturées. j 

L'objectif de ce travail est de mesurer l'ampleur du déséquilibre par une seu-f 

le de ces composantes: la migration. Cet élément central a été retenu pour une 

raison principale: il est surprenant de constater dans toute analyse économi­

que une certaine marginalisation du fait migratoire alors que les mouvements 

enregistrés en Suisse dans les années 60 apparaissent, par leur volume, sans 

équivalent. Cette intensité et l'orientation des flux démontrent que jamais 

(1) Voir notamment BUGNICOURT J. (1971). 



autant de régions géographiquement proches n'ont été aussi différentes par 

leur niveau et leur potentiel de développement, par leur structure démographi­

que, par leur besoin économique ou par leur degré de prospérité matérielle. 

Fondé sur une étude de type démographique et socio-économique appliquée à une 

population migrante d'une région particulière, le fil conducteur de cette re­

cherche tente d'exposer des faits, d'apporter des éléments d'information et 

d'inviter à la réflexion sur quelques-unsdes problèmes liés aux échanges mi­

gratoires tels qu'ils se sont effectués au cours des années 60 et sur les con­

séquences qu'ils ont induites. 

Ce travail aura atteint son but dans la mesure où en attirant l'attention sur 

différents aspects du fait migratoire, qui se révélera comme un élément d'im­

portance majeure pour l'avenir, il permettra de favoriser une prise de cons­

cience active des autorités locales, régionales, cantonales et fédérales en 

faveur d'une formalisation d'une politique de développement de la chaîne du 

Jura. 

Notre recherche s'articule de la façon suivante: un premier volet (chapitre 

I) traite de quelques contributions à une théorie de la mobilité spatiale, 

d'une part, en abordant de façon historique la prise en compte de la fonction 

de mobilité par la pensée économique, et, d'autre part, en essayant de préci­

ser l'importance de certains facteurs dans la migration. 

Cet examen de quelques approches théoriques permet de mettre en évidence les 

principaux éléments d'une analyse explicative des mouvements migratoires. En 

outre, il soulève une question primordiale: dans quelle mesure la mobilité 

est-elle un facteur d'harmonisation et d'équilibre spatial ? 

La partie centrale du travail tente de répondre à cette question. 

Précédée d'une définition du cadre général d'analyse (chapitre II), elle à 

pour objet de cerner les multiples aspects des échanges de population entre 

la chaîne du Jura et les autres régions suisses en envisageant non seulement 

les migrations mais aussi les migrants. 

D'où viennent les immigrants ? Où vont les emigrants ? Qui sont les migrants ? 

Comment peut-on les caractériser ? Dans quelle mesure se distinguent-ils des 

sédentaires ? Quelle est l'ampleur et la composition qualitative du phénomène? 

Quels avantages en tirent les régions en présence, celle d'émigration comme 
celle d'immigration ? Quels sont les inconvénients de ces courants migratoires 
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et leurs effets en termes démographique, économique, social ou politique ? 

Des éléments de réponse à ces interrogations font l'objet des chapitres sui­

vants: 

• une confrontation du profil du migrant à celui du sédentaire dans l'optique 

d'apprécier le degré de sélectivité des phénomènes migratoires (chapitre 

III); 

• un établissement des bilans migratoires de la chaîne du Jura au terme de 

cinq années d'échange avec le reste de la Suisse (chapitre IV); 

• une mise en relief des principales régions avec lesquelles les échanges ont 

lieu et une mesure de l'intensité de la mobilité géographique de la zone 

étudiée par rapport à d'autres ensembles de référence (chapitre V ) ; 

Cette étude se termine par une mise en évidence de quelques effets de la mobi­

lité spatiale sur la croissance économique et les équilibres interrégionaux 

(chapitre VI). 
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Chapitre I 

DE QUELQUES CONTRIBUTIONS A UNE THEORIE 

OE LA MOBILITE SPATIALE 

La mobilité spatiale de la population n'a pas fait l'objet d'une explication 

unique. 

En tant que processus mettant en jeu non seulement la problématique espace-

amont/espace-aval du flux migratoire, mais aussi des facteurs humains propres 

au mobile, elle a donné naissance â une abondante littérature tant démographi­

que, historique, économique, géographique que sociologique ou psychologique. 

Vu l'ampleur du sujet et la complexité des phénomènes étudiés, l'objectif de 

ce travail n'est ni de synthétiser, ni de condenser l'ensemble des apports 

théoriques de toutes les disciplines, ni encore de faire l'inventaire des con­

tributions des divers auteurs - on ne prétendra d'ailleurs pas les connaître 

toutes -. Il s'agit plutôt de se limiter - parfois de façon arbitraire - à 

certains aspects des migrations de population en privilégiant, le plus souvent, 

leur côté économique. 

1 CONCEPTUALISATION DE L'ESPACE, MOBILITE GEOGRAPHIQUE ET PENSEE ECONOMIQUE 

HISTORIQUE 

La genèse de l'intégration de la dimension spatiale dans l'analyse et la pen­

sée économiques - et corrélativement de la mobilité dans l'espace - est sour­

ce d'une grande incertitude et de conflits entre certains économistes histo­

riens. 

1 -1 Des philosophes de l'Antiquité aux canonistes du Moyen-Age 

Sans remonter dans la nuit des temps, on peut déjà trouver dans les écrits des 

philosophes et écrivains de l'Antiquité un intérêt évident pour les questions 

relatives â la grandeur idéale de la ville (de la "Cité") et une référence, 

souvent implicite il est vrai, à un cadre spatial, notamment par le biais de 

problématique cité-campagne qui constitue alors la base de l'organisation de 
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1'espace (1 ). 

Le repliement de la vie économique lors de la décadence de l'empire romain va 

entraîner ensuite un profond déclin de la pensée économique. Il faudra alors 

attendre le Moyen-Age, soit près de dix siècles, pour retrouver avec Saint 

Thomas d'Aquin - un des "Pères de l'Eglise" - des traces d'une doctrine éco­

nomique. Les idées d'alors, encore fragmentaires, sont dominées par un princi­

pe essentiel, celui de la justice commutative, qui consiste à assurer dans les 

échanges entre individus une véritable équivalence entre les prestations. 

C'est sur cette notion de justice que sera établi la vision thomiste de l'or­

ganisation de l'espace, justice qui n'est pas seulement désirable entre les 

hommes, mais aussi "entre les régions, entre royaumes et seigneuries, entre 

villes et campagnes. Les auteurs du temps condamnent les trop grandes fortu­

nes individuelles, les trop grandes concentrations d'hommes et de richesses. 

La providence avait réparti les avantages dans l'espace: il était vain, injus­

te pour une région de chercher à s'enrichir au détriment d'une autre" (2). 

1.2 Espace et pensée économique du XVIe au XVIIIe siècle 

Si les historiens de l'espace économique s'accordent à reconnaître que - mal­

gré une description de l'organisation économique en termes spatiaux - les 

systèmes économico-philosophiques de l'Antiquité et du Moyen-Age ne peuvent 

pas être considérés comme étant à l'origine de l'économie dimensionnelle, par 

contre, ils s'opposent sur sa genèse à partir du XVIe siècle. 

Bien que, parmi le courant que l'on peut qualifier d'"orthodoxe", d'aucuns 

voient dans le banquier irlandais Richard Cantillon un précurseur, ce rôle 

est atrribué plus généralement au "père des théories de la localisation", 

(1) A Athènes: Xenophon, Platon et Aristote (plan et dimension de la Cité 
idéale) ; 
A Rome: Caton l'Ancien, Pline le Jeune (évocation des anciennes migrations 
temporaires qui ont marqué les Alpes du Sud) et les spécialistes des ques­
tions agricoles, Varron et Columelle. 

(2) DOCKES P. (1969), p. 14. 
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l'économiste allemand Heinrich von Thünen (1). Selon cette tendance, la théorie 

économique antérieure à cet auteur s'élabore totalement hors de l'espace et 

ce n'est que vers la fin du XIXe siècle qu'apparaîtra un puissant courant de 

pensée - encore vivant de nos jours - intégrant analyse spatiale et analyse 

économique. 

En rupture avec cette position, d'autres auteurs constatent que les économis­

tes contemporains et leurs précurseurs - les théoriciens de la localisation -

"redécouvrent des problèmes posés hier et ne font que préciser des solutions 

entrevues jadis" (2). Pour certains, il existe donc de multiples analogies 

entre l'analyse spatiale d'aujourd'hui et celle des XVIe et XVIIIe siècles. 

A diverses époques, des économistes se sont donc refusés de faire abstraction 

de l'espace dans leurs analyses. 

1-2.1 Mercantilisme (mi-XVe siècle/mi-XVIIie siècle) 

Le principe essentiel à la base de la pensée mercantiliste réside dans la 

maximisation de la puissance et de la richesse de l'Etat. 

Pour parvenir à cet objectif, les auteurs de l'époque insistent sur la néces­

sité, pour la Nation, de posséder un stock important d'or et d'argent. Dès 

lors, ils prônent toute une réglementation concernant les échanges de métaux 

précieux, soit pour en faciliter l'importation, soit pour en prohiber l'expor­

tation. Cette forme rudimentaire du mercantilisme ("bullionisme"), apparue 

chez les Espagnols, a été notamment perfectionnée par les Français et les An­

glais qui ont essayé d'agir indirectement sur le stock de métaux précieux au 

travers d'une balance extérieure positive: les premiers en favorisant la 

croissance de l'industrie et notamment de celle destinée à l'exportation de 

(1) Cf. notamment HORAN P. (1966); PONSARD C. (1958), (1965); BOURCIER DE 
CARBON L. (1976); TERMOTE H. (1969), p. 2-3, qui constate que la théorie 
du commerce international "aurait dû fournir l'occasion d'ouvrir l'analy­
se économique à la dimension spatiale, mais Ricardo, ayant fondé sa théo­
rie de la rente sur la seule fertilité du sol, fut naturellement amené à 
faire abstraction des problèmes de localisation et à construire une théo­
rie du commerce basée sur une théorie des coûts comparés où les diverses 
économies nationales sont des points et où les échanges se font entre 
points situés les uns à côté des autres, ou plutôt entre points superpo­
sés les uns aux autres. C'est précisément en intégrant la localisation 
dans la théorie rie la rente que von ThUnen, un contemporain de Ricardo, 
jeta les premières bases de l'analyse économique spatiale". 

(2) DOCKES P. (1969), p. 428. 
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produits manufacturés ("industrialisme"), les seconds en s'orientant vers le 

développement du commerce et de la navigation ("commercial isme"). 

Ce rappel des fondements de la pensée mercantiliste se justifie dans la mesu­

re où il permet de juger de l'importance du rôle assigné à la possession d'un 

stock métallique, par rapport à celui attribué à l'activité humaine, dans la 

formation des richesses nationales. 

Cependant, si le facteur travail n'assume qu'une fonction secondaire dans 

l'optique du principe mercantiliste fondamental, les auteurs de l'époque n'en j 

demandent pas moins que l'Etat intervienne pour contrôler et diriger non seu- ¡ 

lement les flux monétaires et commerciaux mais également les déplacements des j 

hommes, afin de canaliser une main-d'oeuvre industrielle rare vers la produc- j 

tion manufacturière de marchandises destinées au commerce extérieur. Et pour < 

donner à l'espace une structure qui corresponde le mieux à cet objectif, ils 

pensent qu'il faut favoriser au maximum l'exode rural et la concentration ur- j 

baine, éviter l'émigration des travailleurs à l'étranger et susciter l'immi­

gration étrangère. 

Les mercanti listes ont ainsi les premiers l'étonnante "intuition de la polari­

sation spatiale" (1) et de sa nécessité pour le développement économique de la 

Nation. Les déséquilibres et les inégalités spatiales qu'elle engendre ne les 

effraient guère. Au contraire, ils jugent bénéfique la "concentration des for­

ces productives, tant sur le plan international que dans les relations entre 

villes et campagnes, entre la capitale et les provinces" (2). 

Si des considérations d'ordre économique et de puissance de l'Etat poussent 

les mercanti listes à une attitude généralement favorable envers la concentra­

tion urbaine, d'aucuns ne sous-estiment cependant pas les risques "politiques" 

d'une présence urbaine d'émigrants ruraux désoeuvrés, "laissés à eux-mêmes 

dans l'enfer des villes et susceptibles de constituer ou de renforcer les 

classes dangereuses"(3). D'où des contradictions évidentes et compréhensibles 

chez Colbert par exemple, entre l'auteur d'un système économique élaboré et 

l'homme politique, défenseur d'une classe dirigeante, qui peut être amené à 

penser que l'exode rural est un processus défavorable, une dégradation voire 

(1) DE GAUDEMAR J.-P. (1976), p. 55. 

(2) DOCKES P. (1969), p. 14. 

(3) MERLIN P. (1971), p. 208. 
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une décadence. Il convient dès lors de tout mettre en oeuvre pour éviter, 

voire éliminer ces phénomènes désavantageux et socialement redoutables: "Tous 

mes soins, écrit-il, toutes mes veilles tendront à suivre fidèlement l'idée 

que sa Majesté vient d'adopter et qui consiste à favoriser par de bonnes ins­

titutions, par des avantages particuliers, le sort des cultivateurs qui sont 

les pères nourriciers du royaume, mais qui deviennent dangereux, lorsqu'ils 

abandonnent les campagnes pour venir-à Paris échanger leurs bêches contre le 

marteau de l'ouvrier" (1). 

Merlin note que ce thème de la ville dangereuse, joint à l'idée de la supé­

riorité de la production agricole, seule véritable activité productrice de 

biens, a souvent été utilisé pour réclamer le renouveau des campagnes et leur 

défense contre la ville (2). Par ailleurs, selon Sauvy, on retrouve encore 

cette attitude au XXe siècle, par exemple chez Jules Meline, Président du 

Conseil, qui a bâti sa figure d'homme politique en ne prévoyant de salut que 

dans le "retour à la Terre, richesse inépuisable"(3). 

1-2.2 Deux réactions au mercantilisme: Boisguillebert et Cantillon 

A l'aube du XVIIle siècle, des oppositions à la doctrine mercantiliste commen­

cent à apparaître. Elles sont surtout l'oeuvre du premier grand auteur libé­

ral, Boisguillebert, et de celui qui est considéré comme le dernier des mer-

cantilistes, Richard Cantillon. 

Pour Boisguillebert (fin du XVIIe siècle), la référence à l'espace et à la 

mobilité géographique se fait par le biais de la problématique exode rural-

concentration urbaine, dans une conception très "physiocratique" du développe­

ment économique en ce sens que les flux de population engendrés par ce mouve­

ment doivent permettre d'accroître la consommation des citadins en denrées 

agricoles. 

Dans l'optique d'assurer des débouchés à l'agriculture "qui ne manque pas de 

bras mais d'acheteurs" (4), il convient donc, selon Boisguillebert, de favo­

riser au maximum l'exode rural et la concentration urbaine et d'éviter 1'émi-

(1) COLBERT, cité par ibid., p. 208. 

(2) MERLIf! P. (1971), p. 208. 

(3) SAUVY A. (1976), p. 350. 

(4) DE GAUOEMAR J.-P. (1976), p. 33. 
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gration des travailleurs français à l'étranger; pour atteindre ces objectifs, 

il faut, dans les faits, éliminer tous les freins à la mobilité géographique 

de la population, et notamment le système de la taille et les frontières in­

térieures (1). 

Boisguillebert adopte donc paradoxalement, comme le relève de Gaudemar, la 

même position de politique économique en matière de mobilité que les mercan-

tilistes. Hais ces larges concessions en termes de politique renvoient en 

fait à "deux conceptions du développement économique: dans un cas, les flux 

d'hommes sont avant tout considérés comme flux de producteurs futurs et dans 

l'autre comme flux de consommateurs potentiels" (2). 

Bien que sa pensée soit typiquement mercantiliste - il s'agit toujours d'en­

richir l'Etat -, Richard Cantillon (début du XVIIIe siècle) est plutôt pes­

simiste et il doute quant à la prééminence du rôle joué par le commerce inter­

national dans le processus de formation des richesses nationales. En insistant 

davantage que ses prédécesseurs sur le statut du travail en tant que facteur 

de production et notamment sur l'importance des rapports noués entre les hom­

mes par l'activité économique, Cantillon apporte une nouvelle dimension à la 

pensée économique (3). Dans cette optique, il va être amené à envisager l'es­

pace sur lequel s'exerce les forces productives en termes de rapports so­

ciaux, la mobilité géographique traduisant alors des mutations dans ces rela­

tions nouées entre les hommes et représentant une "déformation structurelle 

d'une totalité sociale" (4). 

Et Cantillon de se montrer favorable, en matière de politique spatiale, à la 

mise en oeuvre de la mobilité géographique dans la mesure où elle facilite la 

croissance des forces productives. La mobilité du travail devient, de fait, 

un "élément déterminant de la transition du féodalisme au capitalisme puis­

qu'elle permet, dans ses manifestations concrètes, la pénétration du nouveau 

pouvoir manufacturier dans les provinces et la transformation des serviteurs 

des seigneurs, laquais ou laboureurs, en servant des capitaines d'industrie" 

(5). 

(1) Ibid. 

(2) Ibid. 

(3) Ibid. 

(4) Ibid., p. 56. 

(5) Ibid., p. 56. 
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1.2.3 Pensée l i b é r a l e au XVI I i e s i e d e 

La p o l i t i q u e préconisée par les mercanti l i s t e s (é ta t i sme, in te rvent ionn isme, 

protectionnisme e t réglementat ions) provoque des r é s u l t a t s qui ent ra înent d 'au ­

tres réact ions en faveur des tendances l i b é r a l e s e t d 'un re tour à l a modéra­

t ion e t à l ' é q u i l i b r e . C 'es t l ' i d é e de l i b e r t é qui impl ique chez les l i bé raux 

le pr inc ipe de la nécessité d'une é g a l i t é dans l 'espace. "Laisser f a i r e la na­

ture sera pour ces auteurs le seul moyen de r é a l i s e r une s t r uc tu re s p a t i a l e 

équ i l ib rée" ( 1 ) . 

Chez les physiocrates ( X V I I I e s i è c l e ) , ardents défenseurs d'un l i bé ra l i sme 

agra r ian is te , l a référence à l 'espace e t corré la t ivement à l a m o b i l i t é s ' e f ­

fectue par une approche concrète des phénomènes e t notamment par une descr ip ­

t ion des f l u x entre sphères d ' a c t i v i t é d i f f é ren tes (exode ru ra l e t concentra­

t ion urbaine pour la m o b i l i t é s p a t i a l e , t ransformat ion du paysan en ouv r ie r 

pour la m o b i l i t é s o c i a l e , e t c . ) . Ces auteurs considèrent que l 'espace ru ra l 

est le bien de product ion l e plus préc ieux, car i l est l e seul à f o u r n i r un 

produit net . 

Avec ce t te dimension de l 'économie - qui f a i t n a î t r e l a r ichesse du rappor t 

des hommes à la nature - les thèses physiocrat iques cons t i t uen t en f a i t , en 

matière de conceptua l i sa t ion s p a t i a l e , un recul par rapport à l a démarche de 

Can t i l l on . A r r i v a n t à la conclusion que "seule l ' a g r i c u l t u r e est féconde par­

ce qu'on y v o i t l a nature m u l t i p l i e r la matière ( c ' e s t - à - d i r e les semences 

mises en t e r r e ) , tandis que l ' i n d u s t r i e est s t é r i l e " ( 2 ) , Quesnay e t ses d i s ­

ciples pos tu len t dès l o r s que seul l e t r a v a i l ag r i co le est p r o d u c t i f , ce qui 

les conduit à envisager l 'espace uniquement en termes de r e l a t i o n s entre les 

fonctions de product ion e t de consommation de denrées a g r i c o l e s , donc, dans 

une opt ique où " l es rapports sociaux sont effacés d e r r i è r e les agrégats éco­

nomiques e t l a quest ion de leur antagonisme d e r r i è r e c e l l e de l ' é q u i l i b r e 

général" ( 3 ) . En f a i t , c ' e s t avec ce t t e idée d ' é q u i l i b r e que se s i t u e l ' a p p o r t 

le plus in té ressant des physiocrates dans la mesure où e l l e débouche sur l e 

•"Ole d'ajustement j oué , dans le tableau économique, par l a m o b i l i t é qui " i n ­

te rv ien t a i ns i comme élément déterminant ( ) dans la mesure où e l l e t r a ­

du i t la façon dont sont respectées les bonnes propor t ions en t re agrégats" ( 4 ) . 

(1) DOCKES P. (1969), p. 15. 

(2) DENIS H. (1967), p. 168. 

(3) DE GAUDEMAR J . - P . (1976), p. 56. 

(4) I b i d . , p. 56. 
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Sur les bases spatiales jetées notamment par les mercanti listes (pressenti­

ment des phénomènes de polarisation), par Cantillon (analyse en termes de rap­

ports sociaux et de déformations structurelles) et par les physiocrates (mo­

bilité en tant que mécanisme d'ajustement et d'équilibre), Adam Smith va syn­

thétiser l'apport de ses prédécesseurs en élaborant une conception de l'éco­

nomie "qui fait naître la richesse non seulement du rapport des hommes à la 

nature ou a leurs instruments de travail, mais aussi des rapports des hommes 

entre eux" (1). 

En observant les progrès prodigieux de l'industrie et la construction du capi­

talisme industriel, le fondateur de l'école classique a très bien montré com­

ment le processus de croissance économique impliqué par le mode de production 

capitaliste a induit, en substituant le machinisme au travail manuel, une ré­

partition différente des forces productives dans les sphères de l'activité 

économique, tant au niveau social, professionnel, sectoriel que spatial. 

Dans son appréhension de la réalité sociale, Adam Smith établit donc une rela­

tion entre les "transformations qui, avec l'apparition du capital industriel, 

affectent toute l'activité économique et l'espace sur lequel elle s'exerce" 

(2) et la mobilité des facteurs de production, et notamment celle du travail 

qu'il définit comme "la qualité, la propriété du travail qui lui permet d'ê­

tre travail productif, c'est-à-dire capable de satisfaire les besoins de l'ac­

cumulation du capital et donc de la croissance, besoins qui peuvent s'expri­

mer, tour à tour ou simultanément, en termes de qualifications comme en termes 

de répartition spatiale et sectorielle des hommes et qui déterminent ainsi les 

multiples formes concrètes de la mobilité" (3). 

Dans l'optique de favoriser cette accumulation du capital, synonyme de crois­

sance économique, Adam Smith pense qu'il convient d'éliminer tous les freins 

à la mobilité du travail. Une doctrine libérale découle tout naturellement de 

ces principes, un régime de liberté étant.le mieux â même d'assurer le déve­

loppement capitaliste. Dès lors, la mobilité n'est plus que "l'expression de 

la liberté des hommes, figure théologique de leur prédestination vers la ri­

chesse et le bonheur. Liberté et mobilité de tous les hommes, porteurs du 

(1) Ibid., p. 54. 

(2) Ibid., p. 55. 

(3) Ibid., p. 54-55. 
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travail corme porteurs du capital" (1). Et Smith de devenir un ardent défen­

seur du "laisser faire, laisser passer" qui seul permet aux mécanismes déjouer 

en autorisant les facteurs de production de se mouvoir librement d'une sphère 

d'activité à l'autre et permettant ainsi l'élimination d'une pléthore de tra­

vail improductif et l'absorption d'un important chômage larvé dans les zones 

agricoles; le libre-jeu des activités individuelles doit assurer, de manière 

spontanée, la réalisation de l'intérêt général. 

* * * * 

Au terme de ce survol de la pensée économique des mercanti listes, physiocrates 

et autres libéraux du XVIIIe siècle, force nous est de conclure qu'elle n'est 

pas dépouillée de caractère spatial, non seulement au niveau conceptuel - la 

notion de circuit économique par exemple a un aspect dimensionnel certain -

mais également du point de vue analytique. "Les auteurs de cette époque, écrit 

Dockès, raisonnent en termes d'équilibre et de déséquilibre spatiaux; dans 

leurs analyses ils intègrent les déplacements des hommes, des capitaux, des 

entreprises; ils n'étudient pas seulement les déplacements des produits; en­

fin ils soulignent l'importance du rôle de l'Etat dans l'apparition des désé­

quilibres comme dans leur maintien. Sur ces trois points, impossible de ne pas 

remarquer une grande ressemblance avec les recherches contemporaines" (2). 

1.3 D'un siècle "ponctiforme" (le XIXe) ä la naissance du monde contemporain 

Dès la fin du XVIIIe siècle, l'histoire des relations entre économie et espa­

ce n'oppose plus les historiens. Avec une belle unanimité, ils constatent que, 

au cours du Xixe siècle, l'intégration du facteur spatial dans la théorie ne 

s'est imposée que très difficilement, les économistes construisant "un monde 

étonnant, ponctiforme, un pays des merveilles sans dimensions" (3). Cette éli­

mination de la dimension spatiale des phénomènes économiques a engendré une 

négligence des faits migratoires. 

(1) Ibid., p. 55. 

(2) DOCKES P. (1969), p. 425. 

(3) D'après C. Ponsard, cité par TENEUR J., DI QUAL L. (1972), p. 1. 
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Dès lors, dans leur recherche d'une formulation de l'équilibre général, les 

économistes classiques et néo-classiques envisagent l'espace comme une pure 

abstraction, ce qui les amène à postuler, pour rendre cohérentes leurs démon­

strations, une mobilité parfaite des facteurs de production. En fait, les 

théories ébauchées par Ricardo (valeur-travail, salaire naturel, coûts compa­

rés, rente foncière différentielle), par Say (équilibre général et loi des 

débouchés) puis reprises par leurs disciples, notamment par Walras, ne per­

mettent pas à l'économie "dimensionnelle" de progresser notablement par rap­

port au développement des auteurs du XVIIIe siècle. 

En présupposant implicitement la perfection de ses formes et en la subordon­

nant à l'accumulation du capital, les classiques considèrent la mobilité de 

la "marchandise-travail" comme faisant partie des "moyens d'une politique éco­

nomique destinée à assurer l'équilibre économique et social" (1), surtout dans 

une optique visant à augmenter la flexibilité de l'offre de travail. 

En considérant la mobilité spatiale comme un des facteurs essentiels du pro­

cessus d'ajustement de l'équilibre, les auteurs classiques et néo-classiques 

vont poser, à la suite de la physiocratie, les premiers jalons d'une des faces 

du débat contradictoire, encore vivant de nos jours, qui va diviser désormais 

les auteurs au sujet du rôle de la mobilité dans la croissance économique, dé­

bat qui peut être résumé, selon Aydalot, de la façon suivante: "la migration 

du travail est-elle un phénomène momentanément déviant, processus d'ajustement 

d'un système troublé, ou bien la matière même dont est faite la croissance 

spatiale" (2) ? 

1.4 Acquits théoriques actuels issus de l'économie dimensionnelle 

L'hypothèse de l'inexistence de l'espace dans les démonstrations théoriques 

conduit à postuler que tous les phénomènes économiques se déroulent en un 

seul point (3). Cette vision a-dimensionnelle, ponctiforme du fonctionnement 

de l'économie sera abandonnée dès lors qu'un deuxième puis un troisième point 

seront introduits, permettant ainsi l'apparition de trois concepts fondamen­

taux de la théorie dimensionnelle et de la problématique de la mobilité 

(1) DE GAUDEMAR J.-P. (1976), p. 59. 

(2) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 7. 

(3) DOCKES P. (1969), p. 10. 



21 

spatiale: la distance, l'aire et le lieu. 

A) Notion de distance 

Cette notion a longtemps été considérée conine l'élément dominant des problè­

mes liés à l'espace économique. Elle a donné naissance à de nombreuses théo­

ries spatiales (1): 

t les théories de la localisation, où "la variable fondamentale que l'on étu­

die est la distance, chiffrée d'ailleurs en termes de coûts (distance entre 

le lieu de production et les sources de matières premières, distance entre 

ce lieu et le marché de consommation, etc.)" (2). Les premières théories de 

la localisation (von Thünen, Alfred Weber, Palander, Lösch, Hoover, Isard) 

établiront des configurations géométriques de localisation. Par la suite, 

la localisation sera étudiée par substitution des facteurs de production en 

fonction des coûts de transport; 

• les théories de la concurrence spatiale, qui reposent essentiellement sur 

l'idée que l'espace n'est pas ouvert mais compartimenté par les limites des 

aires de marché. "La distance qui sépare deux ou plusieurs concurrents cons­

titue pour chacun d'eux une protection qui leur réserve ainsi une portion 

continue du marché et qui, jusqu'à un certain seuil, permet la coexistence 

de prix différents pour une même marchandise; les modalités de la concur­

rence spatiale consistent, pour défendre cette aire (ou pour l'augmenter), 

à jouer sur la distance en s'efforçant de l'augmenter (ou d'en réduire les 

effets)" (3). Ainsi considérée, la notion de distance apparaît donc plus 

comme une protection que comme un obstacle physique synonyme de coûts; 

• le problème du transport, qui joue un rôle indéniable dans la localisation. 

D'un point de vue théorique, il pose en fait, selon Moran (4) deux exigen­

ces: d'une part, la minimisation des dépenses globales de transport entre 

plusieurs points de production et/ou de consommation, et, d'autre part, la 

détermination des limites de capacité d'un réseau. 

(1) MORAN P. (1966). 

(2) Ibid., p. 23. 

(3) Ibid., p. 23. 

(4) Ibid., p. 125. 
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B) Notion d'aire 

Elle peut être caractérisée par sa forme, sa surface, sa limite et sa struc­

ture interne. Elle a facilité le développement de maints concepts explicatifs 

de l'économie pluridimensionnelle (typologie des espaces, notion d'homogé­

néité, théorie de la polarisation, des champs de force, phénomène de concen­

tration, théorie de la base économique, théorie des centres, théorie des ë-

changes interrégionaux, analyse des complexes industriels, mobilité technolo­

gique, etc.). 

La notion d'espace en tant que surface donne lieu à deux types d'approches. 

Celle par les modèles de gravité ou d'attraction dont les premiers fondements 

furent établis par Stewart et Zipf. Ces modèles définissent, pour les mouve­

ments de population, des "forces" et des "énergies" démographiques par analo­

gie aux forces et énergies gravitationnelles de la physique newtonienne qui 

veut que l'attraction soit proportionnelle à la masse et inversement propor­

tionnelle à la distance. L'autre approche est celle de l'espace en tant que 

milieu de transmission. Elle donne lieu à l'analyse de la propagation des 

fluctuations des différents flux économiques et de la croissance. Cette pro­

pagation, plus ou moins rapide, dans différentes directions, s'analyse prin­

cipalement à l'aide des multiplicateurs. Les analyses et la modélisation des 

flux dans les tableaux d'entrée-sortie sont un des aspects dp l'appréhension 

de l'espace en tant que surface. Si la distance n'est pas étrangère à tout 

phénomène de propagation, il faut relever que les éléments importants, d'ac­

célération, de freinage et de réorientation des flux sont fournis par le con­

tenu et la structure de l'espace avant tout. 

C) Notion de lieu 

La distance peut se chiffrer ici en termes de spécificité dans l'espace, où 

chaque lieu a ses caractéristiques. 

Entre les régions, sous-régions, nations, etc., il existe des différences qui 

font qu'à de mêmes distances ou de mêmes surfaces ne sont pas attachées des 

performances identiques. Dès lors on peut dire que l'espace est formé d'un 

ensemble de lieux, de "points à chacun desquels une suite de valeurs est at­

tachée qui les caractérisent et les spécifient" (1). 

(1) Ibid., p. 189. 
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Ces valeurs tiennent à des éléments tant quantitatifs que qualitatifs. On 

peut citer les prix des terrains, les taux d'imposition, les prix des loyers, 

les taux de salaires, mais aussi les conditions climatiques, sociales, etc.. 

* * * * 

Ces recherches sur l'espace sont relativement récentes. Et c'est sous la pres­

sion des faits - observation des déséquilibres régionaux et des inégalités en­

tre nations, développement des transports et communications, construction eu­

ropéenne - plus que par une volonté d'approfondissement théorique, que l'es­

pace s'est révélé être une dimension essentielle de la réflexion et de l'ana­

lyse. 

Ce n'est cependant que dans les toutes dernières décennies qu'il est devenu, 

dans les pays industrialisés, un lieu d'action des pouvoirs publics, car, pen­

dant longtemps, on pensait que les objectifs nationaux de croissance - qui 

étaient privilégiés - étaient inconciliables avec un développement spatial 

plus équilibré et plus harmonieux. 

1.5 Mobilités et migrations 

C'est à dessein que nous avons quelque peu insisté sur les préoccupations ac­

tuelles de la science régionale. L'enumeration - non exhaustive - des théories 

qu'elle a engendrées et de leur problématique montre que ces différentes con­

tributions ne font que peu de cas de 1'homme qui est souvent considéré comme 

le facteur résiduel et équilibrant du processus de constitution et de muta­

tion des structures spatiales. 

Sans faire table rase des orientations actuelles de l'économie spatiale, ne 

faudrait-il pas considérer qu'une approche synthétique des mécanismes qui 

induisent une croissance différentielle des espaces devrait incorporer l'étu­

de de la mobilité de la population sur un pied d'égalité avec les autres pro­

cessus, en raison de son rôle fondamental - qui remet en cause celui d'ajuste­

ment - dans la structuration des espaces ? (1) 

(1) Cf. à ce sujet, notamment AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972); AYDALOT 
Ph. (1976); DE GAUDEMAR J.-P. (1976). 
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Pour redonner, à nos yeux, une place importante à l'hnime, nous l'avons situé 

au centre de nos analyses. Nous sommes cependant conscient que l'étude de la 

mobilité de la population ne constitue en fait qu'un volet de l'analyse dyna­

mique des mécanismes spatiaux et qu'une étude d'ensemble de la structuration 

et de la transformation de l'espace devrait inclure également d'autres types 

de mobilité, nécessairement en interrelations. Les plus connus et les plus 

étudiés par la théorie économique concernent les flux de marchandises et les 

flux monétaires. Mais d'autres formes ont également fait l'objet de réflexions 

importantes dans l'approche de la dynamique spatiale notamment, qu'elles 

soient induites ou non aux déplacements des hommes (1). 

Si la "mobilité" n'est pas exclusivement le caractère de l'homme, elle ne sup­

pose pas non plus automatiquement, lorsqu'elle le fait intervenir, un mouve­

ment géographique. Ainsi elle peut prendre la signification plus générale de 

mutations entre sphères différentes, sphères que l'on pourra qualifier tour 

à tour, en fonction de la nature des problèmes étudiés, de professionnelles, 

sectorielles ou sociales. 

Il existe donc diverses formes de mobilité et une modification de la situation 

de l'emploi d'un travailleur peut signifier, le cas échéant, un changement 

d'établissement, d'entreprise, de branche économique, de localité ou de ré­

gion. 

En réalité, il est très difficile d'établir une distinction entre mobilité 

géographique et mobilité socio-professionnelle. Non seulement ces deux phéno­

mènes peuvent être engendrés par des causes communes, mais il existe aussi 

une forte liaison entre le premier et le second: un déplacement dans l'espace 

s'accompagne fréquemment d'un changement professionnel qui pourra, le cas 

échéant, induire un changement social. 

Cependant, sans minimiser le rôle de la mobilité socio-professionnelle, ni 

ses liaisons avec la mobilité géographique, l'étude de la première a été dé­

laissée au profit de la seconde. Cet abandon s'explique, d'une part, par l'in­

suffisance des moyens permettant d'étudier la mobilité socio-professionnelle 

(1) Cf. la mobilité des activités, du capital, de la technologie, de la de­
mande, du revenu ou encore des external i tés. Voir à ce sujet, notamment, 
les travaux entrepris par l'équipe de recherche du CETEM dirigée par A. 
Piatier (Aydalot, Guigou, de Gaudemar, Noël, Pottier, etc.); SIEBERT H. 
(1969); MILLOT B. (1973). 
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au niveau régional, et, d'autre part, par le fait que la mobilité géographi­

que a un caractère plus général et concerne la population dans son ensemble 

et non seulement les personnes susceptibles d'exercer une activité économique. 

En ce sens, elle nous permettra de mieux poser le problème des disparités ré­

gionales et de leurs effets. 

Une remarque encore au sujet des types de mobilité: il est bien évident que 

l'on n'aborde pas ici ce que l'on désigne généralement par "micro-mobilité" 

(ou mobilité résidentielle intra-urbaine des ménages) car les facteurs expli­

catifs de ces flux (marché du logement, environnement, etc.) sont fondamenta­

lement différents (1). 

Z FACTEURS DE LA MOBILITE 

2.1 Considérations préliminaires 

Les discussions, les hésitations et les incertitudes liées à l'intégration de 

l'espace dans la pensée économique sont nombreuses. Il en va de même de celle 

de l'acte migratoire à contenu économique qui a longtemps été négligé par la 

théorie, bien que les mouvements de population soient aussi anciens que l'es­

pèce humaine (2). De tout temps, des hommes ont abandonné le cadre de vie où 

ils étaient nés et se sont dès lors déplacés en tant que "facteur de produc­

tion" dans le but de "chercher fortune" ailleurs, même si les théoriciens ont 

voulu parfois faire abstraction de la mobilité et de la dimension spatiales 

afin de faciliter leurs démonstrations. Par exemple, il est à cet égard para­

doxal que la théorie du commerce international ait été fondée et est toujours 

basée sur l'hypothèse d'immobilité internationale des facteurs de production 

- elle exclut donc toute migration externe -, alors qu'elle a été développée 

au siècle des plus grandes migrations économiques internationales (3). 

(1) Voir à ce sujet par exemple ZOLLER H.-G. (1972). 

(2) DOLLOT L. (1970). 

(3) TERHOTE M. (1969), p. 6. 



26 

2.1.1 Ubiquité des phénomènes migratoires et choix nécessaires 

S'il peut paraître tentant â un économiste de lier la mobilité géographique 

à des déterminants d'ordre économique essentiellement, on constate, en réali­

té, que les migrations de population constituent un phénomène social total 

dont la complexité a été reconnue par différentes disciplines scientifiques 

qui ont toutes essayé de les aborder dans des considérations théoriques ou 

dans la perception de leur domaine d'analyse. 

Tous les chercheurs mettent en avant l'ubiquité des migrations qui "touchent 

à la démographie par l'influence qu'elles exercent sur la composition et l'é­

tat des populations aux lieux d'origine et de destination. Elles sont en con­

tact avec l'économie, en particulier par leur apport en capital humain au pro­

cessus de la croissance. La sociologie est concernée: les systèmes socio-cul­

turels peuvent favoriser, gêner, voire empêcher le processus migratoire. La 

psychologie intervient également, la migration étant l'expression d'une déci­

sion personnelle. Enfin, même la politique peut être impliquée, la migration 

pouvant être une décision politique ayant pour but des transferts de popula­

tion" (1). 

Même son de cloche chez Merlin dans son analyse d'une forme particulière de 

migration, l'exode rural, "qui, écrit-il, peut être abordé de divers points 

de vue: celui de l'historien qui tente de mettre en évidence les relations en­

tre l'exode rural et les faits politiques et économiques qui se sont succédé 

depuis son début; celui du géographe qui s'intéresse surtout à ses différentes 

formes à travers l'espace; celui de l'économiste qui étudie les causes et les 

conséquences économiques du mouvement; celui du démographe qui aborde surtout 

les conséquences de l'exode sur la structure de la population et son compor­

tement démographique; celui du sociologue qui s'attache plutôt aux motivations 

des individus appartenant à divers groupes (migrants, non migrants, etc.)" (2) 

Nous pourrions multiplier â l'envi les exemples, tant sont nombreux les au­

teurs qui insistent sur cette nécessité d'une interprétation pluridisciplinai­

re des phénomènes migratoires. Ce besoin, nous l'avons ressenti tout au long 

de notre recherche. Cependant, étant conscient de l'imperfection dont peut 

(1) CUENOUD C. (1975), p. 547. 

(2) MERLIN P. (1971), p. 5. 



27 

être frappée une approche pluridisciplinaire menée par une seule personne (1), 

nous avons dû nous résoudre à effectuer un certain nombre de choix - souvent 

difficiles, arbitraires - dans la grande quantité des composantes de la mobi­

lité (2). 

Même s'il est relativement difficile de séparer de façon opérationnelle les 

différents aspects de la mobilité spatiale (3), nous avons dû laisser volon­

tairement de côté de nombreuses approches, notamment certaines interprétations 

en termes "sociologiques", intégrant, par exemple, les réactions et les com­

portements des individus devant les variables économiques (emploi, salaire, 

etc.) censées les inciter à la mobilité géographique, ou encore toutes les 

approches sur les effets d'attraction et d'imitation du mode de vie et de con­

sommation citadin, voire également la problématique liée au cycle de vie (4). 

De même, nous avons mis de côté certaines tentatives "marginales" d'explica­

tion de la mobilité; ainsi par exemple des études qui mettent en relation les 

migrations de l'animal avec celles de l'homme sur la base de l'existence, chez 

l'un comme chez l'autre, d'un "territoire", la mobilité devenant, pour l'un 

comme pour l'autre, une fonction de densité et dès lors un processus de régu­

lation numérique (5). 

Certaines interprétations ont donc été délibérément laissées de côté, car, il 

n'entrait pas dans le cadre d'un tel travail d'aller au-delà d'un examen de 

quelques approches théoriques qui devaient permettre, le cas échéant, de po­

ser quelques éléments d'une analyse explicative des phénomènes migratoires. 

(1) Après BELTRAMONE A. (1966). 

(2) En élaborant un modèle devant permettre de comprendre le processus migra­
toire comme un phénomène global, certains auteurs ont essayé d'aborder 
les déplacements géographiques de la population dans une perspective in­
terdisciplinaire de façon à ne pas perdre de vue l'unité du problème. 
Voir à ce sujet WEST D.-A , HAMILTON J.-R., LOOMIS R.-A. (1976). 

(3) Comme nous le verrons par la suite, la distance, par exemple, entre un 
lieu de départ et un lieu d'arrivée peut non seulement prendre une si­
gnification physique, mais encore technologique, psychologique ou socio­
logique. 

(4) Pour quelques éléments d'une "sociologie des migrations", cf. notamment: 
JANSENC-J. (1970); CNRS (1975), p. 527-536; 
HOFFMANN-NOWOTNY H.-J. (1970); 
MOSCOVICI S. (1959); G0LDTH0RPEJ.-H. et coll. (1968); 
HEBERLE R. (1955). 

(5) CNRS (1975), p. 477-489. 
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2.1.2 Pluralité des approches du processus migratoire 

Choix arbitraire avons-nous écrit, car il est non seulement très difficile de 

saisir dans leur complexité tous les facteurs associés aux migrations humai­

nes, mais surtout impossible de les hiérarchiser, d'en évaluer les poids res­

pectifs et, en définitive, de privilégier certains aspects par rapport i d'au­

tres. 

Ici des causes économiques et psychologiques combineront leurs effets pour 

provoquer la mobilité, là, si des facteurs démographiques et économiques ris­

quent de tenir une grande place, il ne faudra toutefois pas négliger le rôle 

capital de données psychologiques et sociologiques (1). 

Cette pluralité des facteurs de la mobilité montre en fait la complexité du 

phénomène, d'autant plus marquée que, en réalité, tout processus migratoire se 

prête nécessairement à quatre types d'analyses complémentaires portant sur 

• Tespace-amont • 1'espace-aval t les interactions amont-aval • les fac­

teurs individuels. 

A) Espace-amont du processus migratoire 

L'étude de Tespace-amont - donc des particularités tenant à la région de dé­

part de 1'emigrant - doit être abordée en termes de facteurs de répulsion (2), 

facteurs qui poussent les individus à quitter certaines régions. 

Notons que ces derniers ont beaucoup évolué à travers l'histoire: d'ordre na­

turel ou géographique pour l'homme primitif (famines, surpopulation, cataclys­

mes, etc.), ils ont pris aujourd'hui un contenu beaucoup plus socio-économique 

(rejet des régions à faible revenu, à fort taux de chômage, a natalité élevée 

conduisant à un surpeuplement, à fortes densités humaines dépassant les possi­

bilités économiques; libération des exploitations agricoles trop petites pour 

être viables; régions à fort secteur primaire d'activité, â rendement décrois­

sant; faible croissance de certains secteurs de production, due aux effets des 

élasticités de consommation et des technologies de substitution, ce qui exerce 

une influence défavorable sur l'emploi et sur la rémunération du travail dans 

ces secteurs, etc.). 

(1) Pour cette problématique, cf. par exemple CHATELAIN A. (1963). 

(2) ou facteur de "refoulement" in SAUVY A. (1959), p. 256. 
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B) Espace-aval du processus migratoire 

L'approche en termes d'espace-aval - donc de caractéristiques de la zone d'ar­

rivée - doit être menée dans l'optique des facteurs d'attraction (1) des immi­

grants que constitue par exemple un certain attrait des hauts salaires, du 

style de vie urbain ("the bright lights of the City") ou encore de l'éventail 

des emplois offerts par le marché du travail. Là également, les causes peuvent 

prendre une signification économique, sociale ou politique. 

C) Interactions espace-amont/espace-aval 

Une analyse des interrelations amont-aval peut se manifester notamment par 

l'intégration de facteurs tels que la distance (au sens large du terme) (Z), 

les moyens de communication (état du système de transport), les migrations an­

térieures (filières migratoires), la diffusion des connaissances et des infor­

mations, soit d'un certain nombre de données constituant autant de mobiles in­

citant ou freinant les hommes à se déplacer. 

D) Facteurs individuels 

Il s'agit ici d'une étude des particularités tenant à la sphère personnelle du 

migrant. Il va de soi que les variables "externes" au migrant, caractérisant 

les espaces et leurs interactions, n'entrent pas seules en jeu. Il convient, 

dès lors, de considérer que les attitudes et les comportements individuels en 

matière migratoire peuvent être très nuancés. La prédominance et l'intensité 

de certains facteurs "internes" (âge, sexe, statut familial, niveau d'instruc­

tion, race, catégorie socio-professionnelle, etc.) témoignent donc clairement 

de l'existence d'une mobilité différentielle individuelle, d'une sélectivité 

de l'acte migratoire. 

Quel est le poids respectif des quatre plans d'analyse (espace-amont, espace-

aval, interactions amont-aval et facteurs individuels) dans l'explication des 

migrations ? 

(1) ou facteur "d'appel", ibid., p. 256. 

(2) Distance physique, technologique, socio-culturelle (différences de race, 
langue, religion, etc.). 
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Certaines études ont montré de façon évidente que les facteurs attractifs, dé­

finissant les zones d'arrivée, avaient un impact plus important que les fac­

teurs expulsifs, caractérisant les lieux de départ (1). A contrario, il exis­

te d'autres recherches qui établissent que le projet migratoire prend princi­

palement ses racines dans le contexte socio-économique de la région de départ 

(2). Cependant, d'une façon générale, on admet que la migration constitue en 

fait le résultat d'une combinaison de variables liées simultanément à ces dif­

férents aspects, comme le note Merlin au sujet de l'exode rural: "L'exode ru­

ral est un mouvement entre un point de départ rural et un point d'arrivée ur­

bain. Dès lors, il ne peut y avoir de cause de l'exode que dans un facteur 

qui développe â la fois des relations entre les différents points de l'espace 

et des incitations aux déplacements entre eux ... Il ne semble donc pas que 

l'on puisse parler de "causes expulsives" et de "causes attractives"; la cau­

se des migrations ne peut être qu'un rapport entre les sociétés rurales et ur­

baines" (3). La migration est donc due autant au désir de quitter son milieu 

d'origine que de gagner un autre milieu. 

* * * * 

Cette problématique et ces d i f f icu l tés de différenciation absolue des divers 

paliers du f a i t migratoire nous ont conduit à abandonner, dans l 'a r t icu la t ion 

de notre t rava i l , cette quadruple approche, et ceci au pro f i t de la double 

distinction suivante des facteurs influençant les mouvements géographiques 

d'une population: 

• les macro-déterminants de la mobilité spatiale, soit les variables qui res-

sortent grosso-modo des t ro is premiers plans examinés auparavant; i l s 'agi t 

avant tout des facteurs tenant aux cadres économique, ins t i tu t ionnel , social 

ou géographique dans lesquels se trouvent placés les candidats migrants et 

qui en tant que tels affectent leur disposition â la mobilité spatiale. 

(1) CNRS (1975), p. 417-427; HILLOT B. (1973), p. 519. 

(2) Voir AYDALOT Ph., DE GAUDEHAR J.-P. (1972) par exemple, qui notent que la 
propension à la migration ne s'explique pas forcément positivement par un 
effet "pull" des zones d'immigration, mais par l'effet "push" de structu­
res économiques en déclin. Pour les catégories socio-professionnelles les 
plus basses par exemple, la migration est un exode forcé, une fuite en 
avant devant la misère. 

(3) MERLIN P. (1971), p. 35. 
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On retrouve donc Ici essentiellement des caractéristiques externes S la per­

sonne du Migrant; 

• les micro-déterminants de la mobilité qui concernent essentiellement le der­

nier palier, donc les facteurs Individuels, les caractéristiques personnel­

les, internes du migrant. On considère par U que certains facteurs influent 

sur l'attachement des migrants potentiels au milieu oü ils vivent et dés 

lors sur l'intensité de leur propension i se déplacer. 

L'analyse doit donc s'effectuer à la fois sur le plan des réalités générales 

(économiques, sociales, etc.) et sur le plan des réalités individuelles ou fa­

miliales. 

2.2 Macro-déterminants de la mobilité spatiale 

Les facteurs sous-jacents au phénomène migratoire sont nombreux. Et, en fait, 

nous l'avons déjà souligné, il peut paraître tentant 8 un économiste de s'at­

tacher uniquement i des déterminants d'ordre purement économique, tels que le 

niveau des salaires ou les possibilités de travail, dont le role sera jugé à 

priori prépondérant. Cependant, pour comprendre le processus migratoire dans 

sa complexité, on ne peut se contenter de l'envisager sous l'angle d'une eco­

nomi ci té stricte, dont les variables tendent non pas à être supplantées mais 

en quelque sorte associées â d'autres facteurs concomitants. En réalité, 11 

est â cet effet assez symptomatique que, avant d'être considérés comme un pro­

cessus purement économique, les mouvements géographiques de la population ont 

tout d'abord été intégrés dans l'analyse uniquement en termes démographiques. 

Nous avons respecté cette antériorité d'une approche non-économique dans l'or­

donnance des diverses variables que nous avons abordées. 

2.2.1 Facteurs non-économiques 

Quiconque veut étudier les déplacements géographiques de la population et les 

facteurs de la mobilité de façon un tant soit peu historique et théorique se 

sent immédiatement attiré par Ravenstein, tant sont nombreuses les recherches 

qui font référence à l'auteur des "lois de migration" (1), généralement consi­

déré comme le précurseur des approches systématiques en la matière. 

(1) RAVENSTEIN E.-G. (1885), (1889). 
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Sur la base d'une analyse des phénomènes migratoires, en particulier en Angle­

terre, Ravenstein met en évidence plusieurs facteurs qui, selon lui, influen­

cent les mouvements géographiques de la population, à savoir le poids démogra­

phique des unités spatiales, la distance et la problématique des effets "pull" 

et "push" (forces attractives et répulsives). Il émet ainsi de nombreuses hy­

pothèses sur la modalité du processus migratoire interne. 

Son apport se situe à plusieurs niveaux: 

• étude du rôle de la distance et typologie migratoire y relative (mouvement 

local, mouvement à courte distance, mouvement à longue distance); il consta­

te que la majorité des migrants ont un rayon de déplacement relativement 

court; 

• étude des itinéraires migratoires et mise en évidence du phénomène des re­

lais; la migration se fait par étapes comme le montre la "biographie" migra­

toire de l'individu dont les déplacements s'effectuent par trajet limité, le 

conduisant tout d'abord du hameau à la petite ville la plus proche, puis de 

celle-ci à une plus grande ville, la "fin" du parcours lui permettant d'at­

teindre un grand centre urbain en croissance. Pour Ravenstein, chaque émi­

gration permet, en libérant des espaces, la venue d'immigrants de zones plus 

éloignées qui viennent combler les manques qui ont été ainsi créés. Comme le 

processus est identique à chaque point-relais, il s'applique dès lors à l'en­

semble du territoire national; 

• sur la base du rôle de la distance et du poids démographique des unités spa­

tiales concernées dans le processus migratoire, Ravenstein en déduit que le 

nombre de migrants dans une zone d'arrivée est une fonction décroissante de 

la distance de la population d'origine et une fonction croissante du volume 

de cette dernière. 

On peut donner (1) une interprétation mathématique des lois de migration de 

Ravenstein selon la formule: 

Mij = - 3 ¾ - f<zJ) 

(1) Voir par exemple ISARD W. (1972), vol. I, p. 32. 
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avec les notations suivantes: 

Mû = migrations de i vers j 

f(Z.j) = fonction de Zi, c'est-à-dire la force d'attraction de la zone d'accueil 

j (qui dépend de la conjoncture économique) 

P-j = population de la zone d'origine i 

d-jj = distance entre la zone d'origine et la zone d'accueil 

Une grande partie des modèles élaborés ultérieurement s'inspirent plus ou 

moins directement des travaux de Ravenstein et étudieront le rôle joué dans 

les migrations par les facteurs qu ' i l avait le premier ident i f iés. 

A) Distance 

De très nombreux auteurs se sont attachés à mesurer l'effet de 1'éloignement 

géographique sur la mobilité spatiale (1). Ils constatent généralement une re­

lation entre l'intensité des flux et la distance parcourue. En fait, la grande 

majorité des déplacements s'effectue à courte distance. 

Courgeau par exemple dans son étude sur la provenance des immigrants à Paris 

à la fin du XVIIIe siècle localise les lieux de départ des migrants. Il cons­

tate que la zone d'attraction principale de la capitale française se situe 

dans un rayon de moins de 300 km (2). 

La dimension démographique des zones de départ et d'arrivée est très souvent 

intégrée dans les facteurs de la mobilité avec la distance. On constate géné­

ralement que la mobilité interne est d'autant plus importante que la densité 

démographique est plus forte, notamment lorsque certains centres urbains ont 

une population proportionnellement assez élevée. Comme nous l'avons déjà vu 

avec Isard, un modèle gravitationnel simple de type Pareto peut alors s'ajus­

ter aux courants migratoires (3): 

M-ij , k 
Pi-PJ 

«nij 

(1) Cf. parmi d'autres, CNRS (1975); COURGEAU D. (1970); GOREUXL.-M. (1956); 
BOGUE D.-J., THOMPSON W. -S. (1949); STEWARTC.-T. (1960); BEALS R.-E., LEVY 
M.-B.,MOSESL.-N. (1967); SAHOTA G.-S. (1968); GREENWOOD H.-J. (1969). 

(2) COURGEAU D. (1971). 

(3) COURGEAU D. (1970), p. 5. 
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aves les notations suivantes (k et n sont des constantes): 

M.ij = migrations de la région i vers la région j 

Pi = population de la zone i 

Pj = population de la zone j 

d-jj = distance entre i et j 

De nombreuses recherches ont essayé de tester la valeur de ce type de modèle 

mettant en relation la distance entre deux zones et leurs populations respec­

tives. D'une manière générale, ces trois variables permettent une bonne appro­

che du phénomène migratoire (I). 

Etudiant les mouvements interrégionaux français, Millot par exemple établit 

que la distance a cependant un rôle moindre sur la mobilité que l'importance 

démographique des pôles entre lesquels s'écoulent les flux migratoires (2). 

Quant à Courgeau, dans son étude sur la provenance des immigrants à Paris, il 

constate que pour les distances supérieures à 270 km, la formule de Pareto 

avec n = 2 s'ajuste très bien, alors qu'en-deçà de cette limite, le nombre de 

migrants vers Paris est moins fonction de la distance. 

Certaines analyses concernant l'Allemagne (3) affinent la notion de densité 

démographique en introduisant plusieurs facteurs significatifs du degré d'ur­

banisation (dimension, localisation et structure des agglomérations) et expli­

catifs du processus migratoire vers les villes. 

D'autres études (4) tant aux Etats-Unis qu'en Suède ont essayé de déterminer 

la meilleure valeur du coefficient n. En fait, les résultats démontrent qu'il 

est impossible d'utiliser un modèle de gravitation avec un exposant unique. 

La distance a donc des effets variables selon les espaces, les époques et les 

migrants. En outre, on constate que plus une agglomération est importante, 

moins la distance joue sur sa migration. 

(1) MILLOT B. (1973); COURGEAU D. (1970); MORILL R.-L.(1962) ; NELSON P. (1959). 

(2) MILLOT B. (1973). 

(3) BOEVENTER (von) E.-G.(1970). 

(4) COURGEAU D. (1970), p. 5. 
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Courgeau (1) a testé dans que l le mesure l ' impact du fac teur distance s ' es t 

trouvé modi f ié au cours du temps. I l é t a b l i t que la p r o b a b i l i t é de migrer en­

t r e départements adjacents a été m u l t i p l i é e par 1,5 environ entre 1891 et 

1946, a lors q u ' e l l e l ' a été par 5 environ pour les départements s i tués à plus 

de 600 k i lomètres du po in t de départ du migrant. Même consta ta t ion chez Goreux 

(2) qui é t a b l i t qu 'ent re les périodes 1866-1886 et 1948-1951 l ' e f f e t du coef­

f i c i e n t ca rac té r i san t l a distance a diminué, ce qui t r a d u i t bien une plus f a i ­

ble résistance i n d i v i d u e l l e au déplacement géographique et un moindre obstacle 

à la mob i l i t é joué par la d is tance. 

Gallaway ( 3 ) , quant à l u i , a étudié dans quel le mesure la distance j o u a i t un 

rô le var iab le en fonc t ion des diverses régions des Eta ts -Un is . I l a r r i ve à la 

conclusion que les d i f férences sont notables, le rô l e de la distance comme 

obstacle à la mob i l i t é é tan t plus important dans les régions méridionales et 

occidentales du pays. 

L ' i n f luence de la distance est donc var iab le tan t au cours du temps que dans 

l 'espace. Tout comme d ' a i l l e u r s e l l e var ie selon la sphère personnel le du mi ­

grant . Certains auteurs (4) ont tenté d 'évaluer les re la t i ons entre la d i s t an ­

ce et de nombreux facteurs dé f in i ssan t le migrant t e l s que sa catégor ie soc io­

pro fess ionne l le ou encore son revenu, vo i re son âge, e t c . . 

D'abord exprimée par un contenu physique à la su i t e de Ravenstein, la not ion 

de distance s ' es t donc vue peu à peu g r a t i f i é e d'une dimension socio logique 

(5) vo i re par fo is technologique ( 6 ) , d'où chez cer ta ins auteurs l e souci d ' u ­

t i l i s e r le concept de "d istance général isée" ( 7 ) . 

Les "occasions intervenantes" ( 8 ) , par exemple, cons t i tuen t une approche plus 

sociologique de la l o i de décroissance des migrat ions en fonc t ion de la distance 

(1) Ibid. 

(2) GOREUX L.-M. (1956). 

(3) GALLAWAY L.-E. (1967). 

(4) RAIMON R.-L. (1962); OLSSON G. (1965); VINING R. (1953). 

(5) STOUFFER S.-A. (1940), (1960). 

(6) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972). 

(7) COURGEAU D. (1970), p. 13. 

(8) Outre STOUFFER S.-A. (1940), (1960), cf. JANSEN C-J., KING R.-C. (1968) ; 
ISBELL E.-C. (1944); BRIGHT M.-L.,THOMAS D.-S. (1941); GALLE O.-R.et TAEUBER 
K.-E.(1966) et pour une critique H0FFMANN-N0W0TNY H.-J. (1970). 
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parcourue. En effet, selon Stouffer 1'éloignement physique ne joue pas né­

cessairement le rôle principal. Il faut tenir compte surtout, comme détermi­

nant de l'intensité migratoire, d'une part, de l'offre d'emplois caractérisant 

la zone de destination (fonction croissante) et, d'autre part, des emplois of­

ferts sur l'itinéraire de déplacement du migrant (fonction inverse) (1). 

D'une manière générale, les recherches relèvent que la distance sociale- éva­

luée par des facteurs individuels tels que la culture ou la langue par exemple 

- a souvent une influence plus déterminante que la distance linéaire entre ré­

gions, surtout dans les pays où vit côte à côte une pluralité de cultures ou 

de langues (2). 

Tout comme la notion d'espace à laquelle elle s'applique dans son sens premier 

(signification plus quantitative que qualitative), la distance a donc peu à 

peu été envisagée en fonction de la mentalité, du comportement et de l'appré­

ciation des individus (d'où une conceptualisation plus "mystique" du terme). 

Les anticipations du migrant potentiel sur son acte migratoire déterminent 

dans une certaine mesure "sa" perception de la distance. Elles séparent en 

quelque sorte la réalité spatiale objective des opinions qu'en a l'individu. 

Distance physique et distance sociale constituent en fait un "continuum". En 

effet, si l'intensité des migrations diminue au fur et à mesure que la distan­

ce augmente, c'est tout simplement lié au fait que les causes qui peuvent em­

pêcher un individu de se déplacer deviennent toujours plus nombreuses et plus 

importantes dès lors que la distance d'émigration s'accroît. En réalité, la 

distance se traduit par un éloignement qui accroît l'opacité du marché du tra­

vail et qui provoque pour le migrant des charges financières et des coûts psy­

cho-sociologiques (3). 

On peut donc dire avec Courgeau - et les divers auteurs s'accordent générale­

ment à ce sujet (4) - que "le nombre de migrants échangés par deux zones est 

(1) "The number of persons going a given distance is directly proportional to 
the number of opportunities at that distance and inversely proportional to 
the number of intervening opportunities" STOUFFER S.-A. (1962), p. 71. 

(2) A ce sujet, cf. notamment les recherches concernant le Canada entreprises 
par VANDERKAMP J. (1971). 

(3) JEGOUZO G. (1973). Cf. également ci-après 2.3.2 Analyse Coûts-bénéfices 
des migrations, pages 69 et suivantes. 

(4) ISARD W. (1972), Tome I, p. 33. 
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une fonction croissante du pouvoir de répulsion de la zone de départ et du 

pouvoir d'attraction de la zone d'arrivée et une fonction décroissante de la 

"distance généralisée" entre ces deux zones" (1). 

B) Filières 

D'une manière générale, on parle de filière lorsqu'on observe une permanence 

spatio-temporelle des champs migratoires. 

Les différents modèles qui traitent de ce phénomène utilisent donc, pour ex­

pliquer par exemple les courants migratoires de la zone i à la zone j pendant 

la période t-|, une variable "migrations de i à j au temps t0". 

Dans son évaluation des facteurs de la mobilité géographique aux Etats-Unis 

entre 1955 et 1960, Greenwood (2) constate que les différents déterminants des 

migrations intérieures ont un double effet: d'une part, ils agissent en termes 

de flux (effet présent ou direct), et, d'autre part, ils ont une action en 

termes de stock (effet antérieur ou indirect). 

Dès lors, les migrations quinquennales entre deux régions (i, j) seront déter­

minées dans une large mesure par une variable représentative du "stock de mi­

grants ex-ante", c'est-à-dire par le nombre de personnes nées dans la région 

de départ (i) et vivant présentement dans la région de destination (j) des 

nouveaux migrants. 

L'introduction dans le modèle du facteur "filière" a un impact cumulatif sur 

le coefficient de régression et permet d'augmenter de manière appréciable le 

pourcentage de la variance qui est expliquée. Par ailleurs, cette prise en 

compte des mouvements antérieurs diminue le coefficient d'élasticité des mi­

grations, d'une part, relativement à la distance du trajet, et, d'autre part, 

en liaison avec le revenu dans la zone de destination. 

D'autres auteurs ont également mis en évidence cette étroite dépendance entre 

les migrations antérieures et celles qu'ils observaient à un moment donné (3). 

Ils remarquent généralement que, dans la réalité, cette liaison s'explique très 

fréquemment par des facteurs relatifs à la sphère individuelle du migrant et 

(1) COURGEAU D. (1970), p. 13. 

(2) GREENWOOD H.-J.(1969), de même que (1970). 

(3) BASTIDE H., GIRARD A., POURCHER G. (1964); HÄGERSTRAND T. (1957). 
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qu'elle est fondée sur les réseaux de relations personnelles et familiales 

que celui-ci possède dans la population d'accueil. D'une manière générale, 

on constate que les anciens emigrants, "amis et connaissances", forment la 

source principale d'information des nouveaux migrants (1). L'absence de ren­

seignements sur toutes les localisations potentielles conduit donc les migrants 

à emprunter le même chemin que les migrations antérieures qu'ils connaissent 

et dont ils ont pu apprécier le résultat. Dès lors, si les individus ont for­

tement tendance à se déplacer dans des zones où se trouvent déjà des personnes 

natives de la même région qu'eux, c'est essentiellement pour des raisons psy­

chologiques tenant au facteur de sécurisation que constitue la réussite migra­

toire d'autrui, au "désir de retrouver des amis, des parents, des voisins" (2). 

Et, le fait que ces contacts soient, le cas échéant, d'âge voisin de celui du 

migrant potentiel viendra encore augmenter la probabilité de la migration (3). 

Le rôle de ces relations personnelles, de cet effet d'entraînement par des 

parents et des amis, est important, comme l'a écrit Pourcher dans son étude 

sur le peuplement de Paris (4): "Tout se passe donc commesi c'étaient les pro­

vinciaux qui ont conservé les liens les plus étroits avec le milieu de départ 

qui entraînent d'autres migrants dans leur sillage. Or, pour 100 provinciaux 

installés dans la capitale, 82 déclarent retourner très souvent ou quelquefois 

dans leur pays". 

En tissant des réseaux de relations personnelles et familiales entre deux zo­

nes et en créant ainsi des occasions de départ, les migrations primaires amor­

cent en quelque sorte un courant géographique migratoire qui, dès lors, aura 

tendance à se perpétuer et à se déployer de lui-même. Le mécanisme des filiè­

res entraîne en fait l'existence d'un processus multiplicateur d'une chaîne de 

migration souvent étalée sur plusieurs générations. Par conséquent, il suggère, 

comme le relève Aydalot (5), la "marque d'un déséquilibre permanent et donc 

une contradiction avec l'idée néo-classique de convergence". 

(1) NELSON P. (1959). 

(2) Relevé par AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 60. 

(3) COURGEAU D. (1975). 

(4) POURCHER G. (1964), p. 191-193. 

(5) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 60. 
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C) Autres facteurs 

Certains modèles introduisent, en plus des facteurs que nous venons d'examiner 

(distances physique/sociale, dimensions dêmographiques/taux d'urbanisation et 

stock migratoire passé), les possibilités de loisirs ou de formation, le ni­

veau d'instruction (1) voire le climat (2), ou encore les différences interré­

gionales en matière de religion ou de race (3). D'autres encore s'attachent, 

plus particulièrement dans le cadre de l'exode rural, à étudier le rôle de la 

dispersion de l'habitat et des structures agricoles (partage de propriétés 

lors de successions, taille de la famille, système des tenures ou encore modes 

de faire-valoir (4)). 

Deux éléments méritent toutefois une attention particulière: l'information (5) 

et le système des transports (6), dont les développements rapides et les trans­

formations ont permis aux migrants potentiels d'améliorer leurs connaissances 

sur les diverses localisations possibles et, dès lors, de réduire notablement 

la durée et le coût monétaire de leur déplacement. 

En élargissant la perception de l'horizon spatial du migrant (d'un cadre local 

à un cadre international), les progrès des transports et de l'information ont 

donc permis, au cours du temps, de rendre interdépendants des espaces jusqu'a­

lors isolés par la distance et, en conséquence, de lutter directement contre 

le frein que cette dernière constituait (7). A ce titre, ils ont facilité voi­

re accru la mobilité. 

(1) MILLOT B. (1973); BEALS R.-E. et coll. (1967); SAHOTA G.-S. (1968); 
GREENWOOD M.-J. (1969). 

(2) GREENWOOD M.-J. (1969) . 

(3) SCULLY G.-W. (1969); PERSKY J.-J., KAIN J.-F. (1970). 

(4) MERLIN P. (1971). 

(5) GALLAWAY L.-E. (1967); NELSON P. (1959); AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR O.-P. 
(1972), p. 82 et suiv. 

(6) CHATELAIN A. (1963); MERLIN P. (1971). 

(7) GOREUX L.-M. (1956); COURGEAU D. (1970). Notons cependant que les moyens 
de transport peuvent parfois également rompre l'isolement et dès lors frei­
ner les migrations définitives en les transformant, le cas échéant, en na­
vettes quotidiennes lieu de domicile/lieu de travail, cf. MERLIN P. (1971); 
CHATELAIN A. (1963) 
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2.2.2 Facteurs économiques 

Si l'étude du processus migratoire et des déterminants de la mobilité relève 

parfois d'une démarche de type démographique ou géographique, il n'en reste 

pas moins, pour l'interprétation du phénomène, la nécessité d'adjoindre paral­

lèlement ä cette approche des déterminants relevant notamment du domaine de 

1'économie. 

On retrouve déjà cette importance des variables économiques chez Ravenstein 

qui conclut ses "Laws of Migration" en relevant leur primauté. A ce sujet, il 

écrit: "I do not question for a moment that the principal, though not the only 

cause of migration, has to be sought for in over-population in one part or the 

country, whilst there exist elsewhere undeveloped resources which hold out 

greater promise for remunerative labour. It is obvious that this is not the 

only cause. Bad or oppressive laws, heavy taxation, an unattractive climate, 

uncongenial social surroundings, and even compulsion (slave trade, transporta­

tion), all have produced and are still producing currents of migration, but 

none of these currents can compare in volume with that which arises from the 

desire inherent in most men to "better" themselves in material respects" (1). 

D'une manière générale, les économistes ont recherché une explication des mi­

grations en les envisageant comme une réponse à un marché du travail imparfait. 

A cet effet, ils ont privilégié le rôle joué par les disparités spatiales, 

principalement de niveau de revenu et accessoirement de possibilités de tra­

vail (exprimées en termes d'emploi et/ou de chômage) (2). 

(1) RAVENSTEIN E.-G. (1889), p. 286. 

(2) Nous renonçons à présenter d'autres approches, notamment la problématique 
liée à la présence d'un déséquilibre entre ressources et population (théo­
ries de l'optimum, ...) et les relations avec les niveaux d'existence dif­
férenciés. A ce sujet, cf. la formulation qu'en a donnée A. Sauvy dans sa 
"théorie générale de la population". Cf. également MERLIN P. (1971), p. 35 
et suiv. 
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A) Différenciations spatiales de revenus 

Les relations entre la mobilité géographique du travail et les différencia­

tions spatiales exprimées en termes de niveau des salaires sont au centre de 

la majorité des discours théoriques et de leurs approches statistiques. 

a) Liaison migration/salaires 

Pour les économistes classiques et néo-classiques, la mobilité interrégionale 

des facteurs de production doit être considérée, notamment, comme une réponse 

à des disparités spatiales de revenu. 

On peut schématiser succinctement leur approche (1) par une transposition de 

la "loi de proportion des facteurs" tirée de la théorie du commerce interna­

tional (interrégional) et mise en évidence par l'économiste suédois Ohi in (2) 

dans sa tentative d'explication de la division internationale du travail. 

(1) Voir TERMOTE M. (1969) . 

(2) OHLIN B.-G. (1933). 
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Fiqure 1 - Offre et demande déterminent dans les deux régions un salaire 

identique 

REGION A 

D (demande d'emplois 

0 (o f f r e d'emplois 

Taux de salaire 

de travail 

REGION B 

D (demande d'emplois) 

(offre d'emplois) 

Y Quantité 
de travail 

Source: ce graphique est inspiré de TERHOTE M. (1969). 

Figure 2 - Mobilité du travail et égalisation du niveau des salaires 

Taux de salaire 

REGION A REGION B 

X' X 

Quantité de travail 

0 Y' Y 

Quantité de travail 

Source: ce graphique est inspiré de TERfIOTE M. (1969). 
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Sur la figure 1, la quantité d'emplois offerte et demandée sur le marché du 

travail de la région A, soit OX, est égale à la quantité de travail relative 

au marché de l'emploi de la région B, soit OY. L'égalité entre offre et deman­

de détermine donc un niveau des salaires (S-|) identique dans les deux régions. 

On retrouve là la situation d'équilibre chère à la pensée classique où la mo­

bilité du travail devient superflue dès lors qu'il n'est plus possible d'aug­

menter sa rémunération (le raisonnement est identique avec le capital). Tra­

vail et capital se répartissent donc de façon équitable entre les deux régions 

A et B, puisque ni l'un ni l'autre ne trouverait avantage à se déplacer étant 

donné l'égalisation spatiale des productivités marginales et des rémunérations. 

Notre système à deux régions se trouve donc en situation d'équilibre inter­

spatial . 

Sur la figure 2, l'offre (0) et la demande (D) déterminent dans la région A 

un salaire plus élevé (S2) que le salaire (S]) de la région B. Comment, dans 

cette situation, l'équilibre interrégional va-t-il se réaliser ? 

Pour les classiques (doctrine des coûts comparés), seul le processus d'échan­

ge des produits (mobilité des biens) permet d'arriver à une situation d'équi­

libre (les auteurs postulent en fait la mobilité parfaite des facteurs de pro­

duction à l'intérieur de la nation et leur immobilité externe) (1). Selon la 

"loi de proportion des facteurs" envisagée par Heckscher - Ohlin - Samuelson, 

ce processus ne remédie que sous certaines conditions à la pénurie des facteurs 

de production les moins abondants. Dès lors qu'il y a coût de transport par 

exemple, il convient nécessairement, pour atteindre la situation d'équilibre 

spatial, d'intégrer la mobilité des facteurs de production qui doivent donc se 

délocaliser (changement ou de l'offre ou de la demande). 

Sur le schéma ci-contre, on constate une migration de B vers A, soit de la zo­

ne de bas salaires (Si) à la zone de hauts salaires (S2). La mobilité permet 

donc de réaliser l'ajustement des courbes nouvelles de demande et d'offre. 

L'accroissement par immigration de la demande d'emplois en A (XX') est donc 

égal à sa réduction par émigration en B (YY'). On assiste donc, toutes choses 

égales par ailleurs, à une égalisation des taux de salaires (S3) par une com­

pression en A (S2 à S3) et une élévation en B (Si à S3). 

(1) TERHOTE M. (1969). 
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b) De quelques var ia t ions sur le concept de revenu 

Si la théor ie des sa la i res d i f f é r e n t i e l s reste l 'é lément centra l de l ' e x p l i c a ­

t i on de la mob i l i t é du t r a v a i l , les avis divergent par fo is quant au contenu à 

donner au terme revenu. 

D'une manière générale, les modèles prennent en considérat ion l ' é c a r t des sa­

l a i r e s e f f e c t i f s (1 ) . Certains auteurs mettent cependant en doute la pe r t i nen­

ce de cet ind ica teur . 

Par exemple, dans son modèle de migrat ions vers les centres urbains dans les 

pays en voie de développement, Todaro (2) fonde sa démonstration sur t r o i s 

fac teurs , dont notamment le revenu escompté en m i l i eu urbain ( les deux autres 

é tan t : le revenu moyen obtenu par une main-d'oeuvre de q u a l i f i c a t i o n égale et 

la p robab i l i t é de trouver un emploi dans le secteur dynamique ( 3 ) ) . 

Même démarche dans une autre étude où Harr is et Todaro sont amenés à prendre 

en considérat ion les écarts d'espérance de gain entre v i l l e et campagne (4) 

q u ' i l s dé f in issent par les d i f fé rences de sa la i res e f fec t i ves auxquelles sont 

appliquées une p r o b a b i l i t é , pour le migrant p o t e n t i e l , d 'ob ten i r un emploi 

dans le secteur urbain moderne (5 ) . 

Un autre auteur u t i l i s e également ce t te p r o b a b i l i t é de t rouver un emploi dans 

le secteur moderne ( 6 ) . Liée au type de migra t ion e t au niveau d 'éducat ion du 

migrant p o t e n t i e l , e l l e permet d ' i n f l uence r sur l e montant du revenu qui sera 

disponible en m i l i eu c i t a d i n . Paral lè lement à ce t te démarche d 'éva lua t ion du 

revenu en v i l l e , Knight essaie de d é f i n i r les paramètres qui l u i permettront 

de mesurer la valeur de l ' o f f r e du migrant r u r a l . En f i n , en l i e u e t place des 

revenus e f f e c t i f s ou escomptés, i l pose l e problème en termes de marginal isme, 

le revenu marginal étant ce lu i qu 'es t suscept ib le de gagner l e dern ier migrant 

venu s ' i n s t a l l e r en m i l i eu urba in . 

( 1 ) OCDE ( 1 9 6 5 ) . 

( 2 ) TODARO M. -P . ( 1 9 7 1 ) . 

(3) Sur la problématique du revenu escompté et de ses écarts avec le revenu 
réel, cf. AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 29-33. 

(4) HARRIS J.-R., TODARO M.-P. (1970). Cf. également TODARO M.-P. (1969). 

(5) Pour une critique des hypothèses de Todaro, cf. GODFREY E.-M. (1973). 

(6) KNIGHT J.-B. (1972). 
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Terminons avec cer ta ines recherches qui notent que s i les gains de revenu pa­

ra issent le s t imulant le plus puissant de la mob i l i t é géographique, i l con­

v ien t d ' u t i l i s e r le terme revenu dans un sens l a rge , c ' e s t - à - d i r e aussi avec 

une s i g n i f i c a t i o n e x t r a - s a l a r i a l e inc luant par exemple des facteurs sociaux 

(p res ta t ions et sécur i té soc ia les , s t a b i l i t é de l ' e m p l o i , e t c . ) ( 1 ) . 

c) V é r i f i c a t i o n s s t a t i s t i q u e s 

La l i t t é r a t u r e m ig ra to i re regorge de recherches s t a t i s t i q u e s qui essaient de 

v é r i f i e r dans quel les mesures les d i spar i tés spat ia les de sa la i res sont un 

fac teur d ' i n c i t a t i o n et d ' e x p l i c a t i o n de la m o b i l i t é . 

Dans son étude sur les migrat ions agr ico les françaises ( 2 ) , Goreux ob t i en t des 

résu l ta t s t rès i n té ressan ts , non seulement sur le rô le joué par la distance 

mig ra to i re ( 3 ) , mais également sur ce lu i tenu par les d i f fé rences régionales 

de revenu. A ce propos, i l note " l ' ana l yse s t a t i s t i q u e met en évidence une 

c o r r é l a t i o n p o s i t i v e entre taux de migra t ion et niveaux des sa la i res ( . . . ) . 

La main-d'oeuvre se déplace donc des régions à bas sa la i res vers les régions 

à sa la i res élevés" ( 4 ) . En ou t re , sur la base de ca lcu ls de c o e f f i c i e n t s d 'é ­

l a s t i c i t é migra t ion / revenu, i l constate que l ' i n f l u e n c e des écarts de sa la i res 

sur les migrat ions est a l l ée en augmentant au cours du temps ( tableau 1 ) . 

Cependant, l ' é l a s t i c i t é de l ' o f f r e de t r a v a i l par rapport aux écarts de s a l a i ­

res reste re lat ivement f a i b l e . En e f f e t , un c o e f f i c i e n t de 0,01 par exemple 

s i g n i f i e qu'une d i f fé rence de rémunération de 50% ent ra ine un taux d 'émigra­

t i on annuel de 0,5°; dans les zones à bas s a l a i r e s . 

(1) BOURGUIGNAT H. (1961). 

(2) GOREUX L.-M. (1956) . 

(3) Cf. supra, page 35. 

(4) GOREUX L.-M. (1956), p. 331 . 
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Tableau 1 - Evolution des coefficients d'élasticité 

des migrations par rapport aux taux de 

salaires (France, 1862-1953) 

Types de 
salai res 

Salai res 
agricoles 

Salaires 
industriels 

Années 

1862 

0,0076 

1882 

0,0077 

0,0124 

1911 

0,0268 

1948 

0,0119 

1953 

0,0143 

Source: GOREUX L.-M. (1956), p. 351. 

Les études plus récentes (1) n'ont pas changé fondamentalement d'optique même 

si parfois la formulation en est plus mathématique: les migrations des travail­

leurs restent généralement envisagées comme des réponses aux différences de 

salaires (2). 

Examinons encore les résultats d'une recherche effectuée en Suisse. 

Pour Rossi (3), les déplacements migratoires à longue distance doivent être 

déterminés uniquement par un petit nombre de variables - dont le revenu - qu'il 

appelle les facteurs d'importance "primaire". Pour vérifier cette hypothèse, 

l'auteur procède à une évaluation des paramètres d'une fonction linéaire met­

tant en relation les taux cantonaux des balances migratoires par rapport aux 

différences relatives entre les revenus par tête de la Suisse et des cantons, 

pour la période 1950-1965. Les résultats obtenus par la régression démontrent 

que les différences régionales du niveau de prospérité - mesuré par le niveau 

du revenu cantonal moyen - ont un effet prépondérant sur la mobilité spatiale 

(1) Cf. entre autres, HARRIS J.-R., T0DAR0 M.-P. (1970); KLAASSEN L.-H. (1965); 
BEALS R.-E. et coll. (1967); SAHOTA G.-S. (1968); GREENWOOD M.-J. (1969); 
LI DONNI V. (1971); MUTH R.-F. (1971); HADINIER P. (1959); MILLOT B. (1973). 

(2) Pour une approche particulièrement complète de la liaison mobilité/revenu, 
cf. OCDE (1965). 

(3) ROSSI A. (1972). 



47 

de la population, le taux de l'excédent des mouvements migratoires augmentant 

avec la valeur relative des divergences de revenus par tête. Cependant, même 

si elle est relativement élevée (r2 = 0,65), la valeur du coefficient de dé­

termination (carré du coefficient de corrélation) suppose tout de même qu'une 

certaine part des variations des taux d'excédents des migrations doit être 

expliquée par des facteurs autres que le revenu. 

Autre exemple en France où, sur la base d'une approche de même type entre le 

taux moyen de salaire départemental et le taux départemental de migration net­

te, Aydalot obtient, pour la période 1954-1962, un coefficient de corrélation 

linéaire de 0,57. 

D'une manière générale, les recherches statistiques constatent que les soldes 

migratoires sont constamment défavorables aux régions caractérisées par des 

bas revenus par habitant. 

B) Possibilités d'emploi et chômage 

Si la liaison salaire/migration apparaît comme l'élément préférentiel des étu­

des des déterminants de la mobilité, d'autres facteurs, d'attrait ou de ré­

pulsion, peuvent intervenir de façon concomitante, notamment les possibilités 

de travail et le chômage. 

Nous avons déjà fait allusion à la variable emploi en citant les modèles de 

Knight (I) et surtout de Harris/Todaro (2) qui affectent le surplus de revenu 

escompté d'une probabilité, pour le migrant potentiel, de trouver un emploi 

dans le secteur urbain moderne. 

De nombreuses autres recherches abordent le problème du décalage entre offre 

et demande de travail et celui des différences interrégionales dans les condi­

tions d'accès aux emplois comme éléments dynamiques de la mobilité spatiale. 

D'une manière générale, on admet que les taux différentiels d'immigration sont 

induits par la croissance différentielle des possibilités d'emploi. Certains 

modèles lient plus particulièrement la mobilité géographique à une mobilité 

intersectorielle se développant du secteur agricole au secteur non-agricole (3). 

(1) KIUGHT J.-B. (1S72). 

(2) TODARO M.-P. (1969); HARRIS J.-R., TODARO M.-P. (1970); T0DAR0 M.-P. 
(1971). 

(3) DREWE P. (1971); BJORK G.-C. (1968); JEGOUZ0 G. (1973); FABRE R. (1974). 
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D'autres, par cont re , se proposent d'examiner directement les re la t i ons entre 

les migrat ions et la croissance de l 'emplo i en m i l i eu urbain ( 1 ) . 

L ' exp l i ca t i on par l 'emploi est souvent l i é e à une exp l i ca t i on par les revenus, 

dans la mesure où on admet que les d i f férences sa la r i a l es ont des e f f e t s im­

portants sur l ' immigra t ion et dès l o rs sur la croissance de l 'emplo i ( 2 ) . I n ­

versement, on remarque aussi que les p o s s i b i l i t é s de t r a v a i l jouent un rô le 

plus grand dans la r é p a r t i t i o n géographique de la main-d'oeuvre que les d i f f é ­

rences in ter rég iona les de sa la i res (3) q u i , elles-mêmes, pourront avo i r un im­

pact plus f o r t que les var iab les de chômage sur les migrants po ten t ie l s ( 4 ) . 

Les migrat ions ne s 'exp l iquent pas nécessairement par les va r i a t i ons de l ' i n ­

tens i té de la demande de t r a v a i l mais également par un e f f e t à caractère r é ­

p u l s i f : le chômage. 

Son importance comme déterminant de la mob i l i t é est d i f f i c i l e à apprécier bien 

que ce concept s o i t au centre d'un nombre considérable de recherches depuis 

les travaux ef fectués par Blanco ( 5 ) . 

Deux courants pr incipaux se dessinent parmi les auteurs , opposant les tenants 

d'une causa l i té en termes de niveaux de chômage à ceux mettant en doute l ' i n ­

f luence de ce facteur comme i n c i t a t i o n à la migra t ion ( 6 ) . 

Les études menées par Blanco vont dans la première d i r e c t i o n . E l les mettent en 

évidence Ie rô le du chômage qui expl ique près de 85% de la v a r i a t i o n des mou­

vements de populat ion entre les d ivers Etats des USA. A sa s u i t e , de nombreux 

auteurs appl iqueront des méthodes s i m i l a i r e s (analyse de régression) aux mou­

vements migrato i res dans d i f f é r e n t s pays, t e l s l ' Ang le te r re (7) ou le Canada 

( 8 ) . Tous les résu l ta t s obtenus fon t apparaî t re une l i a i s o n plus ou moins f o r ­

te mobil ité-chômage. 

(1) MUTH R.-F. (1971). 

(2) MUTH R.-F. (1971). 

(3) VEDDER R.-K. et coll. (1971); LANSING J.-B., MUELLER E. (1967). 

(4) CNRS (1975), p. 417 et suiv. 

(5) BLANCO C. (1963). 

(6) En fait, ces divergences n'ont guère de sens si l'on ne souligne pas les 
spécificités des sociétés globales dans lesquelles le phénomène est étudié: 
le chômage n'a pas la même signification économique dans une société in­
dustrielle avancée ou dans un pays en voie de développement. 

(7) OLIVER F.-R. (1964), (1965). 

(8) VANDERKAMP J. (1968); COURCHENE T.-J. (1970). 
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En désaccord avec cette optique, d'autres auteurs pensent au contraire que le 

chômage n'a qu'une influence très marginale sur les déplacements géographiques 

de la population (1): "Les catégories les plus sujettes au chômage ne sont pas 

soumises davantage que les autres aux mouvements migratoires" (2). Les migra­

tions ne constituent donc en aucun cas un remède au chômage. Et comme le relè­

ve par ailleurs Aydalot, les corrélations positives qu'on obtient généralement 

entre chômage et migration ne sont en rien explicatives car "on se borne ainsi 

â associer deux caractères des plus grandes villes: un taux de chômage supé­

rieur à la moyenne et une capacité d'attraction élevée" (3). 

Dans leurs modèles, Harris et Todaro (4) vont même plus loin. Ils montrent 

sous quelles conditions (hauts salaires, probabilité de trouver un emploi) une 

immigration dans une zone affectée d'un taux de chômage élevé peut apparaître 

comme économiquement rationnelle - il est plus avantageux pour un migrant po­

tentiel de subir le risque d'un chômage temporaire en milieu urbain que de 

choisir un revenu très faible en milieu rural - et dès lors, si elle se pro­

duit, engendrer un surplus de chômage en ville. 

Todaro a appliqué ce modèle en Afrique tropicale (5). Il constate que, en se 

développant à un rythme supérieur aux possibilités d'emplois non agricoles, 

les migrations vers les villes entraînent une aggravation du chômage urbain, 

ce qui ne constitue aucunement un frein à l'immigration, car les facteurs 

d'attraction qu'il a mis en évidence (écart de revenu escompté entre la ville 

et la campagne et probabilité relativement élevée de trouver un emploi en mi­

lieu urbain) déploient un effet supérieur. 

C) Conclusion 

Salaire, emploi et chômage sont les trois déterminants de la mobilité privilé­

giés par les économistes classiques et néo-classiques. 

Que faut-il retenir des nombreuses études statistiques qui les ont mis en 

(1) Cf. parmi d'autres GREENWOOD M.-J. (1969); SPEARE A. (1971); LANSING J.-S., 
MUELLER E. (1967) confirmés par les analyses de AYDALOT Ph., OE GAUOEMAR 
J.-P. (1972). 

(2) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR Ü.-P. (1972). 

(3) Ibid., p. 145. 

(4) HARRIS J.-R., TODARO M.-P. (1970); TODARO M.-P. (1969). 

(5) TODARO M.-P. (1971). 
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r e l a t i o n avec les migrat ions de populat ion ? Dans quel le mesure la mob i l i t é 

e s t - e l l e due plus à un écar t de rémunération qu'à un e f f o r t d ' invest issement 

plus important réa l i sé dans les zones à hauts revenus ? 

D'une manière générale, les ajustements s t a t i s t i q u e s obtenus déterminent l e 

plus souvent de bonnes co r ré la t ions avec ces t r o i s var iables (su r tou t revenu 

et emploi) même si des études, moins nombreuses, tendent à prouver le c o n t r a i ­

r e . 

Fau t - i l déduire que les déterminants économiques jouent vraiment l e rô l e que 

leur prête généralement la théor ie ? 

Pour p lus ieurs auteurs, la r e l a t i o n m i g r a t i o n / s a l a i r e soulève en f a i t plus de 

questions q u ' e l l e n'en résout (1 ) . 

Aydalot , par exemple, remarque que, s ' i l ob t i en t un c o e f f i c i e n t de c o r r é l a t i o n 

s ta t is t iquement s i g n i f i c a t i f avec les sa la i res ( 2 ) , d 'autres va r i ab l es , f o r t e ­

ment autocorré lées, donnent des r é s u l t a t s tou t aussi prometteurs ( 3 ) : 

• populat ion des v i l l e s de plus de 2O1OOO hab i tan ts : 0,68 

t part de l 'emplo i t e r t i a i r e dans l ' emp lo i t o t a l : 0,63 

• indice de r ichesse départementale: 0,57 

• ind ice de consommation par t ê t e : 0,71 

Un autre élément dont i l convient de t e n i r compte réside dans l ' e f f e t des é-

car ts entre les "coûts" propres à chaque région (coût de la v i e en généra l , 

temps de t ranspor t r é s i d e n c e / t r a v a i l , e t c . ) . Plusieurs recherches montrent que 

les d i f férences dans les niveaux régionaux des p r i x réduisent l e degré de d i s ­

pa r i t é in te r rég iona le en ce qui concerne le revenu r é e l . 

Une étude des migrat ions i n té r i eu res en Allemagne occidentale (4) a montré à 

cet égard que la d i f f e r e n t i a t i o n des rémunérations ne joue pas le rô le pr imor-

(1) Pour les c r i t i q u e s à la r e l a t i o n chômage/migration, c f . supra où nous 
avons mentionné quelques recherches qui é tab l i ssen t que le chômage qui se 
déclare dans une zone n 'es t pratiquement jamais résorbé par l e processus 
m ig ra to i r e . Quant à une démonstration sur l 'absence de r e l a t i o n s i g n i f i ­
ca t i ve du processus migra to i re avec les écarts de rémunération et d'em­
p l o i , on peut se ré fé re r à NELSON P. (1959). 

(2) 0,57, c f . supra p. 47. 

(3) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 63. 

(4) VEDDER R.-K. et coll. (1971). Ces résultats confirment ceux observés dans 
une étude sur les Etats-Unis entre 1950 et 1960, cf. SHAW R.-P. (1975), p.73. 
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dial qu'on lu i attribue généralement comme inducteur de la mobil i té, surtout 

par le f a i t que ces différences sont elles-mêmes très faibles. 

Goelho et Ghali (1) vont même plus lo in . I l s constatent que si l 'on t ien t 

compte, sur les salaires nominaux, de l ' e f fe t des différences du coût de la 

vie entre les diverses régions des Etats-Unis, les disparités interrégionales 

de niveau de salaires n'existent plus ! 

Enfin, une étude effectuée par enquête auprès d'un échantillon représentatif 

de la population américaine montre que, d'une part, "les revenus après la mi­

gration ne sont pas, d'une façon s igni f icat ive, plus élevés qu'avant la migra­

t ion" et que, d'autre part, "les migrants potentiels n'ont pas une claire 

conscience des différences régionales de revenu" (2). D'une manière générale, 

on constate que les travail leurs sont souvent mal informés de l 'évolution du 

marché du travai l hors de leur région (3). L'étude de l'OCDE (4) parvient à 

certaines constatations de même ordre et admet une possible indépendance éven­

ta i l des salaires/migration: l ' influence du niveau du salaire sur la mobilité 

du facteur travai l peut donc être parfois assez faible (5). Relevons encore 

que certains modèles ont essayé de lever les incertitudes que l'on peut éprou­

ver quant à la relation réelle entre salaires et migrations en procédant à un 

ajustement pour tenir compte des différences de coût de la vie (6). 

Pour conclure, retenons que la géographie économique peut avoir une incidence 

sur les migrations de population, même si certains doutes peuvent être émis 

(rôle des différences interrégionales du coût de la vie dans le cadre de la 

l iaison avec le revenu, e tc . ) . Cependant, le l ien entre intensité migratoire 

et niveau des rémunérations et/ou croissance structurel le de l'emploi est plus 

complexe qu'on ne l'admet généralement (7), notamment en raison du caractère 

hétérogène de la mobil i té, que ce soit en fonction du mobile - i l y a au n i ­

veau des individus tant de raisons multiples et subjectives de migrer (en plus 

des différences selon les catégories socio-professionnelles, etc.) - ou encore 

(1) GOELHO P.-R. , GHALI M.-A. (1971) , c i t és par AYDALOT P h . , DE GAUDEHAR J . - P . 
(1972). 

(2) LANSING J . - B . , MUELLER E. (1967), c i t és par i b i d . 

(3) VEDDER R.-K. e t c o l l . (1971). 

(4) OCDE (1965). 

(5) Relevons que, d'une manière générale, les experts de l'OCDE penchent plu­
tôt pour une liaison certaine. 

(6) KNIGHT J.-B. (1972). 

(7) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972). 
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en r e l a t i o n avec les p a r t i c u l a r i t é s et la p l u r a l i t é des s t ruc tures spat ia les 

concernées par l e processus m ig ra to i r e . 

2.3 Micro-déterminants de la mob i l i t é spa t ia le 

Les incer t idudes et les cont rad ic t ions engendrées par une i n t e r p r é t a t i o n g lo ­

ba le , externe au mobi le, du processus migra to i re ont conduit par fo is les cher­

cheurs à reconnaître la nécessité de s ' i n t e r r o g e r plus précisément sur les 

facteurs i nd i v idue ls in f luençant les comportements m ig ra to i res . Comme le note 

Aydalot , " s i la m ig ra t ion , f r u i t d'une décis ion i n d i v i d u e l l e , ne peut se ra ­

mener à la seule poursuite d'un gain plus é levé, c ' e s t d'abord par une analy­

se des mot ivat ions du migrant que l ' ana lyse progressera" ( 1 ) . 

Au niveau i n d i v i d u e l , un autre type d'approche a f a i t l ' o b j e t de t rès nombreu­

ses recherches: le problème de la s é l e c t i v i t é des migrat ions ( 2 ) . La fréquence 

de t e l l e s études prov ient sur tou t du f a i t que la problématique de cet te mobi­

l i t é d i f f é r e n t i e l l e est re lat ivement f a c i l e à s a i s i r s ta t is t iquement par rap­

port à l ' é tude d 'aut res secteurs du processus m ig ra to i r e , t e l s les exp l i ca ­

t ions en termes de causa l i té par exemple. En ou t re , même si l ' i n t e r p r é t a t i o n 

de la s é l e c t i v i t é des migrat ions peut se révéler par fo is plus complexe q u ' e l l e 

n 'apparaî t de prime abord, les opposi t ions entre les chercheurs et théor ic iens 

y sont moins prononcées q u ' a i l l e u r s . 

Ces raisons - l i ées au f a i t que la présente étude cont ien t elle-même, dans sa 

pa r t i e appl iquée, un chap i t re r e l a t i f à l a sé lec t ion qu 'e f fec tue la migra t ion 

(3) - nous ont amené à ne pas montrer, dans ce t te pa r t i e théor ique, en quoi 

le p r o f i l d'un migrant peut ê t re spéc i f ique par rapport à ce lu i d'un sédenta i ­

re . 

Après avo i r posé le problème mig ra to i re en termes de condi t ions générales, en 

termes de cadre économique e t s p a t i a l , nous a l lons donc tenter de l 'aborder en 

termes de comportement ind iv idue l par l e b i a i s d'une double approche, r e l a t i v e 

(1) AYDALOT Ph. , DE GAUDEMAR J . -P . (1972), p. 76. Cf. éoalement NELSON P. 
(1959); GREENWOOD M.-J. (1969), c i t é par MILLOT B. (1973). 

(2) Les p r inc ipa les var iab les d iscr iminantes pr ises en compte sont : l ' â g e , l e 
sexe, l e niveau d 'éducat ion , la p ro fess ion , le s t a t u t f a m i l i a l , la race 
ou encore le mode d'occupat ion du logement. 

(3) Voir chap i t re I I I . 
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aux motivations d'une part, et, aux coûts-avantages de l'acte migratoire d'au­

tre part. 

2.3.1 Motivations individuelles de migration 

A) De quelques approches par enquête 

C'est en général par une étude directe auprès des individus qu'on tente d'ex­

pliquer le comportement des migrants et de rechercher les causes de la mobili­

té géographique. L'enquête constitue donc une source de données qui permet à 

ce titre de réunir des renseignements qu'il est pratiquement impossible d'ob­

tenir par d'autres voies (recensements notamment). 

Il existe de nombreuses enquêtes sur les migrations (1). En raison de la métho­

de même d'accès à l'information, elles s'appliquent généralement à des espaces 

restreints. Nous ne présenterons donc pas ces études qui sont d'un intérêt 

évident mais surtout au niveau local ou micro-régional. 

D'une manière générale, les motifs de migration dégagés par enquête auprès des 

individus peuvent être regroupés dans les trois catégories suivantes, rangées 

par ordre d'importance décroissante (2): 

• Catégorie 1 

Cette catégorie comprend la mobilité géographique induite par des raisons 

professionnelles (ou en vue d'études pour les étudiants). A cet effet, il 

convient de distinguer: 

- les déplacements dus à une promotion; 

- les déplacements dus à la volonté d'améliorer sa situation matérielle 

(exercice de la même profession dans une région où les rémunérations sont 

plus élevées); 

- les déplacements liés au type même de la fonction exercée (clergé, profes­

seurs, militaires, etc.); 

- les déplacements correspondant à une mutation professionnelle (changement 

de métier). 

(1) Signalons au niveau suisse HADERMANN J. et coll. (1975); SECTION CANTONALE 
DE L'AMENAGEMENT DE TERRITOIRE (1970); WILDHABER U. (1977). 

(2) BOGUE D.-J. (1959) . 
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• Catégorie 2 

Dans ce t te ca tégor ie , on trouve les mot i f s d 'o rdre f a m i l i a l parmi lesquels 

deux tendent à p réva lo i r : 

- les migrat ions pour cause de mariage; 

- les migrat ions en vue des études des enfants . 

• Catégorie 3 

Ce dernier groupe comprend essent ie l lement des mot i fs d 'ordre psychologique, 

a t t r a c t i f ou r é p u l s i f : 

- désir de gagner une v i l l e agréable ( s t y l e de v i e , atouts c u l t u r e l s , poss i ­

b i l i t é s de l o i s i r s ) ; 

- dés i r de q u i t t e r un m i l i e u h o s t i l e , cont ra in tes soc ia les . 

Tout en pondérant les p r i o r i t é s , d 'aut res recherches confirment l ' impor tance 

des causes pro fess ionne l les , t e l l e s ce l l es ent repr ises en 1972 par Bastide et 

Girard ( 1 ) . 

Sur la base d'un échan t i l l on d 'adu l tes de n a t i o n a l i t é f rançaise de plus de 

2'500 personnes - qui devaient notamment indiquer leurs d i f f é r e n t s l i eux de 

résidence depuis l 'âge de 15 ans et les raisons de ces changements - les ana­

lyses mettent en évidence les l i ens ent re les changements de domici le e t les 

événements importants de la v ie f a m i l i a l e e t sur tou t pro fess ionnel le ( tableau 

2 ) . 

On constate que l ' a c t i v i t é p ro fess ionne l le expl ique environ 6 migrat ions sur 

10. Ce r é s u l t a t confirme la prépondérance du contenu économique de l ' a c t e mi­

g r a t o i r e . Par mot i fs l i é s au t r a v a i l , i l fau t entendre les raisons su ivantes, 

rangées par ordre d' importance décroissante (par parenthèses, le taux obtenu 

pour 100 m ig ra t ions ) : 

• affectation, nomination, mutation (22,3); 

• poursuite des études, formation professionnelle, apprentissage (10,8); 

• sans travail, ou sans emploi satisfaisant au lieu de départ (9,0); 

• volonté de trouver une situation meilleure, avoir de meilleures perspectives 

d'avenir (5,8); 

(1) BASTIDE H., GIRARD A. (1974). 
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• changement d'employeur (5,0); 

• installation à son compte (3,7); 

• départ en retraite (2,4); 

• autres motifs (1,9). 

Tableau 2 - Raisons des changements de domicile 

(population française 1972) 

Motifs des changements 

Motifs liés au travail 

Motifs liés à la famille 

Motifs liés au logement 

Motifs liés à des cir­
constances diverses 

Motifs liés aux parents 

Motifs non précisés 

Pour 100 migrations 

60,9 

27,3 

14,2 

11,0 

8,2 

1,6 

(D 

Source: BASTIDE H., GIRARD A. (1974), art. b, p. 744-745. 

Importance également des raisons liées à la famille qui expliquent plus du 

quart des migrations. Sous cette étiquette on retrouve les variables suivan­

tes: 

• mariage (16,6) ; 

• désir de se rapprocher des membres de la famille (4,9); 

• provenance d'un événement familial: décès, maladie (1,4); 

• désir de vivre indépendamment de la famille (1,3); 

• divorce ou séparation (1,0); 

• naissance (0,8); 

• scolarité, études ou formation professionnelle des enfants (0,7); 

(1) Total supérieur à 100, par suite de réponses multiples. 
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• autres raisons (0,6). 

Les autres motifs, liés au logement ou à des circonstances diverses, ont un 

impact beaucoup plus faible sur les migrations. 

Les résultats de cette recherche sont confirmés largement par de nombreuses 

enquêtes de même type. On aboutit pratiquement toujours à la prépondérance des 

contraintes de l'emploi et de la carrière professionnelle d'une part, et d'au­

tre part, dans une moindre mesure toutefois, à celle des raisons de famille. 

Ce type d'enquête est important car il démontre qu'en plus des interprétations 

du processus migratoire en termes économiques purs, telles qu'elles apparais­

sent dans les études globales, il convient de prendre en considération une mo­

bilité plus ou moins forcée (migration en vue du mariage, etc.) ou plus ou 

moins passive ou liée (migration de la famille qui accompagne le chef de mé­

nage, etc.). 

B) Approche par questionnaire des déterminants de la mobilité dans la région 

Centre-Jura 

En raison de la méthode même d'accès à l'information, les enquêtes sur les mo­

tifs des migrations s'appliquent généralement à des espaces restreints. Au ni­

veau local ou micro-rëgional, leur intérêt est néanmoins évident. 

Pour éviter de généraliser "in abstracto" les conclusions d'études relatives 

à d'autres espaces, nous avons effectué dans la région Centre-Jura une enquête 

sur les facteurs qui motivent les migrations. 

A cet effet, des questionnaires ont été envoyés dans les diverses communes. 

Sise au coeur de l'arc jurassien,côtoyant le Doubs et la frontière française, 

cette région recouvre des communes bernoises (9), jurassiennes (15) et neuchâ-

teloises (10), représentant un peu moins de 8O1OOO habitants (1). Chaque com­

mune a accepté de remettre, par l'intermédiaire du préposé à la Police des ha­

bitants, un questionnaire à toutes les personnes arrivant ou quittant son ter­

ritoire (2). La période d'enquête recouvre le second semestre de l'année 1973. 

(1) Le champ géographique couvert par cette enquête est plus restreint que ce­
lui de l'étude principale qui suit. Pour une définition exacte du périmè­
tre, Cf. MAILLAT D., PELLAT0N J.-P. (1975), p. 11-14. 

(2) Pour les familles, le questionnaire ne devait être rempli que par le chef 
de ménage. 
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Les renseignements demandés avaient trait au lieu de destination ou de prove­

nance, aux caractéristiques d'identification de la population migrante (état 

civil, nombre d'enfants, âge, origine), à l'activité économique (profession, 

statut, secteur) au lieu de départ et d'arrivée, à la durée antérieure de ré­

sidence et enfin aux motivations déterminantes de la migration. Connaissant 

l'ancien et le nouveau lieu de résidence, il était possible de déterminer pour 

chaque questionnaire si la personne quittait la région (émigration), changeait 

de domicile à l'intérieur de la région (mouvements internes) ou enfin arrivait 

dans la région en provenance de l'extérieur (immigration). 

Plus de 2'000 questionnaires ont été remplis, soit: 

• 881 emigrants hors de la région; 

• 787 immigrants dans la région; 

• 375 migrants intérieurs à la région. 

Il est évident que l'enquête ne recouvre pas tous les mouvements inter- et in-

trarégionaux, car, d'une part, certaines personnes interrogées n'ont pas répon­

du et, d'autre part, quelques communes n'ont pas effectué le travail qui leur 

incombait avec tout le soin nécessité par ce type d'enquête. Néanmoins, la po­

pulation touchée par le questionnaire constitue un échantillon qui, statisti­

quement, peut être considéré comme valable. 

Les résultats aux questions d'identification apportent des éléments indispen­

sables pour la bonne connaissance des migrants. Situation de famille (état ci­

vil, nombre d'enfants), âge, origine, permettent de dégager les traits les 

plus caractéristiques de cette population. Par ailleurs, les caractères socio-

économiques (profession exercée, statut socio-professionnel, secteur d'activi­

té) donnent des indications sur les tensions qui peuvent se manifester sur le 

marché du travail régional. Enfin, les renseignements sur la durée de séjour 

au domicile précédent permettent de prendre en considération des éléments de 

caractère permanent ou passager de la migration. 

Avant d'examiner les résultats de l'enquête concernant les motivations de la 

population migrante, précisons ces caractéristiques de l'échantillon pris en 

compte (1). 

(1) Voir également PELLATON J.-P., STROHMEIER A. (1975); MAILLAT D., PELLATON 
J.-P. (1975), p. 106-109. 
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a) Etat civil 

Le tableau 3 donne en % les caractéristiques d'état civil des gens qui ont 

quitté la région (émigration), qui sont venus s'y installer (immigration) ou 

qui y ont simplement modifié leur lieu de domicile (mouvements internes). La 

dernière colonne donne les résultats pour l'ensemble des personnes interrogées. 

Tableau 3 - Etat civil des migrants, en % 

Etat civil 

Mariés 

Hommes, dont: 

• veufs ou divorcés 

• célibataires 

Femmes, dont: 

t veuves ou divorcées 

• célibataires 

Sans réponse 

Emigration 

30,9 

31,1 

2,8 

28,3 

37,0 

6,8 

30,2 

1,0 

Immigration 

29,2 

31,3 

3,9 

27,4 

38,5 

5,0 

33,5 

0,9 

Mouvements 
internes 

39,7 

25,4 

4,3 

21,1 

34,4 

8,0 

26,4 

0,5 

Total 

31,9 

30,1 

3,5 

26,6 

37,1 

6,3 

30,8 

0,9 

L'élément féminin est majoritaire dans chaque flux (37,1¾ des mouvements to­

taux, 37,0L pour l'émigration, 38,5% pour l'immigration et 34,4¾ des mouve­

ments internes). Ce phénomène s'explique par le taux élevé d'activité des fem­

mes dans la région (1) qui est dû à leur relative facilité de trouver un em­

ploi . 

Les flux masculins sont un peu moins intenses, de même que ceux qui concernent 

les personnes mariées, davantage à la recherche de la sécurité de l'emploi que 

les célibataires. Elles prennent relativement moins de risques et sont donc 

moins mobiles. En outre, la présence d'un conjoint a généralement un effet de 

(1) Le taux d'activité des femmes exprime en pourcentage la relation entre le 
nombre de femmes exerçant une profession et le nombre de femmes en âge 
d'avoir une activité économique. En 1970, ce taux était de 62,6¾ dans Cen­
tre-Jura, contre 50,6 pour la Suisse, 57,0 pour le canton de Neuchâtel et 
49,3 pour le canton de Berne. 
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sédentarisation (1). A noter que pour les mouvements intérieurs, les personnes 

mariées représentent tout de même près de 40¾ des changements de domicile. La 

famille se déplace de préférence à l'intérieur de la région (notamment pour 

des questions de logement) au lieu d'effectuer de longues migrations qui bou­

leversent généralement cadre de vie et habitudes. A contrario, les personnes 

seules (hommes ou femmes) témoignent d'une moindre résistance au changement et 

donc d'une plus grande mobilité. 

b) Nombre d'enfants 

Le tableau 4 donne des caractéristiques sur la grandeur de la famille des mi­

grants. 

Tableau 4 - Nombre d'enfants des migrants, en % 

Grandeur de 
la famille 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants 

4 enfants et plus 

Sans enfant 
(ou sans réponse) 

Emigration 

8,1 

5,7 

1,2 

0,0 

85,0 

Immigration 

5,1 

5,2 

1,3 

0,5 

87,9 

Mouvements 
internes 

9,6 

9,9 

1,3 

1,1 

78,1 

Total 

7,2 

6,3 

1,3 

0,4 

84,9 

On remarque que le 15¾ environ des mouvements migratoires totaux concerne des 

ménages avec enfants. Ce pourcentage, mis en relation avec le tableau 3, signi­

fie que la moitié des personnes mariées qui se déplacent n'ont pas d'enfants 

(en admettant bien entendu que le nombre de veufs/veuves, divorcés/divorcées 

et célibataires qui ont des enfants est très faible). Les résultats de la co­

lonne "mouvements internes" confirment les déductions précédentes relatives à 

(1) Si le fait de se marier est dans de nombreux cas une occasion de migration 
(cf. chapitre III), on constate ici par contre que le fait d'être marié 
paraît être un facteur de moindre mobilité. 
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la résistance au changement de cadre et à la mobilité des familles par rapport 

aux personnes célibataires et assimilées (veufs, divorcées, etc.). 

c) Açje 

Le tableau 5 répartit la population migrante en fonction de son âge. 

Tableau 5 - Age des migrants, en % 

Groupe d'âges 

Jusqu'à 17 ans 

18 à 24 ans 

25 à 39 ans 

40 à 64 ans 

65 et plus 

Sans réponse 

Emigration 

4,7 

36,5 

38,7 

14,5 

4,9 

0,7 

Immigration 

9,3 

43,2 

31,3 

11,9 

3,8 

0,5 

Mouvements 
internes 

2,9 

36,5 

37,9 

12,8 

7,5 

2,4 

Total 

6,1 

39,1 

35,7 

13,2 

4,9 

0,9 

Deux éléments principaux ressortent de ce tableau: 

t la région est attractive pour une population relativement jeune. Plus de la 

moitié (52,5¾) des immigrants ont moins de 25 ans. Par contre, cette même 

classe d'âge ne comprend que les 2/5 des emigrants (41,2%); 

• le marché du travail régional est moins dynamique pour les "forces vives" de 

la région puisque plus de la moitié (53,2¾) des emigrants sont des personnes 

en âge d'avoir une activité économique (25-64 ans). Cette perte au niveau 

des actifs régionaux n'est pas compensée par des arrivées, l'immigration des 

personnes susceptibles d'exercer une profession étant inférieure de 10 points 

à l'émigration (à volume de flux à peu près équivalent). 
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d) Origine 

Le tableau 6 répart i t la population migrante en fonction de son origine. 

Tableau 6 - Origine des migrants, en % 

Régions 

Région Centre-Jura 

Autres neuchâtelois 

Autres jura bernois 

Autres suisses 

Etrangers 

Sans réponse 

Emigration 

7,5 

13,1 

3,6 

43,1 

29,2 

3,5 

Immigration 

4,1 

10,3 

1,7 

42,8 

39,3 

1,9 

Mouvements 
internes 

14,4 

12,3 

4,3 

49,1 

13,9 

6.1 

Total 

7,4 

11,8 

3,0 

44,1 

30,2 

3,4 

Ce tableau permet de faire trois constatations: 

• la part des migrants d'origine étrangère est plus importante (+10 points) 

dans le f lux d'imraigration que dans celui d'émigration. A contrario, la part 

des Suisses qui quittent la région est plus forte que celle des Suisses qui 

y inmigrent; 

t les habitants originaires de la région sont attachés à leur cadre de v ie. 

Leur mobilité interne est plus importante que les échanges avec l 'extér ieur; 

• la mobilité intérieure des résidents étrangers est relativement fa ib le. 

e) Profession exercée 

Les migrants ont été répartis en fonction des professions pour chaque f lux 

considéré, dans la commune de départ comme dans celle d'arrivée (tableau 7). 

La catégorie la plus représentée dans les f lux migratoires est celle des "ar­

tisans, ouvriers de métiers, ouvriers à la production et manoeuvres". Elle 

concerne plus du quart des emigrants et des immigrants et plus du t iers des 

mouvements internes. Par a i l leurs , el le est relativement mieux représentée 

dans la région (émigration, commune de départ - immigration, commune d'arrivée) 
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qu'à l 'extérieur (émigration, commune d'arrivée - immigration, commune de dé­

part). 

Cette forte représentation s'explique notamment par la structure monosectoriel­

le de la région: 67% des personnes exerçant une act iv i té économique sont occu­

pées dans le secteur secondaire. A t i t r e de comparaison, ce rapport est de 61 

pour le canton de Neuchâtel et de 48 pour le canton de Berne et la moyenne na­

tionale. 

Le deuxième groupe en importance concerne les "personnes exerçant une profes­

sion l ibérale, techniciens et assimilés". I l convient de noter également la 

part de la catégorie "travail leurs spécialisés dans les services, les sports 

et les act ivi tés récréatives" qui représente environ un migrant sur hui t . 

Enfin, à peu près un migrant sur cinq ne modifie pas la structure du marché 

de l'emploi (étudiants, apprentis-stagiaires, retra i tés, . . . ) . 

f ) Statut socio-professionnel 

Le tableau 8 répart i t les migrants en fonction de leur situation profession­

nelle (statut socio-professionnel). 

Tableau 8 - Statut socio-professionnel des migrants, en % 

Statut socio-professionnel 

1. Apprentis, manoeuvres, 
stagiaires,ouvriers non 
qualif iés 

2. Ouvriers spécialisés, 
ouvriers qual i f iés, ou­
vriers professionnels, 
t ravai l à domicile, em­
ployés infér ieurs, con­
tremaîtres 

3. Employés supérieurs, ca­
dres, chefs et au-delà 

4. Sans s i tuat ion(étu­
diants, re t ra i tés, ména­
gères) 

5. Sans réponse 

Emi­
gration 

29,2 

44,2 

6,4 

17,9 

2,4 

^ 
^ 

37,9 

42,6 

6,1 

12,7 

0,7 

Immi­
gration 

41,4 

39,5 

6,2 

12,2 

0,6 

/" 
^ 

30,7 

37,9 

3,8 

26,0 

1,5 

Mouvements 
internes 

^ 
^ 

33,6 

46,4 

5,9 

13,6 

0,5 

S 
35,2 

45,1 

5,1 

14,1 

0,5 

Total 

^ 
J 

34,7 

42,8 

6,2 

14,9 

1,4 

• ^ 

^ 

34,7 

41,2 

5,0 

18,1 

1,0 
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On constate q e la catégorie 2 (ouvriers qual i f iés, employés de degré infé­

r ieur, etc.) comprend la part la plus importante des f lux, avec près de 40¾ 

des mouvement;. Une seule exception: e l le ne représente que 39,5¾ des immi­

grants (dans la commune d'arrivée) contre 41,4¾ à la catégorie 1 (apprentis, 

manoeuvres, stagiaires, ouvriers non qual i f iés) . 

En général, le changement de domicile s'accompagne d'une promotion profession­

nelle. On retrouve respectivement plus de "cadres, employés supérieurs, chefs 

et au-delà" et de "ouvriers qual i f iés, contremaîtres, . . . " dans la commune 

d'arrivée que dans celle de départ. De surcroît, les "apprentis, manoeuvres, 

stagiaires, ouvriers non-qualifiés" sont beaucoup mieux représentés dans la 

commune de départ que dans celle d'arrivée. 

Cependant, un cas part icul ier infirme ces remarques: dans le f lux d'immigra­

tion dans la région, la part des "apprentis, manoeuvres, stagiaires, ouvriers 

non-qualifiés" est plus faible dans la commune de départ (hors Centre-Jura = 

30,7%) que dans celle d'arrivée (41,4¾). 

g) Secteur d'act iv i té 

Les migrants ont été répartis en fonction du secteur d 'act iv i té ou de la bran' 

che d'act iv i té (tableau 9) dans lesquels i l s t ravai l la ient ou al laient t ra­

vail 1er: 

• le secteur primaire, qui comprend théoriquement l 'agr icul ture, l'élevage du 

béta i l , la sylviculture, l 'hor t icu l ture , . . . ; 

• les personnes qui t ravai l lent dans le secteur secondaire, so i t : industrie 

et métiers, construction, . . . Trois groupes ont été retenus: 

- Industrie horlogère; 

- Industrie des machines; 

- Autres branches du secteur secondaire. 

• le secteur tertiaire ou secteur des services qui comprend le commer­

ce, les banques, les assurances, les transports et communications ... 

A titre de comparaison, il est intéressant de donner le poids des trois sec­

teurs de l'activité économique dans la population active régionale (1970): 

• Secteur primaire : 6¾; 

• Secteur secondaire:67¾; 

• Secteur tertiaire :27%. 
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Tableau 9 - Secteurs d 'act iv i té des migrants, en % 

Catégories 
d'activité économique 

Secteur primaire 

Secteur secondaire: 

• Horlogerie 

• Machines 

• Autres 

Secteur tertiaire 

Non déterminés 

(étudiants, retraités) 

Sans réponse 

Emi­
gration 

/ 
V 1,6 

9,8 

6,4 

7,4 

51,0 

17,8 

6,1 

S 
1,5 

18,8 

4,5 

7,8 

52,4 

12,6 

2,3 

Immi­
gration 

2,3 

15,1 

5,5 

9,7 

52,7 

12,1 

2,7 

/ 
3,3 

7,2 

6,1 

11,3 

43,7 

25,5 

2,8 

Mouvements 
internes 

3,2 

32,8 

7,7 

4,3 

35,7 

13,9 

2,4 

/ 
3,7 

33,1 

7,7 

4,3 

35,5 

13,6 

2,1 

Total 

/ 
2,2 

16,1 

6,3 

7,7 

48,8 

14,9 

4,1 

/ 
2,6 

17,0 

5,7 

8,5 

46,0 

17,8 

2,4 

Par a i l l eu rs , l 'horlogerie employait en 1973, 76,4Ï des personnes occupées 

dans l ' i ndus t r ie . Pour l ' industr ie des machines, ce rapport se montait à 11,8%. 

Le tableau 9 permet de faire quelques constatations: 

• le secteur primaire est faiblement représenté dans les mouvements migratoi­

res; 

• l ' inf luence de l 'horlogerie sur le marché du travai l régional est importan­

te: 18,8% des emigrants, 15,1% des immigrants et environ 33% des mouvements 

internes. Par a i l l eu rs , la moitié des emigrants employée dans l 'horlogerie 

régionale ne t rava i l le plus dans cette branche d 'ac t iv i té dans son nouveau 

l ieu de t r ava i l . De surcroît , 50% des immigrants qui viennent t rava i l le r 

dans l 'horlogerie régionale proviennent d'un autre groupe d 'ac t i v i t é ; 

t l'importance du secteur t e r t i a i re dans les migrations peut paraître surpre­

nante. Prés de la moitié des personnes interrogées a une act iv i té de type 

t e r t i a i r e . Ce phénomène est légèrement moins prononcé dans les mouvements 

internes. I l faut toutefois relever que la rubrique "secteur t e r t i a i re " com­

prend aussi bien le te r t i a i re proprement-dit (secteur des services) que ce 
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que l'on peut appeler le "tertiaire assimilé" (personnes qui ont un emploi de 

type tertiaire dans l'industrie: personnel administratif et d'encadrement). 

Cependant, le poids de ce secteur s'inscrit bien dans la tendance actuelle 

des économies modernes. 

h) Durée de résidence antérieure 

Il est intéressant de posséder des renseignements sur la durée d'établisse­

ment dans le lieu de résidence antérieur. De telles informations permettent 

de prendre en considération le degré de "stabilité" du migrant. Sur 100 per­

sonnes restées moins d'une année dans la commune qu'elles quittent, 60,3 pro­

viennent de communes de la région (flux émigration), 24,2 ont leur domicile 

à l'extérieur (flux immigration) et 15,5 concernent les mouvements internes. 

On remarque donc que les résidents régionaux ex-ante (les emigrants) sont 

moins stables que les nouveaux résidents (les immigrants). 

Le tableau 10 confirme les remarques précédentes: les personnes qui émigrent 

sont restées relativement moins longtemps dans la commune qu'elles quittent 

que celles qui immigrent. 42,9¾ des emigrants sont restés plus de 5 ans dans 

leur commune de départ, contre 55,8% des immigrants. 

Tableau 10 - Durée de séjour dans la commune, en % 

Durée de 
séjour 

Moins d'un an 

De 1 à 5 ans 

Plus de 5 ans 

Sans réponse 

Emigration 

22,9 

32,6 

42,9 

1,6 

Immigration 

10,3 

32,3 

55,8 

1,7 

Mouvements 
internes 

13,9 

34,1 

49,3 

2,7 

Total 

16,4 

32,7 

49,0 

1,8 
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i) Motivations de la population migrante 

Les 2'043 personnes interrogées ont cité 2'452 motifs, soit 1,2 motifs en 

moyenne par personne. 

Sur les 14 motifs, IO ont été cités plus de 40 fois et 4 moins de 12 fo is . 

Le tableau 11 résume l'ordre d'importance et les fréquences absolues et rela­

tives de ci tat ion des motifs pour l'ensemble de la population migrante et sui­

vant le type de migration (émigration, immigration, mouvements internes). 

Les motifs l iés au fonctionnement du marché du travail (situation profession­

nel le, stage/perfectionnement, déplacement d'un fonctionnaire, amélioration 

salariale) expliquent les mouvements à 55,0¾ (émigration 53,3%, immigration 

62,2%, mouvements internes 45,2%). Le marché du travai l régional apparaît très 

a t t rac t i f pour la main-d'oeuvre extérieure puisque sur 100 immigrants, plus de 

62 viennent dans la région pour des motifs l iés à l'exercice d'une profession 

alors que seulement 53% des personnes qui émigrent le font pour ces mêmes mo­

t i f s . Cependant, i l y a l ieu de faire deux remarques: 

• la région est attractive pour des personnes qui désirent fa i re un stage ou 

se perfectionner professionnellement, donc pour des act ivi tés qui , par déf i ­

n i t ion , impliquent une durée de résidence relativement courte (le motif sta­

ge-perfectionnement est ci té deux fois plus souvent par des immigrants que 

par des emigrants); 

• les motifs "situation professionnelle" et "amélioration salariale" - qui 

peuvent être considérés comme les principaux indicateurs de 1'attraction du 

marché du travai l - doivent être segmentés en fonction de l 'or ig ine des tra­

vai l leurs. Sur 10 personnes qui ont invoqué ces deux motifs et qui quittent 

la région, plus de 8 sont de nationalité suisse, alors que la moitié de ceux 

qui immigrent pour les mêmes raisons sont de nationalité étrangère. Le mar­

ché du travai l régional est donc plus a t t rac t i f pour les travai l leurs étran­

gers que pour la main-d'oeuvre suisse. 

Les motifs l iés aux conditions d'environnement (logement/confort, cl imat, étu­

des pour enfants, l o i s i r s , beauté et tranqui l i té de la région, impôts, p o l i t i ­

que locale) sont expl icat i fs des mouvements à 13,3% (émigration 10,9%, immigra­

tion 9,6%, mouvements internes 24,9%). I ls ont donc une influence assez faible 

sur l'ensemble des départs. En outre, quelle que soit 1'orientation de la migra­

tion (émigration, immigration ou mouvements internes), i l s obtiennent des taux 
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relativement voisins, à l'exception peut-être des motifs liés au climat (4,4% 

pour l'émigration, 1,5% pour l'immigration, 0,8% pour les mouvements inté­

rieurs) et au logement (respectivement 4,1%, 4,3% et 20,6%). 

Si les conditions climatiques jouent "statistiquement" un rôle non négligea­

ble (4,4% des motifs de départ de la région), on peut se demander dans quelle 

mesure ce motif est important, car la plupart des réponses qui s'y rappor­

taient mentionnaient également plusieurs autres raisons d'émigration. 

Quant au facteur logement/confort, il ne semble pas être un critère détermi­

nant des migrations inter-régionales (4,1% pour les emigrants, 4,3% pour les 

immigrants). Cependant, il a une influence indéniable sur les mouvements in-

tra-rëgionaux (20,6% des motifs) et constitue de ce fait un facteur important 

de l'équilibre social et démographique interne de la région. 

Logiquement, le motif "retour au pays" est peu cité par les personnes déména­

geant â l'intérieur de la région, ce qui tend d'ailleurs à prouver que la ré­

gion est culturellement homogène. 

2.3.2 Analyse coûts-bénéfices des migrations 

Dans ce chapitre, nous envisageons uniquement les coûts et bénéfices relatifs 

â l'individu. L'optique de la collectivité sera abordée dans la partie consa­

crée aux effets des migrations (chapitre VI). 

Il est généralement établi que, en tant que facteur individuel, les migrations 

constituent une réponse des individus à la perception et à 1'appréciation des 

conditions économiques et opportunités alternatives offertes dans les diffé­

rentes régions d'un pays. 

En ce sens, l'acte migratoire se ramène à un problême de localisation optimale 

Le comportement spatial du migrant potentiel dépendra donc d'une comparaison 

des coûts et des avantages, monétaires ou non, qu'il pourra retirer, le cas 

échéant, de son déplacement. On fait donc appel ici à une approche en termes 

de rendement, à la rationalité de l'individu capable d'une part de maximiser 

ses gains et d'autre part de minimiser ses coûts, donc, dès lors, de recher­

cher le profit personnel maximum. "Tout être humain est supposé chercher une 

localisation qui lui procure le niveau de satisfaction le plus élevé. A cette 

fin, il aura éventuellement à se déplacer. Ce déplacement, cette migration, 

peut être considéré comme un investissement spatial dans le capital humain: 
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par sa migration, le migrant cherche â se valoriser. Ce comportement maximisa-

teur implique le choix d'une réponse migratoire qui minimise ses coûts de dé­

placement vers la localisation optimale. Pour chaque individu, il existe ainsi 

une fonction de transformation spatiale, dont les déterminants peuvent être 

analysés â partir des concepts d'espace d'action et de cycle de vie" (1). 

De nombreux travaux ont tenté d'évaluer cette association entre la mobilité 

d'un côté et les revenus et/ou dépenses qu'elle induisait de l'autre (2). 

Sjaastad est généralement considéré comme un précurseur en la matière. 

D'une manière générale, les gains quantifiables sont composés des écarts de 

rémunération induits par le déplacement et de ses effets attendus et réels sur 

le profil de carrière du migrant, alors que les avantages non monétaires peu­

vent résulter par exemple dans ce qu'on nomme généralement économies d'urbani­

sation et qui a trait au mode de vie (possibilités de loisirs, équipements 

culturels, qualité de l'appareil éducatif, des moyens de formation et d'infor­

mation, services sociaux, possibilités de travail, attrait du mode de vie ur­

bain) (3). 

Comme coûts attendus de la migration, on trouve des éléments monétaires, donc 

quantifiables comme les dépenses relatives à la nourriture, au logement, au 

déplacement ainsi que des éléments non quantifiables, d'origine psycho-socio­

logique, qui peuvent avoir une importance plus grande qu'on ne l'admet généra­

lement (4). A ce sujet, Sjaastad par exemple distingue deux catégories: les 

"opportunity costs" qui comprennent des éléments attachés â une consommation 

de temps (manque à gagner en raison des déplacements, durée du recyclage ou 

de la reconversion, démarches en vue d'un nouveau travail, etc.) et les coûts 

psychologiques proprement dits qui proviennent de la désintégration de l'in­

dividu â son cadre familial, social ou régional primitif. 

(1) TERMOTEH. (1969), p. 5-6. 

(2) SAHOTA G.-S. (1968); SPEARE A. (1971); SJAASTAD L.-A. (1960) et surtout 
(1962). 

(3) REMY J. (1966). 

(4) Remarquons que la conduite "rationnelle" du migrant peut aller â rencon­
tre d'une rationalité collective puisque le migrant n'internalise pas les 
coûts sociaux que son déplacement peut engendrer dans un processus cumu­
latif de mobilité (cf. chapitre VI). 
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Termote systematise l'approche de Sjaastad et aboutit â une typologie des coQts 

que peut entraîner une migration. I l distingue trois categories ( I ) : 

• les coûts résultants de la friction spatiale, soit l'ensemble des depenses 

engendrées par le transport (personnes et mobiliers); 

• les coQts resultants de la friction temporelle, la migration implique une 

certaine consommation de temps qui ne peut des lors plus être consacrée aux 

loisirs, S la detente voire à un travail rémunéré supplémentaire d'où l'ap­

parition des coûts d'opportunité relevés par Sjaastad; 

• les coQts liés aux modifications dans l'environnement spatial du migrant, 

d'une part, par une désintégration i l'espace-amont (relations sociales, 

maniere de vivre, habitudes, e tc . ) . et , d'autre part, par les difficultés 

d'adaptation a l'espace-aval. Termote cite a ce sujet l'ajustement des goûts 

et des habitudes, la recherche de nouvelles relations sociales et, le cas 

échéant, la reconversion professionnelle. 

Pour le candidat potentiel S la migration, la réponse a l'espace (mobilité ou 

sédentarité) va dépendre de son bilan coût-avantage personnel. Dans sa volon­

té de maximisation de son profit i terme, 11 pourra être amené i supporter un 

coût relativement élevé au moment de sa migration. 

Bogue (2) a représenté les éléments du calcul migratoire dans une "matrice 

d'.utilité" (tableau 12). 

La mobilité et la sédentarité sont définies, l'une comme l'autre, par des coûts 

et des avantages. Le bloc A représente les coûts actuels ou potentiels de la 

migration. Le bloc B contient les éléments qui sont généralement considérés 

comme des facteurs d'attraction pour le migrant alors que le bloc C représen­

te les facteurs de répulsion. Dans le bloc D sont relevés les avantages poten­

tiels d'une non-mobilité. 

Pour Bogue, le candidat migrant va choisir sa réponse en évaluant les poids 

respectifs des coûts et des avantages potentiels représentés dans les quatre 

blocs matriciels: i l y aura migration dés lors que l'influence de B et C sera 

supérieure â celle de A et D. 

(1) TERMOTE M. (1969). 

(2) In BROWN A.-A. et NEUBERGER E. (1977), p. 169. 
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Tableau 12 - CoQts et avantages relatifs au calcul migratoire 

Decision 

MIGRATE 

NOT 
MIGRATE 

Potential costs 

(A) 

Transportation to new residence 

Uncertainty of finding 
employment 

Housing while seeking 
employment 

Food while seeking employment 

Clothing appropriate for 
employment 

Mistreatment by strangers 

Lack of social status 

Living in strange surroundings 

Need to use another language, 
improve speech 

Need to change customary dress, 
behavior, daily habits 

(Migration cost factors) 

(C) 

Difficulties of finding local 
employment 

Lack of appropriate local 
employment 

Excessive domination by family 

Unsatisfactory local social 
relations 

Unsatisfactory local 
institutions 

Unsatisfactory race, ethnic, 
political conditions 

(Migration push factors) 

Potential benefits 

(B) 

Higher rate of pay 

Employment of choice or 
preference 

Improved housing 

Better educational opportunities 
for children, self 

Better community service 
institutions 

More interesting, exciting 
social life 

Better race, ethnic, social 
conditions 

(Migration pull factors) 

(D) 

Inexpensive housing, already 
available 

Inexpensive food, recreation, 
living 

Daily contact with family 

Daily contact with old friends, 
peers 

Living in familiar surroundings 

Social status assured 

Convenience of continued use of 
traditional speech, dress, 
customs 

Assured employment (for some) 

(Migration counterinfluences) 

Source: BROWN A.-A. et NEUBERGER E. (1977), p. 169. 
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2.4 Hacro- et/ou micro-determinants de la mobilité spatiale 

La théorie des migrations comprend une pluralité d'analyses, aussi bien modè­

les théoriques que tests statistiques. D'un côté, certains auteurs envisagent 

la mobilité comme fonction d'une unique variable dont l'importance est jugée 

déterminante. De l'autre, d'aucuns ont essayé d'introduire un grand nombre de 

facteurs. Entre ces deux extremes, on peut trouver toutes les possibilités. 

Les différents facteurs de la mobilité que nous avons mis en évidence ont été 

structurés de telle manière que 1'enchaînement de la démarche apparaisse logi­

que. L'analyse s'est effectuée â la fois sur le plan des réalités générales, 

externes au mobile (les macro-déterminants) et sur le plan des réalités indi­

viduelles, internes au migrant (les micro-déterminants). Par ailleurs, parmi 

les différents facteurs, on a généralement distingué entre les variables à 

contenu économique (salaires, emploi, chômage) et celles à contenu spatial 

voire démographique (distance, taux d'urbanisation, stock de migrants, etc.). 

Dans la réalité, la limite entre ces diverses approches est difficile â tracer, 

voire arbitraire. Chaque facteur individuel peut renvoyer, le cas échéant, à 

un déterminant plus général. Il témoigne ainsi de la vision qu'a l'individu 

des phénomènes macro-économiques ou macro-sociaux. 

Plusieurs auteurs ont essayé d'associer dans leurs modèles des variables res­

sortant des disciplines différentes (économie, démographie, etc.) et concer­

nant aussi bien les macro-déterminants que les facteurs individuels ou locaux. 

Nous allons brièvement en examiner quelques-uns afin d'éclairer notre approche 

des interrelations possibles entre variables et de dépasser dès lors la struc­

turation par facteur unique qui avait été rendue nécessaire par souci de pré­

sentation logique de ce chapitre. 

2.4.1 De deux mises en question d'une economici té stricte 

Pour étudier le processus migratoire, Nelson (1) utilise les variables suivan­

tes: 

• densité démographique de l'espace-aval; 

• information sur les composantes de la demande de travail non satisfaite sur 
le marché de l'emploi; 

(1) NELSON P. (1959). 
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• distance géographique; 

t stock de migrants (migrations antérieures); 

• différenciation spatiale de revenu; 

• différenciation spatiale d'emploi. 

Il essaie d'établir des relations entre ces divers facteurs et l'intensité mi­

gratoire. Il constate que: 

• moins l'information est bonne sur une localisation potentielle, plus l'ef­

fet de sa densité démographique sera important; 

t l'accroissement de la distance diminuant le volume et la qualité de l'infor­

mation, il augmente par là même l'impact de la densité démographique; 

• les anciens emigrants, établis dans la population d'accueil, forment la 

source principale d'information des nouveaux migrants; 

t les différences de revenu et d'emploi n'expliquent pas de façon significati­

ve la mobilité géographique. 

Dans son approche sur les liaisons mobilité/variables économiques, Schwind (1) 

va même plus loin. En effet, son analyse sur les migrations et le développe­

ment régional aux Etat-Unis entre 1950 et 1960 montre que non seulement les 

déterminants économiques n'ont que peu d'impact, mais encore qu'ils agissent 

parfois dans une mesure inverse â celle que Ton était supposé attendre. Les 

facteurs les plus explicatifs des migrations totales sont dès lors la distan­

ce et les densités démographiques des différentes zones alors que pour les mi­

grations nettes, l'auteur pense qu'il aurait fallu intégrer dans le modèle des 

facteurs climatiques et d'environnement. 

2.4.2 De quelques études où Téconomicitë réapparaît 

De nombreuses études expliquent les migrations à l'aide de modèles intégrant 

des macro-déterminants (économiques et autres) et des facteurs individuels. 

Pour Bowles (2) par exemple l'intensité migratoire est fonction des cinq fac­

teurs suivants: 

• écarts de revenus entre espace-amont et espace-aval (valeur actualisée pour 

(1) SCHWIND P.-J. (1971). 

(2) BOWLES S. (1970). 
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toute la période où !'emigrant exerce une activité économique); 

t degré d'éducation; 

• &ge; 

• niveau de richesse de 1'emigrant; 

• race de !'emigrant. 

Dans son étude sur les migrations au Ghana, Beals (1) utilise également le ni­

veau des salaires et le niveau d'instruction. A ces variables sont associés 

les facteurs suivants: la distance, le poids démographique des régions, leur 

taux d'urbanisation et leur degré de densité de population. L'auteur constate 

que l'éloignement géographique constitue un frein important à la mobilité. Par 

contre, les écarts de salaires agissent comme un élément moteur puisque les 

individus tendent à se diriger vers des zones où le niveau des rémunérations 

est élevé. Une mise en relation des variables revenus et distance montre 

qu'une augmentation de 16¾ de la distance entraîne le même effet de dimension 

qu'un accroissement de 10¾ du revenu. Enfin, d'une manière générale, on cons­

tate une relation positive entre l'intensité migratoire et les variables de 

peuplement (nombre d'habitants), de degré d'urbanisation et de densité démo­

graphique. 

Carvajal et Geithman (2) utilisent, en plus des différences de revenus, un au­

tre facteur économique: le taux de chômage auquel ils ajoutent le niveau 

d'instruction et une variable "logement". 

Les facteurs de sélection physique des migrations sont très souvent utilisés, 

que ce soit par rapport à l'âge (3), au sexe (4) ou encore à la race (5). 

Dans son étude des aspects économiques de l'émigration à court terme de main-

d'oeuvre grecque vers l'Allemagne, Botsas (4) analyse les différences de com­

portement entre les travailleurs de sexe masculin et féminin par rapport à 

trois variables: 

• chômage; 

(1) BEALS R.-E. et coll. (1967). 

(2) CARVAJAL M.-J., GEITHMAN D.-T. (1976). 

(3) Cf. supra BOWLES S. (1970). 

(4) BOTSAS E.-N. (1970); SANDELL S.-H. (1977). 

(5) SOMMERS P.-M. (1973). 
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• taux de salaire; 

• parents et amis. 

Les variables économiques impliquent des comportements différenciés selon les 

sexes. 

Etant donné la non-homogènei té du facteur travail, la nécessité d'une segmen­

tation de la population migrante est démontrée dans d'autres études et d'au­

tres régions. Aux Etats-Unis par exemple, Sommers (1) a choisi la race comme 

critère de sélectivité migratoire (2). Les autres facteurs pris en compte sont: 

• salaires; 

• chômage; 

• prestations familiales; 

• éducation; 

t information; 

• dégradation de l'environnement; 

t engorgement des voies de circulation routière; 

• manque d'infrastructure et pauvreté urbaine. 

Ces facteurs permettent une bonne explication de la mobilité différentielle 

des populations noire et blanche. 

Mentionnons encore pour terminer deux modèles qui posent les problèmes migra­

toires en termes plus généraux. Le premier examine les relations fonctionnel­

les entre offre et demande de travail dans la région-aval (3) alors que le se­

cond envisage la mobilité en fonction de l'attraction relative et alternative 

des différentes zones d'un espace (4) 

Orsagh et Mooney étudient la localisation des "étrangers" aux Etats-Unis. Pour 

définir l'intensité de la demande de travail, ils utilisent trois variables: 

• le taux de salaire; 

• la productivité marginale du travail; 

• le taux de croissance des salaires. 

(1) SOMMERS P.-M. (1973). 

(2) Cf. également BOWLES S. (1970). 

(3) ORSAGH T.-J., MOONEY P.-J. (1970). 

(4) DREWE P., RODGERS H. (1973). Cf. également DREWE P. (1971). 
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Quant ä l'offre de travail, elle dépend des facteurs suivants: 

• des salaires et de leurs taux de croissance; 

• de l'importance de l'emploi non agricole; 

• de la présence de parents et de connaissances dans la population d'accueil; 

• du surplus de main-d'oeuvre résultant de l'accroissement naturel. 

Les variables qui expliquent le mieux les migrations sont d'une part le taux 

de salaire (dans l'équation de la demande), la productivité marginale du tra­

vail relativement au taux de salaire et la présence de parents et d'amis. 

Alors que beaucoup d'études utilisent des données exprimées en termes de flux 

concernant une zone de départ et une zone de destination, Drewe effectue des 

tests sur les populations masculine et féminine des Pays-Bas relativement à 

l'attraction alternative des diverses régions d'un espace. Pour cet auteur, 

la probabilité qu'un migrant se déplace de la région i â la région j dépend 

des variable suivantes: 

• attraction relative de j par rapport à i; 

• attraction des autres régions par rapport à i; 

• attraction de j par rapport aux autres régions; 

• distance physique entre i et j; 

• distance physique entre i et les autres régions; 

• distance physique entre j et les autres régions; 

• distance sociale entre i et j; 

• distance sociale entre i et les autres régions; 

• distance sociale entre j et les autres régions; 

• statut social du migrant potentiel; 

• position dans le cycle de vie du candidat migrant. 

Les résultats obtenus sont très satisfaisants et démontrent que la propension 

à la migration est fonction principalement des attractions économiques relati­

ves et alternatives et des distances physiques et sociales. 

* * + + 
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Ce rapide survol de ces modèles et Vénumëration volontaire de la pluralité 

de variables qu'ils intègrent démontrent la complexité des phénomènes migra­

toires. 

En fait, facteurs généraux et facteurs du comportement individuel sont asso­

ciés â tout acte migratoire, leur action pouvant être soit complémentaire, 

soit divergente, ce qui peut entraîner parfois des situations paradoxales. 

D'un côté, par exemple, de nombreuses études démontrent que "les travailleurs 

préfèrent apparemment, à l'idée de se déplacer, de bas salaires, des possibi­

lités d'emploi limitées, l'insécurité et le chômage ( ). Il apparaîtrait 

dès lors que les principaux mobiles qui entraînent le déplacement ne sont pas 

d'ordre économique" (1). Par ailleurs, il existe de multiples autres observa­

tions statistiques qui relèvent, au contraire, que "les déplacements qui s'ef­

fectuent suivent, collectivement, une loi économique proche de celle qu'on 

peut tirer des hypothèses les plus classiques: les hommes tendent à se dépla­

cer vers les régions ou zones à hauts revenus, relativement â celles qu'ils 

quittent, ou, en tout cas vers les régions où le développement leur permet de 

trouver des emplois plus rémunérateurs" (2). 

D'où l'existence d'un paradoxe évident entre "la constatation de la dominance 

individuelle des facteurs d'immobilité géographique et la constatation de 

l'importance des phénomènes collectifs de mobilité et des facteurs économiques 

qui leur sont liés" (3). 

Certains auteurs ont essayé de résoudre ce paradoxe en formulant l'hypothèse 

intéressante suivante: "Il y a toujours, et en grand nombre, des gens qui vou­

draient vivre dans un autre endroit que celui où ils se trouvent. Leurs désirs 

se fixent sur une certaine région ou dans un certain type de région: le bord 

de la mer, la montagne, un paysage traversé d'une rivière, une grande ville 

ou une petite, près ou loin de parents et d'amis, IS où ont vécu leurs aïeux, 

etc. Hais deux conditions impérieuses doivent être satisfaites avant de pou­

voir réaliser ces désirs: un emploi et une maison convenables dans la région 

rêvée. Si ces deux restrictions n'intervenaient pas, les gens pourraient évi­

demment se déplacer beaucoup plus librement qu'ils ne le font: mais elles 

(1) BELTRAMONE A. (1966), p. 8. 

(2) Ibid. 

(3) Ibid. 
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interviennent, effectivement, et jouent en quelque sorte sur le plan national, 

le rôle d'une machine â t r i e r . A part i r du moment ou i l y a des gens qui aime­

raient vivre dans te l le ou te l le région, qui peut leur être suggérée, la pos­

s i b i l i t é d'un déplacement est plus grande en ce qui concerne les régions où 

le nombre d'emplois augmente et où l'on construit des logements. Selon le cal­

cul des probabilités, c'est en direction des zones de développement économi­

que que la migration sera la plus for te , tandis que les travail leurs qui dési­

rent se déplacer dans la direction opposée devront attendre plus longtemps 

qu'une chance se présente â eux". 

"Dans ce processus, le mariage agit comme catalyseur: les époux étant obligés 

de quit ter la maison familiale et d'avoir un t o i t â eux, i l s peuvent tout aus­

si bien le chercher dans la région de leur choix; et i l est probable que ce 

choix se fera d'autant plus librement que leurs qualifications correspondront 

davantage aux besoins modernes en matière d'emploi". 

"Tout cela explique pourquoi les hommes n'obéissent pas individuellement aux 

lo is économiques alors qu ' i ls le font collectivement et pourquoi c'est dans 

le groupe d'âge de vingt â trente ans que la mobilité géographique est la plus 

grande" (1). 

3 CONSIDERATIONS POUR UNE CONCLUSION PROVISOIRE 

Cet examen des facteurs de la mobilité spatiale peut laisser perplexe. Des 

différences d'interprétations importantes existent entre les divers chercheurs. 

Elles témoignent de la d i f f i cu l té de saisir dans leur complexité toutes les 

composantes d'une migration humaine. 

3.1 Quelles sont les raisons qui poussent les individus â émigrer ? 

La majorité des études soulignent la place prépondérante des motivations d'or­

dre économique et professionnel. La mobilité géographique recouvrerait en f a i t 

une mobilité du t rava i l . 

Cependant, d'autres variables peuvent s'associer pour amplifier les f lux mi­

gratoires qui s'effectuent généralement entre des régions â caractéristiques 

différenciées. C'est justement cette hétérogénéité structurel le des divers es­

paces d'un te r r i t o i re qui détermine l 'or ientat ion et l'ampleur des mouvements, 

(1) Guy Rough, c i té par F. Sel l ier dans la préface de BELTRAHONE A. (1966). 
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qui , eux-mêmes, viennent accentuer les différences interrégionales par un pro­

cessus de causalité c i rculaire. 

D'ordinaire, les recherches établissent que les déplacements interrégionaux 

de la main-d'oeuvre semblent se conformer aux paramètres d'un modèle dans le­

quel l ' in tensi té des migrations est une fonction de la différenciation spatia­

le des potentialités économiques - les individus emigrant des régions aux pos­

s ib i l i tés économiques médiocres ou en déclin vers des zones qui en offrent da­

vantage - , de la distance généralisée (1) et de la dimension des populations 

des régions. D'une manière générale, les différences de potentialités économi­

ques - exprimées par des indicateurs d'écarts de revenu et de croissance struc­

turel le des emplois et des indicateurs de chômage - coïncident avec des d i f fé ­

rences de niveaux d' instruct ion, de degré d'urbanisation, de niveau de riches­

se, de niveau de consommation par tête voire de taux de natal i té et de morta­

l i t é . 

Mais nous n'avons ci-dessus qu'une réponse indirecte à la question posée car 

les approches mentionnées n'aboutissent en f a i t qu'à caractériser les phéno­

mènes migratoires plutôt qu'à en faire ressortir les véritables raisons. I l 

en va ainsi de toutes les relations statistiques mises en re l ie f entre ind i ­

cateurs économiques et processus migratoire qui constituent des relations 

complexes, qu'on ne peut pas sans autre assimiler à des relations de causali­

té , même si elles permettent parfois de décrire de façon satisfaisante cer­

tains mécanismes migratoires. Ce n'est donc pas tant les causes des migrations 

qu'on explique généralement dans les approches statistiques mais plutôt les 

facteurs plus particuliers à certaines d'entre e l les, voire parfois quelques 

facteurs communs à la plupart d'entre el les. 

De l'étude des migrations, i l ressort un certain nombre de postulats ou d'af­

firmations. Cependant, les spécialistes ont de la peine â se mettre à l 'un is­

son devant la complexité et la diversité des formes de la mobilité et des cau­

ses des phénomènes migratoires. Etant donné dès lors qu ' i l existe de nombreu­

ses tentatives d'interprétations et que, tant les discours théoriques que les 

vérif ications empiriques sont par t ie ls , divergents voire opposés, i l s'avère 

particulièrement d i f f i c i l e d'en déduire un ensemble cohérent de résultats. 

(1) Rappelons que la distance généralisée se mesure en termes de distance phy­
sique, de distance sociale soit encore sous la forme d'une distance psy­
chologique. La distance généralisée constitue un indicateur de la forte 
résistance individuelle à la mobil i té. 



81 

Toute ve l lé i té de synthèse est par là même vouée ä l'échec. 

L'explication et la compréhension de la mobilité varient donc en fonction des 

diverses approches qui décomposent leurs champs d'analyse selon les exigences 

des recherches et les phénomènes étudiés. En f a i t , les différentes interpréta­

tions du thème de la mobilité correspondent toutes à une " réa l i té " . 

3.2 Théorie des migrations et théories régionales 

L'absence d'une théorie des migrations est associée â un autre manque qui se 

f a i t cruellement sentir et qui concerne plus particulièrement le développement 

régional. 

En e f fe t , à l'heure actuel le, i l n'existe malheureusement aucune théorie éco­

nomique susceptible d'expliquer de façon satisfaisante les mécanismes de la 

croissance et des disparités dans l'espace. La théorie du développement régio­

nal n'a, jusqu'à présent, pas encore été élaborée. "Les économistes, les géo­

graphes, les planificateurs et les sociologues ont tous reconnu le caractère 

part icul ier du phénomène du développement régional ainsi que la nécessité de 

l 'expl iquer, mais aucun de ces spécialistes n'a réussi à produire une doctr i ­

ne, dont le besoin se f a i t pourtant de plus en plus sentir a une époque où 

nombre de gouvernements des pays développés et du Tiers monde ont décidé d'en­

treprendre, ou de poursuivre, un ef for t de planif icat ion régionale" (1) . Ce 

vide synthétique s'explique non seulement par la "jeunesse" de la science ré­

gionale mais surtout par le f a i t que trop souvent les économistes ont voulu 

appliquer les méthodes tradit ionnelles d'analyse de la théorie économique gé­

nérale ä l'étude des problèmes régionaux. Dès lo rs , en n'intégrant pas les 

implications spatiales de la théorie de la croissance économique, i l s ont né­

gligé les éléments importants de la dynamique et de l'hétérogénéité de l 'es­

pace (tels le concept de distance, la problématique des localisations préfé­

rentiel les des act ivi tés et de la population, les phénomènes de concentration 

et d'urbanisation, l'impact des économies d'agglomération, des économies d'é­

chelle et des économies externes, les effets de domination, les processus cu­

mulatifs d'appauvrissement ou de développement, e tc . ) . 

Ainsi, comme nous l'avons vu, de la théorie du commerce interrégional d ' inspi ­

ration néo-classique selon laquelle les disparités existant, le cas échéant â 

(1) HILHORST M.-J. (1969), p. 21 . 
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l ' in tér ieur d'un pays donné, tendent â disparaître â travers les échanges de 

marchandises et les f lux des facteurs de production entre les régions (1). 

Dès lors , la mobilité devient un élément déterminant pour atteindre l ' inév i ta ­

ble équi l ibre. Elle permet ainsi d'aboutir â une convergence spatiale des taux 

de rémunération du travai l et du capi ta l . L'optique néo-classique insiste sur 

la capacité des forces du marché â résoudre les problèmes régionaux. Tout dé­

séquilibre naissant est corrigé par des forces rééquilibrantes. Une région 

est-el le incapable d'assurer momentanément un revenu moyen aussi élevé qu 'a i l ­

leurs ? Aussitôt les forces du marché se verront-elles confier la recherche 

d'un nouvel équil ibre: une partie de la main-d'oeuvre de la région pauvre se 

déplacera progressivement vers les régions plus prospères, ce qui entraînera, 

simultanément, une augmentation du revenu dans la zone de départ et une dimi­

nution dans celle de destination sous l ' e f f e t des modifications dans la dispo­

n ib i l i t é relative de capitaux et de ressources par habitant qui se produiront 

dans chacune des régions. Ce processus aidera à uniformiser les disparités de 

revenu qui l 'avaient provoqué. Au-delà de cette solution du travai l "mobile", 

les néo-classiques considèrent que les déplacements du capital contribuent 

également à la recherche de l 'équ i l ib re : s i , dans la région pauvre, les reve­

nus salariaux sont faibles parce que le capital est rare, les entrepreneurs 

seront amenés à y invest i r . La double mobilité du travai l et du capital assu­

me ainsi pleinement son rôle de mécanisme d'ajustement à l 'équi l ibre interré­

gional . 

3.3 Fonction de mobil i té: équil ibre ou déséquilibre ? 

Les phénomènes migratoires soulèvent en f a i t une question fondamentale qui 

peut être formulée de différentes façons: comment la fonction de mobilité se 

déf in i t -e l le par rapport â la croissance économique régionale ? Y-a- t - i l évo­

lution autonome des phénomènes migratoires ? La mobilité géographique peut-

el le être compatible avec un équil ibre inter-espace ou alors est-el le néces­

sairement synonyme de déséquilibre ? Ou encore, selon les termes de Aydalot: 

"La mobilité est-el le marche vers un ajustement ou expression de la croissan­

ce déséquilibrée ?" (2). 

(1) OHLIN B.-G. (1933). 

(2) AYDALOT Ph. e t c o l l . (1971), p. 2 . 
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D'une manière générale, deux conceptions existent quant au rôle des migrations 

et à leurs effets sur le développement économique régional (1). 

Sur les bases jetées par les physiocrates (2), les classiques et les néo-clas­

siques vont considérer que les migrations agissent avant tout comme un facteur 

rééquil ibrant, tendant à réduire les inégalités entre régions. En réaction à 

cette "théorie de la convergence" (3) , d'autres auteurs se font les tenants 

d'une approche â l'accent "keynésien" et défendent la "thèse structurale des 

déséquilibres cumulatifs" (4). I l s considèrent dès lors que les migrations 

constituent non pas un mécanisme d'équil ibre mais, au contraire, un processus 

cumulatif de développement ou de dépression. 

Reprenons brièvement les propositions des néo-classiques. 

Pour ces auteurs, "le principe essentiel en matière de mouvements de facteurs 

serait celui de l 'égal isat ion des productivités marginales, le capital et le 

travai l devant se porter sur les lieux géographiques de rentabi l i té maximum, 

les rémunérations tendant aussi, dans le long terme, â s'égaliser" (5). 

L'analyse néo-classique de la mobilité interrégionale repose donc sur les élé­

ments suivants: 

• le mouvement des facteurs de production est fonction des différences spatia­

les de productivité. I l y a déplacement là où la rentabi l i té est maximale; 

• à long terme, la productivité marginale du travai l et cel le du capital vont 

tendre vers une égalisation interrégionale; 

• le processus de croissance se caractérise par une convergence des revenus 

du travai l et du capital obtenus dans chaque région; 

t l 'équi l ibre est inévitable et les adaptations se font d'une manière automa­

tique. 

Dans les démonstrations néo-classiques, la structure ex-ante est rarement 

équil ibrée, l 'égal isat ion des revenus n'étant pas assurée. Cependant, par l ' i n ­

termédiaire de la mobilité des facteurs et de la transparence des marches 

(1) AYDALOT Ph . , DE GAUDEMAR J . - P . (1972) ; TRUU M.-L. (1973) ; DE GAUDEMAR 
J . - P . (1976). 

(2) Voir supra, page 17 et suiv. 

(3) AYDALOT Ph. e t c o l l . (1971), p. 2 . 

(4) Ibid. 

(5) BOURGUIGNAT H. (1961), p. 179. 
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(information parfaite des ménages et des entreprises), le modèle va tendre 

vers l'équilibre: les individus vont, par leur comportement migratoire, réagir 

aux incitations économiques du marché leur signalant que les opportunités 

d'emplois et les perspectives de revenus sont meilleures dans d'autres régions. 

Quant au capital, il suivra la direction inverse et prendra l'initiative de se 

déplacer vers les régions oü sa productivité sera la plus élevée et où la main-

d'oeuvre sera abondante et moins coûteuse. Par cette double mobilité, les for­

ces du marché que constituent capital et travail vont donc agir dans le sens 

de l'obtention et du maintien du rééquilibre interrégional et dès lors dans 

celui d'une réduction des disparités: les zones à bas niveau de rémunération 

et de revenu verront leur croissance se développer à un rythme plus soutenu 

que celui des zones primitivement plus favorisées, en raison de l'émigration 

de leur excédent de population et de l'investissement externe venu s'y instal­

ler. A terme, on assistera â une égalisation spatiale des taux de croissance, 

des productivités et des revenus. 

La démarche néo-classique considère donc la mobilité spatiale du travail com­

me un mécanisme équilibrant dans une économie mouvante, comme un accélérateur 

de la marche vers l'équilibre, comme un processus d'ajustement optimisateur 

entre croissance économique exprimée en termes d'emplois et croissance de la 

population. Sous l'angle de la dynamique de l'équilibre, les migrations se ré­

duisent à des "flux humains entre espaces à revenu moyen ou taux de chômage 

(sur longue période) différents, donc â des mécanismes d'allocation équili­

brante de la force de travail" (1). 

Et, en tant qu'instrument de promotion d'une allocation efficace des ressour­

ces et d'ajustement à l'équilibre optimal permettant l'égalisation spatiale 

des rémunérations et des productivités marginales, la mobilité des facteurs 

est considérée, par les néo-classiques, comme un phénomène extrêmement positif 

qu'il convient de favoriser pour accroître l'efficacité du système de produc­

tion. 

Certains auteurs (2) vont même plus loin et pensent que la mobilité du travail 

est l'instrument privilégié qui seul permet, grâce à l'élasticité des salaires, 

d'atteindre l'équilibre inter-spatial optimal avec le coût d'allocation le 

plus faible. 

(1) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 36. 

(2) MERA K. (1967). 
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Et íes auteurs néo-classiques de prôner la mise en oeuvre de la mobilité. Ce­

pendant, pas n'importe quel type de mobilité. Uniquement celle qui favorise 

la croissance économique ou plutôt, selon la critique de De Gaudemar, l'accu­

mulation du capital (1). Et cet auteur de mettre en évidence par l'étude de 

deux modèles apparemment contradictoires (2) les leçons unidirectionnelles de 

politique migratoire qui ressortent de la démarche néo-classique: "seuls les 

flux migratoires des secteurs ou régions "sous-dëveloppës" (salaires flexi­

bles, faible productivité du travail, production de biens "labour-intensive") 

vers les secteurs ou régions développés (salaires rigides, chômage, forte in­

tensité capitalistique) constituent un processus d'ajustement à l'équilibre 

optimal, les flux contraires étant, eux, déséquilibrants, donc nuisibles. Tra­

duit en termes de politique économique, cela devient: l'exode rural,les trans­

ferts des secteurs pauvres vers les secteurs puissants ou l'immigration en 

provenance des pays sous-développés sont souhaitables et à encourager, et 

seulement eux" (3). 

La critique que De Gaudemar adresse â l'optique néo-classique est de considé­

rer la mobilité géographique uniquement comme processus d'ajustement au lieu 

de l'envisager comme composant spatial de la croissance économique et donc 

comme agent d'accélération des déformations structurelles dont elle est l'in­

dicateur (4). 

3.4 De la nécessité d'une recherche sur la validité concrète des thèses néo­

classiques 

L'histoire récente (5) des relations de la chaîne du Jura avec les régions 

suisses de marché du travail en matière de mobilité des facteurs de production, 

d'évolution des disparités et d'équilibre interrégional montre clairement 

qu'une interprétation de type néo-classique est insuffisante voire inadaptée 

(1) DE GAUDEMAR J.-P. (1976). 

(2) De Gaudemar relève que dans le premier modèle les migrations permettent 
d'atteindre l'équilibre social optimal alors que dans le second elles ac­
croissent au contraire le mal qu'elles prétendaient guérir (le chômage) 
et donc éloignent l'ensemble des deux zones de l'optimum social. AYDALOT 
Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 37-49. 

(3) Ibid., p. 48. 

(4) Ibid., p. 49. 

(5) Voir à ce sujet KUNZ B., MAILLAT D. et coll. (1976); MAILLAT D., PELLATON 
J.-P. (1975),ainsi que les études "Jura", "Centre-Jura" et "Val-de-Travers" 
dans le cadre de la loi fédérale sur l'aide en matière d'investissements 
dans les régions de montagne. Cf. également BARBIER J. (1979). 
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pour expliquer les mécanismes de concentration géographique de la population 

et d'accumulation spatiale des act ivi tés économiques. Cependant, une te l le 

optique reste u t i le comme élément de référence (1) , car, en matière d'analyse 

régionale, les approches nouvelles les plus fécondes se définissent surtout 

en réaction au schéma néo-classique. 

Par une démarche réactive, on peut essayer de démontrer par exemple que les 

éléments déterminants de la mobilité spatiale des facteurs de production sont 

plus complexes que l'exclusive recherche de la maximisation du pro f i t par le 

capital et celle du revenu par le t rava i l . Le comportement des acteurs régio­

naux sur le marché de l'emploi n'est pas guidé uniquement par des forces et 

des considérations économiques. D'autres mécanismes, psychologiques et sociaux, 

sont à prendre en considération en tant qu'éléments pertubateurs d'une alloca­

tion efficace des ressources dans le système économique. Dés lors , i l s mettent 

en cause l 'équi l ibre qui pourrait ressortir d'une ëconomicité s t r ic te et dé­

montrent par là même que les attitudes et comportements des agents, leur inté­

r ior isat ion et leur application d'une rat ional i té matérielle et financière, 

sont lo in d'être économiquement évidents et automatiques. I l peut y avoir un 

gap important entre la réponse du facteur travai l au marché de l'emploi et les 

incitations économiques que ce dernier a émises. 

Doit-on parler d ' i r ra t iona l i té lorsqu'on constate une inadéquation entre les 

attitudes et comportements individuels et les forces économiques ? Une réponse 

positive impliquerait en f a i t que le concept de rat ional i té a i t un contenu 

unidimensionnel et que dès lors on nie le rôle d'autres types de rationnalité 

(psychologique, sociologique, cu l ture l le , e tc . ) . I l est évident qu ' i l existe 

d'autres données que la rat ional i té économique néglige à t o r t . La personnalité 

de l'homme est inséparable de sa force de t rava i l . Or, cette personnalité hu­

maine est de par sa nature peu mobile, étant donné qu'elle est l iée par toute 

une série de facteurs sociaux et culturels ( famil le, t rad i t ion, e tc . ) . 

Sans revenir aux crit iques théoriques et méthodologiques qui ont été adressées 

à l'approche néo-classique (2) et donc sans fournir les éléments d'une réponse 

(1) D'ai l leurs, les idées néo-classiques sont encore un courant important de 
la recherche économique. Cf. AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972). 

(2) La p lura l i té des objections et l'abondante l i t térature y relative pour­
raient â elles seules fa i re l 'ob je t d'une recherche. 
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théorique, on essaiera dans la suite de ce travai l d'envisager la problémati­

que de la val id i té concrète de la théorie des migrations, c'est-à-dire de voir 

dans quelle mesure une observation et une meilleure connaissance des fa i ts 

migratoires peuvent se révéler source d'enseignements précieux. On visera donc 

à montrer, de façon trës pragmatique, comment la mobilité spatiale - lorsqu'el­

le est envisagée sous tous ces aspects - n'est pas forcément un phénomène 

pos i t i f , bénéfique et équilibrant permettant d'accroître l ' e f f i cac i té du sys­

tème d'organisation, mais qu'elle peut être la cause d'importantes déforma­

tions structurelles - démographiques, économiques, sociales ou politiques -

que la société ne peut se permettre d'ignorer dans son approche du statut de 

la mobil i té. 

Dans l'optique d'une mise en doute de la conception néo-classique des migra­

tions et à défaut de données statistiques\suffisantes pour tester intégralement 

ces théories, nous essaierons dans les chapitres suivants d'approcher les fac­

teurs de la mobilité dans un espace bien dé f in i . I l s'agira de mettre en l u ­

mière le f a i t que les migrations, même si elles peuvent être envisagées à 

court terme comme un mécanisme part iel d'ajustement des marchés régionaux du 

t rava i l , n'en constituent pas moins un processus de déséquilibre interspat ia l . 

En f a i t , nous verrons que l'asymétrie quantitative et qual i tat ive observée en­

tre les f lux entrants et sortants témoigne plus d'une accélération que d'une 

réduction des disparités interrégionales. L'émigration entraîne en réal i té un 

appauvrissement qua l i ta t i f de la population régionale et soumet la zone étu­

diée â un drainage continu des revenus potentiellement les plus élevés. Dès 

lors , la permanence de ce processus risque de fa i re perdre à la région ses 

aptitudes à un développement économique ul tér ieur. 
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Chapitre II 

DEFINITION DU CADRE GENERAL A FIN D'ANALYSE 

Dans le chapitre I1 approche historique et théorique, le processus de la mobi­

lité a généralement été envisagé comme un "continuum", comme une fonction con­

tinue. Le recours à une étude appliquée nécessite, par contre, la définition 

d'un cadre précis de travail, tant dans l'espace et dans le temps qu'aux ni­

veaux statistique et conceptuel. 

Dès lors, lorsqu'on se propose d'approcher les migrations à l'intérieur d'un 

territoire, deux types de problèmes se posent qui doivent être résolus avant 

même d'entreprendre 1'analyse. 

Tout d'abord, il faut identifier les régions du point de vue géographique, 

c'est-â-dire en établir les limites territoriales. En effet, au stade empiri­

que, l'espace ne peut qu'être un espace conventionnel, le migrant devenant 

celui qui déplace son lieu de résidence au-delà d'une certaine limite. 

Enfin, il y a lieu de choisir les données à utiliser selon les sources sta­

tistiques dont on peut disposer et de sélectionner les techniques de mise en 

valeur de ces données. 

1 CADRE SPATIAL 

Les difficultés relatives à l'analyse régionale sont multiples et l'une des 

principales réside, à n'en pas douter, dans la définition de la notion de ré­

gion. Le problème est délicat car 11 n'existe pas qu'un seul concept et les 

spécialistes ont de la peine à se mettre S l'unisson. 

Cependant, malgré toutes ces diversités, 11 est couramment admis que l'on peut 

envisager la région, selon Boudeville (1), de trois points de vue distincts et 

complémentaires: 

• le point de vue descriptif de l'homogénéité permet de définir la région ho­

mogène; 

(1) BOUDEVILLE J.-R. (1972), p. 29. 
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• le point de vue fonctionnel des relations permet de déf inir la région pola­

risée; 

• le point de vue décisionnel de la polit ique économique permet de déf in i r la 

région-plan. 

Différentes approches sont donc susceptibles d'être uti l isées pour déterminer 

le contour d'une région. C'est sur la base de critères d'homogénéité (pour la 

chaîne jurassienne) et de polarisation (pour le reste de la Suisse) que l 'es­

pace national a été découpé en régions â f i n d'analyse. 

1.1 Périmètre de la chaîne du Jura 

Comment une région homogène se déf in î t -e l le ? Selon Boudeville (1) , e l le cor­

respond â un espace continu dont chacune des parties constituantes ou zones 

présente des caractéristiques aussi proches que possible de celles de l 'autre. 

Ainsi , pour établ ir les frontières de régions homogènes, convient-il de re­

grouper dans l'espace un certain nombre de petites unités locales présentant 

les mêmes caractéristiques (2). 

Les comnunes sont des subdivisions qui satisfont pleinement au concept de "pe­

t i tes unités locales". En conséquence, elles permettent, par leur juxtaposi­

t ion , la création de zones relativement homogènes. 

La prise en considération, comme unité de découpage, de ter r i to i res d'ordre 

supérieur (cantons) est moins favorable, surtout en raison de l'hétérogénéité 

topographique (pas de différenciation entre zones de plaine et de montagne, 

e tc . ) . Par contre, el le permet une meilleure u t i l i sa t ion des stat ist iques, 

dont la grande majorité n'est jamais désagrégée jusqu'au niveau communal. 

Quant aux caractéristiques d'homogénéité, elles varient en fonction des objec­

t i f s de celui qui trace les l imites de la région. Pour Boudeville (3) , les 

frontières de régions naturelles ou géographiques seront établies en fonction 

d'indices résumant la nature du so l , le climat et l'hydrographie. Les frontiê 

res de régions agricoles se fonderont sur les indices indiquant la nature des 

productions, les modes de cultures et les types de propriété. Enfin, les 

(1) BOUDEVILLE 0.-R. (1961). 

(2) BOUDEVILLE J. -R. (1972), p. 54. 

(3) Ibid. 
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frontières des régions économiques homogènes se fonderont sur l 'uniformité du 

plus grand nombre possible de caractéristiques (revenu par habitant, degré 

d ' industr ia l isat ion, type d' industr ie, e tc . ) . 

C'est en tenant compte de ces considérations que la zone étudiée a été définie 

sur la base d'un cr i tère d'ordre naturel, soi t la situation de la commune en 

région de montagne (1) . 

Ce facteur t ien t une place importante dans la problématique du développement 

économique régional. S ' i l permet d 'établ i r une répart i t ion du pays en t ro is 

zones géographiques - Jura, Plateau, Alpes - i l détermine également, de façon 

grossière, une hiérarchie économique des régions, avec, schématiquement, un 

axe de développement pr iv i légié ( le Plateau) et des régions plus ou moins dé­

favorisées, situées en montagne (les Préalpes, les Alpes et le Jura). 

Comment a-t-on procédé à la délimitation des régions de montagne en Suisse (2) ? 

Plusieurs critères physiques - topographie (décl iv i té moyenne, a l t i tude) , du­

rée de la période de végétation (exposition de la pente, gelées tardives ou 

précoces), situation par rapport aux voies de communication, précipitations 

atmosphériques - ont été ut i l isés pour parvenir â une "délimitation standard" 

qui couvre près des deux t iers de la superficie du pays, avec environ 10Ï de 

la population. Par a i l leurs , pour tenir compte de son hétérogénéité (contrain­

tes naturelles spatialement différentes, inégalité des d i f f icu l tés de produc­

t ion , e t c . ) , la délimitation standard a été divisée en t ro is parties en fonc­

t ion des conditions dans lesquelles s'effectue l'élevage du bé ta i l , la zone 

I I I englobant les régions dont les contraintes de production sont les plus 

défavorables. 

1.2 Découpage de 1'espace national en régions 

Si un cr i tère d'homogénéité a été retenu pour déf in i r le pourtour de la chaîne 

jurassienne, c 'est, par contre, le concept de polarisation qui est à la base 

du partage du reste de l'espace national. A l'observation et â la description 

des éléments uniformes de la région homogène vient se substituer le caractère 

(1) L 'u t i l i sa t ion de deux autres critères d'homogénéité, le mode de production 
(micro-technique) et le produit dominant ( la montre mécanique essentielle­
ment) ne modifie pas profondément le périmètre de la région (voir KUNZ B., 
MAILLAT D. et c o l l . (1976)). 

(2) Pour une représentation cartographique, voir : "Les zones du cadastre de la 
production animale", état 1972, DEP-Division de l 'agr icu l ture , Cadastre de 
la production agricole. 
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fonctionnel des interdépendances existant entre les diverses unités prises en 

considération. De ce f a i t , la région polarisée se déf in i t (1) conine un espace 

hétérogène dont les diverses parties ont un caractère complémentaire et entre­

tiennent de façon principale, avec un pôle dominant, plus d'échange qu'avec 

tout pôle de même ordre dominant dans une région voisine. Avec l'étude de la 

polarisation, on cherche donc à cerner les activi tés d'échange, les f lux de 

biens, de services et de capitaux ou encore les f lux de personnes. 

Outre le f a i t que l'espace polarisé est hétérogène, i l est encore hiérarchisé. 

Cela signi f ie que les différents points ou les différents pôles ne sont pas 

tous de valeur identique mais que, l 'un par rapport à l 'au t re , i l s sont dans 

un ordre donné. 

Par région polarisée, i l convient donc d'entendre un ensemble fonctionnel com­

posé de deux éléments complémentaires: le noyau et la zone de soutien, entre 

lesquels existent des flux dont l ' in tensi té décroit avec la distance par rap­

port au centre. 

Quelques études ont été consacrées aux régions polarisées en Suisse. Outre 

celle qui nous intéresse dans ce t rava i l , les régions définies par 1'ORL (2) , 

citons la division de Carol (3) où l'auteur distingue pour l'ensemble du ter­

r i to i re national uniquement les lieux centraux d'ordre supérieur, dont i l dé­

f i n i t , sans indiquer les critères et les méthodes retenus, les zones d'influen­

ce. Le pays est ainsi divisé en trois grandes régions polarisées par Zurich 

(Suisse orientale et centrale), par Berne (une bande relativement ét ro i te qui 

va de l 'Ajoie au Simplón) et par Lausanne et Genève (Suisse occidentale). Les 

zones influencées par BSIe, par NeuchStel et La Chaux-de-Fonds, voire par le 

Tessin ne représentent qu'une faible portion du te r r i to i re helvétique. 

Une approche de l'ensemble de l'espace national par les phénomènes de polari­

sation a donc été tentée par TORL (4) qui a divisé la Suisse en 48 régions 

de marché du travail (RMT). Ce découpage présente un certain nombre d'incon-

(1) BOUDEVILLE J.-R. (1972), p. 31. 

(2) Ins t i tu t für Orts-, Regional- und Landesplanung an der ETHZ ( Ins t i tu t pour 
l'aménagement national, régional et local de TEPF de Zurich). 

{3) CAROL H. (1951). 

(4) WERCZBERGER E. (1964). 
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vénients qui font des RHT un instrument de travai l imparfait: 

• l'approche polarisée n'est que par t ie l le : la délimitation est fondée sur un 

seul aspect de la polarisation, les mouvements pendulaires. D'autres f lux 

tels que ceux, par exemple, des différents services, ne correspondraient pas 

obligatoirement aux mêmes périmètres; 

t les statistiques servant de base a cette division datent de 1950. L'auteur 

a admis que les frontières des zones d'influence sont relativement stables, 

ce qui est contestable. Ce "postulat" va i 1'encontre de la conception selon 

laquelle le développement économique régional et l'aménagement du te r r i t o i re 

devraient tendre à une redistr ibution plus équilibrée des act ivi tés â l ' é ­

chelle nationale et régionale; 

• dès le départ, l 'auteur s'est f ixé un nombre de régions compris entre 40 et 

60, ce qui l 'a contraint à des corrections et des concentrations arbi t ra i res. 

Malgré ces imperfections, c'est à ce découpage que nous avons eu recours dans 

notre étude car les 48 RMT, sous certains aspects se présentaient comme de 

bonnes unités spatiales d'analyse (1): 

• elles étaient limitées par des frontières nettes (l imites de communes); 

• elles constituaient la seule division complète et réellement employée de la 

Suisse selon le cr i tère de la polarisation; 

• elles pouvaient être considérées comme l'ébauche par t ie l le d'une délimita­

tion de la Suisse en régions à caractère économique; 

• elles permettaient de remplacer le cadre traditionnel de l'analyse régionale, 

le canton, par des entités beaucoup plus fines et plus souples - qui ne te­

naient pas compte des frontières politiques des cantons et des frontières 

administratives des d is t r i c ts - voire plus fonctionnelles - qui témoignaient 

mieux des interactions réelles des agents et des act ivi tés économiques; 

• de nombreuses statistiques existaient pour chacune d'entre e l les. 

(1) Alors que nous avions déjà établi notre f ich ier stat is t ique, TORL a aban­
donné les RMT comme base spatiale de t rava i l . Au niveau national, un nou­
veau découpage a f a i t son apparition avec la conception directr ice CK-73. 
Nous n'en avons évidemment pas tenu compte. 
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1.3 Définition opérationnelle de l'espace soumis aux phénomènes migratoires 

Chaîne du Jura d'un côté, espace national de l'autre, tel se présente le con­

texte spatial de notre cadre d'analyse. Cependant, pour des raisons pratiques 

évidentes, l'appréhension des phénomènes migratoires nécessite une définition 

assez précise au niveau de l'espace, ce qui présente nécessairement une cer­

taine part d'arbitraire. 

La base territoriale de nos recherches se situe, théoriquement, dans la zone 

de montagne (côté Jura) dont les limites ressortent du cadastre de la produc­

tion animale. Cependant, pratiquement, elle ne coïncide pas exactement avec 

le cadastre. Parfois elle le dépasse (notamment par des communes de l'Ajoie, 

de la Vallée de Delémont, etc.), parfois elle se situe en deçà (exclusion des 

communes de montagne des cantons de Bale, Soleure et Vaud - sauf la commune 

de Provence). 

Cette non-identité totale entre le concept géo-physique de chaîne jurassienne 

et le découpage opératoire retenu s'explique essentiellement par des raisons 

techniques et statistiques. Il importe en effet que l'unité spatiale qui sert 

de base à nos analyses du processus migratoire soit susceptible d'être carac­

térisée par un certain nombre de variables socio-économiques disponibles et 

significatives au niveau régional. A l'échelon national, seules les régions 

ORL - et les cantons - bénéficient de ces avantages. 

Notre découpage de l'espace national se présente donc de la manière suivante 

(carte 1) (1): 

• principalement, une unité spatiale relativement homogène sous l'aspect topo­

graphique qui sert de base à nos analyses: la chaîne jurassienne. Cette éten­

due recouvre trois régions de marché du travail ORL (Ajoie, Delémont - divi­

sé en deux sous-régions - et La Chaux-de-Fonds) et une sous-région (192) de 

marché du travail (Neuchâtel 2); 

t résiduellement, une constellation de 44 régions de marché du travail plus 

la sous-région 191 (Neuchâtel 1). 

(1) Pour connaître l'appartenance des communes aux diverses RMT, prière de se 
référer à "Landesplanerische Leitbilder der Schweiz, Schlussbericht, Band 
III, (Anhang), ORL, Zürich, Décembre 1971. 
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Cette subdivision n'est pas parfai te, loin de là . Car, qu ' i l s soient re la t i fs 

au milieu naturel (so l , climat, e t c . ) , aux types d 'act iv i té (prédominance de 

l 'horlogerie et d'une agriculture d'al t i tude dans tout le Jura), au mode de 

production (micro-technique), au produit dominant (montre mécanique) ou enco­

re à la main-d'oeuvre (formation, qual i f icat ion, aspiration, e t c . ) , les fac­

teurs d'homogénéité ne permettent pas un découpage catégorique de la région, 

les frontières variant en fonction du cr i tère u t i l i sé . Quant à la délimitation 

de régions en fonction des phénomènes de polarisation, e l le nécessiterait une 

approche plus complexe par plusieurs types de f lux. De ce f a i t , pas plus que 

pour la région homogène, la dimension de la région polarisée n'est f i xe . Elle 

dépend également des différents éléments retenus. 

I l semble, en déf in i t ive , que les facteurs d'homogénéité et de polarisation 

ne sont ni suffisants ni même déterminants pour délimiter la région. En ef fe t , 

i l est nécessaire de prendre en considération également un aspect humain im­

portant, diff ici lement saisisable au niveau stat ist ique: la perception des 

phénomènes régionaux et la prise de conscience d'un cadre commun d'existence. 

Au-delà des critères de l'économiste, du géographe et du planificateur et à 

côté de la région naturel le, de la région historique et de la région économi­

que, i l faut tenir compte des divers sentiments d'appartenance régionale qui 

sont souvent plus précis et plus sûrs que les critères dits scientif iques. 

C'est peut-être par ce sentiment d'unité, par cette cohérence morale - qui 

témoignent à la fois des l iens historiques, naturels et des solidarités écono­

miques - que la chaîne du Jura présente son meilleur indice d'homogénéité. Le 

fonctionnement actuel de son système socio-économique provoque un malaise plus 

ou moins profondément ressenti, malaise qui résulte d'une certaine façon d'une 

comparaison de la région, d'une part, dans le temps - e l le é ta i t autrefois 

prospère - e t , d'autre part, dans l'espace - pour des raisons psychologiques, 

géographiques, sociales ou économiques, on se sent tenu à l 'écart du dévelop­

pement du reste de la Suisse. Une prise de conscience de cette marginalisation 

ne peut que renforcer la sol idar i té interne et l'homogénéité de l'espace étu­

dié. 

I l semble bien, en déf in i t i ve , que la zone qui constitue notre base d'analyse 

apparaisse comme susceptible d'une cohésion suffisante. Elle se révélera homo­

gène en tous cas par la nature et l'ambiguïté des problêmes qu'el le a â résou­

dre. 
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2 CADRE TEMPOREL 

Si la définition des migrations - déplacements ayant pour effet de transférer 

la résidence des intéressés, d'un certain lieu d'origine (ou lieu de départ) 

S un certain lieu de destination (ou lieu d'arrivée) (1) - implique de maniè­

re explicite la prise en considération de la dimension espace, elle suppose, 

implicitement, le recours â un second cadre de référence: le temps. 

D'une façon générale, les relations entre phénomènes migratoires et temps peu­

vent se décrire par trois propositions (2): 

• le déplacement a lieu i une certaine époque; 
• le déplacement dure une certaine période; 

• le nombre de déplacements peut varier par rapport â un laps de temps défini 

(fréquence des mouvements). 

Une bonne connaissance des déplacements géographiques d'une population suppo­

se cette triple approche. Malheureusement, plusieurs éléments sont difficiles 

â cerner du fait de l'insuffisance des données disponibles. La principale sour­

ce de renseignements sur les migrations, le recensement de la population, res­

te le plus souvent muet au regard de Taxe temporel du processus migratoire 

(surtout pour la durée et la fréquence des déplacements). 

Quant â l'époque, celle qui sert de cadre temporel aux phénomènes migratoires 

qui nous intéressent, elle se situe entre 1965 et 1970. Les flux envisagés 

concernent donc une période de haute conjoncture, c'est-â-dire qu'ils sont le 

reflet de la forme que prennent les disparités interrégionales dans une écono­

mie en croissance. Depuis lors, les préoccupations individuelles et sociales 

se sont certes profondément modifiées. Des aléas, liés à la situation économi­

que, sont certainement intervenus pour orienter différemment les courants mi­

gratoires. Dans une période de récession, la mobilité a un autre contenu et 

les migrants des motivations différentes (3). Cependant, les résultats obtenus 

gardent un intérêt primordial également pour le futur en ce sens qu'ils per­

mettent de mieux comprendre comment, lors de la "reprise" des activités écono­

miques et en l'absence d'une véritable politique de développement régional, 

(1) NATIONS UNIES (1958), p. 62. 

(2) TERMOTE M. (1969), p. 12. 

(3) D'une manière générale, on observe que les migrations s'intensifient lors­
que le PNB connaît une forte croissance et se contractent en période de 
récession. Pour une évolution des migrations depuis 1970, voir SCHÜLER M. 
(1978). 
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s'effectueront les mouvements interrégionaux de main-d'oeuvre et quelles se­

ront les caractéristiques des échanges migratoires entre zones en stagnation 

ou en déclin et régions développées. 

3 CADRE STATISTIQUE 

Les mouvements migratoires touchent une partie importante de la population. 

Les différentes caractéristiques de ces migrations sont cependant difficiles 

à cerner. Pour observer de façon permanente cette mobilité géographique, il 

serait indispensable d'avoir â disposition des statistiques adéquates. Malheu­

reusement, pour des questions financières et d'organisation, aucun pays ne 

peut se permettre de constituer un tel instrument d'observation et de descrip­

tion du phénomène des migrations. 

3.1 Méthodes de mesure et d'observation des migrations 

La diversité des instruments de mesure des migrations témoigne des difficultés 

méthodologiques que rencontre le chercheur pour mener à bien son travail (1). 

Comment peut-il observer et mesurer les migrations ? Quelles sources statisti­

ques a-t-il à sa disposition ? 

Tout d'abord, il peut utiliser une méthode indirecte ou méthode du "résidu" 

(2), selon la formule: 

BM « (Pt+l - pt) - ( N - O ) 

où les symboles ont les significations suivantes: 

BM : Bilan migratoire de la période 

pt+l : Population résidante à la fin de la période étudiée 

Pt : Population résidante au début de la période étudiée 

N : Naissances vivantes relatives à la période 

0 : Décès intervenus en cours de période 

(1) L'étude de phénomènes démographiques beaucoup plus homogènes, tels que la 
natalité ou la mortalité, permet d'avoir recours à une méthodologie sou­
vent plus poussée. 

(2) ISARD W. (1972), Tome I, p. 22-24. 
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La démarche consiste donc à comparer, pour une zone géographique donnée, la 

différence d'effectifs de population entre deux recensements successifs avec 

l'excédent (ou déficit) des naissances sur les dëcës intervenus au cours de 

la période intercensitaire. 

Cette façon de procéder n'est que peu satisfaisante car le résultat obtenu 

(BM), en tant que résidu, ne permet pas d'apprécier l'intensité respective des 

flux d'immigration et d'émigration, ni, à fortiori, de déterminer les caracté­

ristiques spatiales des mouvements de population (provenance et destination 

des migrants). Par ailleurs, il ne nous fournit aucune information sur la 

structure des mouvements (migrations intérieures ou extérieures), ni sur le 

profil des migrants. Relevons enfin que la fiabilité du solde migratoire dé­

pend de la qualité des différentes variables explicatives et en particulier 

des erreurs commises, le cas échéant, lors des relevés (recensements de la po­

pulation, établissement du décompte des statistiques de l'état civil). 

Malgré tous ses défauts, cette méthode, très utilisée, a néanmoins un grand 

avantage: la comparaison de l'excédent naturel avec le bilan migratoire permet 

de mettre en évidence l'importance du phénomène migratoire dans la redistribu­

tion de la population sur un espace donné. Il est notoire que, depuis quelques 

années, le premier exerce une influence toujours plus faible sur la réparti­

tion géographique de la population alors que le rôle prépondérant du second ne 

cesse de s'accentuer. Ainsi, en 1969/1970, les nouveaux-nés représentaient 

1,5% et les migrants (migrations intérieures et arrivées d'étrangers) 8,5% de 

l'ensemble de la population (1). 

Les statistiques migratoires directes apportent souvent plus de renseignements 

sur la mobilité géographique et sur l'orientation des flux de population. En 

Suisse, comme dans beaucoup d'autres pays européens (Suède, Pays-Bas, Belgique, 

Danemark, Italie, RFA), la déclaration de changement de domicile est obliga­

toire et doit donc être annoncée aux administrations concernées. Potentielle­

ment, les informations sur les mouvements migratoires existent donc de façon 

systématique et continue. Cependant, dans notre pays, leur décentralisation 

(2) - chaque commune gère son fichier, non synthétisé à un niveau supérieur -

et en conséquence leur faible degré d'accessibilité, rendent irréalisable un 

(1) BUREAU FEDERAL DE STATISTIQUE (1976), p. 208. 

(2) A noter que seuls les étrangers sont pris en compte dans un fichier cen­
tral. 
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dépouillement à une échelle s igni f icat ive. Toute vel lé i té de généralisation 

de collecte de renseignements dans de grandes populations se heurte â des obs­

tacles matériels insurmontables. Tout au plus peut-on, le cas échéant, effec­

tuer des monographies communales ou micro-régionales. 

Bien que conçues selon des critères non uniformes - et donc substitut impar­

fa i t du registre de population - d'autres méthodes "opérationnelles" permet­

tent néanmoins de rassembler des informations sur les changements de résiden­

ce. Citons, pour exemple, outre les enquêtes directes concernant les migra­

tions de courte durée auprès d'échantillons d'individus, quelques f ichiers ad­

ministrat i fs: 

• le f ichier électoral (statistiques relatives aux migrations d'électeurs -

France); 

t le registre central des étrangers; 

• u t i l i sa t ion de documentation administrative ( f ichier des allocations fami­

l ia les , f ichier de la sécurité sociale, f ich ier des contributions, f ich ier 

des affaires mi l i ta i res , e tc . ) . 

En Suisse, seuls certains domaines de l'immigration et de l'émigration font 

actuellement l 'objet d'un dépouillement statist ique (1): 

• les mouvements d'étrangers; 

• les migrations de citoyens suisses en âge de servir. 

Cependant, pour décrire les mouvements migratoires et leur intensité au sein 

d'un te r r i t o i re , les meilleures informations proviennent, d'une façon générale, 

des recensements de la population. 

(1) Notons qu ' i l est prévu d'introduire à par t i r du recensement de 1980 une 
statistique progressive de la population (projet ESPOP) qui devrait per­
mettre de saisir l'émigration et l'immigration par sexe et par commune en 
fonction de la destination et de la provenance (étranger, autre canton, 
autre commune du même canton). 
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3.2 Recensement fédéral de la population 1970 

Pour la première fois en Suisse, lors du recensement de 1970, deux questions 

du bulletin individuel portaient directement sur les migrations. La formula­

tion en était la suivante: 

t quel était votre domicile il y a 5 ans (1.12.1965) ? 

• quel était votre domicile il y a 1 an (1.12.1969) ? 

L'exploitation des réponses â la première de ces questions nous a permis de 

décrire les échanges migratoires entre la chaîne du Jura et les régions suis­

ses de marché du travail selon les lieux de provenance et de destination et 

d'après les caractéristiques démographiques et socio-économiques des migrants. 

Cependant, le caractère confidentiel du bulletin individuel joint au volume 

des informations à récolter nous interdisaient de toute évidence un dépouille­

ment manuel. En outre, les tableaux publiés ou non publiés du Bureau fédéral 

de statistique ne nous permettaient pas d'entreprendre une étude importante du 

phénomène des migrations touchant l'arc jurassien. 

Comment avons-nous procédé pour recueillir les informations nécessaires à no­

tre recherche ? 

Lors d'un passage sur ordinateur des enregistrements individuels du recense­

ment fédéral de la population 1970, le Bureau fédéral de statistique a trans­

féré sur une bande magnétique, à notre intention, certaines données que nous 

avons ensuite traitées avec l'aide de l'ordinateur de la Fabrique de Chocolat 

Suchard SA a Neuchâtel. 

L'extrait du recensement mis à notre disposition se compose d'enregistrements 

individuels réduits, d'une part, de la population résidante en 1970 dans une 

zone incluant la chaîne du Oura, et, d'autre part, pour le reste de la Suisse, 

des personnes dont le lieu de domicile se trouvait - cinq ans ou un an aupara­

vant - dans ce territoire. 

Pour composer l'extrait, nous avons sélectionné, par enregistrement individuel, 

24 caractéristiques qui nous paraissaient essentielles: 

• canton de domicile en 1970; 

• commune de domicile en 1970; 

• année de naissance; 
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» sexe; 

« situation dans le ménage; 

• langue maternelle; 

• nationalité; 

• canton de domicile cinq ans auparavant; 

• commune (ou pays) de domicile cinq ans auparavant; 

• canton de domicile un an auparavant; 

• commune (ou pays) de domicile un an auparavant; 

• école suivie actuellement; 

• degré scolaire atteint; 

• première profession apprise; 

• deuxième profession apprise; 

• dernière profession apprise; 

• dépendance économique; 

• branche économique; 

• profession individuelle (exercée); 

• situation dans la profession; 

• pendulaire; 

• commune (ou pays) de travail; 

• genre du livret (pour les étrangers); 

• année de mariage (pour les femmes). 

Le domaine exploré dans cette étude pourra sembler excessivement limité par 

rapport au thème choisi et aux données disponibles. Un choix a été opéré, tra­

duisant certaines orientations de recherche. De nombreuses variables suscepti­

bles d'apporter une meilleure connaissance des migrants n'ont pas été analy­

sées, tant au niveau des facteurs individuels (état matrimonial, grandeur de 

la famille, etc.), locaux (localisation résidentielle) qu'à celui des macro­

déterminants de la migration (salaires, distances parcourues, mouvements d'ur­

banisation, exode rural, etc.). Malgré le dépouillement mécanique, il n'était 

pas possible d'entreprendre une étude exhaustive du phénomène des migrations. 

Par ailleurs, en raison de notre formation, nous avons dO également limiter 

le champ de notre recherche et mettre l'accent sur quelques aspects seulement. 

Nous pensons cependant que la mobilité, en tant que phénomène social, devrait 

impliquer une approche pluridisciplinaire et une collaboration entre des cher­

cheurs de formations très diverses (démographes, historiens, économistes, géo­

graphes, sociologues, psychologues, aménagistes, etc.). 



103 

3.3 Contraintes méthodologiques 

L'analyse des réponses à la question sur le l ieu de résidence cinq ans auparavant 

permet d'étudier les migrations au cours de la période 1965-1970. I l y a l ieu 

toutefois de formuler, sur les statistiques ainsi obtenues, quelques réserves 

qui portent essentiellement sur une sous-évaluation du nombre de migrants: 

• l e s résultats peuvent être entachés des erreurs commises lors du recensement 

ou du dépouillement; 

• environ 1% des bulletins des résidents de la zone étudiée (ce qui représente 

prés de 2'000 personnes) ne comportaient pas de réponses relatives au domi­

c i le antérieur ou comportaient une réponse inexploitable. I l s n'ont donc pas 

été pris en considération dans nos analyses relatives à l'immigration ou à 

la sédentaritë. La même réserve doit être formulée au sujet des emigrants 

(personnes qui résidaient en 1965, le cas échéant, dans la chaîne du Jura et 

qui ne l 'ont pas mentionné sur leur bul let in individuel). Leur nombre est 

légèrement sous-évaluë également; 

• les 15*000 enfants de moins de cinq ans - représentant 7,8¾ de la population 

résidante - ne sont pas pris en compte. On aurait pu le fa i re en attribuant 

aux enfants nés au cours de la période un domicile antérieur f i c t i f : celui 

de la mère en 1965. Par cette méthode, les enfants sont comptés parmi les 

migrants si leur mère l ' es t . Cette façon de procéder a le désavantage d'at­

tribuer une forte mobilité aux enfants et de grossir énormément les f lux de 

migrants étant donné leur nombre. On aboutit ainsi à une population migrante 

trop jeune; 

• les données obtenues ne couvrent pas, en réa l i té , toutes les migrations. 

Elles constituent en f a i t des statistiques de migrants survivants â la date 

du recensement et non des statistiques de migrations. Les migrants décèdes 

pendant la période quinquennale d'observation n'étant évidemment pas compta­

b i l i sés , l 'act ion de la mortalité sur les migrations joue un rôle perturba­

teur. I l est possible toutefois de corriger de façon appropriée les inter fé­

rences entre ces deux phénomènes démographiques en effectuant des hypothèses 

sur la mortalité des migrants. Cependant, du f a i t de l'existence du phénomè­

ne de la sélect iv i té des migrations, les corrections sur les caractéristiques 

des migrants sont plus gênantes à effectuer que celles sur l ' in tens i té des 
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flux. Nous y avons donc renoncé (1); 

• les déplacements successifs d'un même individu n'apparaissent pas dans la 

stat ist ique. Un seul mouvement est pris en compte: la migration résultante. 

Pour une même personne, plusieurs migrations ont pu se produire durant la 

période d'observation. Or, plus la période est longue, plus les migrations 

successives sont nombreuses et plus les ef fect i fs de migrants dif fèrent des 

ef fect i fs des migrations. Pour éviter ce b ia is , nous avons envisagé d'analy­

ser les réponses à la question sur le l ieu de résidence un an auparavant. En 

ef fe t , pendant un laps de temps d'une année, les migrations successives sont 

très peu nombreuses de sorte que la différence entre les ef fect i fs de mi­

grants mesurés et les ef fect i fs de migration est négligeable. L'information 

recuei l l ie est bonne mais, en raison du cadre géographique tout de même as­

sez restreint de notre étude, e l le porte sur une population beaucoup plus 

faible que pour les migrations quinquennales; 

• autre type de migrations successives, les migrations de retour sont ignorées: 

une personne qui a changé de résidence puis est revenue dans la même commune 

n'est pas dénombrée comme migrante; 

• de par la nature même du recensement (les bulletins individuels ont été rem­

pl is par les résidents en Suisse le 1.12.1970), l'émigration vers l'étranger 

au cours de la période ne peut pas être mesurée. A contrario, l'immigration 

étrangère est prise en compte; 

• les renseignements obtenus portent sur les individus qui ont changé, au mi­

nimum, de coirmune de domicile. La mobilité intracommunale n'a pas été prise 

en considération; 

• les données des migrants sont celles enregistrées lors du recensement 1970, 

c'est-à-dire au terme de la migration. I l n'est pas possible d' introduire 

dans un bul let in individuel des questions se rapportant aux caractéristiques 

à une date antérieure. En plus d'une surcharge du questionnaire, on risque 

un grand nombre de non-réponses ou des réponses imprécises. 

(1) La démarche même de notre étude, plus qualitative que quantitative, n'im­
plique pas de tel les hypothèses, car el le ne consiste pas à "apurer" le 
phénomène migration en vue d'aboutir par exemple à la notion de quotient 
tel qu ' i l fera i t partie d'une table. 

On ne t ient donc pas compte de la mortal i té, ou plutôt on f a i t l'hypothèse 
que les personnes décêdées avant le recensement ont eu qualitativement le 
même comportement migratoire de leur vivant que les survivants recensés. 
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Le fa i t de ne posséder ex-ante que peu d'information l imi te la portée des 

données et rend leur interprétation plus d i f f i c i l e . I l n'est donc pas possi­

ble d'étudier l ' influence des caractéristiques antérieures sur les déplace­

ments, donc de savoir quel changement dans la situation individuelle aura 

induit la migration. Or, c'est la caractéristique antérieure qui , souvent, 

détermine la migration plus que la modalité de cette même caractéristique 

dans la région d'accueil. On se trouve donc en présence d'une lacune impor­

tante, car on sait que la mobilité spatiale est fortement l iée â d'autres 

formes de mobil i té, tant socio-professionnelle qu'économique. 

Le seul recensement nous renseigne en f a i t de manière insuffisante pour me­

ner à bien une analyse valable des causes des migrations. Pour étayer cette 

aff irmation, on prendra pour exemple le cas de l'exode rura l . On peut suppo­

ser que l 'agr icul ture est bien représentée ex-ante dans les catégories (non 

connues) des migrants. Or, e l le n'apparaît que fo r t peu ex-post, car on 

quitte l 'agriculture pour un autre secteur et rarement l ' inverse, conformé­

ment à la règle générale admise qui veut que la croissance économique soit 

en relation avec le transfert de la population active agricole vers les au­

tres secteurs de l ' ac t i v i t é économique. 

4 CADRE CONCEPTUEL 

Une étude appliquée suppose une définition précise des notions utilisées. Plu­

sieurs populations-types constituent le cadre conceptuel de notre analyse: 

i la population résidante (codée RES) est formée des 193'196 habitants qui ont 

été recensés dans la chaîne du Jura le 1 e r décembre 1970; 

• la population sédentaire (SED) comprend 144'139 personnes, soit tous les in­

dividus qui résidaient dans la même commune de domicile en 1965 et en 1970, 

la commune en question appartenant à la zone étudiée; 

• les immigrants de l'étranger (1) (IET), soit les 8'460 personnes recensées 

en 1970 dans la chaîne du Jura et qui habitaient â l'étranger cinq ans au­

paravant; 

• les immigrants de Suisse (ICH), population constituée des 9'258 personnes 

qui, venant des autres régions suisses, se sont établies dans la chaîne du 

(1) Rappelons que l'émigration à l'étranger ne peut être comptabilisée par 
le recensement. 
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Jura pendant la période quinquennale d'observation; 

» les emigrants (1) (EMI) sont formés des 16'312 personnes qui habitaient en 

1965 à l ' in tér ieur de la région d'étude et qui ont été recensés â l 'exté­

rieur en 1970; 

• les migrants internes (INT) comprennent les 14'461 personnes qui ont changé 

de commune de domicile à l ' in tér ieur de la région; 

• la population migrante (MIG), en vertu de la définit ion des migrations que 

nous retenons - tout changement d'unité te r r i to r ia le - est formée de tous 

les individus qui ne résidaient pas en 1965 dans la même commune qu'en 1970. 

Son e f fec t i f se monte à 48'491 personnes. I l est égal â la somme des divers 

types de population migrante définis ci-avant. 

Mentionnons encore l'existence de deux autres populations non prises en compte 

dans les analyses, mais qu ' i l convient tout de même de garder en mémoire: 

• les 1'904 personnes recensées en 1970 dans la zone étudiée qui n'ont donné 

aucune indication sur leur l ieu de résidence habituel le 1 e r décembre 1965; 

• les enfants de moins de cinq ans, au nombre de 14'974, qui n'étaient natu­

rellement pas concernés par la question sur le l ieu de domicile cinq ans 

auparavant. 

Le tableau 13 présente une synthèse des diverses populations-types relatives 

I ?a zone étudiée. On a f a i t f igurer, à t i t r e de comparaison, les résultats 

numériques de la période 1969/1970. Par convention, les populations-types re­

latives aux migrations annuelles se définissent de façon identique à celles 

concernant les migrations quinquennales; seule la période d'observation est 

différente (résidence habituel le 1 e r décembre 1969 au l ieu du 1 e r décembre 

Î965). 

(1) Rappelons que l'émigration à l'étranger ne peut être comptabilisée par le 
recensement. 
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Tableau 13 - Population et migrations de la chaîne du Jura 

classées par type 

Populations-types 

Enfants non comptabilisés (1) 

Sans indication 

Sédentaires (SED) 

Immigrants de l'étranger (IET) 

Immigrants de Suisse (ICH) 

Migrants internes (INT) 

Population résidante (RES) 

Emigrants (EMI) 

Population migrante (MIG) 

Migration 
quinquennale 

(1965-1970) 

14-974 

T904 

144-139 

8-460 

9'258 

14-461 

193-196 

8-460 

9'258 

14-461 

16-312 

48-491 

Migration 
annuelle 

(1969-1970) 

2-807 

2-124 

176-985 

2-220 

4-077 

4'983 

193-196 

2-220 

4-077 

4-983 

5'885 

17-165 

(1) Enfants de moins de cinq ans dans la première colonne et de moins d'un 
an dans la deuxième. 
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Chapitre I H 

POPULATION MIGRANTE ET POPULATION SEDENTAIRE 

De 1965 à 1970, les mouvements de population touchant la chaîne du Jura ont 

porté sur 48'491 personnes, soit environ un quart des résidents de la zone 

étudiée. A côté de ces migrants intra- et interrégionaux, 1441I39 personnes 

sont restées dans la même commune jurassienne. 

Une partie importante de la population est donc touchée par la mobilité géo­

graphique. Quelles sont ses caractéristiques ? Existe-t-il un profil spécifi­

que du migrant par rapport au sédentaire ? On peut penser que des variables 

démographiques (âge, sexe, nationalité, etc.), socio-économiques (types d'ac­

tivité et de profession, statut socio-professionnel, etc.) ou intellectuelles 

(niveau d'instruction, etc.) peuvent exercer un rôle déterminant. On abordera 

successivement ces divers aspects. 

L'analyse de la structure des populations migrante et sédentaire permet donc, 

d'une part, de mettre en évidence leurs caractères généraux, et, d'autre part, 

comme l'ensemble de la population est un mélange de sous-populations de mobi­

lité très différente, d'isoler les sous-groupes ou générations pour en mesurer 

la mobilité. 

Il convient de rappeler ici que les seules données des migrants connues à la 

fois pour 1965 et 1970 sont l'âge, le sexe, l'origine et la région de résiden­

ce. Les autres variables (socio-professionnelles, économiques, etc.) sont enre­

gistrées seulement au terme de la migration. 

1 PROFIL DEMOGRAPHIQUE 

Quatre critères ont été utilisés pour caractériser démographiquement les popu­

lations migrante et sédentaire: le sexe, l'âge, la nationalité et le statut 

dans le ménage. 
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1.1 Sexe 

Parmi les 48'491 personnes qui ont changé de commune de domicile, on dénombre 

23'627 hommes et 24'864 femmes. Le rapport de masculinité (1) de l'ensemble 

de la population ayant migré est le même que celui de la population sédentai­

re: 0,95. 

Cependant, comme toute mesure moyenne, ce rapport cache des disparités impor­

tantes qui varient avec l'âge (figure 3). Par rapport à la population séden­

ta i re , i l est très faible pour la classe de 15 à 28 ans et fo r t entre 30 et 

50 ans. Ces écarts peuvent trouver une explication par le nombre élevé de mi­

grations liées au mariage ou de migrations de couples, la femme étant en pr in­

cipe plus jeune que son mari. En matière migratoire, la nuptial i té constitue 

donc un facteur de turbulence. I l convient dès lors de distinguer la mobilité 

des jeunes f i l l e s al lant habiter au l ieu de résidence de leur conjoint d'une 

mobilité plus fondamentale, où le déplacement géographique s'accompagne d'une 

mutation sociale par exemple. 

Un autre facteur concourt également à expliquer cette précocité plus grande 

de la migration chez les jeunes f i l l e s que chez les jeunes gens: i l existe en­

core de fortes traditions sociales qui tendent à faire rapidement arrêter les 

études des f i l l e s . 

Pour le reste, la courbe des migrants évolue parallèlement à celle des séden­

taires, avec peut-être un effet d'âge plus prononcé (2). 

1.2 Age 

La classification des migrants par âge permet en quelque sorte de mesurer et 

de suivre la mobilité géographique en tenant compte du cycle de vie, les dé­

placements n'ayant pas la même intensité et ne répondant pas aux mêmes objec­

tifs au cours de l'existence. 

Il y a lieu de rappeler ici que la date exacte de la migration est inconnue 

et que l'âge retenu est l'âge atteint en 1970, année du recensement fédéral 

de la population. La période couverte par l'étude étant de 5 ans, on peut 

(1) Le rapport de masculinité se calcule en divisant les effectifs masculins 
par les effectifs féminins. 

(2) L'effet d'âge exprime la décroissance du rapport de masculinité due â la 
surmortalité masculine à mesure que l'on avance en âge. 
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estimer que la migration est intervenue en moyenne à un âge inférieur de deux 

à trois ans â celui indiqué. 

Par ailleurs, cornue le recensement de la population a eu lieu le 1 e r décembre 

et que le dépouillement mécanique a été effectué non sur la date de naissance 

mais sur l'année, il y a décalage pour les personnes nées en décembre. Il con­

vient de rappeler également que les enfants nés après le 31 décembre 1965 (en­

fants de moins de cinq ans) n'ont pas été pris en considération. 

Quel que soit le type de migration étudié, on constate généralement qu'une po­

pulation migrante est en moyenne beaucoup moins âgée qu'une population non-

migrante. La chaîne du Jura ne fait pas exception. On y constate que la popu­

lation qui s'est déplacée est jeune. Son âge moyen est de 29,1 ans contre 

39,6 ans aux sédentaires. La pyramide des âges (figure 4) illustre de façon 

évidente cette part prédominante des classes jeunes chez les migrants; on y 

trouve beaucoup de jeunes adultes: 59,7% ont de 16 â 36 ans au lieu de 26,3% 

pour la population sédentaire. Les enfants sont également nombreux. Leur mi­

gration est liée aux déplacements des personnes en âge de procréer (15 â 44 

ans) qui constituent justement un groupe d'âge très mobile. 

La probabilité de migrer par sexe et par âge met en évidence de grandes dif­

férences. Le taux (p) le plus élevé chez les femmes (0,63) est atteint à l'â­

ge de 23 ans et chez les hommes (0,55) â 24 et 25 ans. La probabilité moyenne, 

identique pour chaque sexe, est de 0,25. Relevons encore que la probabilité 

de migrer est environ six fois plus forte pour les individus âgés de 22 à 26 

ans que pour ceux dont l'âge oscille entre 50 et 64 ans. 

La courbe des probabilités (figure 5) permet d'établir une typologie sommaire 

des migrations dans un ordre décroissant d'intensité du phénomène: 

• probabilité forte (0,3<p<0,6): cette catégorie comprend les gens âgés de 

16 à 34 ans, soit les migrants potentiellement actifs et les jeunes actifs. 

On peut qualifier ces flux de "migration professionnelle". A noter égale­

ment, comme nous l'avons vu précédemment, pour les femmes, le nombre élevé 

de migrations liées au mariage, la femme étant en principe plus jeune que 

son mari (probabilité de migrer beaucoup plus forte de 15 â 26 ans chez les 

femmes que chez les hommes); 
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• probabilité moyenne (0,l<^p<.0,3): trois tranches d'âge discontinues sont 

concernées : 

- les enfants jusqu'à 10 ans: ils constituent des flux induits, issus pour 

la plupart de la très forte mobilité des personnes âgées de 15 à 40 ans 

(population au taux de fécondité très élevé). Les premières migrations 

sont donc en quelque sorte dérivées et dépendent du comportement spatial 

des parents; 

- les actifs de deuxième âge (35 a 55 ans): la stabilité professionnelle 

devient importante pour cette tranche d'âge. La probabilité de migrer di­

minue au fur et â mesure que l'on devient âgé et les projets migratoires 

deviennent exceptionnels; 

- les personnes âgées: aux âges élevés, la cessation de l'activité économi­

que s'accompagne fréquemment d'un changement de résidence; ces déplacements 

constituent des migrations viagères ou de retraite. On retourne chez soi 

après une vie passée ailleurs. A noter également la forte mobilité des 

personnes très âgées qui souvent, lorsqu'elles ne peuvent plus subvenir 

personnellement à leurs besoins se rendent dans des établissements adé­

quats (entrées en hospice ou maison de retraite); 

• probabilité faible (p^O.l): la décennie qui précède l'âge de la retraite 

est caractérisée par une mobilité très faible engendrée par la recherche de 

la stabilité professionnelle et la résistance au changement. 

D'une manière générale, la propension â la migration existe surtout chez les 

jeunes. La cause principale de ce phénomène est évidente: ce sont eux qui sont 

les plus aptes au changement, en particulier au changement d'activité ou de 

profession (qui est souvent synonyme de changement géographique). C'est avant 

25 ans qu'on choisit un métier et c'est avant 30 ans qu'on en change si il 

s'est avéré trop ingrat. C'est entre 20 et 35 ans que la mobilité est maxima­

le car cette tranche de vie correspond â l'installation dans la vie active, 

au mariage ou encore à la recherche d'une amélioration de l'emploi. 

Si la part des jeunes est beaucoup plus élevée dans une population migrante 

que dans une population sédentaire, et si la propension â migrer, maximum en­

tre 23 et 25 ans, diminue ensuite avec l'âge, c'est que l'esprit d'initiative 

plutôt que l'esprit d'aventure n'est pas encore êmoussë. Mais c'est surtout 

que les jeunes ne sont pas encore ancrés dans un groupe, et qu'ils cherchent 
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précisément à s'intégrer par la mise en oeuvre de leurs aptitudes. A côté de 

cet enracinement et de cette intégration sociale, i l y a, chez les "vieux", 

des obstacles plus matériels qui s'opposent aux migrations, comme par exemple 

l ' impossibi l i té de vendre sa maison. En sus de ces facteurs expl icat i fs d'or­

dre physiologique et psycho-sociologique, l 'acte migratoire apparaît, pour 

certains auteurs, comme un "prolongement et une valorisation de l ' invest isse­

ment éducatif puisque la mobilité la plus forte est celle que l 'on relève à 

l'Sge où le capital humain sort de la période de formation et commence à se 

réaliser par une act iv i té professionnelle (ou cherche à le fa i re) " (1). 

1.3 Nationalité 

Les courants migratoires touchant la zone étudiée sont composés de près de 

12'000 personnes de nationalité étrangère, e f fect i f qui représente environ 

23¾ des migrants totaux. Ce poids est de lo in supérieur à celui des étrangers 

dans la population non-migrante (12¾). 

La population étrangère, migrante et/ou sédentaire est formée d'une part pré­

pondérante d'hommes. En e f fe t , le rapport de masculinité est très élevé: i l 

est de 1,25 pour les sédentaires et 1,26 pour les migrants. Situé â un niveau 

très bas pour les Suisses, i l est plus faible chez les migrants que chez les 

sédentaires (0,87 contre 0,91). 

Néanmoins, pour certaines classes d'Sge, i l s'écarte sensiblement de ces rap­

ports moyens. La figure 6 montre que le rapport de masculinité prend des va­

leurs très élevées entre 25 et 65 ans pour la population étrangère, surtout 

en ce qui concerne les migrants. Cette prédominance masculine chez les étran­

gers d'âge act i f peut s'expliquer notamment par la polit ique discriminante de 

la Suisse â l'égard de l'immigration étrangère. 

Si la population migrante est en général jeune, les migrants étrangers le sont 

encore plus. Leur âge moyen est de 26,8 ans contre 29,9 aux migrants suisses. 

L'âge moyen des sédentaires suisses est de 40,8 contre seulement 30,9 ans pour 

les non-migrants étrangers. 

(1) MILLOT B. (1973), p. 516. 
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1.4 Statut dans le ménage 

Il est intéressant de comparer les positions dans le ménage des migrants â 

celles des sédentaires (1). Rappelons qu'il y a lieu de distinguer les ménages 

collectifs des ménages privés. Selon le Bureau fédéral de statistique (2), les 

premiers sont formés de groupes de personnes qui habitent dans des hôtels, 

pensions, homes, internats, hôpitaux ou encore par exemple dans les logements 

communs pour le personnel d'une entreprise. Les seconds sont constitués par 

les membres d'une famille vivant ensemble et toutes les autres personnes qui 

habitent avec cette famille. Les personnes seules ou n'ayant entre elles au­

cun lien de parenté forment un ménage indépendant lorsqu'elles vivent soit 

dans leur propre logement, soit dans des chambres ou des mansardes louées di­

rectement du propriétaire de la maison mais ne faisant pas partie du logement 

de ce dernier. Il n'y a donc pas d'identité entre ménage et famille puisque, 

d'une part, une personne seule peut constituer un ménage et, d'autre part, des 

ménages peuvent être composés, entièrement ou en partie, de personnes entre 

lesquelles il n'existe aucun lien de parenté. 

Le type de ménage permet d'établir une première différenciation. Les ménages 

collectifs groupent plus de 4'0OO personnes chez les migrants, c'est-à-dire 

8,6% de l'ensemble de la population qui s'est déplacée. Par contre, ils abri­

tent moins d'un sédentaire sur cent. On retrouve là l'influence de la mobili­

té des personnes âgées (maison de retraite, asile de vieillards) et celle 

des adolescents (migrations en vue d'étude dans des internats par exemple). 

Une seconde distinction est plus spécifiquement fondée sur le statut dans le 

ménage (tableau 14). 

Ce tableau permet de chiffrer une évidence: la position occupée dans le ména­

ge influence le degré de mobilité. Les chefs de ménage et les enfants consti­

tuent des populations relativement peu mobiles par rapport aux épouses (migra­

tion en vue de mariage) et aux autres membres de la famille (père, mère, 

beau-père, belle-mère, etc.) qui, généralement pour des raisons sociales, 

viennent vivre au sein du ménage. Quant aux scores obtenus par les "employés 

de maison" et les "locataires d'une chambre", ils corroborent toutes les hy­

pothèses que l'on pouvait formuler à l'égard de leur mobilité. 

(1) Il s'agit de la position dans le ménage en 1970 soit, pour les migrants, 
après la migration. 

(2) BUREAU FEDERAL DE STATISTIQUE (1972), p. 9. 
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Tableau 14 - Statut dans le ménage des migrants et 

des sédentaires 

Position dans le ménage 

Chefs de ménage 

Conjoints 

Enfants 

Autres personnes de la 
famille 

Employés de maison 

Locataires d'une chambre 

Autres personnes 

Sédentaires 
« 

38,7 

26,3 

30,2 

2,9 

0,3 

1,0 

0,6 

Migrants 
% 

35,7 

27,4 

20,0 

3,7 

2,4 

7,7 

3,0 

2 PROFIL ECONOMIQUE 

D'après la définition du Bureau fédéral de statistique (1), on appelle actives 

toutes les personnes qui travaillent pendant au moins six heures par semaine 

dans une branche économique quelconque et dont 1'activité est en règle généra­

le rétribuée d'une manière ou d'une autre. On compte également avec la popula­

tion active les membres de la famille occupés dans l'entreprise du mari, du 

père ou d'autres parents, les personnes temporairement sans emploi et les pen­

sionnaires d'établissements qui exercent une profession. A contrario, la popu­

lation non active comprend les femmes et les filles qui tiennent uniquement 

leur propre ménage ou celui de leurs parents, les personnes de condition indé­

pendante qui n'exercent pas d'activité économique - rentiers, retraités, étu­

diants ayant leur propre ménage, personnes qui tirent leur subsistance d'une 

autre source de revenus - les membres de la famille sans activité vivant dans 

une famille qui n'est pas la leur (enfants en garde par exemple) ainsi que 

les pensionnaires d'établissements sans occupation lucrative. 

Pour définir le profil économique des migrants et des sédentaires, trois cri­

tères ont été retenus: la dépendance économique, le degré d'activité économi­

que et les catégories d'activité économique. 

(1) BUREAU FEDERAL DE STATISTIQUE (1976). 
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2.1 Dépendance économique 

Ce facteur permet de déterminer en quelque sorte la source de revenu de la po­

pulation (tableau 15). 

Tableau 15 - Dépendance économique des populations sédentaire et 

migrante 

Types de population 

Personnes avec act iv i té économique 

Chômeurs 

Personnes dont la source de revenu 
est inconnue 

Rentiers/retraités 

Ménagères 

Autres adultes de 16 ans et plus 

Ecoliers/étudiants de 16 ans et plus 

Enfants/écoliers de moins de 16 ans 

Population totale 

Sédentaires 

Ef fect i f 

73'838 

127 

204 

16'706 

23'066 

651 

2'419 

27'128 

144'139 

% 

51,2 

0,1 

0,1 

11,6 

16,0 

0,5 

1,7 

18,8 

100 

Migrants 

Effect i f 

28'908 

57 

90 

2'409 

7'042 

488 

V638 

7'859 

48-491 

% 

59,6 

0,1 

0,2 

5,0 

14,5 

1,0 

3,4 

16,2 

100 

La mobilité est variable selon les catégories: la population migrante comprend 

proportionnellement plus de "personnes exerçant une activité économique" et 

"d'êcoliers/êtudiants de 16 ans et plus" que la population sédentaire. On trou­

ve là confirmation des analyses précédentes: importance des migrations des 

personnes d'âge potentiellement actif d'une part, et, d'autre part, migration 

en vue d'études. Par contre, la proportion de "rentiers/retraités" et de "mé­

nagères" est plus faible que chez les sédentaires. 

Les autres catégories, notamment les chômeurs, sont représentées dans des pro­

portions identiques dans chaque population. 
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2.2 Degré d 'act iv i té économique 

La porportion d 'act i fs dans l'ensemble de la population ayant changé de commu­

ne apparaît légèrement plus forte que celle des act i fs dans la population non-

migrante (59,6% contre 51,2%). On peut voir dans ce résultat une première con­

firmation de la prépondérance des motifs d'ordre professionnel dans la déci­

sion de migrer. Cette première différenciation dans le taux d 'act iv i té des 

deux populations est encore accentuée par la comparaison des degrés respectifs 

d'occupation: 90,7% des migrants act i fs t ravai l lent à plein temps - le reste 

â temps part iel - contre une proportion de seulement 85,5% pour les sédentai­

res ac t i f s . 

Les différences sont toutefois encore plus signif icatives lorsqu'on prend en 

considération les taux d 'act iv i té (1) par sexe et âge (figure 7). Pour le se­

xe masculin, le taux d 'act iv i té des migrants est supérieur à celui de la po­

pulation sédentaire uniquement jusqu'à 18 ans. Puis, entre 18 et 28 ans i l 

s'abaisse, avec une ampleur marquée avant 25 ans (migration en vue d'études). 

Entre 30 et 45/50 ans, les taux d 'act iv i té des deux populations sont â leur 

maximum pour devenir très faibles après cet âge, surtout chez les migrants. 

En e f fe t , aux âges élevés le départ i la retra i te s'accompagne fréquemment 

d'un changement de résidence. Le taux d 'act iv i té féminine évolue différemment. 

Chez les migrantes, i l est plus faible entre 20 et 30 ans et après 60 ans. 

Plusieurs éléments peuvent expliquer ces écarts dans la participation à la vie 

économique. Dans le cas de migration l iée au mariage, la reprise de l ' ac t i v i té 

économique par l'épouse n'est pas immédiate. I l en va de même pour les migra­

tions de couples lorsque le mari change de résidence pour raisons profession­

nelles. 

(1) Le taux d 'act iv i té met en relation les act i fs appartenant â un groupe dé­
terminé et le nombre total de personnes se trouvant dans le même groupe. 
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Taux 
d'act iv i té 

Figure 7 - Taux d 'act iv i té par sexe et âge (migrants et sédentaires) 
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Les courbes concernant le sexe féminin sont intéressantes pour une autre for­

me de mobilité: plus souvent que les hommes, les femmes quittent la population 

active ou y rentrent pour des causes extra-économiques. La figure 7 confirme 

ce que l 'on observe au niveau national (1) et démontre cette participation â 

la vie active par paliers successifs. Plusieurs mécanismes agissent sur l 'ac­

t i v i t é des femmes qui dépend de l'importance des charges famil iales. Les 

points d' inf lexion sont s ign i f icat i fs de leur rôle dans la société et de leur 

recherche d'un perpétuel compromis entre vie famil iale et vie professionnelle. 

Le graphique permet de visualiser le processus suivant: 

• de 15 a 23 ans : début progressif de la vie active â la sort ie du système 

scolaire (augmentation des taux d 'ac t i v i té ) ; 

• de 24 ä 33 ans : abandon de l ' ac t i v i t é lors du mariage mais plus souvent 

lors de la première naissance (les taux d 'act iv i té bais­

sent) ; 

• de 34 ä 50 ans : réinsertion dans la vie active due â une diminution des 

charges famil iales: les enfants ont grandi et sont en pé­

riode de scolarisation (croissance des taux d 'ac t i v i té ) ; 

• â 50 ans et plus: f i n progressive de la vie active, retra i te (diminution 

des taux d 'ac t iv i té ) . 

2.3 Catégories d'activité économique 

La population active a été répartie dans les secteurs et catégories d'activi­

té économique suivants: 

• secteur primaire: agriculture, élevage, horticulture, sylviculture, exploi­

tation forestière, pèche, pisciculture, chasse, surveillance du gibier; 

• secteur secondaire: mines, carrières et graviêres, industrie et métiers, 

bâtiment et travaux de génie civil, électricité, gaz et eau; 

» secteur tertiaire ou secteur des services: commerce, banques, assurances, 

affaires immobilières, représentation d'intérêts, services intermédiaires, 

transports et communications, hôtellerie, administration publique, hygiène, 

soins corporels, enseignement, sciences, oeuvres sociales, culture, 

(1) BUREAU FEDERAL DE STATISTIQUE (1976), p. 108. 
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divertissements, l o i s i r s , ministère pastoral, organisations religieuses, 

économie domestique, nettoyage. 

Au tableau 16 figurent les chiffres des act i fs migrants et sédentaires répar­

t i s entre ces différentes rubriques. 

Les activités économiques dans lesquelles sont occupés les migrants présen­

tent des caractères bien part icul iers: 

• le secteur primaire reçoit une quantité très faible de migrants par rapport 

aux sédentaires qu ' i l occupe (3,4¾ contre 15,3¾); 

t même si le secteur secondaire est très prisé - i l reçoit plus de la moitié 

des migrants - c'est en réal i té le secteur te r t ia i re qui est le plus marqué 

par la mobil i té. En e f fe t , si seulement un sédentaire sur cinq t rava i l le 

dans le secteur des services, la proportion est deux fois plus grande en ce 

qui concerne les migrants. 

Ces constatations appellent plusieurs remarques: 

• la mobilité spatiale s'accompagne le plus souvent de mobilité sector iel le; 

• la mobilité va croissant lorsqu'on passe du secteur primaire aux autres 

secteurs; 

• le secteur des services constitue le secteur le plus dynamique et le pr in­

cipal collecteur des transferts de main-d'oeuvre. Cette évolution est con­

forme à la théorie des stades de développement de Fischer-Clark selon la­

quelle une économie qui se développe s'accompagne d'un mouvement de main-

d'oeuvre du secteur agricole vers les autres secteurs d 'ac t iv i té . 

Le tableau 16 permet d 'établ i r une hiérarchie des branches de la chaîne du 

Jura, soit (dans un ordre d'importance décroissant des emplois occupés par 

des sédentaires): 

• l 'horlogerie (26,1¾ des emplois); 

• l'élevage et l 'agriculture (14,0¾); 

• l ' industr ie des machines (12,3¾); 

t l ' industr ie métallurgique (7,6¾). 

Le score de 1'agriculture-élevage est étonnant; i l place ce groupe au deuxiè­

me rang (après l 'hor logerie), avec 14,0¾ des emplois of fer ts , et devant toutes 

les autres branches industr iel les. Par a i l leurs , son poids n'est que de 5 

points inférieurs à celui de l'ensemble des services. 



125 

Tableau 16 - Migrants et sédentaires selon le groupe économique 

Groupes économiques 

Secteur 1 

Agriculture, élevage 
Horticulture 
Sylviculture 
Pêche, pisciculture, chasse 
Secteur 2 

Mines, carrières, gravières 
Productions alimentaires, fourrages 
Spiritueux et autres boissons 
Industrie du tabac 
Industrie du tex t i le 
Vêtements, l inger ie , chaussures 
Bois et liège 
Papier 
Arts graphiques 
Tannerie, ar t ic les de cuir 
Caoutchouc 
Usinage de matière plastique 
Industrie chimique 
Traitement du pétrole brut 
Mise en oeuvre de la terre et pierre 
Industrie métallurgique 
Machines, appareils, véhicules 
Horlogerie 
Autres industries et métiers 
Bâtiments et travaux publics 
E lec t r ic i té , gaz, eau Secteur 3 

Commerce 
Banques, établissements de crédit 
Assurances 
Affaires immobilières 
Représent, d ' in térêts , service interni. 
Transports et communications 
Hôtellerie 
Administration 
Hygiène, soins corporels 
Enseignement, science 
Oeuvres sociales 
Culture et divertissement 
Ministère pastoral, org. religieuses 
Economie domestique 
Nettoyage 
Autres services 
Pers. actives sans branche déterminée 
Chômeurs 
TOTAL 

SEDENTAIRES 

Absolu 

11'788 

10'844 
387 
526 

31 

50'596 

197 
2'554 

226 
696 
296 

T432 
2-177 

214 
T 782 

482 
138 
99 

206 
2 

700 
5'838 
9'530 

20'170 
390 

2'874 
593 

14'867 

4'878 
463 
388 
46 

629 
T779 
T107 
V079 
T 478 
T 752 

228 
113 
144 
247 
278 
154 

9 
95 

77'251 

% 

15,3 

14,0 
0,5 
0,7 
0,0 

65,5 

0,3 
3,3 
0,3 
0,9 
0,4 
1,9 
2,8 
0,3 
2,3 
0,6 
0,2 
0,1 
0,3 
0,0 
0,9 
7,6 

12,3 
26,1 
0,5 
3,7 
0,8 

19,3 

6,3 
0,6 
0,5 
0,1 
0,8 
2,3 
1,4 
1,4 
1,9 
2,3 
0,3 
0,2 
0,2 
0,3 
0,4 
0,2 
0,0 
0,1 

100 

MIGRANTS 

Absolu 

985 

772 
115 
93 

5 

16'240 

55 
902 

51 
106 
77 

298 
343 
73 

377 
71 
42 
29 

173 
28 

200 
T 335 
3'430 
6'552 

160 
T 803 

135 

11'740 

2'648 
385 
234 

37 
322 

T285 
T556 

756 
T 764 
T126 

390 
109 
170 
708 
103 

78 
12 
57 

28'965 

% 

3,4 

2,7 
0,4 
0,3 
0,0 

56,1 

0,2 
3,1 
0,2 
0,4 
0,3 
1,0 
1,2 
0,3 
1,3 
0,3 
0,2 
0,1 
0,6 
0,1 
0,7 
4,6 

11,8 
22,6 
0,5 
6,2 
0,5 

40,5 

9,1 
1,3 
0,8 
0,1 
1,1 
4,4 
5,4 
2,6 
6,1 
3,9 
1,4 
0,4 
0,6 
2,4 
0,4 
0,3 
0,0 
0,2 

100 
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Nous avons vu que les migrants se dirigeaient vers les secteurs les plus dyna­

miques. Mais qu'en est-il à l'intérieur des secteurs ? Peut-on dégager des 

activités en expansion, des branches où Ton rencontre une grande mobilité ?: 

• sur les 25 groupes économiques formant les secteurs primaire et secondaire, 

seuls trois groupes occupent proportionnellement plus de migrants que de 

sédentaires, soit l'industrie chimique, le traitement du pétrole brut et 

l'industrie du bâtiment et des travaux publics; 

• par contre, tous les groupes du secteur tertiaire emploient relativement 

plus de migrants que de sédentaires. La mobilité spatiale y est donc parti­

culièrement forte. 

En plus du secteur des services, on rencontre donc une grande mobilité dans 

les activités en expansion du secteur industriel (l'exemple en est fourni par 

l'industrie de traitement du pétrole brut et surtout par l'industrie chimique) 

et dans le bâtiment et les travaux publics (secteur alimenté par des travail­

leurs immigrés). 

3 PROFIL PROFESSIONNEL 

Vu l'extrême diversité des activités économiques et des professions et étant 

donné leurs interrelations, il n'est souvent pas possible d'éviter, au niveau 

conceptuel, des recoupements entre groupes économiques et groupes profession­

nels. On prendra en exemple l'horlogerie que l'on doit considérer dans le pre­

mier cas en tant qu'activité industrielle offrant certains emplois de type se­

condaire et tertiaire. Par contre, dans le deuxième cas, on l'envisage unique­

ment en tant que domaine permettant d'exercer certaines professions (horlogers 

complets, pierristes, etc.). 

Une classification en fonction de la profession devrait permettre de détermi­

ner le nombre de migrants et de sédentaires occupés en qualité d'agriculteur, 

boulanger, mécanicien, cordonnier, maçon, etc.. Sur la base de la liste des 

professions individuelles (1), un tel classement comprendrait 509 rubriques. 

Ce chiffre explique â lui seul notre renoncement â établir une telle réparti­

tion. Cependant, comme ces informations sont tout de même intéressantes, nous 

avons procédé ainsi : 

• classification selon les grands groupes professionnels; 

(1) BUREAU FEDERAL DE STATISTIQUE (1971). 
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• mobilité selon les groupes professionnels d'arrivée; 

• établissement d'une liste des genres de profession les plus mobiles et les 

moins mobiles. 

Du fait de leur hétérogénéité, les grands groupes professionnels doivent ce­

pendant être envisagés avec prudence. Par exemple, on peut trouver, dans le 

même groupe, les laborantins et les chauffeurs de chaudière ou les graphistes 

et les danseurs. 

3.1 Grands groupes professionnels 

Le tableau 17 répartit les sédentaires et les migrants par "grands groupes pro­

fessionnels". Cette variable donne une évolution identique a celle observée 

pour la structure des activités: de manière générale, la mobilité va croissant 

lorsqu'on passe des professions du secteur primaire et de l'industrie et des 

arts et métiers à celles du secteur tertiaire. 

La mobilité est donc très différente selon les grands groupes professionnels; 

elle peut les caractériser ainsi: 

• très forte mobilité : - Hôtels, restaurants, économie domestique (F) 

• forte mobilité : - Soins médicaux (I) 

- Enseignement, ministère pastoral et assistance so­

ciale (L) 

- Professions techniques (C) 

t mobilité moyenne : - Organisation, administration, bureau et commerce 

(D) 
- Transports(E) 

- Professions scientifiques et artistiques (K) 

- Droit, sûreté et maintien de 1'ordre (H) 

• faible mobilité - Nettoyage, hygiène publique, soins corporels (G) 

• très faible mobilité : - Production végétale et animale (A) 

- Professions de l'industrie et des arts et métiers 

(B) 
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Tableau 17 - Répartition des sédentaires et des migrants par grands groupes 

professionnels 

Grands groupes 
professionnels 

A Production végétale 
et animale 

B Professions de 1'in­
dustrie et des arts 
et métiers 

C Professions techni­
ques 

D Organisation, admi­
nistration, bureau 
et commerce 

E Transports 

F Hôtels, restaurants, 
économie domestique 

G Nettoyage, hygiène 
publique et soins 
corporels 

H Droit, sûreté et 
maintien de 1'ordre 

I Soins médicaux 

K Professions scienti­
fiques et artisti­
ques 

L Enseignement, minis­
tère pastoral et 
assistance sociale 

M Autres professions 

TOTAL 

Nombres absolus 

Séden­
taires 
(1) 

6'622 

35'817 

3'208 

13'435 

3'008 

2'088 

T672 

357 

805 

358 

V710 

4'885 

73'965 

Mi­
grants 
(2) 

T 078 

10'988 

T 743 

5' 587 

T 486 

2'831 

554 

283 

T139 

343 

T203 

T 730 

28'965 

o/oo 

Séden­
taires 
(3) 

89,5 

484,2 

43,4 

181,6 

40,7 

28,2 

22,6 

4,8 

10,9 

4,8 

23,1 

66,0 

TOOO 

Mi­
grants 
(4) 

37,2 

379,4 

60,2 

192,9 

51 r3 

97,7 

19,1 

9,8 

39,3 

11,8 

41,5 

59,7 

1'00O 

Indicateur 
de mobilité 
différen­
tielle 
(5)=(4)-(3) 

- 52,3 

-104,8 

+ 16,8 

+ 11,3 

+ 10,6 

+ 69,5 

- 3,5 

+ 5,0 

+ 28,4 

+ 7,0 

+ 18,4 

- 6,3 

0 
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3.2 Groupes professionnels 

A chaque grand groupe correspond donc une mobilité différente. Cependant, 

leur contenu est également très disparate. On peut classer les 47 groupes pro­

fessionnels de la nomenclature du BFS en fonction du degré de mobilité des mi­

grants qui les concernent (1) (tableau 18). 

A propos du classement, nous noterons simplement un phénomène important: la 

position, au dernier rang, de l'industrie horlogëre, qui fut le moteur du dé­

veloppement économique de la chaîne du Jura, démontre que les professions 

qu'elle regroupe sont peu satisfaisantes pour les migrants et témoigne de la 

faible polarisation exercée par le marché du travail régional. 

3.3 Genres de profession 

Etant donné la diversité des professions individuelles nous renonçons â re­

produire la répartition intégrale de la mobilité des 509 genres de profession. 

A titre d'exemple, nous donnons uniquement le classement des 50 professions 

qui se situent aux deux extrémités de l'échelle de la mobilité, donc de celles 

qui accusent la plus forte et la plus faible mobilité (tableau 19). 

(1) Par parenthèses, l'appartenance aux grands groupes professionnels du ta­
bleau 17 . 
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Tableau 18 - Indicateurs de mobilité différentielle selon les groupes professionnels 
R

an
g 

1 

2 
3 
4 
5 

6 

7 

S 

9 

10 

11 

12 
13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

Groupes professionnels 

Hotels, restaurants, économie 
domestique (F) 

Soins médicaux ( I ) 
Bureau (D) 
Enseignement et éducation (L) 

Ingénieurs techniciens ETS, 
techniciens (C) 

Bâtiment (B) 

Fabrication de produits alimen­
taires et de boisson (B) 

Transmission de nouvelles (E) 

Professions techniques auxi­
liaires (C) 
Sûreté et maintien de Tordre (H) 

Ministère pastoral et assistan­
ce sociale (L) 
Professions scientifiques (K) 

Conducteurs et moyens de trans­
ports par terre, par eau ou par 
air (E) 
Autres professions des trans­
ports par terre, par eau ou par 
air (E) 
Professions artistiques et ap­
parentées (K) 
Architectes et ingénieurs (C) 

Elevage et production animale en 
dehors de l'agriculture (A) 
Fabrication et finissage des 
textiles (B) 

Travail de la pierre, de la 
terre et du verre (B) 
Industrie chimique (B) 

Fourniture de services (D) 

Exploitations agricoles spéc-W 
Fabrication et mise en oeuvre 
du papier (B) 

Fabrication et mi se en oeuvre de 
matières synthétiques , traite­
ment du caoutchouc (B) 

Scores 
(1) 

+69,5 

+28,4 
+22,3 
+13,4 

+10,2 

+ 9,1 

+ 6,3 

+ 6,0 

+ 5,2 

+ 5,1 

+ 5,0 

+ 4,5 

+ 2,8 

+ 2,6 

+ 2,5 

+ 1,6 

+ 1,0 

+ 0,8 

+ 0,7 

+ 0,6 

+ 0,6 

+ 0,4 

+ 0,4 

+ 0,4 

R
an

g 

25 

26 

27 

28 
29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 
41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

Groupes professionnels 

Horticulteurs (A) 

Mines, extraction et traitement 
de minerals (B) 

Ouvriers du secteur de la pro­
duction non classés sous d'au­
tres rubriques (B) 

Administration de la justice (H) 
Arts graphiques (B) 

Industrie du tabac (B) 

Soins corporels (G) 

Autres professions des trans­
ports (E) 
Fabrication et mise en oeuvre 
du cuir (B) 

Sylviculture, pèche et chasse (A) 

Professions en rapport avec la 
peinture (B) 
Hygiène publique (G) 

Professions de la vente (D) 

Nettoyage, surveillance des Im­
meubles et entretien des habits 
(G) 

Autres professions (M) 

Bijoutiers (B) 
Mise en oeuvre des textiles (B) 

Main-d'œuvre sans profession 
déterminée (M) 
Industrie du bols et du liège (B) 

Chefs d'entreprise, cadres et 
employés supérieurs d'une admi­
nistration (D) 
Industrie métallurgique et cons­
truction de machines (B) 

Agriculture en général (A) 

Industrie horlogère (B) 

Scores 
(1) 

+ 0,3 

+ 0,2 

+ 0,1 

- 0,2 
- 0,4 

- 0,5 

- 0,6 

- 0,7 

- 0,9 

- 0,9 

- 1.2 

- 1,2 

- 1,7 

- 1.7 

- 1.7 

- 2.1 

- 2,4 

- 4,6 

- 5,4 

-10,0 

-26,1 

-53,1 

-84,4 

(1) Indicateur de mobilité différentielle, voir tableau 17. 
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Tableau 19 - Degrë de mobilité (1) et profession 

Les plus mobiles 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

U 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

Enployé(e)s de maison 

Employés de commerce et d'admi­
nistrat ion 

Autres inf i rmiers, - ières 

Garçons de café, serveuses 

Manoeuvres du bâtiment terras­
siers 

Cuisiniers 

Personnel aux i l ia i re de cuisine 
de buffet e t d 'off ice 

Instituteurs (icoles primaires) 

Agents et assistantes de police 

Restaurateurs, hôteliers 

Employés de guichet, de bureau 
et de distribution des PTT 

Domestiques agricoles 

Autres techniciens 

Apprenties ménagères 

Infirmières HMP ou IMP, i n f i r ­
mières releveuses 

Ecclésiastiques, curés pasteurs 

Techniciens en machines et vé­
hicules 

Maçons 

Techniciens é lectr ic iens, 
techniciens électroniciens 

Surveillants des ventes 

Autres experts et conseillers 
techniques 

Maîtres d'école secondaire 

Employés et aides de labora­
toires médicaux 

Employés de gare 

Chauffeurs de véhicules auto­
mobiles 

Genres 

269,05 

159,30 

149,45 

148,14 

78,75 

64,72 

52,63 

48,75 

44,55 

43,72 

37,77 

37,75 

37,41 

33,52 

31,91 

27,08 

25,90 

25,43 

24,65 

24,42 

24,11 

23,78 

23,02 

22,40 

22,12 

de professions 

Les plus sédentaires 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

Agriculteurs éleveurs 

Autres ouvriers de l ' Industr ie 
horlogère 

Autres professions particulières 
de l ' Industr ie horlogère 

Chefs d'entreprise et directeurs 
d'exploitation de l'économie 
privée et de l'économie mixte 

Mécaniciens 

Autres commerçants en gros et 
détai l 

Régleurs, -ses 

Horlogers praticiens 

Menuisiers 

Pierristes 

Contremaîtres, chefs d'équipe 

Mécaniciens en outi ls â poin­
çonner, faiseurs d'étampes 

Autres électriciens (monteurs 
électriciens) 

Décol1eteurs 

Concierges, portiers (sauf ho­
tels) 

Aviveurs et pol 1sseurs 

Mécaniciens de précision 

Tailleurs 

Horlogers complets 

Gérants de matériel, magasi­
niers 

Autres professions en rapport 
avec la construction 

Nickeleurs, zingueurs et autres 
ouvriers aux revêtements métal­
liques 

Emballeurs, êtiqueteurs 

Tourneurs sur métaux 

Peintres, peintres tapissiers 

-572,34 

-496,47 

-206,04 

-97,73 

-82,02 

-77,58 

-54,66 

-39,21 

-37,73 

-34,75 

-31,52 

-29,33 

-28,96 

-26,45 

-24,84 

-24,18 

-21,64 

-21,05 

-17,88 

-15,35 

-14,28 

-12,03 

-11,40 

-10,87 

-10,69 

(1) Indicateur de mobilité différentielle, voir tableau 17. 
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4 PROFIL SOCIO-PROFESSIONNEL 

Les catégories socio-professionnelles (CSP) utilisées regroupent uniquement 

la population active. Elles correspondent â la combinaison de trois variables: 

le type d'activité, le statut professionnel et la profession. 

La répartition des migrants et des sédentaires selon la CSP révèle de grandes 

disparités qui s'expliquent non seulement par une mobilité très différente 

mais également par le fait que les diverses CSP ne sont connues qu'à l'issue 

de la migration. Or, c'est souvent la situation socio-professionnelle ex-ante 

qui détermine la migration. On prendra pour exemple le cas des agriculteurs, 

indépendants et salariés, qui sont peu représentés dans la population migran­

te (3,4¾ contre 15,2¾ dans la population sédentaire). Cela ne signifie pas 

que ce groupe est peu mobile, car on peut supposer qu'un nombre important de 

migrants, qui vivaient de l'agriculture en 1965, ont par la suite connu une 

mutation professionnelle. L'agriculture est donc sous-représentée dans les 

CSP d'arrivée car on abandonne l'agriculture pour un autre secteur et rarement 

l'inverse. Les indices obtenus ne nous permettent donc pas de déterminer s'il 

y a eu modification ou progression socio-professionnelle. 

En prenant en considération les remarques ci-dessus et le fait qu'il n'est pas 

possible de distinguer les individus qui ont migré sans changer de CSP de ceux 

qui faisaient partie d'une autre catégorie avant leur migration, ni de séparer 

les cas où la mobilité est fonction de la catégorie d'activité économique 

(fonctionnaires mutés par exemple) de ceux où la polarisation diffërencielle 

des diverses activités économiques a elle-même causé la migration, on peut 

classer les différentes CSP des migrants par rapport aux sédentaires dans un 

ordre croissant de mobilité (sur la base du tableau 20): 

• Catégories ì très faible pourcentage de migrants: 

- agriculteurs indépendants, 

- salariés agricoles, 

- industriels et artisans indépendants; 

• Catégories ä faible pourcentage de migrants: 

- apprentis, 

- personnes indépendantes du secteur tertiaire, 

- ouvriers qualifiés, 

- ouvriers à domicile, 

- directeurs; 



133 

• Catégories ä f o r t pourcentage de migrants: 

- employés supér ieurs , 

- ouvriers semi-qualifiés et non-qualifiés; 

• Catégories ä t rès f o r t pourcentage de migrants: 

- employés subal ternes, 

- personnel de se rv i ce . 

Tableau 20 - Sédentaires et migrants selon la catégorie socio­

professionnelle 

Catégories 

socio-professionnelles 

Agriculteurs 
indépendants 

Salariés agricoles 

Industriels et 
artisans indépendants 

Indépendants d'autres 
classes économiques 

Di recteurs 

Employés supérieurs 

Employés subalternes 

Ouvriers quali f iés 

Ouvriers semi- ou 
non-qualifiés 

Ouvriers à domicile 

Personnel de servi ce(1) 

Apprentis 

TOTAL 

Nombres absolus 

Séden­
taires 

1 

6'586 

5'202 

4'107 

2*412 

768 

T 497 

17'131 

9'972 

22'517 

2'118 

2'130 

2'811 

77'251 

Migrants 

2 

278 

707 

402 

642 

138 

611 

8'644 

3'519 

8'984 

590 

3'744 

706 

28'965 

% 

Séden­
taires 

3 

8,5 

6,7 

5,3 

3,1 

1,0 

1,9 

22,2 

12,9 

29,1 

2,7 

2,8 

3,6 

100 

Migrants 

4 

1,0 

2,4 

1,4 

2,2 

0,5 

2,1 

29,8 

12,1 

31,0 

2,0 

12,9 

2,4 

100 

Indica­
teurs de 
mobilité 
différen­
t i e l l e 
5=4-3 

- 7,5 

- 4,3 

- 3,9 

- 0,9 

- 0,5 

+ 0,2 

+ 7,6 

- 0,8 

+ 1,9 

- 0,7 

+10,1 

- 1,2 

0 

(1) Cette catégorie comprend les actifs des branches Hôtellerie, Hygiène et 
soins corporels, Economie domestique et Nettoyage, à l'exclusion des in­
dépendants, directeurs et employés supérieurs. 
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Cette classif icat ion pennet de relever plusieurs phénomènes: 

• la mobilité est très faible chez les agriculteurs (la propriété les séden­

tarise et les "attache" à leur exploitation) et chez les salariés agricoles, 

conformément aux remarques introductives ( r ig id i té spatiale des agriculteurs, 

car on quitte l 'agriculture ou on y demeure mais on n'y entre que rarement); 

• les industriels et artisans indépendants et les indépendants du secteur des 

services sont moins représentés chez les migrants (3,6%) qu'au sein de la 

population sédentaire (8,4%): la propriété des moyens de production, les 

responsabilités et la conduite des affaires ne suscitent pas la mobi l i té; 

• les employés constituent des catégories où la mobilité est for te: 31,9% des 

migrants appartiennent à cette CSP contre 24,1% pour les sédentaires, soit 

un écart de + 7,8 points. Par contre, la mobilité est plus faible chez les 

ouvriers où l 'écart re la t i f entre sédentaires et migrants n'est que de 0,4 

point. On constate au sein de ces deux catégories un phénomène parallèle 

(figure 8): 

- la mobilité des ouvriers est d'autant plus grande que la qual i f icat ion 

est moins élevée; 

- la mobilité des employés augmente lorsque le niveau hiérarchique s'abais­

se. 

Figure 8 - Relation entre degré de mobilité et niveau 

hi érarchique/quai i f i cati on 

Mobilité 

—• hiérarchie/qualif ication 
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La situation de la chaîne jurassienne semble i cet égard particulière. De tou­

te évidence, ces phénomènes sont contraires â ceux observés dans d'autres étu­

des où la mobilité géographique est généralement une fonction croissante du 

niveau hiérarchique et du degré de qualification. 

Ce particularisme s'explique par les déséquilibres existants sur le marché du 

travail régional et par la structure spécifique des activités de la zone d'é­

tude qui jouent un rôle perturbateur. On assiste en fa i t à un mécanisme de 

substitution main-d'œuvre indi gène/main-d'oeuvre étrangère associé â un pro­

cessus de déqualification des postes de travail. 

Lorsqu'on distingue, au sein des migrants, ceux qui concernent les mouvements 

internes i la Suisse de l'immigration étrangère, on constate que ce dernier 

courant migratoire, par sa forte intensité (environ 1 migrant sur 4) et par 

sa faible qualification (près de 57Ï des Immigrants de l'étranger sont des 

ouvriers semi- ou non-qualifiés), modifie la relation mobilité/qualification 

en accroissant démesurément le poids des non-qualifiés dans la population mi­

grante (31,0X) par rapport à celui qu'il représente chez les sédentaires (29,1%). 

En calculant le même taux sans tenir compte de l'immigration de l'étranger, 

les non-qualifiés ne forment plus que 23,7t des migrants. 

D'une manière générale, on constate que l'appartenance i une branche d'activi­

té économique et surtout i une catégorie socio-professionnelle influe sur la 

propension $ la migration. On peut relever que, par opposition au statut de 

salarié, ceux de travailleur indépendant et d'employeur constituent un frein 

i la mobilité géographique. En outre, on doit noter que parmi les salariés -

en tenant compte de tous les flux migratoires - les plus mobiles sont ceux 

qui ont le moins de qualification ou ceux qui sont situés au plus bas de l'é­

chelle hiérarchique. Enfin, la mobilité dans l'espace est moins intense chez 

les "cols bleus" que chez les employés. 

Cependant, les interrelations entre mutation professionnelle et mobilité géo­

graphique limitent la portée de ces conclusions. I l convient d'en tenir comp­

te. 
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5 PROFIL EDUCATIF 

Des carac té r i s t iques démographiques, économiques, professionnel les vo i re so­

c io -pro fess ionne l les permettent de d i s t i nguer nettement les migrants des sé­

denta i res . Trouve-t-on également dans la formation dispensée e t dans l e niveau 

sco la i re des éléments de d i f f é r e n c i a t i o n ? 

5.1 Formation dispensée 

Cette not ion concerne uniquement l a populat ion qui fréquente une éco le . I l 

s ' a g i t des écoles régu l iè res (écoles p r ima i re , secondaire i n f é r i e u r e ou supé­

r i e u r e , école technique supér ieure, haute école) a ins i que des écoles p ro fes­

s ionnel les à p le in temps (écoles de drogu is tes , de l abo ran t ins , de b i b l i o t h é ­

ca i res , de t r a v a i l s o c i a l , d ' i n f i r m i è r e s , d ' a g r i c u l t u r e ou d'économie domesti­

que, e t c . ) mais non pas des écoles de perfectionnement, ni des cours o b l i g a ­

t o i r es pour appren t i s , des écoles-clubs ou des un ivers i tés popu la i res . 

Une simple comparaison des pourcentages propres à chaque populat ion ( tab leau 

21) permet de mettre en évidence une mob i l i t é importante l i é e â l a poursu i te 

d 'études, sur tou t de niveau supér ieur , processus fortement in f luencé par l a 

l o c a l i s a t i o n des hautes écoles e t un i ve r s i t és . 

Tableau 21 - Ecoles su iv ies par les sédentaires e t les migrants en 

âge de s c o l a r i t é 

Ecoles su iv ies 

Ecole pr imaire 

Ecole secondaire i n f é r i e u r e 

Ecole secondaire supérieure 

Pensionnat 

Ecole profess ionnel le 

Ecole technique supérieure 

Haute école, un i ve rs i t é 

Sans formation sco la i re 

Degré non précisé 

TOTAL 

Nombres absolus 

Séden­
taires 

16'855 

5'744 

T187 

516 

221 

159 

20 

439 

25M41 

Hi grants 

4'766 

T146 

448 

266 ' 

368 

133 

517 

14 

146 

7'804 

ï 

Séden­
taires 

67,0 

22,8 

4,7 

2.1 

0,9 

0,6 

0,1 

1,7 

100 

Migrants 

61,1 

14,7 

5,7 

3,4 

4,7 

1,7 

6,6 

0,2 

1.9 

100 
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5.2 Degré scolaire a t te in t 

Contrairement au point précédent, i l s 'agi t i c i des personnes qui ne fréquen­

tent plus 1'école. 

Le tableau 22 permet d 'é tab l i r que, d'une manière générale, la formation sco­

la i re des sédentaires est inférieure â cel le des migrants. Près de deux séden­

taires sur trois contre seulement la moitié des migrants ne sont pas al lés 

au-delà de 1'école primaire. Les mêmes constatations peuvent être fa i tes à 

l 'autre extrémité de la hiérarchie scolaire: 4% des migrants disposent d'une 

instruction supérieure (école technique et université) et sont donc parvenus 

au sommet de cette hiérarchie contre seulement 2Ï des sédentaires. 

Cette dif férenciat ion se retrouve à un niveau de formation plus général: 3 

migrants sur 10 ont appris une profession nécessitant des "études" alors que 

pour les sédentaires ce rapport n'est que de 2 à 10 (tableau 23) . 

Tableau 22 - Degré scolaire a t te int par les migrants et les séden­

taires qui ne fréquentent plus l 'école 

Degrés scolaires 

Ecole primaire 

Ecole secondaire inférieure 

Ecole secondaire supérieure 

Pensionnat 

Ecole professionnelle 

Ecole technique supérieure 

Haute école, université 

Sans formation scolaire 

Degré non précisé 

TOTAL 

Nombres absolus 

Séden­
taires 

76'708 

15'025 

5'451 

T 730 

6'504 

990 

T 240 

4'743 

6'626 

119'017 

Migrants 

21'457 

6'585 

2'908 

840 

3*471 

658 

919 

T922 

T936 

40'696 

% 

Séden­
taires 

64,5 

12,6 

4,6 

1,5 

5,5 

0,8 

1,0 

4,0 

5,6 

100 

Migrants 

52,7 

16,2 

7,1 

2,1 

8,5 

1,6 

2,3 

4,7 

4,8 

100 
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Tableau 23 - Formation générale des migrants et des sédentaires 

Profession avec "études" 

Autres professions 

TOTAL 

Nombres absolus 

Séden­
taires 

8'158 

31'541 

39'699 

Migrants 

4'683 

11'302 

15'985 

% 

Séden­
taires 

20,5 

79,5 

100 

Migrants 

29,3 

70,7 

100 

La modulation du degré scolaire atteint en fonction de l'âge précise la sélec­

tion indiscutable qu'opère la migration sur le plan du niveau d'instruction 

(figure 9). 

Pour chaque tranche d'âge retenue (20-29 ans, 30-39 ans, 40-49 ans et 50-59 

ans), on observe la même structure éducative: le niveau scolaire des séden­

taires est plus faible (forte proportion de personnes de niveau primaire) que 

celui des migrants (qui sont mieux représentés dans les degrés suivants). 

On constate donc qu'à l'élévation du niveau d'instruction (qui est synonyme 

de meilleure connaissance de l'état du marché du travail, d'aptitude à s'inté­

grer ä un nouveau cadre de vie, d'ouverture aux idées nouvelles et aux nou­

velles méthodes de travail) correspond une plus grande propension à se dépla­

cer. La mobilité spatiale est donc fonction d'un capital éducatif particulier. 

Elle sera d'autant plus grande que l'investissement "formation" sera relevé. 

Et comme le note Millot (1): "si l'acte migratoire est un complément à l'in­

vestissement éducatif, seuls les individus ayant acquis un capital humain 

d'importance ont vraiment des chances de le valoriser encore par la migration". 

(1) MILLOT B. (1973), p. 516. 
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Chapitre IV 

BILAN DES ECHANGES MIGRATOIRES 

Le chapitre III a permis de définir le profil du migrant jurassien par rapport 

au sédentaire. Des variables démographiques, économiques, professionnelles, 

socio-professionnelles voire éducatives ont démontré de façon évidente le ca­

ractère sélectif des phénomènes migratoires et l'absence de neutralité de la 

mobilité. 

Pour mieux apprécier les relations entre mobilité générale et sëdentaritë, le 

concept de migration utilisé comprenait alors tous les types de migrants (emi­

grants, immigrants de Suisse et de l'étranger et migrants intrarégionaux). 

Cette prise en considération de la mobilité générale d'une population donnée 

nous a fait perdre presque totalement l'aspect spatial du phénomène. Le pré­

sent chapitre va nous permettre d'introduire l'espace de façon plus nette, 

bien qu'indirectement, en analysant uniquement les sorties et les entrées de 

la zone. 

La distinction entre émigration et immigration établit en effet les bilans des 

mouvements de capital humain - qui reflètent les déséquilibres démographiques 

et économiques des régions et l'effet de l'attraction exercée par certaines 

zones sur la population des autres - entre la chaîne du Jura et le reste du 

pays au terme de cinq années d'échanges, quelles que soient les entités avec 

lesquelles les échanges se sont produits. 

1 BILAN GENERAL 

De 1965 à 1970, les déplacements géographiques touchant les communes de la 

chaîne du Jura ont porté sur près de 5O1OOO personnes, soit environ un quart 

des habitants. Cette population migrante est en fait composée de trois types 

de flux: les immigrants (17'718 personnes) (1), les emigrants (16'312) et les 

migrants internes (14'461), soit au total 48'491 personnes. 

(1) Dont 8'460 de l'étranger et 9'258 de régions suisses. 
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A premiere vue, le bilan général des échanges migratoires de la zone étudiée 

avec l'extérieur apparaît relativement équilibré. Il se solde par une immigra­

tion nette de l'406 personnes. 

Toutefois, si on ne prend pas en considération l'immigration de l'étranger 

(8'460 personnes), la chaîne du Jura devient en position d'émigration nette 

de plus de 7'000 personnes dans ses échanges avec les autres régions suisses. 

On assiste donc â un phénomène de substitution de la population indigène par 

des étrangers: une importante immigration (1) vient combler totalement le dé­

ficit relatif aux échanges migratoires avec le reste du pays. Elle a ainsi 

permis au marché régional du travail de résoudre, à court terme, ses difficul­

tés et de maintenir l'expansion économique. A court terme uniquement, car la 

situation démographique de la région s'annonce critique: 

t elle s'est vidée de sa "substance propre" par une émigration importante des 

résidents indigènes vers d'autres régions (16'312 personnes); rien ne permet 

de supposer que ces départs vont cesser â l'avenir; 

• son pouvoir d'attraction des nationaux est relativement faible (9'258 per­

sonnes); 

• la résorption de ce déficit migratoire par des étrangers, qui a pu se faire 

"normalement" jusqu'en 1970, sera freiné ultérieurement par trois éléments: 

- les réglementations concernant la main-d'oeuvre étrangère auront pour ef­

fet de limiter dans une importante mesure cette force de travail dans le 

système productif régional; 

- la situation conjoncturelle difficile dès l'année 1974 et le retour con­

sécutif d'une forte cohorte de travailleurs dans leurs pays; 

- les étrangers qui n'auront pas été chassés par la crise et ceux de la 

deuxième génération vont de moins en moins subir les contraintes juridiques 

(1) Les 8'460 immigrants de l'étranger proviennent essentiellement d'Italie 
(3'064; 36,2%), de France (2'250; 26,6¾), d'Espagne (T941; 22,9%) et 
d'Allemagne (234; 2,8%). 
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qui réduisaient leur mobilité à l'intérieur du pays (1). Dans quelle me­

sure ces étrangers ne vont-ils pas, sous la pression des forces du marché, 

suivre à moyen terme les mêmes champs migratoires que les nationaux ? Dé­

jà, entre 1965 et 1970, on a pu constater que, miseàpart l'intensité, 

l'orientation des flux migratoires internes des étrangers semblait assez 

proche de celle des Suisses (2). A terme, cette identité de comportement 

de mobilité ne peut être que défavorable pour le marché régional de l'em­

ploi. Les étrangers vont quitter la région et aggraver les problèmes déjà 

posés par l'exode des indigènes. 

Dans les bilans migratoires que nous envisageons dans ce chapitre, nous ne te­

nons pas compte de 1'immigration étrangère malgré le rôle important qu'elle 

joue dans le fonctionnement et l'évolution du marché de l'emploi (3). Consta­

tons simplement qu'avec la féminisation croissante de la population active 

régionale et le développement des mouvements pendulaires frontaliers, ce con­

tre-courant compensatoire de travailleurs immigrés, situés généralement au 

bas de l'échelle sociale et économique par le type d'emplois occupés, témoi­

gne de la déqualification des emplois offerts par l'appareil de production ré­

gional (4). A cet égard, le développement de Vautomation et la mécanisation 

ont joué un rôle non négligeable dans le processus de recours à ces trois 

segments de la force de travail. Le secteur secondaire notamment a connu une 

forte augmentation de ses besoins en personnel peu qualifié et a trouvé chez 

les étrangers, les frontaliers et les femmes, la main-d'oeuvre adéquate 

(1) Dès le mois de décembre 1973, le Conseil fédéral libéralise progressive­
ment la circulation des travailleurs étrangers soumis à contrôle. Il per- / 
met ainsi une répartition de la main-d'oeuvre étrangère entre les secteurs 
de l'économie qui répond mieux aux lois du marché. L'arrêté du Conseil fé­
déral du 28 février 1968 interdisait aux travailleurs étrangers à l'année 
de changer de place au cours des douze premiers mois de séjour, et aux 
saisonniers pendant la saison. Quant aux changements de profession et de 
canton, ils ne pourraient intervenir qu'après un séjour ininterrompu de 
trois ans pour les premiers, et après une saison pour les seconds. Dès la 
fin de 1973, la double autorisation de changement est accordée respective­
ment après les deux premières années de séjour et en cours de saison. De­
puis janvier 1976, le délai est réduit à un an pour les travailleurs béné­
ficiant d'un permis de séjour annuel. Pour une approche des effets de la 
politique d'immigration sur le marché suisse du travail, cf. WIDMER J.-Ph. 
(1978). 

(2) ORL (1975), Vol. a, p. 16-19. 

(3) WIDMER J.-Ph. (1978). 

(4) Cf. supra, page 135. 
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susceptible de satisfaire aux principales contraintes de l ' industr ie régionale 

(faible qual i f icat ion, exigences salariales l imitées, volant de manoeuvre con­

joncturel , e tc . ) . 

Cet aff lux de main-d'oeuvre complémentaire qui a consenti à occuper toute une 

catégorie de postes de travai l qu'a rendu disponible la situation de plein 

emploi et que les travail leurs locaux tendaient à abandonner - travaux moins 

qual i f iés, pénibles, mal rémunérés, indignes, dangereux, désagréables, man­

quant de prestige social - a f ac i l i t é la mobilité ascendante et sectoriel le 

des nationaux et a modifié profondément la structure de la population t rava i l ­

leuse. I l a permis aux entreprises industrielles de ne fa i re ni l ' e f f o r t de 

mécanisation et d'automatisation supplémentaire nécessaire pour réduire le 

nombre de postes de travai l peu qualif iés ( la substitution du capital au t ra­

vail y é ta i t moins prof i table) , ni l ' e f f o r t de rémunération susceptible d'at­

t i re r malgré tout vers ces postes la main-d'oeuvre nationale. 

Seules les migrations internes sont donc prises en compte. Globalement, le 

déf ic i t de la région se monte à plus de 7'000 personnes. Ce résultat provient 

d'un f lux d'émigration de 16*312 et d'un f lux d'immigration de 9'258. En ter­

mes re l a t i f s , ces mouvements représentent respectivement 11,3% et 6,4% de la 

population sédentaire, soit un dé f ic i t migratoire de 4,9%. 

Après avoir établi ce rapide bilan général des migrations, i l convient de met­

tre en re l ie f les bilans part icul iers (démographiques, économiques, . . . ) af in 

d'apprécier les effets des échanges de capital humain entre la chaîne du Jura 

et le reste de la Suisse (1). I l s 'agi t donc de désagréger, en fonction de 

nombreux cr i tères, les mouvements d'entrée et de sortie de la région. 

2 BILAN DEMOGRAPHIQUE 

Des caractéristiques de sexe, d'âge, d'origine et de statut famil ial permet­

tent de préciser le bilan démographique des migrations. 

(1) Si l'immigration étrangère (8'460 personnes) et les mouvements internes à 
la chaîne du Jura (14'461 personnes) ne sont pas pris en considération 
dans ces chiffres de façon systématique, i l s peuvent cependant apparaître, 
le cas échéant, pour comparaisons et informations, dans certains commen­
tai res, tableaux ou figures. 
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2.1 Sexe 

Le tableau 24 répartit par sexe la population migrante entre 1965 et 1970. 

Globalement, la chaîne du Jura a perdu 3'674 hommes (3,9% de la population 

masculine en 1970) et 3'380 femmes (3,4¾ de la population féminine). 

Tableau 24 - Répartition des migrants par sexe 

Flux 
migratoires 

Immigrants 

Emigrants 

Solde 
migratoire 

Immigrants de 
1'étranger 

Migrants 
internes 

Nombres absolus 

Hommes 

4'249 

7'923 

-3 '674 

4'358 

7'097 

Femmes 

5'009 

8'389 

-3 '380 

4'102 

7'364 

Total 

9'258 

16' 312 

-7 '054 

8'460 

14-461 

% 

Hommes 

45,9 

48,6 

-

51,5 

49,1 

Femmes 

54,1 

51,4 

-

48,5 

50,9 

On constate que la proportion de femmes est plus importante chez les immi­

grants (rapport de masculinité (1): 0,85) que chez les emigrants (rapport de 

masculinité: 0,94 (2)). 

(1) Rappelons que le rapport de masculinité se calcule en divisant les effec­
tifs masculins par les effectifs féminins. 

(2) Immigrants de l'étranger: 1,06; migrants internes: 0,96. 
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Les différences sont encore plus significatives lorsqu'on prend en considéra­

tion les rapports de masculinité par âge. Tout d'abord, quelques constatations 

qui ressortent de la figure 10: 

• entre 15 et 25 ans, la mobilité est plus spécifiquement liée au sexe féminin 

(migration en vue du mariage, . . . ) ' . 

• de 25 à 55/60 ans, elle devient, relativement, l'apanage des hommes; 

• enfin, après 60 ans, l'effet d'âge (surmortalité masculine) entraîne une 

augmentation de la proportion de femmes dans les courants migratoires. 

Quant aux rapports de masculinité comparés des emigrants et des immigrants, 

ils présentent deux gaps importants: 

» entre 15 et 25 ans: le flux d'immigration est beaucoup plus "féminin" que 

le flux d'émigration (forte attraction des femmes surtout de la tranche 

d'âge de 15 à 20 ans); 

• entre 40 et 55 ans: la tendance se renverse et le flux d'immigration est 

formé d'un plus grand nombre de personnes de sexe masculin. 

2.2 Age 

L'Sge moyen ne permet pas de différencier notablement les emigrants des immi­

grants. Les premiers sont légèrement plus âgés (29,4 ans) que les seconds 

(29,1 ans). A titre de comparaison, les valeurs moyennes obtenues pour les im­

migrants de l'étranger et les migrants internes sont respectivement de 26,7 

ans et 30,4 ans. 

Les renseignements obtenus par les pyramides des âges sont plus significatifs. 

La chaîne du Jura présente un déficit migratoire pour la majorité des âges, 

tant chez les hommes que chez les femmes (figure 11). Les seules exceptions 

concernent les personnes âgées de 15 à 17 ans (sexe féminin) et quelques gé­

nérations des deux sexes de plus de 75 ans. 

On constate également un phénomène particulier au niveau de la population fé­

minine immigrante âgée de 16 ans: la zone étudiée polarise avec une forte in­

tensité cette génération. Quelles en sont les raisons ? Quelles sont les ca­

ractéristiques de cette population immigrante ? Ouvrons une parenthèse pour 

expliquer cette sur-représentation. 
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• Cette cohorte est formée des 377 personnes de sexe féminin âgées de 16 ans, 

qui sont venues habiter dans la région en 1970. Leur lieu de domicile cinq 

ans auparavant (et dans la majorité des cas une année auparavant) est loca­

lisé â l'extérieur de la chaîne jurassienne (uniquement en Suisse). 

t Ces 377 femmes se répartissent dans les catégories suivantes (en 1970): 

- 104 ëcolières-êtudiantes (dont 86 dans des pensionnats); 

- 259 personnes avec activité économique; 

- 14 autres. 

• 6,1% (23 personnes) de cette population immigrante est de langue maternelle 

française. 

• Enfin, la répartition par profession des 259 femmes avec activité économi­

que donne la structure suivante: 

- employées de maison: 59,9% (155 personnes); 

- apprenties ménagères: 16,2% (42 personnes); 

- vendeuses: 8,1% (21 personnes); 

- personnel auxiliaire de cuisine, de buffet et d'office: 4,3% (11 personnes); 

- bonnes d'enfants: 2,7% (7 personnes); 

- autres professions: 8,9% (23 personnes). 

L'attractivitë de l'arc jurassien dans le domaine de la localisation résiden­

tielle est donc essentiellement d'ordre linguistique. Son système de formation 

est un atout indéniable. Au niveau du marché du travail, les excédents mi­

gratoires enregistrés concernent des emplois faiblement qualifiés qu'il con­

vient en outre de considérer, de par leur nature même, comme des gains tempo­

raires pour la région. 

Cette sur-représentation de personnes de sexe féminin Sgëes de 16 ans relève 

en fait du problème des jeunes filles au pair. Chaque année, de nombreuses 

Suissesses alémaniques arrivent en Romandie pour y apprendre ou perfectionner 

le français (rappelons que plus de 90% de cette cohorte immigrante dans la 

chaîne du Jura est de langue maternelle allemande). Elles ont fini leur scola­

rité obligatoire et avant, par exemple, d'entrer dans une école d'infirmière 

ou de jardinière d'enfants, elles cherchent S mettre â profit le temps dont 

elles disposent. La formule du travail au pair est un excellent moyen â la 

fois d'apprendre une langue et d'entrer en contact avec un style de vie diffé­

rent. 
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Il est relativement surprenant de voir avec quelle intensité la chaîne du Ju­

ra polarise ce mouvement qui s'effectue principalement, au niveau national, 

dans le sens Suisse alémanique-Suisse romande. 

2.3 Origine 

Le tableau 25 donne la répartition par nationalité de la population migrante. 

Tableau 25 - Répartition des migrants par origine 

Flux 
migrato i res 

Immigrants 

Emigrants 

Solde migra to i re 

Immigrants de 
1'étranger 

Migrants 
internes 

Nombres absolus 

Suisses 

8'376 

14'927 

-6'551 

T 054 

12-718 

Etrangers 

882 

T 385 

- 503 

7'406 

T 743 

Total 

9'258 

16-312 

-7-054 

8-460 

14-461 

% 

Suisses 

90,5 

91,5 

- • 

12,5 

87,9 

Etrangers 

9,5 

8,5 

-

87,5 

12,1 

On constate que, globalement, nationaux et étrangers ont le même comportement 

envers la région. 

Ces chiffres démontrent par ailleurs que le mécanisme de substitution entre 

population suisse et population étrangère ne s'est absolument pas effectué 

par des mouvements internes à la Suisse mais bien par immigration directe de 

l'étranger. Ce phénomène prend toute son importance en regard du degré d'at­

traction du marché régional du travail dans le cadre d'une politique d'immi­

gration étrangère restrictive. 
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2.4 Statut dans le ménage 

La dist inct ion ménage privé/ménage co l lec t i f confirme certaines constatations 

précédentes relatives â 1 'at t ract iv i té particulière de la chaîne du Jura, at-

t rac t i v i té non l iée directement (ou moins directement qu'ai l leurs) au marché 

régional du t rava i l , mais plutôt â la présence de certaines infrastructures 

(formation, santé, services sociaux, services pour les personnes âgées, e tc . ) . 

Les ménages col lect i fs (homes, internats, hôpitaux, pensions, . . . ) polarisent 

relativement plus les f lux d'immigration que ceux d'émigration (tableau 26). 

I ls jouent également un rôle mineur pour Timmigration étrangère et pour la 

mobilité interne. 

Tableau 26 - Répartition des f lux migratoires par type de ménage 

Flux 
migratoires 

Immigrants 

Emigrants 

Solde migratoire 

Immigrants de 
1'étranger 

Migrants 
internes 

Nombres absolus 

Ménages 
pri vés 

8'246 

14'784 

-6'538 

7'814 

13'488 

Ménages 
col lect i fs 

T012 

T 528 

- 516 

646 

973 

Total 

9'258 

16-312 

-7'054 

8'460 

14*461 

% 

Ménages 
privés 

89,1 

90,6 

-

92,4 

93,3 

Ménages 
co l lect i fs 

10,9 

9,4 

-

7,6 

6,7 

La décomposition des migrants re la t i f s aux ménages privés en fonction du sta­

tut famil ial permet de préciser ces phénomènes (tableau 27). La région ne 

connaît un excédent d'immigration que dans la catégorie des "employés de mai­

son". 

On constate que l à , - l e marché du travail intervient, mais pour une catégorie 

de main-d'oeuvre relativement peu qual i f iée. 

A noter également la forte mobilité relative des enfants au niveau interne. 
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La famille se déplace de préférence à l'intérieur de la région (notamment pour 

des questions de logement) au lieu d'effectuer de longues migrations qui bou­

leversent généralement cadre de vie et habitudes. 

Tableau 27 - Répartition des migrants en fonction de leur position dans la 

famille ou le ménage 

Catégories 

Chefs de 
ménage 

Conjoints 

Enfants 

Autres per­
sonnes de 
la famille 

Employés 
de maison 

Locataire 
d'une cham­
bre 

Autres 
personnes 

Total 

Nombres absolus 

Vi 
•t-> 
C 
(O 
S-
O l 

2' 908 

2'095 

T 646 

232 

490 

596 

279 

8'246 

Ul 
+•> 
C 
(O 
s-

O ) 

E 
UJ 

5'400 

3'871 

2'865 

381 

259 

1-513 

495 

14'784 

(U 
S-

O 

QJ (O 

-a s-
t— e n 
O - r -

(/> B 

-2'492 

-T776 

-T219 

- 149 

+ 231 

- 917 

- 216 

-6'538 

(D 
T3 

Vt S-
4-> Q) 
C O» 
(O S= 

s- « 
O l S-

•r - + J 
E toi 

2'646 

2'091 

T 232 

597 

173 

739 

336 

7'814 

Vt Vt 
- M Qt 
C C 
(O S-
S- (U 
o>+-> 
••- c 
s ••-

4'879 

4'127 

3'139 

427 

139 

554 

223 

13'488 

ï 

t/1 
••-> 

C 
(O 
s-
o> 

35,3 

25,4 

20,0 

2,8 

5,9 

7,2 

3,4 

100 

4-> 
C 
(O 
Í. 
o» 
E 

UJ 

36,5 

26,2 

19,4 

2,7 

1,8 

10,2 

3,3 

100 

0> 

-o 
Vl S-
+J O) 
C O l 
IO C 
S- (O 
O l S-

• i - 4-> 
E <t 

33,9 

26,8 

15,8 

7,6 

2,2 

9,5 

4,3 

100 

iA tn 
4-1 O) 
C C 
<0 L. 
I - Q) 
O " ) + * 

36,2 

30,6 

23,3 

3,2 

1,0 

4,1 

1,7 

100 



153 

3 BILftN ECONOMIQUE 

Pour établir le bilan économique des migrations, trois caractéristiques ont 

été retenues: la dépendance économique, le degré d'activité économique et les 

catégories d'activité économique. 

3.1 Dépendance économique 

Le tableau 28 classe les migrants en fonction de leur type d 'ac t iv i té . Une 

seule catégorie présente un solde migratoire favorable pour la chaîne du Oura: 

les "autres adultes de 16 ans et plus", groupe qui comprend essentiellement 

(plus de 2/3 des f lux entrants) des pensionnaires d'établissements (donc des 

personnes sans act iv i té lucrative) dont les critères de localisation résiden­

t i e l l e sont l iés à la présence dans la zone étudiée d'équipements sociaux. Le 

marché du travail régional, par contre, possède un pouvoir répulsif important. 

I l est intéressant de confirmer également que les familles avec enfants de 

moins de 16 ans se déplacent plus â l ' in tér ieur de la région que sur des lon­

gues distances. 

3.2 Degré d 'act iv i té économique 

La figure 12 permet de constater des différences importantes entre les taux 

d 'act iv i té par âge des flux entrants et des f lux sortants: 

• les immigrants arrivent sur le marché du travai l à un âge relativement jeu­

ne alors que les emigrants poursuivent leurs études supérieures à l 'exté­

rieur de la chaîne du Jura. On peut penser que, une fois leur formation 

achevée, ces derniers ne pourront pas réintégrer le marché régional de l'em­

p l o i , leur formation et leur quali f ication ne correspondant pas aux emplois 

offerts par la base économique régionale; 

• d'après les écarts observés entre 30 et 65 ans, on constate que le fonction­

nement du marché régional du travai l influence grandement la mobilité géo­

graphique de la population: i l joue un rôle répulsif pour les emigrants et 

peu a t t rac t i f pour les immigrants. 
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Tableau 28 - Dépendance économique des flux de migrants 

Dépendance 
économique 

Personnes avec 
ac t i v i té écono­
mique 

Chômeurs 

Personne dont la 
source de revenu 
est inconnue 

Rentiers-
retrai tés 

Ménagères 

Autres adultes 
de 16 ans et plus 

Ecoliers-étu­
diants de 16 
ans et plus 

Enfants-écoliers 
de moi ns de 16 
ans 

Total 

Personnes avec 
ac t i v i té écono­
mique 

Chômeurs 

Personne dont la 
source de revenu 
est inconnue 

Rentiers-
retrai tés 

Ménagères 

Autres adultes 
de 16 ans et plus 

Ecoli ers-étu­
diants de 16 
ans et plus 

Enfants-éco­
l ie rs de moins 
de 16 ans 

Total 

Immigrants Emigrants 
Solde 

migratoire 

Immigrants 
de 

1 ' étranger 

Migrants 
internes 

Nombres absolus 

5'411 

9 

19 

513 

T 304 

163 

261 

T 578 

9'258 

9'346 

23 

39 

852 

2'465 

110 

944 

2' 533 

16-312 

-3'935 

- 14 

- 20 

- 339 

-T161 

+ 53 

- 683 

- 955 

-7'054 

6'396 

8 

8 

108 

828 

57 

95 

960 

8 '460 

7'755 

17 

24 

936 

2-445 

158 

338 

2-788 

14-461 

Nombres re la t i f s (%) 

58,4 

0,1 

0,2 

5,5 

14,1 

1,8 

2,8 

17,0 

100 

57,3 

0,1 

0,2 

5,2 

15,1 

0,7 

5,8 

15,5 

100 

+1,1 

+0,3 

-1,0 

+1,1 

-3,0 

+1,5 

0 

75,6 

0,1 

0,1 

1.3 

9,8 

0,7 

1,1 

11,3 

100 

53,6 

0,1 

0,2 

6,5 

16,9 

1,1 

2,3 

19,3 

100 
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Figure 12 - Taux d'activité par sexe et Sge (immigrants et emigrants) 
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3.3 Catégories d 'act iv i té économique 

Le tableau 29 est intéressant. On y constate qu'une part substantielle des im­

migrants s'est dirigée vers le secteur primaire, dont les échanges re la t i fs se 

sont soldés favorablement pour la zone étudiée (+41 personnes). Ce résultat 

posi t i f influence la part des immigrants qui a affecté ce secteur (5%)par rap­

port à celle des emigrants (2,4%). 

Par a i l leurs , la répart i t ion des immigrants suivant les catégories d 'act iv i té 

économique dans lesquelles i l s sont employés dépend largement du développe­

ment r e l a t i f de celles-ci dans la région. Le bilan immigrants/emigrants dans 

le secondaire est, en termes re l a t i f s , â peu près équil ibré, alors que dans 

le secteur des services, i l est déf ic i ta i re pour la zone étudiée. Cependant, 

d'une manière générale, on constate que malgré le développement relativement 

faible du te r t ia i re dans la chaîne du Jura, ce secteur a absorbé la majorité 

des immigrants dans la région. 

Tableau 29 - Répartition des migrants par secteur économique 

Secteurs 

Primaire 

Secondai re 

Tert iaire 

Total 

Primaire 

Secondaire 

Tert iaire 

Total 

Immigrants Emigrants Solde 
migratoire 

Immigrants 
de 

l'étranger 

Migrants 
internes 

Nombres absolus 

271 

2'459 

2'690 

5'420 

230 

4'165 

4'974 

9'369 

+ 41 

- T 706 

-2'284 

-3'949 

96 

4'706 

T602 

6'404 

388 

4'910 

2'474 

7'772 

Nombres re la t i fs (%) 

5,0 

45,4 

49,6 

100 

2,4 

44,5 

53,1 

100 

-

-

1,5 

73,5 

25,0 

100 

5,0 

63,2 

31,8 

100 
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Enfin, relevons encore un élément important. Par rapport aux emplois offerts 

aux immigrants des régions suisses, ceux adressés â la main-d'oeuvre étrangè­

re et aux migrants intrarégionaux ont une structure monosectorielle très pro­

noncée: respectivement 73,5% et 63,2% des emplois pour les seconds émanent du 

secteur secondaire contre seulement 45,4% pour les premiers. 

Commentons brièvement les résultats des différentes branches économiques des 

trois secteurs (tableau 30). 

Les échanges d'actifs du primaire ont été peu importants. Ils se sont soldés 

par un léger avantage pour la chaîne du Jura concernant les personnes s'adon­

nant i l'agriculture ou à l'élevage (+ 46) et pour celles travaillant dans la 

sylviculture ( + 5 ) . 

Pour le secondaire, les mouvements migratoires ont été particulièrement den­

ses dans l'horlogerie et dans l'industrie des machines, appareils et véhicu­

les. Ces deux branches fournissent un fort contingent de migrants des deux 

flux: 3'783 personnes, soit 57,1% des migrants du secteur secondaire. 

L'industrie métallurgique, le bâtiment, l'alimentation et les arts graphiques 

ont également occasionné des migrations importantes (1*952 personnes). Les 

autres industries n'ont pas été le champ d'une grande mobilité. 

Les chiffres du tableau 30 mettent également en évidence un phénomène frap­

pant: la mobilité géographique du travail est liée au déplacement des activi­

tés économiques, au comportement de mobilité des entreprises et des centres 

de décision. Région de tradition horlogêre, la chaîne du Jura subit, pour ce 

type d'activité, la demande extrarégionale de main-d'oeuvre la plus puissante 

(plus de 14% des flux sortants). La composante régionale comme déterminant de 

la mobilité s'accompagne donc d'une composante structurelle relative à la 

branche économique dominante de la zone étudiée. 

Les bilans des échanges de migrants par type d'activité dans ce secteur ne 

sont pas très réconfortants pour une zone dotée d'une vocation essentielle­

ment industrielle: ils se soldent tous par des résultats négatifs (ou neutres) 

pour la région, alors que les débouchés offerts par le secondaire extérieur 

semblent rester importants (plus de 45% des flux d'emigrantion). 



158 

Tableau 30 - Répartition des migrants par type d'act iv i té 

Types d'activité 

Secteur primaire 

Agriculture, élevage 
Horticulture 
Sylviculture 
Pèche, chasse 

Secteur secondaire 

Mines 
Produits alimentaires et 
fourrages 
Spiritueux et autres boissons 
Industrie du tabac 
Industrie textile 
Vêtements, lingerie, chaussures 
Bois et liège 
Papier 
Arts graphiques 
Tannerie, articles de cuir 
Caoutchouc 
Usinage de matières plastiques 
Industrie chimique 
Traitement du pétrole brut 
Mise en oeuvre de la pierre 
et de la terre 
Industrie métallurgique 
Machines,appareils, véhicules 
Horlogerie 
Autres industries et métiers 
Bâtiment et travaux du génie 
civil 
Electricité, gaz, eau 

Secteur tertiaire 

Commerce 
Banques, établ 1 ssements de 
crédit 
Assurances 
Affaires immobilières 
Représentations d'intérêts 
services intermédiaires 
Transports et communications 
Hôtellerie 
Administration publique 
Hygiène, soins corporels 
Enseignement, science 
Oeuvres sociales 
Culture, divertissements et 
loisirs 
Ministère pastoral, organi­
sations religieuses 
Economie domestique 
Nettoyage 
Autres services 
Personne active sans branche 
déterminée 
Chômeurs 

Nombres absol 

Immigrants 

271 

227 
20 
23 
1 

2'459 

3 

258 

11 
17 
8 
26 
46 
4 
70 
14 
3 
2 
17 
-
18 

226 
534 
976 
21 
177 

28 

2'690 

557 

79 

40 
6 
56 

217 
368 
143 
394 
209 
142 
24 

51 

369 
14 
11 
1 

9 

Emi grants 

230 

181 
30 
18 
1 

4'165 

11 

282 

19 
59 
31 
73 
75 
38 
208 
14 
5 
11 
138 
27 
32 

353 
953 

T 320 
88 
378 

50 

4'974 

Tl 72 

252 

139 
26 
195 

722 
469 
420 
658 
425 
117 
56 

51 

153 
48 
42 
e 
23 

us 

Solde 
migratoire 

+ 41 

+ 46 
- 10 
+ 5 

0 

-V706 

8 
- 24 

8 
- 42 
- 23 
- 47 
- 29 
- 34 
- 138 

0 
2 
9 

- 121 
- 27 

- 14 

- 127 
- 419 
- 344 
- 67 

- 201 

- 22 

-2'284 

- 615 

- 173 

- 99 
- 20 

- 139 

- 505 
- 101 
- 277 
- 264 
- 216 
+ 25 

- 32 

0 

+ 216 
- 34 
- 31 

5 

- 14 

Nombres relatifs (ï) 

Immi grants 

5,0 

4,2 
0,4 
0,4 
0,0 

45,4 

0,1 
4,8 

0,2 
0,3 
0,1 
0,5 
0,8 
0,1 
1.3 
0,3 
0,1 
0,0 
0,3 
-
0,3 

4,2 
9,9 

18.0 
0.4 
3.3 

0.5 

49,6 

10,3 

1.5 

0.7 
0.1 
1.0 

4.0 
6.8 
2.6 
7,3 
3,9 
2.6 
0,4 

0,9 

6,8 
0,3 
0,2 
0,0 

0,2 

Emi grants 

2,5 

1,9 
0,3 
0,2 
0,0 

44,5 

0,1 
3,0 

0,2 
0,6 
0,3 
0,8 
0,8 
0,4 
2.2 
0.1 
0,1 
0.1 
1,5 
0,3 
0,3 

3,8 
10,2 
14,1 
0.9 
4,0 

0.5 

53,1 

12,5 

2,7 

1.5 
0,3 
2.1 

7,7 
5.0 
4,5 
7,0 
4,5 
1.2 
0,6 

0,5 

1.6 
0,5 
0,4 
0,1 

0.2 
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Dans le te r t i a i re , une assez forte émigration nette caractérise le commerce 

(- 615 personnes) et les transports et communications (- 505). En outre, avec 

l'hygiène et les soins corporels, ces deux secteurs drainent le plus for t con­

tingent de migrants des deux f lux. 

La majorité des migrations relatives aux types d'act iv i té te r t ia i re sesolde 

par des désavantages importants pour l 'arc jurassien. Seules les migrations 

qui ont affecté le secteur de l'économie domestique (+ 216 personnes) et -

dans une moindre mesure - les oeuvres sociales (+ 25) ont engendré un gain mi­

gratoire. 

On constate donc que, compte tenu de l'ensemble des branches économiques, la 

chaîne du Jura n'est en situation d'immigration nette que pour quatre types 

d 'ac t iv i té , animés cependant de mouvements migratoires peu volumineux: 

• agriculture et élevage: + 46 personnes (4,2% des activi tés des immigrants et 

1,9% de celles des emigrants); 

• sylviculture: + 5 personnes (0,4% des activités des immigrants et 0,2% de 

celles des emigrants); 

• oeuvres sociales: + 25 personnes (2,6% des immigrants act i fs et 1,2% des 

emigrants ac t i f s ) ; 

• économie domestique: + 216 personnes (6,8% des emplois des immigrants et 

1,6% de ceux des emigrants). 

En termes d 'ac t iv i té , les déséquilibres sont frappants et les pertes d'emplois 

substantielles pour la région jurassienne. 

4 BILAN SOCIO-PROFESSIONNEL 

Examinons tout d'abord quelques scores au niveau des groupes professionnels 

(tableau 31). 

Ce tableau montre quels ont été les choix professionnels des emigrants et les 

modifications structurelles qu'ils ont entraînés. 

La région a perdu par migration: 

• plus de 50% des professions scientifiques exercées, soit des chimistes, phy­

siciens, géologues, biologistes, mathématiciens, statisticiens, économistes, 

psychologues, sociologues, etc.; 
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Tableau 31 - Bilans migratoires relatifs aux principaux 

groupes professionnels (1) 

Groupes professionnels 

Hôtels, restaurants, économie 
domestique 

Horticulteurs 

Sylviculture, pêche, chasse 

Agriculture 

Autres professions des transports 

Professions scientifiques 

Sûreté et maintien de l'ordre 

Soins médicaux 

Ingénieurs-techniciens ETS, Techni­
ciens 

Transmission de nouvelles 

Autres professions des transports 
par terre, eau et air 

Professions de bureau 

Arts graphiques 

Professions techniques auxiliaires 

Excédent migratoire 

en valeur 
absolue 

101 

6 

4 

43 

2 

pour 100 
sédentaires 

4,8 

2,2 

1,3 

0.7 

0.5 

Déficit migratoire 

en valeur 
absolue 

87 

92 

271 

150 

184 

103 

T102 

90 

208 

pour 100 
sédentaires 

56.5 

34.4 

33.7 

28,4 

22,4 

15,9 

14,8 

12,8 

11,1 

(1) Tous les groupes professionnels avec un bilan positif; pour les scores 
négatifs, uniquement les déficits supérieurs à 10¾ (de sédentaires) et 
représentant au minimum 75 personnes. 
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• plus de 25% des ingénieurs-techniciens ETS et autres techniciens; 

• plus de 10¾ des personnes exerçant une autre profession technique (dessina­

teurs, constructeurs, conducteurs de travaux, etc.); 

• près d'une personne sur huit exerçant une profession des arts graphiques. 

Les autres professions exercées par les emigrants sont essentiellement du ty­

pe tertiaire (professions de bureau, professions des transports et communica­

tions, professions médicales, sûreté et maintien de l'ordre). 

Regardons maintenant rapidement â l'intérieur de ces groupes professionnels. 

Sur les 509 genres de profession recensés en Suisse en 1970, seuls 68 présen­

taient un bilan "immigration moins émigration" favorable à la chaîne du Jura, 

soit dans un ordre décroissant des résultats les plus positifs: 

1. Employë(e)s de maison + 187 

2. Agriculteurs, éleveurs 

3. Apprenties ménagères 

4. Restaurateurs, hôteliers 

5. Garçons de courses 

6. Personnel auxiliaire de cuisine, de buffet et d'office 

7. Educateurs 

8. Fleuristes 

9. Boulangers, boulangers-pâtissiers 

10. Autre assistance spi r i tue l le 

11. Confiseurs-pâtissiers 

12. Fromagers, ouvriers de la i te r ie 

13. Acteurs 

14. Médecins 

15. Directeurs de homes 

16. Ouvriers bûcherons 

17. Autres professions des transports 

18. Couvreurs 

19. Autres peintres au pistolet 

20. Psychologues, sociologues 

Le solde comprend 13 types de professions avec un excédent d'immigrants de 2 

et 35 avec un surplus de 1 unité. 

+ 

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

+ 
+ 
+ 
+ 

52 

35 

28 

25 

15 

11 

9 

9 

8 

7 

7 

7 

6 

5 

4 

4 

3 

3 

3 
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On constate donc que 1 'at t ract iv i të professionnelle de la zone étudiée concer­

ne essentiellement des professions liées d'une part â l'existence de services 

destinés à sa population et d'autre part â la mise en oeuvre de son milieu 

naturel. 

L'absence des professions techniques de l ' industr ie et des arts et métiers est 

à cet égard signif icat ive du déclin et de la dëqualification de la base indus­

t r i e l l e régionale. 

Le tableau 32 confirme cette si tuat ion. I l compare la structure qualitative 

de chaque flux (situation dans la profession) et permet de remarquer que: 

• toutes les catégories sont déf ic i taires pour la région, mis â part les in ­

dépendants qui présentent une situation à peu près équilibrée; 

• les employés (supérieurs et subalternes) constituent un groupe très mobile. 

Par contre, les ouvriers semi- et non-qualifiés sont plus sédentaires; 

• la mobilité des indépendants est très fa ib le . I l s sont plus nombreux chez 

les immigrants que chez les emigrants; 

• la région a perdu relativement beaucoup d'employés subalternes et d'ouvriers 

qual i f iés. Par contre, e l le a gagné des ouvriers semi- et non-qualifiés. 

5 BILAN EDUCATIF 

Les résultats du bilan éducatif permettent de préciser l'ampleur du processus 

de dëqualification et la nature des pertes de capital humain que la chaîne du 

Jura a subies suite â ses échanges de population avec le reste de la Suisse 

(tableau 33). 

Relevons tout d'abord que la mobilité s'adresse d'une manière générale aux 

plus ins t ru i ts . La proportion de personnes qui n'a at te int que le degré p r i ­

maire est de 64,5% chez les sédentaires contre seulement 46,2% chez les immi­

grants et 43,1% chez les emigrants. A contrario, tous les degrés ayant néces­

si té une formation ultérieure au niveau primaire sont mieux représentés dans 

les populations migrantes. 

Pour la chatne du Jura, le bilan immigration/émigration s'avère négatif, tant 

quantitativement (tous les degrés scolaires sont en déf ic i t ) que qual i tat ive­

ment (par rapport aux immigrants les emigrants ont at te int en moyenne un n i ­

veau scolaire plus élevé et sont relativement moins nombreux à n'avoir aucune 

formation). 
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En cinq ans, la zone étudiée a perdu près de 20% de ses ingénieurs-techniciens 

ETS et plus de 10¾ de ses universitaires et de ses bacheliers. 

Tableau 32 - Situation dans la profession 

Catégories 

Indépen­
dants 

Directeurs 

Employés 
supérieurs 

Employés 
subalternes 

Ouvriers 
qualif iés 

Ouvriers 
serai- et non-
qualif iës 

Ouvriers à 
domicile 

Apprentis 
dans 1' in­
dustrie 

Autres ap­
prentis 

Total 

Immigrants 

Absolu 

358 

39 

159 

2'029 

709 

T 870 

85 

141 

30 

5'420 

% 

6,6 

0,7 

2,9 

37,4 

13,1 

34,5 

1,6 

2,6 

0,6 

100 

Emigrants 

Absolu 

360 

56 

264 

4'079 

T 450 

2'553 

157 

373 

77 

9'369 

i 

3,8 

0,6 

2,8 

43,5 

15,5 

27,3 

1.7 

4,0 

0,8 

100 

Solde 
migratoire 

Absolu 

2 

- 17 

- 105 

-2'050 

- 741 

- 683 

- 72 

- 232 

- 47 

-3'949 

% 

0,1 

0,4 

2,7 

51,9 

18,8 

17,3 

1,8 

5,9 

1,2 

100 

Sédentaires 

Absolu 

8'941 

671 

T 372 

17•584 

10'896 

28'857 

2'546 

2'205 

893 

73'965 

% 

12,1 

0,9 

1,9 

23,8 

14,7 

39,0 

3,4 

3,0 

1,2 

100 

Solde 
pour 100 
séden­
taires 

- 0,0 

- 2,5 

- 7,7 

-11,7 

- 6,8 

- 2,4 

- 2,8 

-10,5 

- 5,3 

- 5,3 
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Tableau 33 - Degré scolaire atteint par les immigrants et les emigrants 

Degré 
scolaire 

Ecole 
primaire 

Ecole se­
condaire 
inférieure 

Ecole se­
condaire 
supérieure 

Pensionnat 

Ecole pro­
fessionnelle 

Ecole techni­
que supé­
rieure 

Haute école 
université 

Sans forma­
tion scolaire 

Degré non 
précisé 

Total 

Immigrants 

Absolu 

3'591 

T616 

567 

163 

760 

147 

243 

411 

279 

7'777 

% 

46,2 

20,8 

7,3 

2,1 

9,8 

1,9 

3,1 

5,3 

3,6 

100 

Emigrants 

Absolu 

5' 728 

2'676 

T165 

333 

T410 

339 

382 

540 

715 

13'288 

% 

43,1 

20,1 

8,8 

2,5 

10,6 

2,6 

2,9 

4,1 

5,4 

100 

Solde 
migratoire 

Absolu 

-2M37 

- T 060 

- 598 

- 170 

- 650 

- 192 

- 139 

- 129 

- 436 

-5'511 

% 

38,8 

19,2 

10,9 

3,1 

11,8 

3,5 

2,5 

2,3 

7,9 

100 

Sédentaires 

Absolu 

76'708 

15'025 

5'451 

T 730 

6'504 

990 

T 240 

4'743 

6'626 

119017 

« 

64,5 

12,6 

4,6 

1,5 

5,5 

0,8 

1,0 

4,0 

5,6 

100 

Solde 
pour 100 
séden­
taires 

- 2,8 

- 7,1 

-11,0 

- 9,8 

-10,0 

-19,4 

-11,2 

- 2,7 

- 6,6 

- 4 , 6 

Cette dëqualificationde la population régionale se trouve confirmée par les 

chiffres du tableau 34. 

La proportion des emigrants qui ont appris une profession nécessitant des 

études est plus élevée que le même rapport chez les immigrants. Les échanges 

migratoires interrégionaux se sont concrétisés pour la région par la perte de 

plus de 12% de ses résidents avec une formation ayant nécessité des études. 
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Tableau 34 - Formation generale des migrants 

Catégories 

Profession 
avec "étu­
des" 

Autres 
professions 

Total 

Irani grants 

Absolu 

T020 

2'525 

3'545 

% 

28,8 

71,2 

100 

Emigrants 

Absolu 

2'064 

4'576 

6'640 

% 

31,1 

68,9 

100 

Solde 
migratoire 

Absolu 

- T 044 

-2'051 

-3'095 

% 

33,7 

66,3 

100 

Sédentaires 

Absolu 

8-158 

31 ' 541 

39'699 

% 

20,5 

79,5 

100 

Solde 
pour 100 
séden-
ta i res 

-12,8 

- 6,5 

- 7,8 

Pour conclure, relevons que, comme dans la région le nombre de gens qui ont 

une instruction supérieure augmente plus rapidement que les possibilités 

d'absorption de l'économie, l'émigration devient de plus en plus un mouve­

ment de personnes instruites qui cherchent dans des régions plus dynamiques 

des opportunités d'employer les talents que leur éducation leur a donnés. 

Ces quelques données permettent donc de quantifier les hypothèses sur la 

"qualité" et les caractéristiques du déficit migratoire de la chaîne du Jura 

et dès lors sur le contenu éducatif de la déstructuration spatiale que subit 

une région soumise au processus des disparités interrégionales de développe­

ment et de croissance différentielle des espaces. 
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Chapitre V 

ANALYSE REGIONALE DES COURANTS MIGRATOIRES 

Le chapitre I I I a rais en évidence le p ro f i l spécifique du migrant par rapport 

au sédentaire. Cette confrontation des caractéristiques démographiques, éco­

nomiques, professionnelles, socio-professionnelles et éducatives a clairement 

démontré les phénomènes de sélect iv i té des migrations, de la mobil ité d i f fé ­

rent ie l le et des relations étroites existant entre mobil ité spatiale d'une 

part et investissement en capital humain d'autre part. L'éducation, mais éga­

lement la profession apprise et la qua l i f ica t ion, sont des variables qui con­

ditionnent la propension du candidat migrant aux so l l i c i ta t ions des divers 

marchés de l 'emploi. La migration exerce de façon indiscutable une sélection 

sur le plan de l'Sge, des genres de profession et des types d'investissements 

éducatifs. Celle opérée sur le plan des autres caractéristiques, notamment 

des types d 'ac t iv i té économique, bien que décelable, est un peu moins éviden­

te. 

Quant au chapitre IV, i l a permis d 'établ i r le bilan des migrations entre la 

chaîne du Jura et le reste du pays au terme de cinq années d'échanges. Au to­

t a l , les mouvements de capital humain qui ont traversé la zone étudiée se 

sont effectués à son détriment, non seulement en volume mais également en 

qualité (formation, qual i f icat ion et éducation). 

Cette mise en évidence des phénomènes migratoires en tant que re f l e t de ca­

ractéristiques part icul ières (approche comparative mobil ité/sêdentaritê) et 

ces bilans des échanges de population n'intègrent pas directement l'espace 

dans l 'analyse. C'est donc sur cet élément que nous allons â présent nous 

pencher, car i l est indispensable de connaître non seulement le contenu et le 

résultat des f lux migratoires mais aussi les directions dans lesquelles i l s 

s'écoulent et leur intensité re la t ive. 

D'où viennent les migrants ? Où les emigrants se sont- i ls instal lés ? Quelles 

sont les régions d'accueil et les régions de destination ? Ce type d'analyse 

est important car les migrations sont directement liées â la local isat ion et 

à l 'évolut ion des act iv i tés économiques et & 1 'a t t rac t iv i té re lat ive des d i f ­

férentes régions d'un espace national. 
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1 CHAMPS MIGRATOIRES RELATIFS AUX MIGRANTS DE LA CHAINE DU JURA 

L'étude de la dispersion géographique des courants migratoires et de l ' i n d i v i ­

dualisation des principales zones avec lesquelles les échanges ont l ieu com­

prend une t r ip le approche: en termes de t r a f i c , de flux et de solde. 

1.1 Trafic migratoire 

L'analyse du t ra f ic migratoire repose sur une mise en parallèle des flux d'im­

migration et d'émigration. 

Sur la carte 2, on a représenté par des classes de flèches l ' e f f ec t i f de cha­

que mouvement. Les cinq catégories retenues sont définies par les quantiles 

de la distr ibut ion de l'ensemble des flux (deux par RMT ( I ) ) : une classe ras­

semble 20% environ du total des migrants. En outre, on a figuré par des t ra­

mes l 'or ientat ion du solde migratoire (nul, négatif ou pos i t i f pour la chaîne 

du Jura). 

Quant à la carte 3, e l le donne une image de l ' intensi té spatiale du t ra f i c 

migratoire et des régions privilégiées d'échange de capital humain. 

Cette approche cartographique permet de tenir compte de deux variables impor­

tantes pour expliquer le comportement spatial des individus: la proximité et 

la perception. 

1.1.1 Effet de proximité ou effet de voisinage 

On observe, par cet e f fe t , une très forte concentration des échanges migratoi­

res avec les régions limitrophes de la zone d'étude. Une aire de recrutement 

fondée sur des relations de proximité et de contiguïté est le signe évident 

d'une dominance très marquée des phénomènes de micro-mobilité. Les déplace­

ments intérieurs concernent le plus souvent une zone gëographiquement l im i ­

tée: 51,7% des migrations (13'219 personnes) de la chaîne du Jura se sont ef­

fectuées avec les six régions qui lu i sont adjacentes, soi t du Sud-Ouest au 

Nord-Est: 

• Yverdon (l1047 personnes; 4,1¾); 

• NeuchStel (5'732 personnes; 22,4%); 

• Bienne (3'509 personnes; 13,7%); 

(1) RMT: Régions de marché du t rava i l . Pour une déf in i t ion, se référer au 
chapitre I I et à la carte 1 . 
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p r t e 2 — MIGRATIONS ENTRE LA CHAINE DU JURA ET LES REGIONS SUISSES DE MARCHE DU TRAVAIL 

FLUX MIGRATOIRES 

ntensité fréquence 

SOLDE POSITIF 
pour la chaîne du J u r a 

SOLDE NEGATIF 
pour la chaîne du Ju ra 

SOLDE NUL 
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Carte 3 — INTENSITE SPATIALE DU TRAFIC MIGRATOIRE DE LA CHAINE DU JURA 

2.300 migrants 

1200 migrants 

600 migrants 

300 migrants 

100 migrants 
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• Soleure (743 personnes; 2,9%); 

t Olten (516 personnes; 2,0¾); 

• Bäle (T672 personnes; 6,5¾). 

1.1.2 Effet de perception 

Cet effet comprend deux composantes: d'une part, la perception de l'espace 

géographique et, d'autre part, celle de l'espace socio-culturel dans lesquels 

s'inscrit le migrant jurassien. 

L'impact du premier concept apparaît clairement sur la présentation cartogra­

phique. Il se mesure en termes de distance physique. Les régions situées à 

proximité de la zone étudiée entretiennent des relations privilégiées avec la 

chaîne du Jura. 

Si l'influence de la perception socio-culturelle de l'étendue est moins évi­

dente, il semble toutefois qu'elle joue un rôle tout aussi important que la 

distance géographique ou physique. En définissant le concept de distance so­

cio-culturelle par des éléments linguistiques, on remarque que, ceteris pari­

bus (distance physique, niveau de développement et d'urbanisation), les échan­

ges avec les espaces à caractère latin sont plus intenses que ceux avec les 

régions à caractère germanique (exemple des relations avec les régions de 

Lausanne et de Berne, etc.). A une distance physique en tant que frein â la 

mobilité vient donc se greffer, avec des effets cumulatifs, une distance so­

ciale. 

Par ailleurs, les effets de proximité et de perception spatiale sont liés par 

une variable importante qui conditionne les champs migratoires, à savoir l'in­

formation. Le migrant ressent de façon hétérogène les divers points du terri­

toire. Chaque région lui fournit un type d'information qui lui permet de pré­

ciser ou non sa perception des localisations potentielles et qui, le cas éché­

ant, le sécurise. L'insuffisance ou l'absence d'information sur certains lieux 

- qui peut provenir d'un éloignement géographique de la zone en question -

constitue un handicap sérieux pour les déplacements géographiques de la popu­

lation. 
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1.2 Flux migratoires 

Il apparaît nettement que la chaîne du Jura a des échanges privilégiés avec 

ses voisins frontaliers. La proximité induit donc une très forte concentration 

des échanges migratoires entre régions contiguës. Si la faible distance â par­

courir se révèle un critère d'importance pour le choix des lieux de migration, 

la formation d'un processus de concentration et la localisation résidentielle 

privilégiée ne sont cependant pas déterminées exclusivement par son expression 

physique mais découlent aussi des inégalités grandissantes issues de la diffu­

sion spatiale de la croissance économique. D'autres facteurs doivent donc se 

trouver réunis, en particulier l'existence de centres d'attraction dans les 

régions voisines. 

D'une manière générale, on remarque que, en Suisse, les tendances à la concen­

tration géographique de la population se sont accentuées dans les années 60. 

Ces constatations se trouvent corroborées par nos analyses sur les migrants 

jurassiens. 

Différentes mesures de concentration peuvent être établies sur la base de la 

distribution des migrants dans l'espace. Notre approche du phénomène est dé­

duite de la courbe de concentration. Dans l'application présente (figure 13), 

les deux courbes (une pour les flux entrants, l'autre pour les flux sortants) 

établissent la relation entre la répartition régionale des migrants, en ordon­

née (OA), et des régions de marché du travail classées dans un ordre croissant 

d'attraction ou de répulsion des migrants, en abscisse (OB). 

Le degré de concentration se mesure par la position des courbes relativement 

à la diagonale d'ëqui-distribution (droite OC). Si les flux migratoires se 

répartissent de manière égale dans chaque région, elles se confondront avec 

la diagonale. Inversement, une courbe longeant tout d'abord Taxe horizontal, 

puis l'axe vertical marquera une concentration des mouvements dans une seule 

région. Le décalage entre les deux courbes et la droite reflète donc le degré 

de concentration spatiale. Comme la courbe représentant l'immigration est plus 

proche de la diagonale d'ëqui-distribution que celle figurant l'émigration, 

la concentration spatiale est donc plus prononcée pour les lieux de destina­

tion des emigrants que pour ceux de provenance des immigrants. 
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Figure 13 - Courbes de concentration spatiale de l'émi­

gration et de l'immigration 

0 100 
Régions de marché du travail (% cumulés) 

En individualisant maintenant les zones vers lesquelles se dirigent les flux 

sortants et celles d'où proviennent les flux entrants, on constatera que l'é­

migration est assez concentrée dans les régions urbanisées alors que pour 

l'immigration on constate une plus grande dispersion. 

1.2.1 Emigration 

Le tableau 35 et la carte 4 établissent les directions et localisations pré­

férentielles de destination des migrants interrégionaux au départ de la chaî­

ne du Jura. On remarque que 10 régions sur 45 attirent environ 13'500 person­

nes, soit plus de 8 emigrants sur 10. La caractéristique des flux d'émigra­

tion réside donc dans une forte concentration des lieux de destination. 
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Tableau 35 - Les 10 régions p r i v i l ég i ées de des t ina t ion des 

emigrants de la chaîne du Jura (classement dans 

un ordre décroissant d ' a t t r a c t i v i t é ) 

Régions de marché 
du travail 

Neuchâtel 

Bienne 

Lausanne 

Genève 

Bale 

Berne 

Zurich 

Yverdon 

Fribourg 

Soleure 

Total 10 régions 

Total 35 autres 
régions suisses 

Total des emigrants 

Nombre d'emigrants 
vers ... 

4'082 

2'244 

2'094 

T 399 

849 

735 

651 

577 

425 

408 

13'464 

2'848 

16 ' 312 

Pour 100 emigrants 

25,0 

13,8 

12,8 

8,6 

5,2 

4,5 

4,0 

3,5 

2,6 

2,5 

82,5 

17,5 

100 

On constate ensuite que s i les emigrants de la chaîne du Jura sont présents 

dans la p lupar t des RMT, i l s ne s 'é lo ignen t en f a i t pas beaucoup de leur point 

d ' o r i g i n e . On retrouve là la not ion de proximité qui i n f l u e directement sur l ' o ­

r i e n t a t i o n des champs m ig ra to i res : les s i x régions contiguës de 1'arc ju rass ien 

a t t i r e n t un peu plus de 8'400 personnes, ce qui représente 51,5% du t o t a l des 

emigrants. 

A cet te var iab le de proximi té s 'a jou te un e f f e t de p o l a r i s a t i o n , les régions 

s ' a r t i c u l a n t autour des cinq grandes agglomérations de la Suisse captant plus 

d'un migrant sur t r o i s (5'878 personnes; 36,0¾). 



177 

Carle A — REGIONS DE DESTINATION DES FLUX D'EMIGRATION DE LA CHAINE DU JURA 

2 300 emigrants 

1 200 emigrants 

600 emigrants 

300 emigrants 

100 emigrants 
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En prenant également en considération le rôle primordial des régions de Neu-

châtel (4'082; 25,0%) et de Bienne (2'244; 13,8%), on obtient pour les cinq 

grands centres urbains et les deux v i l les du pied du Jura le total respecta­

ble de 12'204 emigrants, soit près de 75% des f lux sortants. Cette dynamique 

de l'espace est intéressante. Intéressant également est le score obtenu en 

part icul ier par Yverdon qui a t t i re près de 600 migrants, soit presque autant 

que la région zurichoise. Ce résultat est surprenant quand on sait à quel point 

la capitale du Nord-Vaudois est elle-même sous la domination de la région lau­

sannoise. 

Cette dualité polarisant/polarisé, qui se retrouve dans les centres du pied 

du Jura, pose en f a i t la problématique des migrations par étape qu'on rencon­

tre dans tous les mouvements migratoires: 

• dans un premier temps, le migrant choisit sa localisation potentielle en 

fonction de critères de proximité et d'information; i l se déplace donc sur 

une distance relativement courte (migration "primaire"). I l est même possi­

ble que pendant un laps de temps, relativement bref, i l préfère se déplacer 

quotidiennement pour son travai l et garder son domicile antérieur (la migra­

tion alternante préfigurant alors la migration dé f in i t i ve) ; 

• après une période plus ou moins longue dans son nouveau l ieu de résidence, 

le migrant se déplace à nouveau (migration "secondaire") (1): i l se dir ige 

alors vers les grandes agglomérations urbaines du pays (ef fet de polarisa­

tion) qui lu i apparaissent beaucoup moins éloignées, tant au niveau de la 

proximité géographique qu'à celui de la distance sociale. 

En tant qu'étape intermédiaire les sites du pied du Jura jouent donc une fonc­

tion importante d'espace-relais. Dans une optique dynamique, i l s sont l 'ob je t , 

au niveau du marché du t rava i l , d'un mécanisme de substitution entre, d'une 

part, les emigrants (indigènes ou migrants "secondaires" jurassiens) polar i ­

sés par les grands centres urbains, e t , d'autre part, les immigrants en pro­

venance de la chaîne du Jura notamment. 

(1) Les migrations par étapes peuvent être, le cas échéant, étalées sur plu­
sieurs générations. 
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1.2.2 Immigration 

Les l i eux de provenance des immigrants sont géographiquement moins concentrés 

que ceux de des t ina t ion des emigrants ( tableau 36 et car te 5 ) . 

Tableau 36 - Les 10 p r inc ipa les régions de provenance des immi­

grants de la chaîne du Jura 

Région du marché 
du travail 

Neuchâtel 

Bienne 

Bale 

Lausanne 

Berne 

Yverdon 

Zurich 

Genève 

Soleure 

Fribourg 

Total 10 régions 

Total 35 autres 
régions suisses 

Total des immigrants 

Nombre d'immigrants 
de .... 

T 650 

1 '265 

823 

797 

548 

470 

432 

419 

335 

283 

7'022 

2'236 

9'258 

Pour 100 immigrants 

17,8 

13,7 

8,9 

8,6 

5,9 

5,1 

4,7 

4,5 

3,6 

3,1 

75,8 

24,2 

100 

On constate que les 10 régions les plus importantes représentent environ 76% 

des f l ux pour l ' immigra t ion et 83% pour l ' ém ig ra t i on . En ou t re , i l y a uncer­

t a i n para l lé l i sme dans l ' o r i e n t a t i o n des mouvements: les p r inc ipa les régions 

de provenance des f l u x d ' immigrat ion correspondent aux régions p r i v i l ég i ées 

des f l u x d 'émigra t ion . 

Les mouvements depuis les régions l imi t rophes sont importants (52,0%; 4'814 

personnes). I l s sont aussi in tenses, en termes r e l a t i f s , que les f l u x d'émigra­

t i on (51,5î ; 8'405 personnes). 



Carie 5 —REGIONS DE PROVENANCE DES FLUX D'IMMIGRATION VERS LA CHAINE DU JURA 
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1.3 Soldes mitratoires 

Après avoir considéré les migrations en termes de trafic et en termes de flux, 

il convient d'examiner, par région, le résultat de ses échanges migratoires 

avec la chaîne du Jura. 

Les niveaux relatifs des soldes migratoires ont une portée économique supé­

rieure aux montants absolus des déplacements car ils modifient la structure 

de l'espace et la croissance spatiale potentielle. Des mouvements d'égale in­

tensité et de sens contraire ont donc dans cette optique une portée plus limi­

tée que les soldes. 

La carte 6 établit une première distinction spatiale en fonction de l'orien­

tation du solde migratoire: 

• les déplacements géographiques s'effectuent au profit de la zone étudiée 

dans ses relations avec 15 régions de marché du travail. Ces échanges ont 

porté sur l'941 individus, soit 7,6¾ du trafic migratoire total. Le résul­

tat global pour la zone étudiée consiste en une immigration nette de 189 

personnes (V065 immigrants; 876 emigrants); 

• par contre, avec 28 régions, les échanges (portant sur 23'581 personnes; 

92,21; du trafic) se sont réalisés à son détriment et se sont soldés par une 

émigration nette de 7'243. Les composantes de ce déficit sont: une émigra­

tion de 15'412 et une immigration de 8'169; 

• enfin, avec deux régions, les échanges (48 personnes) se sont avérés par­

faitement équilibrés. 

Sur la base de cette classification sommaire, on constate que le volume des 

échanges au bénéfice à la zone étudiée est relativement faible. Comme est 

faible également son plus fort excédent migratoire régional (40 personnes avec 

la région de Berthoud). En outre, dans les régions qui sont en position favo­

rable par rapport à la chaîne du Jura, il existe une certaine gradation du 

volume de l'immigration nette (qui va de + 2 pour la région de Coire à + 2 '432 

Pour celle de Neuchâtel). 

La carte 6 tient compte de ces éléments. Elle est donc fondée non seule-
r,ent sur l'orientation du solde nais également sur son intensité. Elle pré­

sente un essai de typologie de l'espace perçu par le migrant jurassien et té­

moigne des composantes spatiales de la dépendance démographique et économique 

^e la chaîne du Jura: 
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A) Espace neutre 

I l est formé de 31 régions de marché du t r a v a i l . Cet espace a fou rn i 2'636 im­

migrants (28,5% des f l u x ent rants) à la chaîne du Jura qui l u i en a rendu 

2'628 (16,1% des emigrants) . Globalement, le solde est de 8 personnes en f a ­

veur de l ' a i r e d 'é tude. 

Ce t e r r i t o i r e se d i v i se en t r o i s types de régions en fonc t ion de la valeur du 

r é s u l t a t migra to i re (que l ' o n pou r ra i t considérer comme quasi-nul p u i s q u ' i l 

ne dépasse pas 40 personnes pour le score régional le plus é levé) : 

• zones ä solde néga t i f : cet espace comprend les 15 rég ions, dé f in ies précé­

demment, qui voient leurs échanges avec la chaîne du Jura se solder défavo­

rablement ( -189) ; 

• zones à solde nul : 2 rég ions, 24 immigrants, 24 emigrants; 

• zones à solde p o s i t i f : cet espace est formé des 14 régions dont les échanges 

avec l ' a i r e d'étude sont légèrement favorables (excédent régional i n f é r i e u r 

à 30 personnes; ! ' 547 emigrants; I '728 immigrants; solde +181). 

B) Espace po la r i san t 

L'espace po la r i san t est const i tué de 14 régions de marché du t r a v a i l . Son a t ­

t r a c t i o n sur la chaîne du Jura a porté sur 13'684 personnes (83,9% des f l ux 

s o r t a n t s ) . En c o n t r e - p a r t i e , i l en a cédé 6'622 (71,5% des f l ux d ' immigrat ion 

de la zone é tud iée ) . Globalement, le r é s u l t a t migra to i re s ' e s t soldé par un 

d é f i c i t de 7'062 au détr iment de l ' a r c j u rass ien . Cet espace est formé des 

régions suivantes: 

• Le pied du Jura (Yverdon, NeuchStel, Bienne e t So leure) ; 

• Le bassin lémanique (Genève, Lausanne) prolongé de la Val lée du Rh8ne (Mon-

they, S ion ) ; 

• L'axe Lausanne-Berne (Broyé, F r i bourg, Berne) ; 

• La région zu r i cho i se ; 

• Le Sud-Ouest tess ino is (Locamo et So t tocener i ) . 
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Zarte 6 - PERCEPTION DE L'ESPACE DU MIGRANT DE 

S> 
S» 

+ 

LA CHAINE DU JURA 

ESPACE NEUTRE 

— solde migratoire faiblement négatif 

9 solde m ig ra to i re nul 

+ solde migratoire faiblement positif 

ESPACE POLARISANT 

faible a t t rac t iv i te 

moyenne at t ract iv i te 

forte a t t ract iv i te 

très forte at t ract iv i te 
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On peut c lasser ces régions en fonc t ion de leu r gain m ig ra to i re par rapport 

â l a chaîne du Jura: 

bl espace à f a i b l e a t t r a c t i v i t é (50 < g a i n < 1 5 0 ) : 5 régions (S ion, Locamo, 

Soleure, Yverdon, F r ibou rg ) , 1'2OO emigrants (13%), 1'659 immigrants 

(10,2¾), solde global + 459; 

b2 espace à moyenne a t t r a c t i v i t é ( 1 5 0 ^ g a i n < 2 5 0 ) : 5 régions (Monthey, 

Broyé, Berne, So t tocener i , Zu r i ch ) , 1 '291 emigrants (13,9¾), 2'206 immi­

grants (13,5¾), solde global + 915; 

b3 espace à f o r t e a t t r a c t i v i t é (900 < g a i n < 1 ' 3 0 O ) : 3 régions (Bienne, Genè­

ve, Lausanne), 2'481 emigrants (26,8¾), 5'737 immigrants (35,2%), solde 

global + 3'256; 

b4 espace à t rès f o r t e a t t r a c t i v i t é ( g a i n ; > 2 ' 0 0 0 ) : 1 région (Neuchâtel ) , 

T650 emigrants (17,8%), 4'082 immigrants (25,0%), solde + 2'432. 

S i , d'une manière générale, les condi t ions économiques exercent un pouvoir 

d ' a t t r a c t i o n puissant en cer ta ins l i eux p r i v i l é g i é s , pour le migrant ju rass ien , 

l 'hétérogénéi té de l 'espace nat ional ne se d é f i n i t pas uniquement en termes 

économiques. 

A cet égard, bien que surprenant, le r é s u l t a t obtenu par la région zur ichoise 

- p r i nc i pa l pôle économique de la Suisse en matière d ' a t t r a c t i o n de main-

d'oeuvre ( v o i r à ce su je t l ' é tude de 1'ORL ( 1 ) ) - est e x p l i c i t e e t s 'exp l ique 

notamment par 4 fac teu rs : l ' ex i s tence d'une ba r r i è re l i n g u i s t i q u e , la présen­

ce en Suisse romande de deux pôles de croissance t rès a t t r a c t i f s (Genève e t 

Lausanne), l ' importance de la var iab le distance et l e rô l e des v i l l e s - r e l a i s 

si tuées au pied du Jura. 

Vu de la chaîne du Jura , l 'espace économique peut prendre une double dimension: 

une zone d ' a t t r a c t i o n nat ionale t r a d i t i o n n e l l e ( les grandes agglomérations) 

qui a re lat ivement peu d' impact e t une zone d ' a t t r a c t i o n régionale à t rès f o r ­

te i n f l uence , une zone mot r i ce : l ' axe d 'u rban isa t ion e t d ' i n d u s t r i a l i s a t i o n 

du pied du Jura. 

La p r i se en considérat ion des soldes migra to i res e t de l eu r i n t e n s i t é démon­

t re que t rès peu d'échanges mutuels de populat ion doivent ê t re considérés com­

me "normaux", c ' e s t - à - d i r e en tan t qu ' ind ica teurs d'une s i t u a t i o n d ' é q u i l i b r e 

(1) ORL (1975 a ) , p. 11 . 
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de tension entre deux pôles. La majorité des relations interspatiales provoque, 

au détriment de la chaîne du Jura, des courants unidirectionnels, signe "patho­

logique" d'une situation déséquilibrée et d'une pression économique différen­

tielle d'autant plus marquée que les courants sont intenses. 

2 INTENSITE DES PHENOMENES MIGRATOIRES DE L'ARC JURASSIEN PAR RAPPORT A LA 

MOBILITE EN SUISSE ENTRE 1965 ET 1970 

Dans la partie précédente, l'analyse des courants migratoires centrés sur une 

seule région, ainsi que la représentation cartographique qui lui est liée, sug­

gère, par une fausse évidence perceptive, que les relations de l'arc jurassien 

avec le reste du territoire sont particulièrement fortes et étendues. Comme 

dans toute monographie, on ne peut donc clairement apprécier la vérité relati­

ve car les mouvements concernant les autres zones sont laissés dans 1'ombre. 

Pour dissimuler quelque peu ce "régio-centrisme" impliqué par ce type d'appro­

che, nous avons confronté nos analyses relatives à la chaîne du Jura avec cel­

les d'un groupe de travail de l'Institut ORL qui s'est occupé de recherches sur 

les migrations interrégionales en Suisse entre 1965 et 1970 (1). 

Les données statistiques exploitées par ce groupe correspondent à celles que 

nous avons utilisées. Elles concernent l'ensemble du territoire national. Les 

cantons, subdivisés d'après les types d'agglomérations, ont été choisis comme 

unités territoriales. Ce découpage cantonal, auquel nous avons intégré la 

chaîne du Jura, a été conservé dans ce chapitre (2). 

De 1965 à 1970, les déplacements géographiques touchant la chaîne du Jura ont 

porté sur près de 50'000 personnes, soit environ 25¾ des résidents de la zone 

étudiée. Peut-on en déduire que l'arc jurassien est une région à forte mobili­

té spatiale ? 

L'étude de la sédentarité et de la structure des migrations ainsi que l'examen 

des taux et bilans miqratoires donnent les éléments d'une première réponse à 

cette question. 

(1) ORL (1975-1978), 4 rapports plus 2 volumes de synthèse (sous la direction 
de F. HAAG). 

(2) Comme les cantons sont très hétérogènes entre eux (surface inégale, forme 
géographique, etc.), il faut interpréter avec prudence les différents in­
dicateurs calculés. Le taux de migration par exemple sera sur-estimê pour 
les petits cantons et sous-estimé pour les grands. 
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Par ailleurs, l'intégration de variables d'âge et de nationalité permet de 

préciser la position tenue par la zone étudiée dans le processus de formation 

de la mobilité spatiale en Suisse. 

2.1 Degré d'inertie de la population régionale 

La disposition de la population à des mouvements migratoires est variable d'une 

région à une autre. Comment peut-on juger de la stabilité de la population ? 

L'importance des sédentaires constitue une première approche. Le tableau 37 

et la carte 7 permettent de constater que le degré de sëdentaritë (1) varie 

beaucoup d'un canton à l'autre: de 67,8¾ (Bâle-Campagne) à 84,0¾ (Bâle-Ville). 

La moyenne nationale se situe aux alentours de 75¾, ce qui signifie que 3 per­

sonnes sur 4 résidaient dans la même commune de domicile en 1965 et en 1970. 

Le score obtenu par la chaîne du Jura (81,7¾) la place à l'extrémité supérieu­

re de l'échelle de la sedentari té, parmi les cantons et demi-cantons suivants: 

Valais, Uri, Obwald, Appenzell Rhodes-Intérieures et Bâle-Ville. 

Tableau 37 - Comparaison du degré de sedentari té de la popula­

tion de la Suisse, des cantons et de la chaîne du 

Jura 

% de 
sédentaires 

Moins de 70¾ 

70 - 74,9¾ 

75 - 79,9% 

80% et plus 

Classement dans un ordre croissant 

Bâle-Campagne - Zoug - Genève 

Vaud - Tessin - Argovie - Zurich - Thurgovie 

Grisons - SUISSE - Neuchâtel - Saint-GalI - Appen­
zell Rhodes-Extérieures - Soleure - Fribourg -
Lucerne - Nidwald - Schaffhouse - Berne - Gl ari s -
Schwyz 

CHAINE DU JURA - Valais - Uri - Obwald - Appen­
zell Rhodes-Intérieures - Bâle-Ville 

Sources: ORL (1975 a), p. 14; calculs personnels. 

(1) Degré de sedentari té = ^FT- TNT + ICH TFT ' ou plus exPl ici tement les 

personnes habitant dans la même commune en 1965 et en 1970, divisées par 
la population totale en 1970 (non compris les enfants de 0-4 ans et les 
personnes qui n'ont pas donné de réponse sur leur lieu de domicile en 1965). 
Pour la définition des populations (SED, INT, ICH, IET), cf. chapitre II, pages 
105 et 106. 
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Dans l ' interprétat ion des résultats, i l ne faut pas oublier certains défauts 

présentés par la méthode de calcul u t i l i sée. En e f fe t , pour juger de la stabi­

l i t é régionale de la pouplation, i l conviendrait d'intégrer également les mou­

vements d'émigration dont l ' in tensi té varie fortement d'une région (canton) à 

l 'autre. Par a i l leurs , une te l le approche nécessiterait des informations pré­

cises sur la population résidante au début et non plus à la f in de la période 

d'observation. 

En f a i t , les pourcentages obtenus donnent surtout une image du pouvoir d'at­

traction des cantons (indépendamment de leur pouvoir de répulsion), les can­

tons les plus "at t i rants" étant ceux dont la part des sédentaires est la plus 

faible. 

2.2 Structure de la mobilité régionale 

Aussi paradoxal que cela puisse paraître, le degré de s tab i l i té d'une popula­

tion d'une région (ou d'un canton) se mesure mieux à contrario, soit par la 

mobilité (intensité de l'immigration et de l'émigration) plutôt que par la se­

dentari té . 

2-2.1 Population migrante 

Le tableau 38 et la carte 8 permettent de comparer le degré de mobilité de la 

population des cantons et de la chaîne du Oura (1). 

D'une manière générale, on constate une l iaison entre poids démographique et 

proportion de migrants: la population des cantons les moins peuplés présente 

un degré de mobilité supérieur à celle des cantons les plus peuplés (2). 

(1) Les migrations intraregionales (intracantonales) ne sont pas comprises 
dans ces chi f f res, leur intensité étant par trop fonction du nombre de 
communes qui varie énormément d'un canton à l 'aut re: 

degré de mobilité - ICH + 1 ^ EMI * 1Q0 

(2) ORL (1975 a) , p. 5. L'approche historique de CUENOUD C. (1975) montre la 
permanence de cette relation au cours du temps. 
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Tableau 38 - Comparaison du degré de mobilité de la population 

des cantons et de la chaîne du Jura 

% de migrants 

Moins de 20¾ 

20 - 24,9% 

25 - 29,9¾ 

30¾ et plus 

Classement dans un ordre croissant 

Valais - Berne - Tessin - CHAINE DU JURA - Fribourg 

Vaud - Lucerne - Zurich - Uri - Genève - Neuchâtel 
Argovie 

Soleure - Saint-Gall - Grisons - Obwald - Glaris -
Schwyz - Appenzell Rhodes-Intérieures - Bâle-Ville 
- Schaffhouse - Thurgovie 

Nidwald - BSle-Campagne - Zoug - Appenzell Rhodes-
Extérieures 

Sources: ORL (1975 a), p. 5; calculs personnels. 

I l y a toutefois deux exceptions à cette relation entre poids démographique 

et volume migratoire: 

• quatre cantons (Uri - Fribourg - Tessin - Valais) et la zone étudiée ont 

une part de migrants relativement plus faible qui peut s'expliquer par une 

situation géographique marginale (surtout pour le Valais, le Tessin et la 

CHAINE DU JURA); 

• par contre, la proportion des migrants de BSle-Campagne est relativement 

trop élevée. Ce résultat provient des relations migratoires privilégiées de 

ce demi-canton avec celui de Bâle-Vil le. 

2.2.2 Population sédentaire, migrations internes et immigration interrégiona-

Ie 

La figure 14 répart i t la population de la Suisse, des cantons et de la chaîne 

du Jura en fonction des poids re lat i fs des sédentaires (SED), des migrants 

internes (INT) (1) et des migrants de Suisse (ICH) (2). 

(1) Intracantonaux (ou intrarégionaux). 

(2) Immigrants d'autres cantons (ou d'autres régions), non compris l'immigra­

tion de 1'étranger. 
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Dans son analyse, Haag (1) prend coimie base de référence le groupe de cantons 

situé au centre de la figure (Soleure - Neuchâtel - Grisons - Saint-GalI -

Thurgovie) et dont le rapport SED : INT : ICH est de 8 : 1 : 1 (80¾ de séden­

taires, 10% de migrants internes et 10¾ d'immigrants). Les cinq autres grou­

pes peuvent ainsi s'exprimer sur la base de cette re lat ion, avec plus (+) ou 

moins (-) de sédentaires, de migrants internes et/ou d'immigrants: 

1) SED-/INT+/ICH- : cet ensemble est formé de cantons importants avec une for­

te mobilité résidentielle à l ' in tér ieur des agglomérations (Zurich/Argovie/ 

Genève/Vaud); 

2) SED+/INT+/ICH- : ce groupe comprend quatre cantons (Berne - Tessin - Lucer­

ne - Fribourg) qui peuvent se caractériser par un nombre élevé de communes 

et des disparités de développement, deux phénomènes qui induisent une for­

te mobilité interne; 

3) SED-/INT-/ICH+ : Zoug et Bâle-Campagne forment la troisième catégorie. Ces 

deux cantons sont sous la zone d'influence de cantons urbains (Zurich et 

Lucerne, respectivement Bâle-Vi l le); 

4) SED+/INT-/ICH+ : cet ensemble se compose de quatre petits cantons (Appen­

zell Rhodes-Extérieures - Nidwald - Schwyz - Schaffhouse) dont les zones 

bénéficient, au niveau économique et démographique, de la proximité de v i l ­

les attract ives; 

5) SED+/INT-/ICH- : le dernier groupe est constitué par cinq cantons marginaux 

tant au niveau géographique qu'à celui du développement économique. 

La zone étudiée se place parmi cette dernière catégorie de cantons, soit avec 

des entités essentiellement agricoles. 

Comme on peut considérer que cette répart i t ion triangulaire de la population 

résidante témoigne en quelque sorte du pouvoir d'attraction régional, la s i ­

tuation de la chaîne du Jura est problématique pour un espace à caractère i n ­

dustriel dont le développement passé a pu s'appuyer sur un important apport 

de main-d'oeuvre extérieure. 

d ) ORL (1975 a). 
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Figure 15 - Immigration interrégionale et immigration étrangère {%) 
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2.2.3 Immigration i n te r rég iona le e t immigrat ion étrangère 

Quelle est l ' impor tance , pour la zone é tud iée, de l ' immigra t ion des régions 

suisses par rapport à l ' immig ra t ion de l ' é t ranger ? 

La première est légèrement supérieure à l a seconde: 9'258 personnes contre 

8'460. Ces f l u x représentent respectivement 52,3% et 47,7¾ du t o t a l des immi­

grants dans la région entre 1965 et 1970. Seuls deux cantons (Tessin e t Genè­

ve) ont une par t d ' immigrat ion étrangère plus importante ( f i g u r e 15) . La moyen­

ne nat ionale est beaucoup plus f a i b l e (40¾ d' immigrat ion é t rangère) . 

D'une manière générale, on constate que les cantons de l 'Ouest de la Suisse 

(à l ' excep t ion de Fr ibourg) e t du Tessin ont connu une f o r t e immigrat ion é t ran ­

gère qui a, par con t re , été t rès modérée en Suisse cent ra le e t en Appenzel l . 

Par a i l l e u r s , Haag relève un phénomène f rappant : les deux cantons (Bâle-Campa-

gne e t Zoug) qui possèdent le b i l an migra to i re général l e plus favorable n 'ont 

que peu bénéf ic ié de l ' immig ra t ion étrangère. 

2.3 Taux de migra t ion e t b i l an migra to i re 

La f i gu re 16 permet de préciser l ' image migra to i re de la zone étudiée et des 

cantons suisses. E l l e met en r e l a t i o n l ' ém ig ra t ion e t l ' immig ra t ion par rap­

port au volume de la populat ion rég iona le . 

On constate tou t d'abord une opposi t ion entre les points Tess in , Genève, 

Vaud, Berne, Va la i s , CHAINE DU JURA d'une p a r t , e t Appenzell Rhodes-Extérieu­

res, Zoug, Bâle-Campagne, Nidwald d 'aut re p a r t . Les premiers ont re lat ivement 

moins de mouvements migra to i res que les seconds (d i f fé rence de degré de mobi­

l i t é de la populat ion rég iona le ) . Par a i l l e u r s , la d r o i t e de pente 1 sépare 

les cantons en fonc t ion de leu r b i l a n m ig ra to i r e . E l l e es t formée par l 'ensem­

ble des points dont les taux d 'émigrat ion et d ' immigrat ion (1) sont égaux e t 

marque donc le seu i l de la con t r i bu t i on m ig ra to i re à l 'accroissement démogra­

phique (b i l an m ig ra to i re = 0 ) . 

(1) Nombre d'emigrants x 100 
Taux d 'émigrat ion = 

populat ion résidante 1970 (non compris les enfants 
de moins de cinq ans) 

Nombre d' immigrants x 100 
Taux d ' immigrat ion = 

populat ion résidante 1970 (non compris les enfants 
de moins de cinq ans) 
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Figure 16 
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Sept cantons possèdent un gain migratoire: très positif pour Bâle-Campagne et 

Zoug, moyen pour Genève, Zurich, Vaud et Tessin, enfin faiblement positif pour 

Neuchâtel. 

La zone étudiée et tous les autres cantons ont connu des taux d'émigration su­

périeurs à ceux d'immigration: situés à proximité de la droite, Fribourg, Ar-

govie, Berne, Saint-Gall ont un bilan migratoire peu défavorable. Par contre, 

il est très négatif pour Obwald, Bàie-Ville, Uri, Glaris, Appenzell Rhodes-

Intérieures et la CHAINE DU JURA. 

Ces constatations amènent deux remarques: la première est relative à notre ré­

gion d'étude, la seconde est plus générale: 

• la chaîne du Jura est un espace à faible mobilité géographique. Son bilan 

migratoire la situe parmi les régions les plus défavorisées du pays; 

• entre 1965 et 1970, les tendances à la concentration spatio-urbaine de la 

population se sont accentuées: seuls 7 cantons ont bénéficié des mouvements 

internes de la population, alors que les autres ont connu un bilan migratoi­

re négatif. Cette inégalité grandissante de la croissance économique régio­

nale et cette intensification du processus de concentration ne peuvent être 

observées qu'avec des sentiments d'appréhension - que semblent partager cer­

tains milieux officiels (1) - d'autant plus que historiquement, on assiste à 

une permanence spatiale des courants migratoires (2). 

2.4 Phénomènes migratoires et âge 

Dans son étude des courants migratoires intercantonaux entre 1965 et 1970, 

Haag (3) a dû se résoudre, pour des raisons de structure de données, à ne ré­

partir la population migrante que dans quatre catégories d'âge, à savoir: 

5-19 ans, 20-25 ans, 26-64 ans et 65 ans et plus. 

Pour faciliter les comparaisons, nous avons utilisé la même ventilation. 

(1) Bulletin d'information du délégué aux questions conjoncturelles, Cahier 
No 1, mars 1970, p. 1. 

(2) CUENOUD C. fl975). 

(3) ORL (1975 a). 
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Tableau 39 - Structure par âge des immigrants (en %) et taux d'immigration 

par Sge 

Types de 
f l u x 

Immigration 
intercanto­
nale (régio­
nale) 

Immigration 
de l ' é t r a n ­
ger 

Total 

Taux d ' im­
migration 
(1) 

05 - 19 

Chaîne 
du 

Jura 

30,5 

21,3 

26,1 

10,4 

Suisse 

25,0 

19,5 

22,7 

12,5 

20 - 25 

Chaîne 
du 

Jura 

19,1 

33,1 

25,8 

26,2 

Suisse 

24,6 

27,4 

25,8 

32,7 

26 - 64 

Chaîne 
du 

Jura 

44,6 

44,0 

44,3 

8,5 

Suisse 

46,4 

51,3 

48,4 

12,6 

65 et plus 

Chaîne 
du 

Jura 

5,9 

1,6 

3,8 

2,8 

Suisse 

4,0 

1,8 

3,1 

3,4 

Sources: ORL (1975 a ) , p. 23; calculs personnels. 

Le tableau 39 permet de dégager plusieurs tendances: 

• les deux tranches d'âge extrêmes (jeunes - 5 à 19 ans - et personnes âgées 

- 65 ans et plus) sont proportionnellement mieux représentées dans les mi­

grations relatives à la chaîne du Jura que dans celles touchant l'ensemble 

du pays; 

• à contrario, les personnes d'âge actif sont plus mobiles à l'échelon natio­

nal que dans la zone étudiée. Par exemple, 1 migrant sur 4 au niveau suisse 

est âgé de 20 à 25 ans contre 1 sur 5 pour l'arc jurassien (2); 

(1) Taux d'immigration: rapport entre le nombre d'immigrants d'une classe 
d'âge et le nombre d'habitants de cette même classe d'âge. 

(2) Ce qui témoigne de la faible attractivité relative du marché du travail 
de la zone étudiée. 



201 

• 1'immigration de l'étranger touche des individus beaucoup plus jeunes pour 

les montagnes jurassiennes que pour l'ensemble du pays; 

• enfin, l'intensité des phénomènes migratoires - mesurée par le taux d'immi­

gration - est plus faible dans la chaîne du Jura que dans l'ensemble de la 

Suisse, quelles que soient les tranches d'âge envisagées. 

Il est également intéressant de situer la chaîne du Jura par rapport aux bi­

lans migratoires par classe d'âge des différents cantons suisses. 

La figure 17 permet de former six groupes de cantons, avec aux extrémités deux 

ensembles qui s'opposent manifestement: 

• ensemble A: cantons à fort pouvoir d'attraction, aussi bien pour les person­

nes âgées de 20-25 ans que pour celles de 26 à 64 ans (Bâle-Campagne - Genè­

ve - Tessin - Zurich - Vaud - Zoug - Argovie - Neuchâtel); 

• ensemble B: cantons à fort déficit migratoire du groupe 20-25 ans, soit des 

cantons situés en zone de montagne (Glaris - Uri - Obwald - Appenzell Rhodes-

Intérieures); 

La chaîne du Jura jouit d'une position médiane: elle possède des taux d'immi­

gration légèrement positifs, aussi bien pour les personnes âgées de 20-25 ans 

que pour celles de 26 à 64 ans. 

Quant â la figure 18, elle place la zone étudiée avec un bilan faiblement po­

sitif pour les classes jeunes (5-19 ans) et négatif pour les personnes âgées 

(65 ans et plus). 
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2.5 Attitude des Suisses et des étrangers en matière de migration 

D'une manière générale, les analyses effectuées par VORL (1) démontrent qu'il 

n'y a aucune différence significative entre Suisses et étrangers dans le choix 

des régions de destination: les chemins migratoires sont parallèles (2). 

Ces constatations permettent d'établir, pour une zone donnée, une relation en­

tre le gain (ou la perte) relatif aux déplacements géographiques des Suisses 

et des étrangers. En d'autres termes, pour tous les cantons, un gain (respec­

tivement une perte) en migrants suisses signifie également un gain (respecti­

vement une perte) en migrants étrangers (3). 

La figure 19 présente cette corrélation. Elle classe grosso modo les cantons 

en quatre groupes (4): 

Groupe 1: cantons avec gains migratoires 

Cette catégorie comprend les cantons qui ont connu des bilans migratoires po­

sitifs, tant au niveau des Suisses que des étrangers (Zoug, Genève, Neuchâtel, 

Zurich et Vaud). 

Groupe 2: cantons avec légères pertes migratoires 

Neuf cantons appartiennent à cet ensemble qui peut être caractérisé par sa 

position moyenne: Saint-Gall, Argovie, Fribourg, Berne, Schaffhouse, Soleure, 

Lucerne, Valais et Thurgovie. Cependant, comme toute moyenne, il cache des 

disparités internes qui vont du déficit migratoire quantitativement acceptable 

(dû à la présence sur le territoire cantonal ou dans un canton voisin d'un 

(1) ORL (1975 a), p. 19 et 213. 

(2) I l s 'ag i t i c i des mouvements intér ieurs, à l'exclusion de l'immigration 
de l 'étranger. 

(3) Le canton de Zurich constitue la seule exception: gain migratoire pour les 

Suisses et léger dé f i c i t r e l a t i f à la population étrangère. 

(4) Les cantons du Tessin, de Bâle-Campagne et de Bâle-Ville constituent des 
cas par t icu l iers . Pour le Tessin, i l convient de mettre en évidence le 
„ » i - ; - . Ü i . , ...... . ^a . . . J . T . 1-4..: < t . , . n í r a fliiant aux 

ne i intensité aes TIUX qui les concernent loa ie-v i i ie n i " " «.«••»— -----
arrière-pays intér ieur dont la mobilité de type interne prof i te essentiel­
lement à BSle-Campagne). "Ces deux derniers cantons présentent entre eux 
une si tuat ion complémentaire: au tournant du siècle, Bâle-Campagne cède 
de sa population à Bâle-Vi l le; puis la situation se renverse, ce dernier, 
de plus en plus congestionné, accusant une émigration en direction de Bâle-
Campagne". CUENOUD C. (1975), p. 553. 
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Figure 19 - Bilan migratoire et nationalité 
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grand centre attractif) à l'apparition d'un phénomène d'exode manifeste et 

problématique (Valais et Thurgovie). 

Groupes 3 et 4: cantons avec déficits migratoires prononcés 

Ce groupe se subdivise en deux ensembles selon que le processus de désertion 

démographique est plus marqué pour la population suisse ou pour la population 

étrangère. La zone étudiée est proche de la première catégorie, avec les can­

tons de Uri, Appenzell Rhodes-Intérieures et Glaris. 

On constate que les groupes 3 et 4 recouvrent la majorité des cantons situés 

en dehors des lignes de force de la croissance économique, soit les cantons 

montagnards de la Suisse. Ces derniers ont vu leur développement démo-écono­

mique se trouver fortement au-dessous de la moyenne nationale. Ils ont souf­

fert d'une hémorragie importante de la population et depuis de nombreuses an­

nées ont enregistré l'émigration relative la plus élevée. 

La présence de la chaîne du Jura parmi les cantons fournisseurs de main-d'oeu­

vre est significative des difficultés que rencontre cette région sans vérita­

ble centre urbain susceptible de retenir sa population. 

Il ressort de ces analyses que, même si une partie importante de la population 

de la chaîne du Jura est concernée par les migrations, l'intensité du phénomè­

ne est relativement modérée par rapport aux observations que l'on peut faire 

dans d'autres régions suisses. En outre, malgré une spécificité industrielle 

et une armature urbaine, la chaîne du Jura réagit typiquement, en matière mi­

gratoire, comme les régions de montagne traditionnelles, plutôt à vocation 

agricole et touristique (répulsion importante de certaines catégories de po­

pulation - jeunes et jeunes actifs - faible pouvoir d'attraction). D'une ma­

nière générale,la mobilité spatiale de la population épouse donc fidèlement 

les courants économiques privilégiés, le facteur travail se localisant sur 

les marchés de l'emploi potentiellement les plus offreurs. 
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Chapitre VI 

DE QUELQUES EFFETS DE LA MOBILITE SPATIALE 

Pour étudier les incidences des migrations, une analyse coût-bénéfice vient 

tout naturellement à l'esprit. A cet effet, maints auteurs ont avancé de nom­

breux arguments, tant en ce qui concerne les aspects positifs que négatifs de 

l'acte migratoire pour les régions (ou nations) qui perdent une partie de leur 

population aussi bien que pour celles qui enregistrent des gains (1). On trou­

ve parfois dans certaines études des tentatives d'évaluation chiffrée des ef­

fets des migrations (valeur du capital humain exporté, etc. (2)). 

A elle seule, une analyse adéquate des coûts et profits relatifs aux migra­

tions de la zone étudiée justifierait une recherche particulière. 

Aux fins de la présente étude, on se contentera uniquement de donner une ima­

ge des mécanismes et des processus selon lesquels les migrations affectent la 

situation économique et sociale des zones de départ et des régions d'arrivée 

(3). D'ailleurs, l'ambiguïté des questions débattues, surtout celles de natu­

re extra-économique, et le manque de données complètes empêchent que ces ques­

tions et leurs relations réciproques reçoivent une expression quantitative. 

Certains effets de nature sociale par exemple ne sauraient être étudiés dans 

la logique économique courante et donc être mesurés d'après un étalon. 

La mobilité géographique constitue un phénomène qui met en jeu de nombreuses 

variables d'ordre démographique, économique et géographique dont les implica­

tions s'étendent à bien d'autres domaines. Tant que ces mouvements ne concer­

nent que des effectifs réduits, leur impact s'avère quasiment négligeable tant 

sur la société des lieux d'installation et de provenance qu'au niveau de la 

nation. Mais quand ils s'amplifient et qu'ils durent, ils peuvent affecter les 

(1) Pour une approche systématique du problème, cf. par exemple ROMANS J.-T. 
(1974). 

(2) CAPORALE C. (1965); SAUVY A. (1963), p. 310 et suiv. 

(3) On négligera ici les avantages ou les inconvénients individuels. Ils ont 
fait l'objet d'une analyse au chapitre I point 2.3.2, p. 69 et suiv. 
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structures démographiques, sociales, spatiales et économiques des zones de dé­

part et d'accueil et dès lors mettre en danger le fonctionnement de l'ensemble 

de la société. 

Dans le premier cas (faible mobilité), rien ne s'oppose en fait que la migra­

tion soit considérée uniquement sous ses aspects privés, c'est-à-dire dans une 

optique où l'individu est amené, par son acte migratoire, à maximiser sa fonc­

tion d'utilité. Sa décision est dès lors fondée sur un calcul de rendement de 

type "cost-benefit" ou le candidat migrant confronte les seuls coûts à sa char­

ge avec les gains directs et indirects qu'il pense retirer personnellement de 

son déplacement. 

Dans le second cas (forte mobilité déséquilibrante), il convient d'avoir une 

vision plus collective du processus. Depuis la seconde guerre mondiale, on as­

siste en Suisse à un accroissement de la mobilité spatiale. Des aspects nou­

veaux du phénomène migratoire ont dès lors émergé et pris une ampleur insoup­

çonnée, d'où cette nécessité de "déprivatiser" l'acte de mobilité, à l'origine 

acte individuel. Avec la généralisation du phénomène de la mobilité, la multi­

plication des agents économiques (entreprises, collectivités publiques) qu'el­

le concerne (notamment financièrement), son imbrication croissante avec les 

marchés régionaux de l'emploi, son impact profond sur la structuration de 

l'espace sont des éléments qui concourent à l'interdépendance étroite des phé­

nomènes migratoires avec le reste de la collectivité publique et qui empêchent 

de s'en tenir à la seule sphère privée. 

En fait, cette problématique du conflit entre les droits des individus et les 

intérêts de la collectivité n'est pas admise par tout le monde. Certains pen­

sent,par exemple.que les intérêts des emigrants ne sont pas moins dignes d'at­

tention que ceux des gens qui demeurent dans la région. Il convient dès lors 

de ne mettre sur pied aucune action visant à décourager les migrations, jus­

tifiée uniquement par le prétexte qu'un tel processus nuit à ceux qui demeu­

rent dans la région et a des incidences néfastes pour celle-ci. 

D'une manière générale, les auteurs admettent cependant que si la migration 

peut être une bonne chose pour ceux qui s'en vont vers d'autres horizons, elle 

ne va pas sans inconvénients pour ceux qui restent et menace la viabilité éco­

nomique, politique, sociale et culturelle de leur région. 

Du fait des migrations, de nombreux changements interviennent donc dans la 

nation et dans les régions, en amont et en aval des courants migratoires. 
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Nous allons essayer de préciser dans quelle mesure ce processus est bénéfique 

ou néfaste à divers points de vue. 

1 MIGRATIONS ET CROISSANCE ECONOMIQUE 

Examinons tout d'abord d'une façon générale les effets des migrations sur la 

croissance économique nationale dans l'optique néo-classique. 

Les mouvements géographiques de la population prennent leur source dans les 

déséquilibres économiques existant entre les diverses parties d'un ensemble 

national. Le déplacement du migrant est induit par les mauvaises conditions 

sociales et économiques de son lieu d'origine et motivé par son désir d'amé­

liorer sa situation matérielle. Si l'acte migratoire est libre et semble dé­

terminé par l'intérêt économique personnel, en réalité il coïncide avec l'in­

térêt économique général du pays. En effet, dans la mesure où les déplacements 

de la main-d'oeuvre s'effectuent des régions moins développées vers les ré­

gions plus développées, soit au profit de lieux où le rapport des productivi­

tés marginales du travail et du capital est plus favorable, ils ont des ef­

fets bénéfiques sur la croissance du produit global. "Comme la productivité 

des migrants est plus élevée dans la zone d'accueil que dans celle de départ 

grâce à une structure productive plus efficace dans la première, on obtient 

ainsi une distribution plus rationnelle des ressources" (1). 

L'importance de la mobilité dans la croissance est mise en évidence par De 

Gaudemar (tableau 40) qui utilise les résultats fournis par l'étude de Carré 

-Dubois-Malinvaud sur la France (2). 

"Alors qu'ils ne considèrent pour l'essentiel que les migrations profession­

nelles à partir de l'agriculture, ces auteurs arrivent néanmoins, remarque De 

Gaudemar, à un effet de 0,3-0,4¾ sur un taux de croissance annuel de 2,1¾ en­

tre 1913 et 1963 et un effet de 0,5-0,7% sur un taux de croissance annuel de 

5% entre 1949 et 1963. Les migrations professionnelles expliqueraient ainsi 

à elles-seules environ 12¾ du taux de croissance. Chiffre non négligeable en 

lui-même, mais qui prend un relief bien supérieur quand on le compare aux 

contributions de ce que les auteurs considèrent comme les autres facteurs 

économiques de croissance" (3). 

(1) LI DONNI V. (1971). 

(2) CARRE J.-J., DUBOIS P., MALINVAUD E. (1972). 

(3) DE GAUDEMAR J.-P. (1976), p. 40-41. 
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Tableau 40 - Les facteurs de la croissance de la production 

Facteurs de la croissance 

(taux croissance P.I.B.) 

Emploi des branches 

Durée du travail 

Qualité du travail 

Migrations professionnelles 

Volume du capital net 

Rajeunissement du capital 

Intensité de la demande 

Résidu 

Part des migrations profes­
sionnelles dans la croissance 

1951/ 
1969 

5,0 

-0,1 

0,4 

0,6 

1,1 

0,4 

0,1 

2,5 

12% 

1951/ 
1957 

4,7 

0,2 

0,4 

0,5 

0,8 

0,3 

0,3 

2,6 

11% 

1957/ 
1963 

5,1 

0,4 

0,6 

1,1 

0,4 

-0,1 

2,7 

12% 

1963/ 
1969 

5,1 

-0,3 

-0,3 

0,5 

0,5 

1,3 

0,4 

0,1 

2,3 

•10« 

1913/ 
1963 

2,1 

-0,1 

-0,3 

0,6 

0,3 

0,5 

-

1,1 

14% 

Source: DE GAUDEMAR J.-P. (1976), p. 41. 

De nombreuses études mettent en évidence la contribution des migrations inter­

nes à la vigueur et à l'efficacité du système économique national. Ainsi, 

Packard (1) constate que pour beaucoup d'économistes la liberté de mobilité 

de la main-d'oeuvre est un des facteurs les plus importants de l'économie des 

Etats-Unis: "Vu uniquement sous l'angle du dëcoulement mécanique, écrit-il, 

il n'y a guère de doute que des firmes avec de nombreux bureaux et fabriques 

fonctionnent mieux si elles peuvent traiter leurs employés comme des roues 

interchangeables d'un engrenage". L'Amérique fait d'ailleurs un principe du 

déplacement permanent,surtout de cadres,d'une filiale de l'entreprise à l'au­

tre, d'un Etat dans un autre,sans tenir compte de la vie privée des intéres­

sés. Aux yeux de certains économistes américains, cette méthode est économi­

quement la plus sûre d'engager le moyen de production de la main-d'oeuvre de 

manière efficace. 

(1) PACKARD V. (1973), p. 32. 
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Même point de vue chez un auteur français, Madinier (1), qui arrive à la con­

clusion que la différence dans l'intensité de mobilité des travailleurs aux 

Etats-Unis d'une part et en France d'autre part est une des causes déterminan­

tes des disparités de croissance économique entre ces deux pays. Et Madinier 

de déplorer le manque de mobilité de la main-d'oeuvre française,alors que, 

paradoxalement, Packard, qui a mis en évidence la forte mobilité du salarié 

que connaît l'Amérique et sa contribution bénéfique sur le taux de croissance 

de 1'économie,pense quant à lui que le prix des migrations est trop élevé(2): 

"Les enquêtes effectuées me conduisent à penser que quarante millions d'Amé­

ricains, au bas mot, menaient une vie de déracinés. Nous cherchons si déses­

pérément à bouleverser les valeurs fondamentales de la vie que nous sommes sur 

le point de devenir un peuple d'étrangers. Compris dans un sens large, ce dé­

racinement se présente sous plusieurs aspects: la détérioration des relations 

traditionnelles entre l'homme et la femme, des croyances religieuses tradi­

tionnelles, de la stabilité professionnelle sapée par 1'obsolescence rapide 

de certains métiers, par la technologie galopante et par les changements so­

ciaux en général". En premier lieu, Packard cite: "le déracinement des person­

nes qui déménagent sans cesse (...): si on ne peut nier qu'une mobilité modérée 

possède des valeurs positives, la mobilité répétée est autre chose. Elle est 

particulièrement nocive lorsque les déplacements ont un caractère de contrain­

te comme c'est fréquemment le cas quand il s'agit de transfert de personnel 

d'entreprises". Nous aurons l'occasion de relever par la suite d'autres as­

pects négatifs de la migration, en plus de ce prix élevé pour les individus 

mis en évidence par Packard. En fait, au-delà d'un certain seuil, la mobilité 

spatiale réduit l'efficacité du système et devient un phénomène pathologique 

(3). 

Nous pouvons dire, en toute honnêteté, que nous ne savons pas si le libre jeu 

des forces de marché tend à la répartition géographique la plus avantageuse 

du point de vue économique. Tout honnêtement aussi, il convient de relever 

que la notion même de bien-être doit être approfondie avec un contenu beaucoup 

moins restrictif et ne pas reposer sur le seul principe de l'efficience 

(1) MADINIER P. (1959). 

(2) PACKARD V. (1973), p. 32-33. 

(3) LI DONNI V. (1971). 
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économique. Tout déplacement géographique comporte des coûts économiques, so­

ciaux, psychologiques voire politiques qui ne sont pas aussi insignifiants 

que les théories optimistes inspirées de la pensée néo-classique veulent bien 

l'admettre et qui ne sont de loin pas nécessairement compensés par les effets 

positifs en termes d'optimalisation de la croissance du produit global qu'on 

pourrait retirer le cas échéant d'une politique prônant les migrations. 

La mobilité doit être étudiée aussi en dehors de la logique économique couran­

te et une analyse coût-avantage des migrations doit tenir compte de la plura­

lité d'équilibres interspatiaux à maintenir, aussi bien économiques, démogra­

phiques, sociaux que politiques. 

Examinons les migrations sous ces différents aspects. 

2 MIGRATIONS ET EQUILIBRES ENTRE REGIONS (ASPECTS ECONOMIQUES) 

Nous avons vu que dans le schéma néo-classique la notion de mobilité apparaît 

en tant que mécanisme d'adaptation. Les migrations sont considérées comme un 

processus d'allocation optimale des ressources, comme un facteur rééquilibrant 

tendant à réduire les inégalités entre régions. 

En tant que réponse à des différences spatiales de productivité, la mobilité 

entraîne les facteurs de production dans les lieux de rentabilité maximale. 

Elle constitue donc un "mécanisme d'ajustement du niveau des revenus et de 

l'emploi entre régions et contribue par là à l'établissement d'un équilibre 

optimal de la vie économique" (1). Les zones à bas niveau de rémunération et 

de revenu vont voir leur croissance se développer à un rythme plus soutenu 

que celui des zones primitivement plus favorisées, ceci par l'action conjuguée 

d'un double mouvement: i) émigration de l'excédent de population; ii) inves­

tissements de capitaux externes. On assiste donc à un processus de réaffecta­

tion des facteurs de production (main-d'oeuvre et capital) dans les lieux où 

la productivité marginale est la plus élevée. A terme, taux de croissance, 

productivités, revenus doivent s'égaliser spatialement. En ce sens et comme 

facteur d'accroissement de l'efficacité du système de production, la mobilité 

du travail est considérée, par les néo-classiques, comme un phénomène extrê­

mement positif, nécessaire et bénéfique qu'il convient de favoriser. 

(1) AYDALOT Ph., DE GAUDEHAR J.-P. (1972), p. 37. 
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Selon l'optique économique classique, la présence de disparités interrégiona­

les dans un espace national ne devrait exister que temporairement, si l'on 

permet aux forces du marché de se mouvoir librement à l'intérieur des frontiè­

res du pays. 

2.1 Migrations et disparités de revenu 

Plusieurs auteurs sont enclins à supposer - et généralement ils le démontrent 

par des recherches empiriques - qu'une augmentation de la mobilité entraîne 

une élimination des disparités régionales de revenu tout en favorisant la re­

cherche d'un optimum national, économique et social. 

Dans le cas des migrations agricoles en France, Goreux (1) constate que la 

productivité du travail dans le secteur primaire s'est accrue du fait de la 

diminution du nombre des personnes y travaillant. Dès lors, l'auteur note que 

les migrations ont constitué un mécanisme d'ajustement qui a permis de réduire 

les différences interrégionales de revenu moyen. 

Mêmes conclusions chez Vincent (2) qui remarque que l'importance de l'exode 

agricole en France depuis 1900 (environ 100'0OO personnes par année) a non 

seulement constitué une véritable barrière à la dégradation du niveau de vie 

relatif du monde rural mais a même permis une réduction des écarts avec la 

main-d'oeuvre exerçant une profession dans les autres activités. 

Position plus nuancée chez Fabre (3) qui aboutit à la conclusion que les ef­

fets des migrations sur les disparités interrégionales sont fonction de la 

distance sur laquelle le déplacement s'effectue. Lorsque la mobilité concerne 

des courtes et moyennes distances (mobilité intraregionale), les disparités 

des niveaux de rémunération entre les régions s'accroissent, alors qu'à longue 

distance (mobilité interrégionale) les incidences sont inverses et les écarts 

ont tendance à se combler. 

Pour la Suisse, Gaudard constate également un effet "égalisateur" des migra­

tions sur les disparités en termes de revenu (4). 

(1) GOREUX L.-M. (1956). 

(2) VINCENT L.-A. (1963). 

(3) FABRE R. (1974). 

(4) GAUDARD G. (1973). 
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Son étude souligne qu'entre 1950 et 1965, la disparité des produits sociaux 

cantonaux globaux (disparité absolue) s'est accrue, alors que la disparité 

des produits par tête (disparité relative) a diminué. "Ces deux résultats, 

écrit le professeur Gaudard, paraissent au premier abord contradictoires. Ils 

sont néanmoins bien exacts et s'expliquent par l'évolution inégale de la popu­

lation dans les vingt-cinq cantons et demi-cantons. Il est clair que: 

• "dans les cantons faibles, une augmentation relativement modérée de produit 

social cantonal global,qui intervient avec une population assez nombreuse 

et en croissance très lente, peut déboucher sur une élévation sensible du 

produit social par tête"; 

• "dans les cantons forts, l'accroissement du produit social global est impor­

tant. Mais ce supplément est à répartir à une population nombreuse et en 

rapide expansion. Il est donc très plausible que le produit social par tête 

augmente moins que dans les cantons pauvres". 

"Au total on assiste ainsi en Suisse à une diminution de l'écart de la riches­

se par tête, mais à un accroissement de la différence des produits sociaux 

globaux des cantons. Les situations individuelles se rapprochent donc, tandis 

que (au moins sur la base du critère du produit social global) la force écono­

mique des cantons devient plus inégale". 

Ainsi, les disparités mesurées en termes de revenus globaux par tête se sont 

vraisemblablement réduites, la cause principale étant à rechercher dans le 

rôle joué par les migrations internes, plus précisément par l'émigration qui 

a marqué les zones les moins favorisées. 

Relevons encore que dans son étude appliquée aux migrations intérieures en 

France, entre 1962 et 1968, De Gaudemar constate que les effets d'ajustement 

en termes de revenus et de productivités se produisent uniquement, le cas 

échéant, pour certains espaces polaires de développement et de régression. Ce 

qui permet ä l'auteur d'arriver à la conclusion que: "s'il y a effectivement 

ajustement, cela signifie donc forces attractives des pôles de développement 

ou forces répulsives des zones en déclin; auquel cas toute allusion théorique 

à une croissance spatialement équilibrée devient fallacieuse" (1). 

(1) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 193-194. 
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2.2 Migrations et disparités de potentiel de développement 

Si certains théoriciens de l'économie sont enclins à croire que les différen­

ces de revenus et de potentiel entre les régions ne peuvent pas persister 

longtemps et qu'une forte mobilité favorise le retour à l'équilibre interré­

gional, dans les faits, ces espoirs entretenus ne se sont pas réalisés malgré 

les fortes migrations de travailleurs qui se sont produites dans le passé. 

Partout, dans tous les pays développés ou en développement, il existe des dis­

parités sectorielles et régionales persistantes en matière de niveau de revenu 

personnel, de croissance économique ou de perspectives d'emploi qui non seule­

ment se montrent remarquablement tenaces mais surtout tendent à s'aggraver. 

Quels sont les principaux facteurs explicatifs de cette permanence et de cette 

aggravation des déséquilibres ? 

En tant que flux géographiques de capital humain, les phénomènes migratoires 

se répercutent quantitativement sur le stock de population des régions. En ce 

sens, ils influencent les potentialités productives, négativement dans les 

régions d'émigration, positivement dans celles d'immigration. Ils accentuent 

donc les disparités interrégionales de capacité de développement. 

A cet effet quantitatif sur les potentiels économiques dans l'espace s'ajou­

tent des répercussions qualitatives sur la composition régionale du capital 

humain. Cette optique permet de mieux comprendre le pourquoi de la permanence 

des disparités interrégionales. Elle relève du postulat même des théoriciens 

de l'économique sur l'homogénéité du facteur travail. Or, parmi de nombreuses 

autres études, la partie appliquée de notre recherche l'a clairement établi: 

il existe une asymétrie dans les échanges entre régions et la mobilité n'est 

pas neutre. Il y a donc une forte spécificité du processus migratoire, non 

seulement selon des caractères physiques comme l'âge, mais surtout au travers 

de deux critères qualitatifs de sélection: la qualification et le niveau 

d'instruction du migrant. Dès lors que la mobilité est différentielle et 

qu'elle se perpétue au cours du temps au détriment de certaines zones, elle 

produit des effets défavorables sur la qualité moyenne du stock de population 

sédentaire et, de toute évidence, induit à terme une productivité du travail 

plus faible et donc un potentiel de croissance plus restreint. 

Comment cette délocalisation de l'offre de main-d'oeuvre agit-elle sur la 

productivité des non-migrants et, dès lors, sur les potentialités d'un déve­

loppement économique ultérieur de la région d'émigration ? Plus généralement, 
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quel est l'impact des migrations sur la croissance différentielle des espaces? 

Pour apporter les éléments d'une réponse à ces questions, il est nécessaire 

de préciser rapidement la contribution de l'instruction et de la qualification 

à l'efficience de l'appareil de production. L'activité éducative joue un rôle 

prépondérant dans la croissance économique dans la mesure où - au même titre 

que les investissements matériels - l'éducation et l'enseignement peuvent 

être considérés comme une dépense d'investissement qui "tend à augmenter la 

productivité du facteur de production travail" (1) et donc de l'économie. De 

nombreuses recherches ont mis en évidence cette fonction primordiale de l'édu­

cation comme condition nécessaire au développement et comme cause de la crois­

sance. "L'accumulation du capital et l'accroissement de la force de travail ne 

peuvent expliquer qu'une partie de la croissance du produit national interve­

nue .... Le reste est dû à d'autres facteurs et notamment à l'éducation" (2). 

A ce sujet, les travaux de Denison sur les Etats-Unis sont très probants (3). 

Cet auteur constate qu'au niveau micro-économique, à poste de travail équiva­

lent, dans la mise en valeur des moyens matériels et de l'appareil de produc­

tion, le rendement d'un travailleur qualifié ou/et instruit sera bien plus 

élevé que celui d'un individu d'instruction ou qualification inférieure. Ce 

qui induit dès lors, au niveau macro-économique, une contribution non négli­

geable de l'éducation et de la qualification à la formation du produit natio­

nal . 

D'une façon plus générale, on admet que le système éducatif - par son carac­

tère collectif et en tant que suscitant des dépenses considérées comme inves­

tissements (4) - est générateur de nombreuses externalités. 

Millot a recensé les effets externes de l'éducation suivants (5): 

t augmentation de la propension des mères à exercer une activité économique 

par suite de la libération de leur fonction de garde des enfants ("économies 

(1) HAAG D. (1976), p. 5. 

(2) LE THAN KHOI (1967), cité par HAAG D. (1976), p. 5. 

(3) DENISON E.-F. (1962). 

(4) On parle d'investissement éducatif plutôt que de consommation de culture 
en ce sens que: "l'élévation du niveau éducatif d'un individu ne profite 
pas seulement à cet individu par accroissement des revenus de son propre 
travail, mais valorise également le milieu culturel auquel il appartient" 
MILLOT B. (1973). 

(5) Ibid. 
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externes par relation familiale"); 

• effets d'entraînement et de contagion des personnes ayant reçu un certain 

niveau d'éducation, soit en tant que parents ("effets d1 intergénération qui 

rentrent comme input dans l'acquisition de connaissances des enfants et dans 

leur carrière scolaire"), soit en tant qu'individus exerçant une profession 

(effets d'entraînement sur l'entourage professionnel lors de travail en com­

mun ou en équipe, dynamique de groupe, dans la mesure où "l'habilité et la 

compétence de l'un influent la qualité ou la rapidité des autres"); 

• amélioration du degré de rationalité des individus se traduisant par une 

meilleure adéquation de la répartition des ressources ("effets sur le mode 

de consommation"). 

Mil lot a montré comment ces effets se définissaient en termes de rendement pri­

vé de l'éducation, c'est-à-dire dans une optique où le bénéficiaire potentiel 

d'external i tés est l'individu. 

Dans son étude, Millot traite également du rendement social de l'éducation. 

Il y distingue plusieurs effets favorables à l'essor d'activités de recherche 

(complémentarités technologiques) ou encore l'influence des centres d'ensei­

gnement sur la localisation de certaines activités. 

L'éducation entraîne aussi des externalitës négatives. Millot par exemple pen­

se à certaines formes d'instruction qui entravent 1'eclosión et la maturation 

de certaines capacités intellectuelles et artistiques (ëloignement de vocation 

plus authentique, discrédit social accru à rencontre du travail manuel), au 

sur-investissement dans le système éducatif qui entraîne un chômage des diplô­

més, à l'encouragement purement gratuit de la recherche académique visant à 

l'absorption de ces mêmes diplômés, voire aux effets de démonstration dans la 

consommation de l'éducation et à la compétition sociale pour le prestige 

(grandes écoles, etc.). 

Pour notre propos, nous ne retiendrons que le premier type d'externalités, 

soit les effets externes divisibles, c'est-à-dire ceux où l'unité d'internali-

sation est l'individu. 

Les interactions entre éducation/croissance économique et éducation/effets 

externes étant esquissées, on comprend mieux comment les migrations - qui sont 

très sélectives rappelons-le selon les niveaux d'investissements éducatifs et 

de qualification - se révèlent un processus de déséquilibre spatial et 
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pourquoi, en modifiant la capacité de production et le fonctionnement de l'é­

conomie des régions, elles ont des effets sur leur croissance à venir. 

Instrument de propagation privilégié des externalités éducatives et technolo­

giques et dès lors phénomène de transmission des facteurs de la croissance 

dans l'espace, la mobilité géographique entraîne une aggravation des dispari­

tés entre les régions en accélérant le rythme de croissance et en augmentant 

le potentiel de développement des zones d'accumulation du capital humain. 

En affectant la structure spatiale de l'économie, d'autres mécanismes liés aux 

migrations contribuent à accroître les écarts interrégionaux de développement 

et ont des répercussions sur les capacités potentielles du système économique 

des régions. 

Pour la zone de départ, l'émigration ne doit pas être considérée uniquement 

comme le déficit d'une force de travail susceptible d'offrir des services pro­

ductifs acquis par éducation, instruction ou qualification, mais également 

comme une perte d'agents consommateurs dépensant des revenus afin de satisfai­

re des besoins de consommation. En ce sens, les migrations constituent un ca­

nal privilégié par lequel transite une forme d'évasion financière. Une forte 

proportion du pouvoir d'achat ne stimule plus la production de la région émet-

trice. Le schéma spatial des flux de marchandises et de services s'en trouve 

modifié. Ces éléments vont entraîner une aggravation de la situation économi­

que dans certains secteurs (services à la population, commerce de détail et 

de gros, services financiers, transports, constructions, etc.) et, par un pro­

cessus de causalité circulaire, un nouveau déficit migratoire. 

L'émigration, qui prive la région d'une partie de ses éléments jeunes, ins­

truits, qualifiés, qui sont souvent des individus entreprenants, dynamiques 

et ambitieux, déséquilibre la structure de la population et modifie la compo­

sition des forces vives de la région. Comme le renouvellement de capital hu­

main qu'a procuré l'immigration dans la zone étudiée n'est pas un élément de 

dynamisation - la chaîne du Jura par exemple a attiré une main-d'oeuvre (immi­

grants étrangers) de moinure qualification - les investissements éventuels y 

seront découragés, les entrepreneurs craignant de ne pas trouver sur place la 
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force de travail qual i f ié nécessaire (1). 

La déqualification et la déstructuration du marché régional du t r a v a i l , l 'émi­

gration d'une main-d'oeuvre qui aurait été le mieux à même d'apporter quelque 

chose à l'économie régionale, vont entraîner, au fur et à mesure que le proces­

sus se prolonge, une perte progressive des atouts de la région et donc de son 

at t ract iv i té économique et résidentiel le. 

Les migrations ont donc des répercussions négatives sur le potentiel économi­

que des régions d'émigration. Par contre, les mécanismes qu'elles mettent en 

jeu ont certains effets favorables dans les zones de forte concentration spa­

t ia le de la population. 

Si des éléments comme l'accroissement de la production imputable directement 

aux travail leurs immigrés et l'existence de rendements d'échelle dus à l 'em­

ploi accru du facteur travai l sont évidents, d'autres processus tendent éga­

lement à aggraver les différences de potentiel de développement au p r o f i t des 

régions d'immigration. 

Par exemple, la demande d'infrastructures sociales et le secteur de la construc­

tion (voies de communication, marché immobilier, équipements publics, e t c . ) 

vont se réactiver sous l ' e f f e t de l'immigration du capital humain et du pou­

voir d'achat additionnel ainsi créé et conférer dès lors un entraînement sup­

plémentaire au processus cumulatif d'agglomération. 

Causes et conséquences de processus cumulatifs de régression dans les zones de 

départ et de croissance dans celles de destination, l'ajustement par les migra­

tions géographiques - en tant que facteurs générateurs d'external i tés éducat i ­

ves et technologiques, de pouvoir d'achat additionnel et de capacité p roduc t r i ­

ce - ne concourt pas â la réalisation de l 'équi l ibre entre les diverses régions 

d'un espace national, la perte - respectivement le gain - en termes de cap i ta l 

(1) Dans quelle mesure d 'a i l leurs , les déplacements d'hommes ne sont- i ls Pas 

déjà accompagnés de transferts d'investissements et par suite de déplace-
ments d'act ivi tés ? La vision optimiste de l 'équi l ibre naturel des écono­
mistes libéraux n'est pas en voie de se réal iser. Les régions qui connais­
sent le développement économique le plus fo r t et des salaires élevés ne 
déversent pas tout naturellement leur surplus d 'act iv i té sur les régions 
marginales déprimées. Et, comme le relève Li Donni, "comme la mobi l i té du 
travai l est assurée, les incitations â la mobilité des capitaux d ispa-
raissent, de sorte que ceux-ci continuent à se localiser sous la forme de 
nouveaux investissements ou de nouvelles act iv i tés productrices dans 1 e s 

régions déjà développées, celles-ci offrant comme tel les un t issu immé­
diatement ut i l isable d'ouvrages d' infrastructures et d'économies externes" 
LI DONNI V. (1971), p. 172. 
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humain, moteur essentiel du progrès technique à long terme, étant assurément 

l'élément décisif pour l'avenir. 

De nombreux auteurs se sont attachés à montrer que le jeu des forces de marché 

entraîne graduellement un déséquilibre régional qui, laissé à lui-même, s'ac­

centue au lieu de disparaître. 

Myrdal, par exemple, dans un ouvrage très connu (1), montre que, par un pro­

cessus de causation circulaire, le jeu du marché agit dans le sens des dispa­

rités régionales: non seulement les régions déjà favorisées assèchent de leur 

main-d'oeuvre les régions voisines déprimées, mais leur attrait porte sur la 

main-d'oeuvre la plus qualifiée. Les effets cumulatifs qui se produisent alors 

accélèrent la croissance d'un côté et la dépression de l'autre. 

De multiples analyses permettent donc d'aller à !'encontre de l'argumentation 

des structures équilibrées et de lever le voile sur la vieille idée de la ré­

duction des inégalités entre les régions par le jeu de la mobilité spatiale de 

la main-d'oeuvre liée à des différenciations de salaires et de productivité. 

Et, comme le note Aydalot (2): "loin de jouer le simple rôle d'ajustement que 

leur attribue la théorie, (les migrations) font preuve d'une autonomie (...) 

qui, dans de nombreux cas, bouleverse la structuration des espaces". Plutôt 

que dans une optique fondée sur des structures équilibrées, c'est donc bien 

plus à partir des déformations entraînées par la dynamique de la croissance 

dans l'espace qu'il est souhaitable de considérer la mobilité géographique. 

2.3 Emigration et finances publiques 

Le dernier aspect d'ordre économique des déséquilibres entre régions procède 

d'une optique financière. 

Sans faire un examen complet des recettes et dépenses publiques liées direc­

tement ou indirectement aux migrations intérieures et sans tenir compte de 

tous les flux d'échange du système redistributif, il convient néanmoins de 

relever brièvement certains éléments, déjà maintes fois soulignés dans d'au­

tres études, relatifs aux coûts de la formation des migrants. 

(1) MYRDAL G. (1957) . 

(2) AYDALOT Ph., DE GAUDEMAR J.-P. (1972), p. 18. 
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La partie appliquée de notre travail a permis de vér i f ier certaines hypothè­

ses sur la "qualité" de la population migrante. On constate un déf ic i t migra­

toire re la t i f à une catégorie d'individus que l'on peut qual i f ier "d'él i tes 

professionnelles", soit d'une population avec des niveaux d' instruct ion, de 

quali f ication et de productivité élevés. 

Du point de vue de l ' ind iv idu, le f a i t de recevoir une éducation et une for­

mation permet d'accroître sans aucun doute le capital humain du bénéficiaire. 

Et, toujours dans cette optique, ce capital est en principe l ibre de toute 

charge, obligation ou dette. 

Ce haut degré d' instruction et de qualif ication a été atteint au prix d'efforts 

financiers tant individuels que col lect i fs dans les domaines de l'éducation 

et de la formation professionnelle. 

L'individu entend dès lors rentabil iser cet investissement éducatif et compen­

ser les sacrifices qu ' i l a consentis par la recherche d'une bonne rémunéra­

t ion , ce qui peut induire, le cas échéant, un comportement de mobil i té. 

De même, la nature collective des dépenses qui ont contribué à la formation du 

capital humain entraîne que les col lect iv i tés locales qui ont participé dans 

une très large mesure au financement de l'enseignement entendent récupérer par 

l'impôt le rendement de cet investissement. 

I l y a donc conf l i t entre l'optique de l ' indiv idu et celle de la société, car, 

une fois en âge de produire et donc d'être d'un apport économique, les jeunes 

ne trouvent pas souvent la possibi l i té de s'intégrer au marché du travai l lo­

cal ou régional et doivent s'expatrier. Leur émigration prive donc la zone de 

départ du recouvrement f iscal et lu i f a i t perdre une partie de l ' investisse­

ment placé dans le capital humain. 

L'aspect financier de la perte subie par la zone d'émigration est donc double: 

d'un côté el le assume la plus grande part de la charge de l'éducation du mi­

grant, d'où des dépenses effectives, et de l 'aut re, e l le est l 'objet d'un man­

que à gagner à provenir d'une non-perception de recettes fiscales potentielles. 

Le déséquilibre est évident car l'émigration dépouille les régions déjà dépri­

mées des bénéfices qu'elles attendaient de la réalisation des connaissances et 

des compétences qu'elles ont contribuées financièrement à accumuler dans le 

capital humain. Les régions qui ont participé à la formation des migrants 
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perdent donc de l'argent et voient leur bien-être diminuer. Il y a là déséco-

nomies externes (1). 

Ce processus bénéficie dans une large mesure aux régions d'immigration qui, 

par l'importance du capital humain, font l'épargne des charges relatives à la 

période d'instruction et de formation de l'investissement éducatif d'une part 

et recueillent les fruits de sa mise en valeur sur le marché du travail d'au­

tre part. 

La migration d'adultes en âge d'exercer une activité économique permet donc 

de satisfaire les besoins en main-d'oeuvre et d'accroître le produit régional 

de la zone d'accueil sans que cette dernière n'ait à supporter des coûts de 

formation professionnelle supplémentaires. En ce sens, elle représente une 

économie non négligeable pour ses services d'éducation. 

Envisagées à travers la perte d'une population pour laquelle de gros investis­

sements ont été réalisés, les migrations constituent donc un transfert de ri­

chesse vers les zones déjà développées; ce qui contribue à accroître les désé­

quilibres et le potentiel de développement entre les diverses régions. 

Comment peut-on mesurer la valeur monétaire de la force de travail perdue ou 

gagnée par les zones concernées dans le processus migratoire ? 

Selon la méthode la plus usuelle, la valeur de !'emigrant est estimée d'après 

le coût de ses études et de sa formation. Divers auteurs vont même plus loin 

et incluent également la période d'élevage. Ils évaluent dès lors le coût de 

la constitution du capital humain, de la naissance à l'âge d'exercer une acti­

vité. Ils tiennent aussi compte par exemple d'éléments comme la perte de pro­

duction de la mère lorsqu'elle exerçait un travail professionnel. 

Il existe d'autres méthodes de calcul fondées notamment sur la notion de coûts 

d'opportunité par lesquels on évalue les revenus qu'auraient perçus les étu­

diants s'ils avaient exercé une activité au lieu de poursuivre leurs études. 

L'utilisation de ces différentes méthodes et la comparaison des résultats res­

pectivement obtenus exigeraient un travail qui dépasserait largement notre 

propos qui a pour objectif de montrer simplement l'importance des dépenses 

qui ont été engagées - dans les zones d'émigration - pour la scolarisation 

des emigrants et donc du coût d'instruction qui a été épargné - dans les zones 

d'immigration - du fait de l'importation de "matière grise". 

(1) HOLLAND D.-W., TWEETEN L.-G. (1973). 
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La perte financière subie par la chaîne du Jura a été évaluée de façon assez 

précise à part i r du déf ic i t migratoire des "scolarisés" et des coûts par élè­

ve de chaque programme d'enseignement (1). 

Les coûts unitaires par cycle d'enseignement se rapportent à l'année 1970. I l 

est bien évident qu'une grande partie des emigrants a été formée bien avant 

cette époque, donc à un coût unitaire plus bas. Cependant les chiffres de 1970 

gardent toute leur s igni f icat ion, car i l s témoignent de l ' e f f o r t financier 

qu ' i l conviendrait de réaliser à cette date pour reconstituer le capital édu­

ca t i f disparu. Effort qui serait d'autant plus élevé en 1980. 

Une des d i f f icu l tés de l'évaluation provient de la nécessité de tenir compte 

du partage des charges financières de l'éducation entre la Confédération, le 

canton et les communes. 

Pour déterminer la perte subie "en propre" par la zone étudiée, nous avons 

soustrait de la valeur du capital éducatif exporté la part supportée par la 

Confédération pour chaque cycle d'enseignement (2), étant entendu que cette 

dernière prend à sa charge des dépenses d'éducation quelles que soient les 

localisations des bénéficiaires de l'enseignement (même si le financement pro­

vient aussi de l' imposition des résidents de la région). 

La perte financière subie entre 1965 et 1970 par la chaîne du Jura au terme 

de ses échanges migratoires avec le reste de la Suisse peut être évaluée à 

près de 25,7 mill ions de francs, ce qui représente une dépense de 133 francs 

par habitant (tableau 41). 

Ces chi f f res, déjà importants en eux-mêmes, prennent leur vraie signif icat ion 

lorsqu'on les compare à l ' e f f o r t des neuchStelois en matière d' instruct ion. 

Pour l'année 1970, toujours après déduction de la part de la Confédération, 

les dépenses réelles de fonctionnement du canton et des communes se sont éle­

vées à 69,4 mill ions de francs, soit un coût moyen de 410 francs par habitant 

(3). 

(1) Les coûts unitaires que nous avons ut i l isés ont été calculés par Haag dans 
son étude sur la gestion d'un système scolaire (HAAG D., 1976). I ls con­
cernent uniquement le canton de Neuchâtel. Nous avons appliqué les coûts 
unitaires par cycle plutôt qu'un coût unitaire global du f a i t de la sélec­
t i v i t é des emigrants par le niveau éducatif: i l convenait de tenir compte 
du fa i t que les migrants sont relativement mieux représentés dans les cy­
cles d'enseignement post-primaires, soit dans les cycles les plus coûteux. 

(2) Selon HAAG D. (1976), p. 141. 

(3) Calculs personnels sur la base de HAAG D. (1976), p. 135 et 137. 
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De telles évaluations doivent être considérées comme des références uniquement 

car l'équipement statistique disponible ne se prête que difficilement à la 

sommation du coût de formation de chaque travailleur. En outre, il nous appa­

raît que les coûts global et unitaire ainsi obtenus sont inférieurs à la char­

ge qui résulterait si on avait la possibilité de prendre en compte plus fine­

ment toutes les dépenses d'éducation liées à l'ampleur des mouvements migra­

toires: les chiffres ci-dessus ne comprennent que les coûts de fonctionnement 

(dépenses directes de l'instruction publique et liées aux travaux administra­

tifs et de secrétariat) à l'exclusion des coûts d'investissement et d'équipe­

ment difficiles à calculer de façon unitaire par insuffisance de données et 

très variables d'une année à l'autre. Dans son étude, Haag a établi qu'entre 

1955 et 1973, pour le canton de Neuchâtel, à l'exception de 1968 (22%), 1969 

(27%), 1970 (32¾) et 1971 (17¾), la part des dépenses d'investissement a tou­

jours été inférieure à 10¾ (I). Haag estime que, d'une manière générale, un 

rapport de 80¾ pour les dépenses ordinaires et 20¾ pour les dépenses extraor­

dinaires est considéré comme normal dans les pays industrialisés (2); 

A ces charges prises en compte par la collectivité, il convient de mentionner 

les dépenses supportées par l'individu et sa famille, soit des frais de trans­

port, de courses d'école, d'assurances obligatoires ou encore de petit maté­

riel (3). 

On voit donc que l'émigration du capital intellectuel constitue une perte fi­

nancière grave pour l'ensemble de la chaîne du Jura. 

Denison a bien montré que, d'une manière générale, l'instruction accroît la 

mobilité de la main-d'oeuvre car elle favorise l'ouverture aux idées nouvel­

les, aux nouvelles méthodes de travail (4). 

(1) Ibid., p. 14. 

(2) Ibid.,p. 116. 

(3) Ces dépenses représentent, pour la France en 1965, environ 40% du budget 
du ministère de l'Education Nationale (Ibid., p. 8). 

(4) DENISON E.-F. (1962). 
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Doit-on en déduire que le système éducat i f est un o u t i l favor isan t l ' ém ig ra ­

t i on ? Et , manquant de plus en plus de la surface f inanc iè re nécessaire à la 

couverture des dépenses s c o l a i r e s , dans que l le mesure les c o l l e c t i v i t é s p u b l i ­

ques se ron t -e l l es encore d'accord de rehausser les normes de l 'enseignement 

e t de produire à grands f r a i s , à l ' a i d e d'un apparei l éducat i f t rès développé, 

une main-d'oeuvre q u a l i f i é e q u i , une f o i s formée, devra s ' expa t r i e r vers les 

grands pôles urba ins, l a région ne disposant pas des capacités de l 'absorber 

sur place ? 

L'exemple du canton et des montagnes neuchâteloises est s i g n i f i c a t i f à cet 

égard e t démontre que les zones les plus scolar isées ne sont pas nécessaire­

ment ce l les qui p r o f i t e n t l e plus de ce t te s u r - s c o l a r i s a t i o n . Marquée par une 

f o r t e émigrat ion de ses rés iden ts , ce t te région r é a l i s e , sur l e plan n a t i o n a l , 

un des e f f o r t s les plus importants en matière d'éducation en a f fec tan t 

près du t i e r s de ses dépenses à l 'enseignement ( 1 ) . Ce canton e s t - i l p rê t e t 

d i s p o s e r a - t - i l des ressources f inanc iè res pour supporter encore longtemps une 

t e l l e charge dès l o rs q u ' i l ex i s te une d i s to r s i on de plus en plus grande entre 

son apparei l p roduc t i f e t son apparei l éducat i f ? 

D'aucuns pensent que l ' é q u i t é et donc la compensation des pertes des uns par 

les gains des autres passent par l ' i n s t a u r a t i o n d'un système de péréquation 

entre c o l l e c t i v i t é s , la communauté qui i n t e r n a l i s e l ' e f f e t externe r i s t o u r ­

nant, d'une manière ou d'une au t re , à la région d 'émig ra t ion , l e coût d 'édu­

cat ion du t r a v a i l l e u r q u ' e l l e n'a pas eu à supporter. 

Cependant, à nos yeux, l ' é q u i t é e t donc l ' é q u i l i b r e in te r rég iona l résu l tan t 

de la péréquation ne sont qu'apparents car , comme l ' a é c r i t De Gaudemar, les 

migrat ions cons t i tuen t un des mécanismes r é t r i b u t i f s de l ' invest issement de 

formation dans les régions déprimées: " l e cap i ta l i nves t i dans l 'éducat ion des 

fu tu rs migrants est réexporté grâce aux migrat ions dans ses régions d ' o r i g i n e , 

les métropoles r iches . . . " ( 2 ) . En ce sens, la " po l i t i que v isant à mettre en 

place une i n f r a s t r u c t u r e éducative dans les régions sous-développées n 'es t 

en r i en un p a l l i a t i f à l 'hémorragie humaine de ces régions, une con t r i bu t i on 

à leur développement" ( 3 ) . 

(1) En 1970, l e canton de NeuchStel occupe le premier rang dans le pourcenta­
ge des dépenses consacrées à l ' i n s t r u c t i o n . Cf. HAAG D. (1976), p. 19 e t 
29. 

(2) AYDALOT Ph . , DE GAUDEMAR J . -P . (1972), p. 35-36. 

(3) I b i d . 
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La réflexion relative aux charges financières de la formation à supporter par 

la région de départ peut être élargie à l'ensemble des investissements publics, 

tant la dépopulation a une influence en termes de coûts sur l 'entret ien et le 

fonctionnement des équipements et par-là met en cause la rentabi l i té et la 

v iab i l i té de certaines infrastructures. 

L'émigration entraîne des modifications néfastes dans la structure démographi­

que de la population de la zone émettrice. Du fa i t de caractéristiques par t i ­

culières, de la sélection en matière d'âge, les migrants forment une popula­

t ion qui est statistiquement mieux protégée que la population sédentaire à 

certains événements comme la maladie, la v ie i l lesse, la fréquentation hospi­

ta l iè re , etc., dont la couverture entraîne des charges importantes. Une forte 

émigration de jeunes à taux d 'act iv i té élevé provoque donc une augmentation 

relative de la consommation et des investissements concernant les improductifs 

- donc une augmentation de la charge par ac t i f , ceux-ci devant subvenir à un 

nombre relativement plus grand d' inact i fs - et entraîne en conséquence un ac­

croissement des risques et des charges à supporter par la communauté de la 

région de départ. 

En outre, suite à l 'émigration, i l y aura très probablement désinvestissement 

en matière de logement et sous-uti l isation de certaines infrastructures so­

ciales existant dans la région émettrice, alors que toute dépense nouvelle 

d'infrastructures sera â répart ir entre des contribuables moins nombreux. Ce­

pendant, la population restante continuera à exiger des investissements so­

ciaux. Les mêmes services seront nécessaires mais pour des ef fect i fs plus res­

t re in ts . En ce sens, une baisse de la population va non pas entraîner une aug­

mentation du niveau de vie de ceux qui demeurent sur place, mais, même si le 

revenu nominal s'accroît, une chute du revenu réel puisque les services pour­

ront être plus onéreux qu'auparavant et même devenir totalement impossible à 

obtenir. 
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3 ASPECTS NON-ECONOMIQUES DES EFFETS DES MIGRATIONS 

Les pages précédentes ont permis de préc iser les aspects économiques e t f i n a n ­

c ie rs des déséqui l ibres i ndu i t s par les migrat ions in te r rég iona les . I l est 

bien évident cependant que les incidences de la mob i l i t é sont complexes et 

qu 'e l l es ont des rami f i ca t ions dans de mu l t ip les d i r e c t i o n s . Dans la présente 

étude, on se bornera à ne soulever que quelques aspects des e f f e t s pr inc ipaux 

en termes démographiques e t socio-économiques. 

3.1 Aspects démographiques 

Dans ce domaine, les conséquences sont nombreuses e t importantes: modi f ica­

t ions d ' e f f e c t i f s qui in f luencent la r é p a r t i t i o n générale des habi tants sur 

le t e r r i t o i r e d'une p a r t , sur lesquel les i l n'y a pas l i eu d ' i n s i s t e r , modi­

f i c a t i o n s de s t ruc tu re d 'au t re p a r t , par su i t e du caractère s é l e c t i f de l a mi ­

g r a t i o n . 

Les analyses que nous avons ef fectuées plus haut ont montré que 1'émigrat ion 

a légué à la chaîne du Jura un redoutable problème q u a l i t a t i f dès lo rs que les 

éléments les plus jeunes, les plus p r o d u c t i f s , les plus féconds e t les mieux 

formés sont p a r t i s . 

Les mouvements migrato i res de l ' a r c ju rass ien const i tuent en f a i t un phénomè­

ne de v i e i l l i s s e m e n t du cap i ta l humain de la région ( 1 ) , selon un double e f ­

f e t : 

• en raison des classes d'âge sur lesquel les e l l e por te , l ' ém ig ra t i on est un 

élément important de la r é p a r t i t i o n par âge et donc une cause du v i e i l l i s ­

sement démographique dès lo rs que les gens âgés ont augmenté en propor t ion 

dans la populat ion parce que les jeunes personnes d'âge a c t i f s 'y sont f a i ­

tes plus rares ( v i e i l l i s s e m e n t par l e cen t re ) ; 

(1) Comme de t rès nombreuses études sont consacrées à ce problême controver­
sé, i l n 'y a pas l i e u de développer i c i les répercussions socio-économi­
ques e t psychologiques du v i e i l l i s s e m e n t démographique e t les questions 
q u ' i l soulève (mod i f i ca t ion des ra t i os de dépendance entraînant un a lour ­
dissement du poids f i nanc i e r que les "v ieux" représentent pour l a popula­
t i on a c t i v e , s o u s - u t i l i s a t i o n des équipements sociaux, v i e i l l i s s e m e n t des 
e s p r i t s , a f fa ib l i ssement de l ' e s p r i t de progrès et d ' e n t r e p r i s e , perte de 
dynamisme, sentiment d' impuissance et de rés igna t ion ) . 
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• en raison de ce déficit migratoire relatif aux jeunes générations et donc 

également aux femmes en âge de procréer, la région va connaître, à terme, 

une réduction de son taux d'accroissement naturel due à une diminution du 

nombre des naissances, car, quelle que soit la fécondité des femmes migran­

tes, leur natalité ne peut être qu'élevée étant donné la jeunesse de leur 

structure par âge. Les gens âgés vont augmenter en proportion dans la popu­

lation parce que les jeunes y seront moins nombreux (vieillissement par la 

base). 

Les altérations de la pyramide des âges et de la natalité par l'émigration 

apparaissent clairement sur la figure 20 qui témoigne des structures démogra­

phiques très différenciées entre une zone fortement déficitaire en termes de 

mouvements migratoires (la région Centre-Jura) (1) et la composition par âge 

à l'échelon national peu ou pas tributaire des effets des migrations internes. 

La pyramide de droite (région Centre-Jura) met en évidence les effets direct 

et indirect des migrations sur le vieillissement de la population. Le premier 

effet est atténué du fait de l'existence d'un mécanisme de substitution entre 

population suisse et population étrangère, dont les classes âgées de 20 à 45 

ans viennent combler les grands creux (hommes et femmes) qui affectent le po­

tentiel de population active indigène. Les vides laissés par l'émigration des 

nationaux ont donc été dans une large mesure comblés par l'immigration des 

étrangers. Cependant, comme ces derniers vont repartir dès les premiers effets 

de la crise, ils n'ont contribué à atténuer le déclin de la population autoch­

tone que temporairement. Cette immigration, en modifiant sensiblement la ré­

partition par âge,a provoqué un rajeunissement passager de la population, 

alors que l'émigration des nationaux (jeunes actifs) entraîne par contre un 

vieillissement durable et irréversible. 

A ce départ des jeunes générations adultes, s'ajoutent les effets indirects 

sur le mouvement naturel, influencé de façon négative par une structure démo­

graphique vieillie: à moyen terme, le nombre de naissances va tomber rapide­

ment à des valeurs minimales, celui des décès augmenter et le dépeuplement 

régional sera dû tout autant aux effets indirects de l'émigration qu'aux dé­

parts proprement-dits. On observe déjà actuellement cette évolution dans la 

région Centre-Jura, où on assiste à un excédent important des décès sur les 

naissances. 

(1) Cf. page 56 et suiv. 
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3.2 Aspects socio-économiques 

Nous avons vu que la diminution du volume et de la densité de la population 

avait une incidence directe sur les finances des collectivités locales qui la 

subissaient et par-là qu'elle rendait fort coûteuse la mise en place et le 

fonctionnement de certains équipements collectifs, voire même difficile ou 

impossible la réalisation d'investissements servant d'infrastructure à la vie 

sociale moderne. En ce sens, l'émigration constitue un frein matériel qui en­

trave le développement d'une cohésion et d'une vie sociales actives. 

Cependant, plus importantes sont encore les affectations de la structure so­

ciale et les modifications de nature psycho-sociale nées de la dégradation 

culturelle des régions d'émigration abandonnées par les éléments les mieux qua­

lifiés, instruits et formés. La région est le cadre d'un certain nombre de 

phénomènes psycho-sociaux. Elle a un vécu historique qui crée des solidarités, 

une mentalité, des attitudes particulières et des comportements homogènes. Ce 

vécu historique prend ses liens profonds dans l'espace et dans le temps. 

L'augmentation de la mobilité, les grands brassages de population ont modifié 

profondément le sentiment d'appartenance régionale lié au vécu historique, am­

puté le potentiel culturel des régions, si ce n'est favorisé un processus de 

dégradation, la culture impliquant l'existence de profondes racines et une 

stabilité des relations entre les membres d'une même communauté. 

Les liaisons entre.d'un côté, taille et densité démographique, et, de l'autre, 

survie culturelle, sont évidentes: une culture particulière pourra éprouver des 

difficultés à se maintenir dans une région qui voit sa population décroître. 

Et si ce départ concerne les forces jeunes, actives et formées, il conduit à 

une perte importante de dynamisme et provoque un malaise plus ou moins profon­

dément ressenti. Les disparités régionales croissantes, la disparition du sen­

timent d'appartenance régionale et la concentration urbaine et industrielle 

détériorent la vie politique et entravent le fonctionnement du système fédé­

raliste suisse. 

Si l'impact socio-culturel des migrations est déséquilibrant pour la société 

d'émigration, il a également des conséquences pour le migrant qui, comme nous 

l'avons vu, doit en tenir compte dans l'approche coûts-bénéfices de son acte 

de mobilité (1). 

(1) Voir chapitre I, point 2.3.2, page 69 et suiv. 
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En général, pour le candidat migrant, les coûts matériels du déplacement se­

ront faciles à supporter. D'ailleurs, ils sont le plus souvent largement com­

pensés par le mouvement rémunérateur que peut constituer à moyen terme la mi­

gration. 

Par contre, les coûts "subjectifs" ne sont pas négligeables. Par sa migration, 

l'individu va modifier entièrement son espace et son genre de vie et le tissu 

de ses relations sociales. Plus ses "racines" seront longues, plus son atta­

chement à son milieu sera fort et plus son degré d'inertie sera élevé, plus 

le coût de la mobilité sera important et agira comme effet de freinage sur sa 

propension personnelle au mouvement. 

Cette "anomie" engendrée par la déculturation et le déracinement hors de la 

société d'origine sera aggravée par les obstacles d'ordre socio-phsychologique 

auxquels vont se heurter l'immigrant et sa famille dans leurs rapports avec 

la société d'accueil au cours du processus d'insertion sociale et d'adaptation 

au nouveau cadre de vie. 

Dans les régions d'urbanisation récente, attractives pour la main-d'oeuvre, 

l'immigrant se sentira déraciné et repoussé socialement par une culture qui 

lui apparaîtra en position d'hégémonie et par trop différente. Cette intégra­

tion peu aisée dans le tissu social entraînera une attitude de rejet envers 

une participation à la vie politique, sociale et culturelle du nouveau lieu 

de résidence. 

Les migrations ont donc souvent un prix élevé pour le migrant cornue pour la 

zone qu'il quitte. Cependant, si l'abandon et le processus de dévitalisation 

socio-culturelle des régions déprimées donnent naissance â des coûts sociaux 

élevés, la concentration urbaine en crée d'autres (1). 

Dans un premier temps, on admet que la grandeur des agglomérations entraîne 

des effets extérieurs qui sont généralement positifs, car une population impor­

tante permet de réaliser des économies de masse ou d'échelle en répartissant 

les charges de la communauté sur un grand nombre d'habitants et donc en 

(1) Selon JESSUA (1968), le concept de coûts sociaux recouvre l'ensemble des 
répercussions négatives indésirables associées à une opération. Bien que 
l'on parle de coûts, cette notion ne suppose généralement pas des sorties 
directes d'argent mais correspond à des désutilités et des inconvénients 
collectifs, donc à des désavantages non directement monétaires. 
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abaissant les coûts privés moyens (on prendra en exemple les transports pu­

blics dans le cas d'une zone à faible densité et à contrario dans celui d'une 

grande ville). Cependant, au-delà d'un certain seuil, à un certain point-li­

mite d'agglomération, l'assimilation et la concentration de la population pro­

voquent des coûts importants pour la collectivité (1). 

Si les tendances à l'urbanisation et à la centralisation de l'activité écono­

mique et de l'habitat se maintiennent ou s'accentuent, il pourrait donc en 

résulter, dans les régions développées et les grands centres économiques du 

pays, des désavantages économiques et sociaux, des déséconomies locales et des 

désutilitës écologiques par-delà les bénéfices évidents au départ de la pré­

sence d'une forte densité démographique et d'une population nombreuse. Ces dé­

séconomies, dont sont l'objet les régions urbaines saturées, non seulement ré­

duisent voire neutralisent les économies d'agglomération mais entraînent dès 

lors un surcoût. Ce processus contribue à rendre l'expansion urbaine de plus 

en plus coûteuse et à mettre en cause le caractère désirable des mouvements 

de concentration géographique de la population qui induisent un ensemble de 

coûts sociaux synonymes de gaspillage pour la collectivité publique qui en 

supporte la charge. 

Dans une région peuplée, où le capital accumulé par habitant est très impor­

tant, l'investissement marginal nécessité pour un immigrant supplémentaire 

peut s'avérer très élevé. 

Le processus est le suivant: dans un premier temps, les coûts de certains ser­

vices publics restent stables ou ne s'accroissent que de façon modérée. Puis, 

lorsque le nombre d'habitants augmente, il accroît l'effectif des utilisateurs 

des services publics par exemple et entraîne, à partir d'un certain seuil, une 

augmentation du coût marginal bien plus forte que la hausse du coût moyen. Et 

pourtant, ce surcoût (coût marginal) lié à la migration sera supporté en tota­

lité par la collectivité et non par l'immigrant supplémentaire qui bénéficie 

ainsi du coût courant (coût moyen) comme l'ensemble des utilisateurs. 

(1) Les principaux coûts sociaux entraînés par des niveaux élevés d'activité 
économique, par l'expansion urbaine et la surpopulation correspondent à 
l'intensification de l'encombrement, à la congestion, à la pollution, aux 
pertes de temps, aux accidents, aux nuisances industrielles et aux taux 
de tension sociale élevés (divorces, criminalité, suicides). 

Oe nombreuses études d'économie urbaine abordent le problème des coûts 
publics liés à la grandeur des villes et à la taille de la population. 
Cf. par exemple HIRSCH W.-Z. (1968). 
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C'est cette différence entre les coûts marginaux et les coûts moyens qui cons­

titue les effets externes négatifs. 

En matière de coûts et d'avantages, la rationalité publique est donc souvent 

en opposition avec la rationalité privée. Prenons pour exemple un projet de 

localisation d'un supermarché au centre d'une agglomération. Avec l'exploita­

tion de cette implantation, les dëséconomies et les désutilitës externes vont 

s'accroître (charges d'encombrement, frais de transport supportés par la col­

lectivité, etc.). Cependant, les coûts qui intéressent le promoteur sont es­

sentiellement "privés" et, dans la mesure où il contribue normalement aux re­

cettes fiscales générales, la part des coûts sociaux qui lui est imputée indi­

rectement continue de se faire au "coût moyen". 

De nombreux auteurs ont mis en évidence cette problématique coûts privés/ 

coûts sociaux par rapport à la concentration et à la résorption des disparités 

régionales de croissance. D'aucuns estiment que la solution dans les régions 

saturées passe par la privatisation des coûts sociaux. Ainsi le Professeur 

Gaudard qui écrit: "L'excès de concentration des hommes et des activités dé­

bouche sur une expansion régionale à coûts croissants. Mais, l'expansion des 

zones sur-développées ne s'arrête pas spontanément et le rejet des nouvelles 

firmes se fait mal vers des espaces moins occupés. Il en est ainsi parce 

qu'une mauvaise intervention publique neutralise le jeu des mécanismes. En 

effet, beaucoup de coûts sociaux sont pris en charge par les collectivités 

publiques, même par la Confédération. Les charges de l'encombrement n'étant 

souvent pas répercutées sur ceux qui les provoquent, les hommes et les activi­

tés continuent de s'agglomérer au-delà de l'optimum social, et cela - pour une 

part - aux frais de la communauté nationale. Qui plus est, des ressources doi­

vent ainsi être constamment détournées à des fins de dêpollution. Pour ces ré­

gions, la bonne politique consiste donc dans l'application du principe d'après 

lequel les pollueurs doivent être les payeurs. Il faut faire confiance au mar­

ché mais en pénalisant les conséquences indésirables par un renchérissement 

des charges d'imposition" (1). 

Peut-être que des mesures comme la privatisation des coûts sociaux contribue­

raient à répartir plus équitablement les activités sur l'ensemble du territoi­

re national. Pour de nombreuses industries, elles signifieraient en tout cas 

des dépenses considérables, ce qui les inciterait éventuellement à déménager 

(1) GAUDARD G. (1979) . 
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ou â installer d'autres usines dans des régions où ce genre de dépenses est 

inférieur. Elles entraîneraient en conséquence une diminution des mouvements 

massifs de population, générateurs de coûts sociaux importants. Cependant, 

dans la réalité, privatiser les coûts sociaux consitue une opération relative­

ment délicate qui nécessiterait de taxer differenti eliement chaque agent éco­

nomique (individu ou firme) en fonction de sa date de localisation dans un 

lieu pour prélever les écarts entre coût marginal et coût moyen qui lui sont 

imputables (1). 

D'une manière générale, la définition des coûts sociaux en termes conceptuels 

pose peu de problèmes. Les incertitudes apparaissent au niveau de la quantifi­

cation et, dans leur ensemble, ils n'ont que rarement fait l'objet de mesures. 

D'ailleurs, bien que réels, certains coûts sociaux ne sont pas chiffrables, com­

me par exemple la perte d'identité qu'une ville paie à sa croissance. Ces 

difficultés d'évaluation ne doivent pas dissimuler l'importance et les consé­

quences de tels coûts. Pour l'apprécier, terminons par deux exemples qui re­

flètent l'ampleur des effets que suscitent nécessairement une permanence de 

courants migratoires déséquilibrés et la concentration croissante des activi­

tés et de 1'habitat: 

• Dans la société d'accueil, on voit généralement d'un très bon oeil l'arrivée 

de nouveaux habitants en raison d'effets directement saisissables - paiement 

d'impôts - sur les finances des administrations publiques, sans toujours 

faire la balance avec les dépenses indirectes et les coûts sociaux considé­

rables qu'une augmentation de la population suscite nécessairement. Dans 

les agglométations et surtout dans leurs alentours, les besoins en services 

publics, en logements, etc. se multiplient, aggravant la situation financiè­

re des communes. Certains calculs ont montré que, au-delà d'un certain seuil 

démographique, les coûts sociaux augmentaient plus rapidement que la popu­

lation. La croissance peut donc coûter plus cher qu'elle ne rapporte. Dans 

la région zurichoise par exemple, on a évalué qu'une augmentation de 1¾ de 

la population entraînait un accroissement de plus de 4% des frais d'urbani­

sation (2). 

(1) Certains pays (France, Grande-Bretagne, ...) ont d'ailleurs introduit des 
mesures fiscales qui vont dans ce sens en imposant des surtaxes sur le ca­
pital et !a main-d'oeuvre dans les lieux jugés surpeuplés. 

(2) JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE DES MONTAGNES NEUCHATELOISES (1976), p. 2-3. 
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• En Italie, on a calculé (1) que, entre 1966 et 1981, les dépenses pour la 

construction de routes et de voies ferrées (sans le prix d'achat des ter­

rains) induites par l'augmentation de la population s'élèveraient à environ 

5'00O milliards de lires. On a également estimé que, si l'immigration vers 

Milan, Rome, Turin et Gênes se réduisait d'un tiers par rapport à la tendan­

ce, le coût global de construction des infrastructures métropolitaines, rou­

tières et ferroviaires, diminuerait de l'ordre de 400 milliards de lires. 

Ces éléments montrent que toute prise en compte des phénomènes migratoires de­

vrait dépasser la logique économique courante. Il faudrait pouvoir faire la 

balance entre l'apport des migrations du seul point de vue de l'économie na­

tionale et les coûts sociaux du processus de mobilité, qui sont peut-être plus 

élevés qu'on ne l'admet généralement. 

(1) LI DONNI V. (1971) . 
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Considérations finales 

VERS QUEL CHOIX ? 

Au cours des différentes approches du phénomène migratoire que nous avons ef­

fectuées, plusieurs types de problèmes ont été soulevés. 

On a vu combien il est fragile d'expliquer les migrations uniquement par des 

déterminants exprimés en termes de salaires ou d'emploi, même si on peut pen­

ser que, dans une large mesure, les déplacements géographiques sur le plan na­

tional reflètent en réalité des mouvements d'ordre économique. Cependant, les 

freins à la mobilité du travail ne sont pas négligeables, car, pour des rai­

sons de nature extra-économique, la main-d'oeuvre est généralement assez peu 

disposée à quitter sa région d'origine. La diversité des points de vue sur 

les causes de la mobilité nous empêche de souscrire à l'existence d'une loi 

de causalité économique et d'apporter une réponse définitive à l'explication 

des phénomènes migratoires. 

Pour les autres aspects des migrations, les incertitudes résultantes au terme 

des analyses effectuées sont moins nombreuses. D'une manière générale, on doit 

noter l'absence de neutralité du phénomène migratoire. La sélection opérée sur 

le plan des caractéristiques démographiques, socio-économiques et socio-pro­

fessionnelles est indiscutable. Celle qu'elle effectue du point de vue du ni­

veau d'instruction est encore plus nette. 

Du fait de son caractère différentiel et de l'asymétrie des courants entre ré­

gions, la mobilité entraine donc non seulement des déséquilibres quantitatifs 

mais aussi qualitatifs. La chapitre IV nous a permis de chiffrer cet appau­

vrissement démographique de la chaîne du Jura entraîné par ses échanges migra­

toires avec le reste de la Suisse. Quant au chapitre V, il a montré que la 

grande majorité des migrations s'était effectuée uniquement au profit des 

quelques régions qui, en s'alimentant du déclin et du sous-développement de 

certaines zones, ont constitué de tout temps les centres de la concentration 

démographique et du pouvoir économique du pays. 

Si la forte croissance économique que la Suisse a connu dans les années 60 

n'a pas fait naître les migrations intérieures - elles ont toujours existé 
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et en tant que véritables "échanges" migratoires elles étaient plutôt consi­

dérées comme un phénomène normal que pathologique - el le en a néanmoins accru 

l ' in tensi té et modifié profondément la nature: le mouvement général, toujours 

unilatéral et non compensé, a accentué la concentration des activités et des 

hommes et aggravé les disparités de développement. 

Observées au travers de leur intensité, de leurs formes, de leurs origines et 

de leurs multiples effets sur les différents aspects de l 'équi l ibre interré­

gional, peut-on admettre que les migrations tel les que les a connues la chaî­

ne du Jura constituent un processus souhaitable ? 

Une réponse positive à cette question implique qu'on admet nécessairement de 

pr iv i légier l 'e f f i cac i té et la croissance du système économique national au 

détriment de ce à quoi une région a droi t dans l ' in térê t de l 'équi l ibre géné­

ral des structures sociales, économiques et politiques du pays. 

Devant ces deux options, que conclure et que choisir ? Est- i l souhaitable d'en­

courager une répartit ion de la population plus conforme aux nécessités de l ' é ­

conomie ou alors vaut- i l mieux ne pas ignorer l'importance sociale et p o l i t i ­

que des mouvements migratoires ? Quel aspect 1'emporte-t-il sur l 'autre ? 

Le débat ainsi formulé pose en f a i t la problématique des conf l i ts d'objectifs 

entre la polit ique nationale et la polit ique régionale et de la primauté des 

óptimas. 

Académiquement, on peut établ i r l 'éventai l des attitudes possibles relatives 

à la place de l'économie régionale dans l'économie nationale. En schématisant, 

l 'élaboration d'une polit ique régionale dans le cadre d'un pays donné répond 

en f a i t à t rois catégories de préoccupations: 

a) les préoccupations liées â la négation de l'existence des espaces, qui 

jouent la prospérité de la population contre la prospérité du l ieu (1). 

Pour Aydalot (2), les tenants de cette approche, "en dévalorisant l ' idée 

d'égalisation géographique au pro f i t du bien-être des individus, considè­

rent que les espaces ne sont qu'un contenant interchangeable et dénué de 

valeur propre; la migration est un moyen de la maximisation du bien-être, 

et rien de plus"; 

(1) Cf. par exemple WINNICK L. (1966). 

(2) AYDALOT Ph. , DE GAUDEMAR J . - P . (1972), p. 8 . 
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b) les préoccupations liées à l 'e f f icac i té économique, ce qui conduit à recher­

cher non seulement des structures de production qui permettent l 'apparit ion 

d'économies d'échelle mais surtout des structures spatiales qui dégagent 

des économies externes. Dans cette perspective et sans dénigrer à propre­

ment parler la réal i té régionale, les tenants de cette politique prônent 

la primauté de la croissance et l 'e f f icac i té économique par la concentra­

tion des activités et de l 'habi tat . I ls sont opposés à toute intervention 

des pouvoirs publics dans le développement régional, la réalisation d'une 

croissance économique optimale dans chacune des régions n'entraînant pas 

l 'optimalisation du progrès sur le plan national. En incitant les entrepri­

ses à s'implanter là où elles ne s' instal leraient pas d'elles-mêmes et en 

les empêchant de se localiser dans des lieux où elles iraient tout naturel­

lement, l 'Etat prélève en quelque sorte l'argent là où i l est productif 

pour le réinvestir là où la rentabi l i té est fa ib le. Dès lors, cette po l i ­

tique pénalise l 'e f f i cac i té économique et abaisse la production nationale 

car el le provoque la perte d'avantages comparatifs et d'économies d'échel­

le (1). 

Par sa polit ique d' industr ial isation régionale, l 'Etat modifie les courants 

géographiques naturels de la popualtion. I l prive de main-d'oeuvre les ré­

gions qui en ont besoin au prof i t de celles qui ne peuvent l'employer con­

venablement. 

Ce point de vue tradi t ionnel, qui admet que les arguments d'efficience 

jouent contre la polit ique régionale, est de plus en plus battu en brèche 

non seulement par des considérations de justice ou de répart i t ion du reve­

nu mais également par des arguments économiques re la t i f s à la productivité 

nationale - l'expansion économique régionale aiderait à maximiser l'expan­

sion nationale - et par des motifs socio-économiques et politiques (2); 

(1) Pour le Japon par exemple, MERA K. (1967) a montré qu'une uniformisation 
spatiale du revenu par habitant provoquerait une diminution du revenu 
national de 15 à 30¾. 

(2) Cf. notamment GIERSCH H. (1975); RICHARDSON H.-W. (1978); KUKLINSKI A. 
(1970). 



240 

c) les préoccupations liées à 1'équité où l 'on considère que l'existence de 

disparités interrégionales n'est tolerable que dans une certaine mesure. 

Par ses actions régionales, l 'Etat favorise l 'équité entre les régions en 

réduisant les différenciations spatiales de revenu et en uniformisant les 

taux de croissance de l 'emploi. 

Une te l le politique est indispensable dans un Etat fédératif comme la Suis­

se, car les inégalités entre les membres peuvent devenir une source de con­

f l i t s et nuire à la cohésion nationale. 

Dans ce dilemme entre efficiencenationale et équité régionale, tout porte 

à croire que le gouvernement suisse a choisi de pr iv i légier la croissance 

économique et les disparités de développement plutôt que d'assurer l 'équi­

té entre les cantons, fondement de notre fédéralisme. Si tel n'était pas le 

cas, comment interpréter alors le discours, que le conseiller fédéral Ho-

negger a tenu à f i n 1978 aux délégués de l'Union syndicale suisse, dans 

lequel i l prône la mobilité géographique de la population dans la plus pu­

re perspective néo-classique ? 
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